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l' ot e du Secret.] i_r_e ,re eneri:1-J,. TJm~s s 3. resolution 153 5 (J.LL_) du 27 juillet 

1970, par la0uelle il a cree 1e Couite des ressources 1~aturelles, le Conseil 

econouirue et SOCi"l a decide C"Ue le lilclnciat du C:oJ,lite C011Sisterait nota;,JillE.mt 

a 11 anal~rser les resolutions existar:t d,-ms le clodaine cles ressources naturelles, 

en vue de recoJ,mt:.;,cler la consolidation et l 1unification c.le 1 1 ense,.lble des 

dispositions pertimmtes n. 

:_,t;:mt donne C U 1 il existe un 110iilbre COESiclcrab1e de resolutions COYlS,lCrees 

aux ruestions ue dise en v1leur des ressources naturelles, et cue ces 

resolutions fi~urent dans une 1,ml ti tude de documents auxc"uels les J:teJ,;bres du 

Comite n I ont peut-ctre j_Jas toujours aisewent ncces> le vecretccire eJ;rceral a 

decide de CQI,ti,JG11Cer p2.r reunir en un ner,te clOCUJllent a 1 1 intention du Col.tite 

une liste des resolutions et decisions pertinentes prises par le Conseil 

econoll,ic·ue et social et par 1 1 "'ssew'olee [Emerale. 

Ce docu.:.lent COl,llJrend deux poTties et presente les resolutions (u Consei1 

econoL1ir•ue et social et de 111.sseL1blee [enerale classees selon les principaux 

domaines c~ I activite. Une liste chronologic,ue des resolutions et decisions de 

ces c:eux orumes ficure auz '"nnexes I et II. 1 1 annexe III cor:tient un in·_[ ex 

det2ille par sujet de ces resolutions et decisions. Les resolutions 

pertinentes ac~optees par lll\.SS81,1~Jlee [ener::::>.le a sa Vingt-cir:nuieme session 

figureront dans un additif au present docU111ent. 
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La liste de ces resolutions rerroupees par grands sujets reflete 

l'evolution de la prise de decisions dans le do1naine des ressources naturelles. 

On notera Que certains do11taines ou aspects particuliers ant fait l 'objet de 

resolutions distinctes tandis CUe d I d.Utres, not.CU1U:tlent le QOJ,taine important de 

la geologie et de l 1 exploitation 1,1iniere ont ete traites dans le cacire des 

resolutions generales sur les ressources naturelles, si bien qu 1 ils ne sont 

pas preser:tes COl!ll!le des domaines distincts, excepte dans l' index p2.r suj et 

qui figure a l 1 0nnexe III. 

Le Secretaire general espere c;ue le preser.t docw,1ent facilitera les 

debats clu Comite conformer,1ent a la decision prise par le Conseil econorni('ue 

et social selon laquelle le Comite devra donner "une gr<mcle priorite, dans 

son prot;rarruue de travail initial, a l 1 elaboration de reCOLlillclndationS 

P.ppropriees a soumettre au Cor;seil" dans ce domaine. 

B. 
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D. 

"'-'• 
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c. 
D. 
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I. Liste chronologique des resolutions du Conseil economique et social 
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social et de l'Assemblee generale. 
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I. RESOLUTIONS DU CONSEIL IOC:<!iOMIQUE ET SOCIAL 

A. Les ressourees pa'\urelles - questions trenerales 

32 CIV). Conservation et utilisation des 
ressources naturelles 

Resolution du 28 mars 1947 
(document E/404) 

Le Conseil economique et social, 

Reconnaissant !'importance des ressources na
turelles mondiales, particulieremcnt en raison de 
Ia forte diminution de ces ressources entrainee 
par Ia guerre, et leur valeur pour Ia reconstruc
tion des regions devastees, reconnaissant en outre 
Ia necessite d'un developpement continu et d'une 
application generalisee des techniques de 
conservation et d'utilisation des dites ressources, 

Decide de convoquer une Conference scienti
fique des Nations Unies pour la conservation et 
!'utilisation des ressources naturelles, en vue de 
permettre 1' echange de renseignements sur les 
techniques a appliquer dans ce domaine les 
frais et les avantages economiques qui en dtcou
lent, ainsi que les rapports existant entre elles 
ladite conference ne devant pas se tenir avant 

. ~j8~ 
Decide que la Conference devra se consacrer 

uniquement a des echanges d'idees entre inge
f!_ieurs, _t~chni~iens des ,questions de rc;ssources 

naturelles, economistes et autres experts dans 1es 
domaines connexes1 et a la confrontation de , 
!'experience qu'ils ont acquise a cet egard; 

Prie le Secretaire general 
a) D' entreprendre le travail de preparation 

necessaire en ce qui concerne la portee et !'or
ganisation du programme de la Conference, 
ainsi que le lieu et Ia date de cette Conference; 

b) Dans !'execution de la tache dont il est 
charge aux termes du paragraphe a), de se 
concerter avec les representants des institutions 
specialisees ayant des attributions important~ 
dans les domaines qui touchent aux questions 
figurant au programme de Ia Conference, et 
d'etudier les propositions que pourront lui sou
mettre Ies Membres des Natiuns Unies; 

Autorise le Secretaire general a reunir, s'il 
le juge bon, un comite preparatoire d'experts 
qui~ a son avis, puissent !'aider a executer la' 
tache precisee au paragraphe a) ; 

Prie le Secretaire general de tenir le Conseil 
au courant des mesures qu'il prendra aux termes 
de la presente resolution. 

/ 

, I 
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109 (VI). Conference scientiflque des Na· 
tions Unies pour Ia conservation et 
l'utilisation des ressources naturelles 

Resolution du II fevrier I948 
(document E/656) 

Le Conseil economique et social 

Prend acte du rapport du Secretaire general 
sur les preparatifs que l'on fait actuellement en 
vue de Ia Conference scientifique des Nations 
Unies pour Ia conservation et !'utilisation des 
ressources naturelles (document E /605 ) ; et 

Invite le Secretaire general a poursuivre ses 
etudes en vue de Ia Conference, sans oublier qu'il 
faudra limiter Ia tache de la Conference a une 
mise en commun de !'experience acquise dam les -
techniques de conservation et d'utilisation des res
sources naturelles, et a faire figurer dans Ie rap
port sur l'etat des travaux, qu'il adressera au 
Conseil pour sa septieme session, ses recomman
dations precises quant aux dispositions concer
nant la Conference et son lieu de reunion, en 
tenant compte des debats du Conseil lors de sa 
sixieme session. 



141 (VII). Conference scientiflque des 
Nations Unies· pour Ia conservation et 
!'utilisation des ressources naturelles 

Resolution du 19 aoU,t 1948 
(document E/1016) 

Le Conseil economique et social 
Prend acte du rapport du Secretaire general 

sur les preparatifs que l'on fait actuellemen~ en 
vue de la Conference scientifique des Nations 
Unies pour la conservation et !'utilisation des 
ressources naturelles 2 ; 

A pprouve la recommandation du Secretaire 
general tendant a ce que la Confe_rence. soit 
convoquee pour une dun~e de qumze ]ours 
ouvrables, en mai ou juin 1949, aux Etats-

'~oir le document E/'8~7 LRev l 
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Unis d'Ameriqile, le lieu de reunion devant se 
trouver en dehors de la region de New-York 
s'il n'en resulte pas pour les Nations Unies des 
fraiS' supplementaires superieurs a 40.000 dol
lars, mais au siege provisoire de !'Organisation, 
dans le cas contraire; 

Invite les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies et les autres Gouvemements 
particip::mt aux travaux des commissions econo-

miques regionales des Nations Unies a prendre 
des dispositions pour envoyer a la Conference 
les representants qu'ils auront choisis; et 

Charge le Secretaire general d'inviter, suivant 
les termes de son rapport, les institutions spe
cialisees d'autres organisations et des personnes 
privees a assister a la Conference. 
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271 _(X). Conference scientifique des Na
tions Unies pour la conservation et 
!'utilisation des ressources naturelles 

Resolution du 13 fevrier 1950 
Le C onseil economique et social 
Prend acte du rapport du Secretaire general sur la 

Conference scientifique des Nations Unies pour lacon
servation et !'utilisation des ressources naturelles15 ; 

Se declare satisfait du succes de cette conference; et, 

Reconnaissant qu'il importe de tirer tous les avan
tages possibles de cette conference, 

Prie le Secretaire general d'etudier le compte rendu 
des debats de la conference et d'adresser au Conseil, 
aux fins d'examen, les propositions qu'il jugera perti
nentes et, a cet egard, de consulter les institutions spe
cialisees interessees et ceux des membres qui ont par
ticipe a la conference qu'il jugera utile de consulter. 

111 Yair le document E/1579. 



345 .-(XII). Rapport sur Ia conservation et l'utilisa· 
· lion des ressources naturelles presente par le 

Secretaire general en execution de Ia resolu· 
lion 271 (X) du Conseih mesures a prendrt 
sur le plan international en ce qui concerne 
Ia conservation et l'utilisation des ressoureet 
non agricoles 

Resolutions du 9 mars 19518 

A 
Le Conseil economique et social, 
Considerant que les travaux de la Conference scienti 

fique des NatiQI}s Unies pour Ia conserva~ion et I'utiUs/i. 

tion des ressources naturelles ont demontre la necessite 
d'une exploration et d'un inventaire systematiques des 
ressources naturelles, particulierement en ce qui con
cerne les programmes de developpement economique, 

Constatant que, si l'Organisation des Nations Unies 
pour }'alimentation et l'agriculture a entrepris un pro
gramme de cooperation internationale permanente en 
ce qui concerne les sols, les forets et les autres res
sources naturelles importantes pour l'alimentation et 
l'agriculture, il n'existe pas actuellement d'organisme 
international qui joue le meme role en ce qui concerne 
les ressources naturelles non agricoles, · 

1. Prie le Secretaire general : 
a) De mettre en reuvre un programme pour encOura

ger !'exploration et l'inventaire systematiques des res
sources naturelles non agricoles et notamment : 

i) D'etablir et de perfectionner les notions-type 
la terminologie en diverses langues, les methodes et 
les procedures utiles a l'exploration et a l'inventaire 
de categories determinees de ressources naturelles non 
agricoles; 

. ii). D'etablir s1stematiquement, au Siege de l'Orga
m~~tton des Nations ~nies ou en d'autres lieux appro
~rtes, un~ documentation sur Ie resultat des explora.
ttOns et mventaires de certaines ressources naturelles 
non agricoles, apres etude des donnees publiees ou four
nies par les gouvernements ; 

. b) Dans 1' execution de la tache qui lui est confiee en 
application de l'alinea a ci-dessus : 

i) D'examiner les suggestions presentees par les 
Etats Membres et par les commissions economiques 
regionales ; . 

ii) De consulter des experts competents et de creer 
le ~~ echeant, des comites speciaux d'experts de com~ 
posttton restreinte, charges d'etudier les problemes poses 
par }'exploration et l'inventaire de certaines ressources 
naturelles ; 
. iii) De demander l'avis et de rechercher la coopera

tion des institutions specialisees interessees et dans 1a 
mesure ou ill'estimera utile, des societes scientifiques et 
techniques et des organisations ayant des fonctions 
ou de.s connaissances importantes dans les domaines en 
questton ou s'y interessant particulierement · 

. iv) De presenter a chaque session a venir 'du Conseil 

8 Voir }a 464eme seance du Conseil. 
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l,tn expose concernant les projets specialement conc;us 
~ cette fin et les mesures prises ; 

c) D'etudier les demandes presentees par des gou
vernements aux termes de la resolution 222 A (IX) 
du Conseil et de la resolution 304 (IV) de 1' Assemblee 
generale pour obtenir une assistance technique en ce 
qui concerne l'organisation et la planification des etudes 
et des inventaires des ressources naturelles non agricoles, 
y compris les reserves de petrole et de charbon, entre
prises sur le plan national, ainsi qu'en vue de Ia forma
tion du personnel pour ces etudes et inventaires ; 

d) D'etudier d'une fac;on plus approfu11die et plus 
detaillee toute action internationale de caractere general 
qui pourrait etre entreprise inimediatement, notam
ment pour encourager une etude coordonnee et une 
analyse systematique des problemes poses par la con
servation et l'utilisation d'une ressource naturelle 
donnee; 

e) De faire rapport au Conseil, a sa quinzieme ses
sion, au plus tard, sur les travaux accomplis par le 
Secretariat en vertu de.la presef!te resolution; et 

2. Recommande que les Etats Membres, les institu
tions specialisees et les organisations non gouveme
mentales interessees cooperent avec Ie Secretaire gene
ral a l'execution de ce programme. 

B 
Le C onseil economique et social, 
Reconnaissant qu'il importe d'encourager }'utilisation 

efficace et continue des ressources naturelles mondiales 
en vue de promouvoir le developpement economique et 
qu'il est possible de realiser des progres dans cette voie 
grace a des conferences internationales permettant 
d'echanger des renseignements sur certaines catego~es 
particulieres de ressources naturelles ou sur certains 
problemes particuliers relatifs aux ressources naturelles 
et interessant plusieurs pays a Ia fois, 

1. Prie le Secretaire general 
a) De determiner, a la .demande des Etats Membres 

interesses et, le cas echeant, en consultation avec les 
commissions economiques regionales et les institutions 
specialisees interessees, le sujet d'etude precis et 1a 
portee de toute conference sur telles ou telles ressources. 
naturelles dont la reunion peut, apres enquete, paraiti"e 
souhaitable ; 

b) De rechercher dans l' execution de la tache qui lui 
est confiee en ver*u de l'alinea a ci-dessus, et dans la: 
mesure qui lui parait convenable, les conseils d'experts, 
de societes scientifiques et techniques et d'organisa-
tions ayant des fonctions ou des connaissances impor
tantes dans les domaines en question ou s'y interessant · 
particulierement; 

c) De presenter a chaque session a venir du Conseil 
un expose concernant les projets specialement conc;us 
a cette fin et les mesures prises ; 

2. Invite les commissions economiques regionales a 
examiner Ia presente resolution et a faire toutes recom- · 
mandations qui, a leur avis, serviraient ses fins. 
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376 (XIll). Mesures prises par le Secretaire 
general en execution de la resolution 345 
(XII) du Conseil relative a Ia conservation 
eta }'utilisation des ressources non agricoles 

Resolution du 13 septembre 1951" 

Le Conseil economique et social 

Prend acte du rapport 45 du Secretaire general sur les 
mesures prises en execution de la resolution 345 (XII) du 
Conseil relative a la conservation et a !'utilisation des 
ressources non agricoles. 

" Voir Ia 550• seance du Conseil. 
46 Voir Ie document E/2038. . -~ . 



463 (XV). Mesures a prendre sur le plan inter· 
national pour Ia conservation et !'utilisation 
des ressources non agricoles et des ressources 
hydrauliques 

Resolution du 17 avril 19536 

Le Conseil economique et social, 

Ten<Jnt compte de !'importance que presente !'elabora
tion de programmes rationnels de conservation et 
d'utilisation des ressources naturelles non agricoles et 
des ressources hydrauliques, du point de vue du progres 
economique et social, et 

6 Voir le document E/SR.6ro. 
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Considerant que les resolutions 345 (XIII) et 
41? (XIV) du Conseil contiennent des dispositions 
qm permettent de prendre des mesures positives a 
cette fin, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire genera}T; 

2. Recommande de poursuivre d'une maniere efficace· 
les activites prevues par la resolution 345 (XII) et 
d'entreprendre le plus tot possible Ies taches pres
crites par la resolution 417 (XIV). 

7 V air ie1document E/2367. 
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614 (XXD). Situation economique mondiale 

c 

ETUI;>E DES RESSOURCES ET DES BESOINS 

Le Conseil economique et social, 

Ayant examine I'Etude sur l'economie mondiale, 1955, 

Notant avec satisfaction l'accroissement general de Ia 
.production mondiale et des echanges internationaux 
depuis Ia fin de Ia deuxieme guerre mondiale, 

Notant que l'accroissement de Ia production mondiale 
et du commerce international n'a pas ete egalement 
reparti entre les differentes regions, 

Notant en outre que dans les pays ~ous-developpes, Ia 
.production totale a augmente a un rythme beaucoup plus 
lent que dans les pays industriels, 

Notant avec inquietude que Ia production par habitant 
a diminue par rapport a 1938 dans le sud et le sud-est 
de l'Asie, 

Reaffirmant que le developpement economique accelere 
des pays sous-developpes est de Ia plus grande importance 
a Ia fois au point de vue national et au point de vue 
international, 

Reconnaissant !'interet d'une action concertee dans le 
iomaine du developpement economique, 

Reconnaissant en outre la necessite de se fonder sur des 
nformations et des statistiques completes, 
. l. Signale aux gouvernements interesses, et notamment 
a ceux des pays sous-developpes, qu'il est important de 
proceder a une etude de leurs ressources humaines et 
materielles_ et de leurs besoins, en vue d'etablir des pro-

grammes de developpement economique qui permettent 
d'utili_ser plus completemeqt les ressources humaines et 
ma~enelles encore non utilisees: 

2. Prie le Secretaire general, en consultant au besoin 
!'Organisation des Nations Unies pour }'alimentation et 
!'agriculture et d'autres.institutions specia,lisees, de signa
ler a !'attention des gouvernements les renseignements 
qu'il pourra avoir concernant les techniques d'etude des 
ressources et des besoins qui se sont reveles utiles dans Ia 
pratique, et de preparer les etudes supplementaires qu'il 
estimera opportun d'entreprendre concernant lesdites 
techniques; 

3. Signale aux gouvernements qu'ils _peuvent beneficier 
d 'une assistance technique pour leurs etudes sur les res
sources et les besoins; 

4. Invite les gouvernements qui entreprendraient des 
etudes du genre de celles qui sont envisagees dans la 
presente resolution de prendre les dispositions neces
saires pour que les resuliats en soient utilises le plus 
efficacement possible; 

5. Invite les gouvernements a faire connaitre, le cas 
echeant, au Secretaire general les resultats de ces etudes 
au fur et a mesure qu'elles seront achevees; 

6. Prie en outre le Secretaire general de preparer un 
rapport interimaire contenant un resume analytique des 
renseignements communiques par les gouvernements, qui 
sera presente au Conseil a sa session d'lte de 1959; 

7. Decide que, lorsqu'il examinera le rapport du Secre
taire general, le Conseil accordera une importance par
ticuliere aux enseignements que l'on pourrait en tirer en. 
vue de mesures nationales et internationales destinees a 
resoudre les problemes que pose le developpement eco
nomique des pays sous-developpes. 

951e seance pleniere, 
9 aout 1956. 
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(j93 (XXVI). Concentration des activites de I'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees dans 
les domaines economique et social et dan:; celui des 
droits de l'homme 

B 

* * 

ANNEX£ 

TEXTE DE L'ANNEXE AU RAPPORT DU CoMITE DE COORDINATION SUR 

LA CONCENTRATION DES ACTIVITES DE L'0RGANISATJON DES 

NATIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPEClALlSEES DANS LES 

DOMAlNES EcONOMIQUE ET SOCIAL ET DANS CELUI DES DROIT5 
DE L 'HOMME ., 

* * 

V. - Questions economiques 

13. Le Conseil approuve Ia mise en vigueur graduelle que propose 
Ie Secretaire general pour Ia resolution 614 C (XXII) du Conseil, 
en date du 9 aout 1956, et insiste a nouveau sur !'importance des 
etudes relatives aux ressources et aux besoins, notamment en ce 
qui conceme Ia future creation du Fonds special. 

* * * 

1043e seance pteniere, 
31 juillet 1958. 

" Documents officiels du Conseil economique et so-:ial, vingt
Sixieme session, AnneJres, point 3 de l'ordredujour, document B/3_149. 
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754 (XXIX). Rapport de la Commission pour 
Ia souverainete permanente sur les res
sources naturelles 

Le Conseil economique et social 

Prend acte du rapport de Ia Commission pour la 
souverainete permanente sur les ressources naturelles 
(premiere et deuxieme session) 8• 

11 ose seance pllniere, 
19 avril1960. 

• · I?ocuments_ ojJlciels du Consefl .ecnnomique et social, vingt
neuvieme sesswn, Annwes, pomt 9 de l'ordre du jour, 
doc~ent. E/3334. 



847 (XXXII). Rapport de Ia Commission pour Ia 
souverainete permanente sur les ressources naturelles 

Le Conseil economique et social, 

Considerant qu'il n'est pas suffisamment en mesure a 
sa presente session d'examiner comme il convient le 
rapport de Ia Commission pour Ia souverainete perma
nente sur Ies ressources naturelles 87

, 

Dedde de transmettre a l'Assemb!ee generale pour sa 
seizieme session le rapport de Ia Commission pour Ia 
souverainete permanente sur les ressources naturelles, 
accompagne des comptes rendus des debats du Conseil 
a ce sujet 88

, notamment les amendements 89 proposes 
a Ia resolution I A contenue dans l'annexe au rapport 
de Ia Commission. 

1181• seance pleniere, 
3 aout 1961. 

87 Documents officiels du Conseil economique et social, trente
deuxieme session, Annexes, point 9 de l'ordre du jour, document 
E/3511. 

' 8 E/SR.ll77 a ll79 et !lSI. 
89 Documents officiels du Conseil t!conomique et social, trente

deuxieme session, Annexes, point 9 de l'ordre du jour, documents 
E/L.914, E/L.915, E/L.918, E/L.919. 
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877 (XXXIll). Travaux dans le domaine 
des ressources non agricoles 

LR Conseil econornique et social, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

les travaux en cours dans le domaine des ressources 
non agricoles 23, 

I. Note, en les approuvant, Ia nature et Ia portee des 
travaux decrits dans le rapport et !'orientation des tra
vaux futurs qui y est indiquee; 

2. Reconnaft !'importance croissante que les travaux 
de !'Organisation des Nations Unies dans ce domaine 
presentent pour favoriser le developpement economique; 

3. Reconnait en outre qu'il importe de poursuivre 

~3 pocuments officiels du Conseil economique et social, 
trente-troisieme. session, A1mexes, point 8 de J'ordre du jour, 
doeument E/3578: 

/, 

l'etude, !'analyse et Ia diffusion des renseignements sur 
les ressources naturelles si l'on veut assurer l'appui 
necessaire aux activites d'assistance technique et aux 
travaux du Fonds special; 

4. Estime necessaire que les activites des Nations 
Unies dans le domaine des ressources naturelles en 
energie visent avant tout a fournir une assistance aux 
pays peu developpes en vue de la mise en valeur des 
sources d'energie qui sont d'une importance majeure 
pour leur developpement, y compris l'industrialisat.ion, 
et pour !'elevation du niveau de vie de leur populatiOn; 

5. Prie le Secretaire general de preparer un rapport 
analogue tous les deux ans aux fins d 'examen par le 
Conseil. 

1204e seance pleniere, 

16 avril 1962. 



AUTRES DtCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL 
AU COURS DE SA TRENTE-SEPTIEME SESSION 

Souverainete permanente sur les ressources naturelles 

A sa 1343e seance, le 6 ao\h 1964, le Conseil a pris acte 
du rapport du Secretaire general relatif a Ia souverainete 
permanente sur les ressources naturellesJz?' et a decide 
de le transmettre a I' Assemblee generate, accompagne 
des observations auxquelles il avait donne lieu devant le 
Conseil 118• 

117 Documents officiels du Conseil economique et social, trente· 
septieme session, Annexes, point 15 de l'ordre du jour, document 

, E/3840. 
12s _E/SR.l33? a 1337. 
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1033 (XXXVII). Developpement des ressources naturelles 

c 
REsSOURCES NON AGRICOLES 

Le Conseil economique et social, 
Conscient de !'importance du developpement et de 

!'utilisation des ressources naturelles pour le progres 
economique general des pays en voie de developpement, 

Ayant examine Ie rapport du Secretaire general sur les 
travaux en cours dans le domaine des ressources non 
agricoles et le programme d'action future presente par le 
Secretaire general 35, 

I. Prend note des travaux menes dans ce domaine par 
le Secretariat, les commissions economiques regionales 
et les institutions specialisees; 

•• 'Documents officiels du Conseil economique et social, trente
septieme session, Annexes, point 14 de l'ordre du jour, document 
'E/3904, chapitre V. 

2. Recommande d'accorder Ia priorite qu'ils meritent 
aux programmes ayant une incidence directe sur Ia crois
sance economique des pays en voie de developpement, 
notamment dans les domaines de la geologie, des mines, 
des ressources hydrauliques et de l'energie, y compris le 
gaz naturel, et a la formation d'un personnel national 
dans ces domaines ; 

3. Recommande en outre d'attribuer une haute priorite 
a I'enquete mondiale sur les gisements de minerai de fer; 

4. Prie le Comite de I' assistance technique et le Conseil 
d'administration du Fonds special de continuer a donner, 
dans leurs activites, la place qu'ils meritent aux pro
grammes et projets d'assistance technique dans les 
domaines des ressources non agricoles et de l'energie 
precites, en tenant compte des besoins et des priorites 
definis par Ies pays en voie de developpement. 

1350' seance p/eniere, 
14 aout 1964. 



1113 (XL). Mise en valeur des ressources non 
agricoles 

Le C onseil economique et soci<ll, 

f!appelant :a res?lutio~ 1033 C (XXXVII) du 14 
aout 1~,. <!Ul .souhgne ltmportance du developpement 
et de, I t;ttltsatt?n de~ ;essources naturelles pour Ie 
progres economtque general des pays en voie de deve
Io~;~ement et recommande d'accorder Ia priorite qu'ils 
mentent aux programmes ayant une incidence directe 
sur Ia croissance economique des pays en voie de de
veloppement, 

Rappelant egalement Ies resolutions 523 (VI) 626 
\VII), 13)4 C?C!II), 1515 (XV) et 1803 (XVII) de 
I Assemblee generale, en date des 12 janvier 1952 
21 decembre }952, 12 decembre 1958, 15 decembr~ 
1960 et 14 decembre 1962, qui confirment le droit 
inherent a leur souverainete, des pays et des peuple~ 
sur leurs ressources naturelles, 

Ten~nt compte _de sa resolution 877 (XXXIII) du 
16, avnl 1962 qm dema_nde au Secretaire general de 
presenter des rapports btennaux concernant Ia mise en 
valeur des ressources non agricoles, 

Raj•f>clant scs resolutions 1083 (XXXIX) clu 30 
juillct 19<15, 10S9 (XXXIX) ct 1090 (XXXIX) du 
31 juilll't l%5, 

Naj>j>elmzt {yalemc1zt lcs resolutions 2082 (XX), 
2083 (X X) et 20~ (X X) de I' Asscmhlce gcncrak, 
<'II date rln 20 dl-cclllbrc EH!S, relatives it Ja Drcennie 
d<·, :\atioth L'nics p<ntr Jc dcv<"lopp<'lll<'llt. qni ~ouli
gzH·nt I<' r<>k <'I l'itnportancc de l'utiii-,ation de J,t ~cicncc 
ct de Ia technique, ainsi que de pnsonncl qHalific, pour 
le dcvcloppemcnt (·conomiquc, 

Cvnsidhmzt qu'il est ni·cc~~airc d'intcmillcr Ia coope
ration internationalc dans le doznaine de Ia mise ell 

valeur des ressources natmelle~ des pays en vnie de 
dcvcloppcment au cours de Ia clcuxicme moitic de Ia 
1Jccen11ie des Nations Unies pour le de\ eluppement, 

C rmsidhant qu'il impr,rte au plus haut point d'uti
liser les rcssources natnrcllcs de chaque pays dans lc 
processus clu dcvcloppenl<'nt cconomique, ct ('IJ parti
culicr clu developpement industricl, 

Ayant c.rami12e Je rapport du Secrctaire general sur 
les travaux en cours clans le clomaine des ressources 
non agricolcs 12, 

1. N otc 07/CC satisfaction lcs rcsultab obtenus grftcc 
aux activites de recherche et de formation ainsi qu'aux 
activitcs opcrationne!Jcs mcnees par le Dcpartement 
des affaires cconomiques ct socialcs dans le dnmainc 
de Ia n1isc en valeur des ressources non agricok~. 
not;tmmcnt en cc qui conccrne !'acceleration df's traw;
fcrts et de !'adaptation de techniques approprices ;\ Ia 
mise en valeur des ressources dans les pays en voi<' 
de dcveloppement; . 
-;;~ents_ officiels du Co~fseil economique et social, qul}

rallfleme sess1on, Anne:res, ;Jomt 7 d'e l'ordre du jour, 
doc_ull)ent E/4132. 
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2. Af'f>rouvc l'orientation et J'ordrc dC' prioritc des 
activitcs continues dccrites dans lc rapport du Scn·c
taire general en ce qui concerne I' ctablisscment de levi-s 
et de cartes, Ia mise en valeur des rcssources mincrales 
ainsi que la mise en valeur des rcssourccs cnergctiques 
ct hyclrauliques 13 ; 

3. ,/rcueillc a~•cc satisfaction !'initiative que le Secrc
taire general a prise en soumcttant au Conseil un pro
gramme a long terme con<;u en tant que moyen cl'ap
porter une importante contribution a Ia deuxieme moitie 
de Ia Decennie des Nations Unies pour le develowe
ment en favorisant [a mise en valeur des ressources 
non agricoles pour consolider Ies assises et l'indepen
dance economiques des pays en ~oie de cleveloppement; 

4. Recommandc que le Secretaire general, tenant 
compte des travaux pertinents des institutions spccia
lisces et de I' Agencc internationalc de l'energie ato
mique, sollicite !'avis cl' experts extericurs particulic
rement qualifies clans les divers secteurs de Ia mise 
cn valeur de$ ressources non agricoles au sujet des 
differentes etudes et projets proposes, et en ce qui 
concerne les priorites a leur donner dans lc cadre clu 
programme envisage, en vue d'atteinclre les objectifs 
de Ia Decennie ; 

5. Prie Ic Secretaire general de solliciter !'avis du 
Comite consultatif sur !'application de Ia science ct de 
Ia technique au developpement, lors de sa cinquieme 
session, au sujet du programme envisage, conformement 
a Ia resolution 1083 (XXXIX) du Conseil; 

6. Pric egalcmcnt le Sccretairc general d'invitcr Ies 
gouvernements ii. lui communiquer leurs avis et obser-

vations sur ce programme et a lui faire connaitre dans 
quelle mesure ils peuvent contribuer a son financement 
et, egalement, d'entreprendre, le cas echeant, des de
marches aupres des gouvernements et des organisations 
qui sont en mesure de fournir, a leurs frais, des ser
vices d'experts et de consultants ainsi que d'autres 
ressources ; 

7. Prie en outre le Secretaire general de lui fairc 
rapport, lors de sa quarante et unieme session, sur les 
resultats des consultations susmentionnees et d'inclure 
dans ce rapport des renseignements detailles concernant 
le cout de chaque etude et projet et les modalites qe 
financement susceptibles d'·etre envisagees ; 

8. Decide de proceder a un examen d'ensemble lors 
de sa quarante et unieme session en vue de definir 
rapidement Jes moyens et les possibilites d'execution 
de ce programme. 

ta Ibid., chap. I a IV. 

1417eme seance p!eniere, 
7 mars 1966. 
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1127 (XLI). Mise en valeur des ressources natureUes 

Le Conseil economique et social, 

Rappelant sa resolution 1113 (XL) du 7 mars 1966, 
par laquelle, a l'unanimite, il a accueilli avec satisfaction 
!'initiative que Ie Secretaire general a prise en soumettant 
au· Conseil un programme a long terme con<;u comme 
moyen d'apporter une importante contribution a la 
deuxieme moitie de la Decennie des Nations Unies pour 
le developpement en favorisant la mise en val~ur des 
ressources non agricoles pour consolider les assises et 
l'independance economiques des pays en voie de deve
loppeme!lt, 

Recottnaissant qu 'il est souhaitable de mettre en O!uvre 
un programme a long terme d'etudes dans le domaine 
des _xessources naturelles, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general 9 soumis 
confonnement au paragraphe 7 de la resolution 1113 (Xt), 

Notant que le Comite consultatif sur !'application de 
la science et de la technique au developpement et le 
groupe d'experts consulte par le Secretaire general 
conformement aux paragraphes 4 et 5 de la resolution 
1113 (XL) ont, apres un examen preliminaire, approuve 
les grandes lignes d'un programme d'etudes de cinq ans 
en vue de la mise en valeur des ressources non agricoles 10, 

Re~onnaissant qu'il est necessaire de preciser davantage 
Ia portee, l'ordre de priorite, !'organisation et la coordi
nation d 'un programme specifique en vue de son appro
bation et de mieux determiner les besoins ainsi que les 
ressources financieres et autres disponibles pour son 
execution, 

.. 1. .Invite les gouvernements qui ne l'ont pas encore 
:fait a co~uniquer, le 30 septembre 1966 au plus tard, 
le.ur opinion et leurs observations au sujet de ce pro
gramme et des possibilites de le financer, comme l'a 
demande le Secretaire general dans sa note verbale du 
29 avri11966; 

2. Prie le Secretaire general: 

a) De consulter de nouveau, par des moyens appropries, 
les gouvernements des Etats Membres qui pourraient 
avoir des avis ou des observations techniques ou detaillees 
a ajouter a ceux presentes dans leur r¢ponse offi.cielle a 
Ia note verbale du 29 avril1966; 

b) De consulter les commissions economiques regio
nales, les institutions specialisees interessees, l'Agence 
i~ternationale de l'energi~ atomique et d'autres orga~ 

• Documents of/iciels du Consei/ economique et social, quarante et 
unfeme session, Annexes, point 11 de l'ordre dujour, document E/4186. 
10 Ibid:; 'Supplement n° 12 (E/4178); par. 194 A 201. 

nismes comp~tents et de -tenir compte de leurs travaux et 
des moyens qu 'ils peuvent offrir en ce qui concerne la 
planification et la mise en reuvre du programme; 

c) De consulter, au plus tard a sa sixieme session, le 
Comite consultatif sur !'application de la science et de la 
technique . au developpement, sur les incidences du 
programme d 'etudes dans le cadre general des autres 
travaux relatifs aux ressources naturelles; 

tf) De · cqnstituer trois petits groupes de consultants 
qualifies dans les domaines des ressources minerales, des 
ressources hydrauliques et de l'energie, au sein desquels 
les pays en voie de developpement et les pays developpes 
seraient convenablement representes, qui seraient finances 
sur le budget ordinaire actuel et beneficieraient d'offres 
de services d'experts et d'autres formes d'assistance 
technique faites par des Etats Membres et qui seraient 
charges d'effectuer une etude objective sur: 

i) Les parametres et Ia portee des objectifs des etudes 
en visa gees; 

ii) Les definitions et criteres; 
iii) Une planification detaillee en ce qui concerne 

1 'organisation; 
iv) Une evaluation plus precise en ce qui concerne le 

calendrier et Ie rapport colltjprofit; 

e) D'examiner: 

i) Les moyens d'organiser et de financer les etapes 
preliminaires des nouveaux travaux proposes au 
moyen des ressources du Secretariat; 

ii) Tous autres moyens appropries de financer un 
programme qu'approuverait le Conseil; 

f) De presenter un rapport interimaire au Conseil a Ia 
reprise de sa quarante et unieme session et d'etablir 
ensuite un rapport . complet et definitif, aussit~t que 
possible mais au plus tard pour Ia quarante-troisieme 
session du Conseil, sur la mise en O!uvre d'un programme 
a long terme d'etudes dans le domaine des ressources 
naturelles; 

3. Recommande a l'Assembtee generate, a sa vingt et 
uni.eme session, de noter Ies progres accomplis et approuve 
la poursuite, par le Conseil, de l'etude des moyens de 
mettre en reuvre un programme d'etudes de cinq ans sur 
Ia mise en valeur des ressources non agricoles visant a 
consolider les assises et l'independance economiques des 
pays en voie de developpement. 

1439• seance p/eniere, 
26 iuillet 1966. 



' ' 
/ 

AUTRES DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL 

'~ ' 

E/C.7/ll 
Franqais 
page 19 

AU COURS DE LA REPRISE DE SA QUARANTE ET UNIEME SESSION 

Mise en reuvre d'un programme d'etudes de cinq 
ans pour Ia mise en valeur des ressources 
naturelles 

A sa 145lc'~me seance, tenue le 17 novembre 1966, 
le Conseil a pris acte avec satisfaction du rapport 
interimaire du Secretaire general sur Ia mise en reuvre 
d'un programme d'etudes de cinq ans pour Ia mise en 
valeur des ressources naturelles12• 

12 D_ocuments officiels du Conseil economique et social, reprise 
de Ia quarante et unieme session, Annexes, point 3 de !'ordre 
au jour, document E/42Bl. 
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1218 (XUI). Programme d'etudes pour Ia mise 
en valeur des ressources naturelles 

Le Conseil economique et social, 
Rappelant ses resolutions 1113 (XL) du 7 mars 1966 

et 1127 (XLI) du 26 juillet 1966 ainsi que la resolution 
2173 (XXI) de l'Assemblee generale, en date du 6 
decembre 1966, concernant les propositions du Secre
taire general en vue d'un programme d'etudes de cinq 
ans pour Ia mise en valeur des ressources naturelles, 
ainsi que les rapports du Secretaire general sur ce 
programme8 • 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general9 presente comme suite a la resolution 
1127 (XLI) aux termes de laquelle le Conseil priait 
notamment le Secretaire general de presenter un rapport 
complet et definitif sur la mise en ceuvre d'un pro
gramme d'e!.udes a long terme dans le domaine des 
ressources naturelles, ainsi que des rapports des trois 
groupes de consultants dans le domaine des. ressources 
minerales, des ressources hydrauliques et de l'energie10 

Pr.enant acte egalcment des consultations qui ont 
eu lteu avec les gouvernements11, ainsi qu'avec les 
commissions economiques regionales, les. institutions 
specialisees interessees et le Comite consultatif sur 
!'application de Ia science et de Ia technique au de
veloppement12, 

N otant avec interet les ameliorations prop0sees par 
les trois groupes de consultants dans leur version re
maniee du programme d'etudes1a, 

c onsiderant qu'il est necessaire de proceder a de 
nouvelles consultations avec !'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, les 
commissions economiques regionales, les institutions 
specialisees et l'Agence internationale de l'energie ato
mique, afin d'utiliser a fond, dans la mise en ceuvre du 
programme d'etudes, leurs competences speciales ainsi 
que Jes installations et moyens existants, 

Persuade que le programme d'etudes propose con
tribuera, pour une part importante, au developpement 
et a l'independance economiques des pays en voie de 
developpement en offrant une base solide pour Ia mise 
en valeur des ressources minerales, des ressources 
hydrauliques et de l'energie dans ces pays, et pour les 
programmes d'assistance qui leur sont destines, 

S e felicitant des off res genereuses de contributions 
deja faites par certains gouvernements, 

1. Approuve les grandes !ignes du programme d'etu
des qui a ete formule par les trois groupes de consul
tants13, en tant que base d'un programme d'etudes a 
long terme dans le domaine des ressources naturelles; 

2. Prie le Secretaire general d'entreprendre des tra
vaux preparatoires en vue de !'execution du programme 
d'etudes, dans Ia mesure ou le permettent les fonds 
disponibles a partir de diverses sources, y compris le 
Programme des Nations U nies pour le developpement, 

1 Document.s officiels &u Con.reil .!cont~mioue et social, 
quarant1efne sesSton, Annexes, point 7 de 1'ordre. du). 
jour,- document £;41~.2; tOld., guarante et muhne ses~u?n, 
A11nexes, point 11 de 1 ordre du )our, document E/4186; 1b1d., 
reprise de fa quarante et unieme session, Annexes, point 3 de 
1'ordre du jour, document E/4281. 

9" Ibid., quarante-deuxieme session, Annexes, document E/4302. 
to Ibid .. annexes I a. Ill. 
11 Voir E/4186/Add.l et 2. 

en se servant des donnees provenant des ~tats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies et des organismes 
des Nations Unies; 

3. Decide de creer uri comite special du Conseil, 
denomme Comite special charge du programme d'etudes 
pour Ia mise en valeur des ressources naturelles, qui 
se composera de 22 membres et sera charge des taches 
ci-apres : 

a) Examiner les travaux preparatoires en vue de 
!'execution du programme d'etudes, ainsi que les pro
blemes connexes touchant Ia coordination avec les 
organismes interesses des Nations Unies, plus particu
lierement avec !'Organisation des Nations Unies pour 
Ie developpement industriel, afin de rattacher Ia mise 
en valeur des ressources naturelles a Ia promotion 
du developpement industriel dans les pays en voie de 
developpement; 

b) Analyser le programme d'etudes, en se preoccu
pant notamment des etapes successives de !'execution 
de ses trois eibrtents ; 

c) Rechercher les moyens de financer le programme 
d'etudes a partir de toutes Ies sources possibles; 

4. Prie le Secretaire general de voir avec le Direc
teur du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement s'il serait possible de financer en partie le 
programme d' etudes au_ moyen des ressources du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, et 
de faire rapport sur ce point au Comite special ; 

5. Prie egalemen.t le Secretaire general de preter au 
Comite special toute l'assistance dont il aura besoin 
dans l'accomplissement de sa tache; 

6. Prie le Comite special de faire rapport au Conseil, 
au plus tard lors de sa quarante-quatrieme session; 

7. Invite les Etats Membres et les organisations 
privees qui sont en mesure de le faire a verser des 
contributions volontaires en especes ou en nature pour 
couvrir les depenses occasionnees par le programme 
d'etudes; 

8. Recommande a I' Assemblee generale d'examiner 
a sa vingt-deuxieme session les dispositions a prendre 
pour assurer le financement des travaux preparatoires 
en vue de ]'execution du programme d'etudes, compte 
tenu des contributions volontaires qui auraient ete 
versees ou promises, et d'ouvrir les credits necessaires 
pour couvrir les frais administratifs entraines par Ies 
travaux preparatoires au budget ordinaire de !'Organi
sation des Nations Unies pour 1968. 

* 

1474• seance p!enieres, 
1er juin 1967. 

* * 
A sa 1479• seance pliniere, le 6 juin 1967, le Conseil eco

nomique et social a nomme, sur Ia j>'roposition du President 
du Conseil, les membres du Comite special charge du pro
gramme d'etudes Pour fa mise en valeur des ressources natu
relles, cree en vertu du paragraphe 3 de Ia resolution ci-dessus. 

Lc Comite special se compose des Etats Membres suivmtts: 
ALGERIE, BuLGARIE, CAMEROUN, CANADA, ETATS-UNIS n'AMF.

RIQlTE, FRANCE, GUATEMALA, !NDE, lRAK, !TALIE, MEXIQU!:, 

PAKISTAN, PAYS-BAS, PEROU, PHILIPPINES, REPUBLIQUE-UNIE 

DE TANZANIE, RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLAN

DE DU NoRD, SIERRA LEoNE, TcHECOSLOVAQUIE, Toco, UNION 

DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETJQUES ET VENEZUELA. 



1287 (XLIII). Programme d'etudes pour Ia mise 
en valeur des ressources naturelles 

Le C onseil honomique et social, 
Rappelant ses resolutions 1113 (XL) du 7 mars 1966 

et 1127 (XLI) du 26 juillet 1966 et la resolution 
2173 (XXI) de l'Assemblee generale, en date du 
6 decembre 1966, concernant Ia proposition du Secre
taire general en vue d'un programme d'etudes pour 
Ia mise en valeur des ressources naturelles, ainsi que le 
rapport du Secretaire general sur ce programmel2

, 

Rappelant en outre sa resolution 1218 (XLII) du 
1"' juin 1967, par laquelle il a approuve les grandes 
!ignes du programme cl'etudes qui :tvait ete formule 
par les trois groupes de consultants, en taut que base 
d'un programme d'etudes a long terme dans le domaine 
des ressources naturelles, 

Prenant acte des contributions uti!es apportees par 
le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment dans le domaine des ressources naturclles, 

Ayant examine !e premier rapport du Comite special 
charge du programme d'etudes pour Ia mise en valeur 
des ressources naturelles13

, 

Reconnaissant qu'il est d'importantes regions du 
globe pour lesquelles les donnees existantes sur les res
sources minerales, hydrauliques et energetiques n'ont 
pas ete classees d'une maniere qui permette d'analyser 
les besoins et le potentiel des Etats Membres, compte 
tenu, tout particulierement, des progres techniques qui 
ont accru les possibilites d'exploitation desdites res
sources, 

I. Prie le Secretaire general, compte tenu des avan
tages qu'il y a a coordonner les trois secteurs connexcs 
du programme lorsque cela est possible. d'entreprendre 
les travaux preparatoires, comportant pour !'instant les 
elements ci-apres : 

a) Definition de Ia portee des travaux preparatoires 
et mise au point d'une methodologie generale pour 
!'evaluation des ressources minerales, hydrauliques ct 
energetiques des pays en voie de developpement et de 
leurs besoins dans ces domaines, compte tenu des me
canismes institntionnels pouvant se charger, au niveau 
national, de tenir a jour, completer et utiliser ces 
mesures et evaluations ; 

b) Mise au point de normes generales applicables 
au rassemblement et a !'evaluation des donnees; 

c) Consultations et cooperation avec les pays, les 
divers organes et institutions specialisees des Nations 
Unies, y compris !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel et les commissions 
economiques regionales, en vue d'obtenir des rensei
gnements touchant I' existence eventuelle de materiaux 

12 Documents officiels du Conseil economique et social, 
t;uarante-d~u.rieme sessi011, Annexes, point 3 de 

l'c·rdre du Jour, document E/4302. 
13 Ibid., quarante-troisieme session, Annexes, point 3 de 

l'ordre du jour, document E/4443. 
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bibliographiques sur les ressources en question et sur 
les mecanismes institutionnels charges de classer ct 
d'evaluer les donnees relatives a ces ressources, compte 
tenu de Ia necessite de coordonner Ia mise en valeur des 
ressources naturelles et Ia promotion du developpement 
industriel dans les pays en voie de developpement; 

d) Sur Ia base de ce qui precede : 
i) Evaluation preliminaire du potentiel geologique 

et mineral des pays en voie de developpement 
interesses en fonction d'une analyse des donnees 
existantes; 

ii) Etablissement d'une liste preliminaire des regions 
pauvres en eau dans les pays en voie de develop
pement interesses, compte tenu des criteres fixes 
par le groupe de consultants sur Ies ressources 
hydrauliques et des evaluations preliminaires des 
donnees disponibles concernant Ies besoins et Ies 
ressources en eau de ces regions ; 

iii) Etablissement d'une liste pre!iminaire de fleuves 
internationaux, fondee sur !'analyse des donnees 
existantes les concernant, qui pourraient fait'e 
!'objet d'une mise en valeur a laquelle les Etats 
riverains seraient prets a cooperer ; 

iv) Evaluation preliminaire des besoins et des res
sources energetiques dans les pays en voie de 
developpement interesses en fonction d'une ana
lyse des donnees existantes ; 

e) Aide aux gouvernements interesses pour Ia mise 
au point de projets d'enquete sur place, nationaux ou 
regionaux, concernant le rassemblement, Ie depouille
ment et !'analyse des donnees existantes dans chacnn 
des domaines d'activites definies a partir des analyses 
preliminaires susvisees, et consultations avec les gou
vernements qui s'interessent a cette evaluation et a cette 
mise en valeur; 

2. Invite Ies Etats Membres a cooperer a ces travaux 
preparatoires qui devront etre organises de telle sorte 
que leurs resultats puissent debaucher sur des pro
grammes d'action, notamment sur des projets repondant 
aux criteres du Programme des Nations Unies pour 
le developpement, presentant un grand interet pour tous 
les pays en voie de developpement qui manquent de 
donnees snffisantes sur leurs besoins et leurs ressources 
et des moyens d'analyser des donnees; 

3. Prend note avec satisfaction des contributions vo
lontaires en especes ou en nature qui ont ete Annoncees 
par des Etats Membres pour faciliter !a conduite de 
ce programme; 

4. Invite Ie Comite special a examiner les nouvelles 
mesures qu'il conviendrait de prendre en vue de !'exe
cution du programme d'etudes, compte tenu des travaux 
preparatoires entrepris en application du paragraphe 1 
ci-dessus, a poursuivre ses efforts conformement aux 
dispositions de Ia resolution 1218 (XLII) eta presenter 
des rapports an Conseil lorsqu'il y aura lieu. 

1514• seance p!eniere, 
18 decembre 1967. 
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1316 (X.LIV). Ressources non agricoles 

Le Conseil economique et social, 

Rappelant ses resolutions 1033 C .(XXXVII) du 14 
aout 1964 et 1113 (XL) du 7 mars 1966, 

Reconnaissant que Ia mise en valeur des ressources 
naturelles non agricoles est devenue, dans beaucoup de 
pays en voie de developpement, une source importante 
de devises et, par consequent, un moyen notable de 
formation interieure de capital et un facteur essentiel 
de developpement pour !'agriculture, l'industrie, les 
transports et communications ainsi que le hatiment et 
les travaux publics, 

N otant a·vec interet que les activites de !'Organisation 
des Nations Unies se sont traduites par Ia decouverte 
de ressources minerales, hydrauliques et energetiques 
nouvelles et supplementaires dans des pays en voie de 
developpement, augmentant ainsi les perspectives de 
croissance de ces pays, 

Estimant que !'Organisation des Nations Unies doit 
continuer de jouer un role important consistant a 
appuyer les efforts des gouvernements, sur le plan 
national, dans les domaines de la prospection, de Ia 
reconnaissance et de Ia mise en valeur des ressources 
non· agricoles, ainsi que dans celui de !'infrastructure 
dont le developpement doit aller de pair, 

Rappel ant Ia resolution 2158 (XXI) de I' Assemblee 
generale, en date du 25 novembre 1966, qui reaffirme le 
droit inalienable de tous les pays d'exercer leur sou
verainete permanente sur leurs ressources naturelles, 

Ayant examine avec interet Je rapport du Secretaire 
generaJ19 sur les travaux qui sont effectues dans le 
domaine de Ia mise en valeur des ressources non agri..! 
coles, et notant en particulier les propositions qui y 
figurent, 

1. Adresse scs fClicitations au Secretaire general 
pour les. progres accomplis, grace aux efforts du De-

19 Documents officiels d" Conscil economique et social, 
quarante-quatricme session, Annexes, point 3 de l'ordre du 
jour, documents E/4478 et Add.l. 

partement des affaires economiques et sociales, vers 
la decouverte et Ia mise en valeur d'importantes res
sources non agricoles ; 

2. Invite le Secretaire general a preparer, compte 
tenu de !'experience acquise par des pays ayant des 
systemes socio-economiques differ~nts, une et~de ~e
nerale des methodes et de Ia portee de Ia plamficat10n 
en vue de Ia mise en valeur des ressources non agricoles 
en tant que partie integrante de leur plan de develop
pement national ; 

3. Demande en outre au Secretaire general de pre
senter au Conseil, lors de sa quarante-sixieme session, 
un rapport sur l'opportunite d'adopter un nouvean svs
teme fournissant les moyens les plus efficaces et les 
plus rationnels de reunir, retrouver, traiter et utilise~ 
les renseignements sur les ressources naturelles qm 
sont recueillis au Siege de !'Organisation des Nations 
Unies a !'occasion des activites techniques et operation
nelles de !'Organisation, afin de faciliter !'execution 
de projets futurs et du Programme d'etude pour Ia mise 
en valeur des ressources naturelles; 

4. Demande au Secretaire general de presenter au 
Conseil, Iors de la reprise de sa quarante-cinquieme 
sessio11, un rapport contenant des renseignements plus 
detailles, sur Ia proposition tendant a publier un bul
letin qui traiterait notamment des difficultes pratiques 
rencontrees dans Ia mise en valeur des ressources non 
agricoles, compte tenu des observations formulees a 
ce sujet au sein du Comite economique du Conseil; 

5. Prie le Comite du programme et de Ia coordina
tion de formuler, au cours de Ia deuxieme partie de 
sa deuxieme session, toutes observations qu'il jugera 
utiles, afin qu'elles soient incluses dans les rapports 
mentionnes aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus; 

6. Prie le Secretaire general de renforcer, tant dans 
Ie cadre du budget ordinaire de !'Organisation des 
Nations Unies que dans celui des programmes d'assis
tance technique et de preinvestissement, Ies services 
consultatifs et techniques concernant la mise en valeur 
des ressources non agricoles. 

1530• seance pleniere, 
31 mai 1968. 



1426 (XLVI). Utilisation des ressources 
naturelles 

Le C onseil economique et social, 
Rappelant les resolutions 523 (VI), 626 (VII), 

1515 (XV) et 1803 (XVII) de l'Assemblee generale, 
en date des 12 janvier 1952, 21 decembre 1952, 15 
decemhre 1960 et 14 decembre 1962, 

Rappelant egalement ses resolutions 1113 (XL) du 
7 mars 1966 et 1127 (XLI) du 26 juillet 1966, re
latives a !'utilisation des ressources non agricoles, 

Rappl'lant en outre sa resolution 1316 (XLIV) du 
31 mai 1968, relative aux activites de !'Organisation 
des Nations U nies clans le domaine des ressources non 
agricoles, 

Prenant acte avec approbation du rapport du Secre

taire general sur le dessalement de 1' eau31 et de la note 
du Secretaire general sur Ia recuperation de l'infor
mation32, 

Ayant pris en consideration la note du Secretaire 
generaJ33 et Ia declaration orale du Secretaire general 
adjoint aux affaires economiques et sociales34, concer
nant Ia question d'une revue periodique sur les res
sources naturelles, 

Prenant note des observations du Comite du programme 
et de Ia coordination35, 

C onvainczt que la cooperation internationale par l'en
tremise de !'Organisation des Nations Unies doit con
·tinuer a jouer un role important en vue de seconder 
les efforts des gouvernements dans les domaines de 
I' etude et de !'utilisation des ressources naturelles non 
agricoles et du developpement connexe de I'infrastruc
tnre. 

31 E/4625 et Corr.l. 
32 E/4634. 
33 E/4636. 
34 Voir E/ AC.6/SR.481. 
35 E/ AC.6/L.400. 
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Reconnaissant que !'utilisation des ressources natu
relles non agricoles est un facteur important du deve- • 
loppement economique en general et du progres indus
triel des pays en voie de developpement en particulier, 

1. Prend note avec satisfaction des progres accom
plis dans Ia ·decouverte et !'utilisation d'importantes 
ressources naturelles non agricoles dans les pays en 
voie de developpement grace aux activites de l'Orga
nisation des Nations Unies; 

2. Demande que des ressources sensiblement accrues 
soient affectees aux services consultatifs et techniques 
concernant !'exploration et !'utilisation des ressources 
naturelles, compte tenu des besoins croissants des pays 
en voie de developpement, dans !es programmes d'assis
tance technique et de preinvestissement des Nations 
Unies; 

3. Recommande au Programme des Nations Unies 
pour le developpement de continuer a accorder une 
priorite elevee aux demandes presentees par les pays 
en voie de developpement pour le financement de pro~ 
jets concernant !'etude et !'utilisation de leurs res
sources naturelles, tant a !'echelon national qu'a l'eche~ 
lon regional ; 

4. Demande que, lors de !'execution de projets con
cernant !'etude et !'utilisation rationnelle des ressources 
naturelles des pays en voie de developpement, des dis
positions adequates soient prises pour Ia formation 
appropriee u'ttn personnel de contrepartie a tous les 
niveaux; 

5. Approuve la proposition de publier la revue 
Tribune des ressmwces naturelles, consacree aux pro
blemes que posent aux pays en voie de developpement 
]'etude et !'utilisation de leurs ressources naturelles. 

1602eme seance pteniere, 
6 juin 1969. 
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1480 (XLVIII). Satellites pour I' etudes 
des ressources naturelles 

Le Conseil economique et social, 
Rappelant sa resolution 1426 (XLVI) du 6 juin 

1969, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

les satellites pour l'etude des ressources naturelles1
, 

- Reconnaissant qu'une cooperation in~~rnatio?al~ s'im
pose pour la reception, le stockage, 1 mterpre_tatton et 
la diffusion des donnees fournies par les. satel!1tes p~ur 
l'etude des :ressources et qu'un travml preparato1re 
considerable serait necessaire a cet egard, 

, Considerant que le Conseil devrait etre tenu pleine
ment au courant et continuer d'examiner activement 
le sujet des satellites pour l'etude des ressources. ~~t';
relles notamment en ce qui concerne les poss1b1htes 
qu'i!s' offrent pour la mise en valeur des ressources 

1 E/4779 et Corr. 3. 

naturelles et le developpemerit economique et social 
connexe, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general; 
2. Prie le Secretaire general de porter ce rapport a 

!'attention du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosph6rique, du Comite consultatif 
sur !'application de la science et de la technique au 

. developpement et des auc.·es organismes interesses des 
Nations Unies, pour information et observations even
tuelles; 

3. Decide de reprendre a sa quarante-neuvieme 
session l'examen de la suggestion du Secretaire general2 

concernant les dispositions a prendre en vue d'ameliorer 
et de mettre au point les recommandations provisoires 
qui figurent dans l'annexe au rapport. 

2 Ibid., par. 8. 

1670• seance pleniere, 
2 avril 1970. 



1481 (XLVIII). Programme d'etudes pour Ia nrise 
en valeur des ressources naturelles 

Le Conseil economique et social, 
Ayant examine le rapport du Comite special charge 

du programme d'etudes pour la mise en valeur des 
ressources naturelles sur sa deuxieme session3 et les 
recommandations qu'il contient, 

Rappelant ses resolutions 1113 (XL) du 7 mars 
1966, 1127 (XLI) du 26 juillet 1966, 1218 (XLII) 

du 1 •• juin 1967 et 1287 (XLIII) du 18 decembre 
1967 relatives au programme d'etudes pour la mise 
en valeur des ressources naturelles du monde, 

Rappelant en outre Ia resolution 2173 (XXI) de 
l'Assemblee generale, en date du 6 decembre 1966, 
dans Iaquelle I' Assemblee a approuve la proposition du 
Secretaire general concernant la mise en reuvre du 
programme d'etudes susmentionne, 

Considerant que Ia mise en ceuvre rapide du pro
gramme d'etudes pourrait contribuer considerablement 
au progres economique et social accelere des pays en 
voie de developpement, 

s E/4797. 
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Preoccupe par l'insuffisance des progres accomplis 
dans la mise en ceuvre du programme d'etudes faute 
surtout de ressources financieres, 

1. Prie le Secretaire general de poursuivre les tra
vaux preparatoires relatifs a la mise en reuvre du pro
gramme d'etudes; 

2. Prie instamment le Conseil d'administration et 
le Directeur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement de faciliter la mise en reuvre du pro
gramme d'etudes en -examinant tres attentivement Ia 
possibilite de satisfaire les demandes de financement 
de projets nationaux ou regionaux, ainsi que la pos
sibilite de dispenser dans certains cas de !'obligation 
de faire une contribution de contrepartie et une con
tribution aux depenses locales, compte tenu de toute 
decision que I' Assemblee generale et le Conseil econo
mique et social pourront prendre a ce sujet; 

3. Prie Ie Secretaire general, en consultation avec 
Ie Directeur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement, de soumettre au Conseil, a sa cin
quantieme session, un rapport interimaire sur !'applica
tion de la presente resolution. 

16706 seance pleniere, 
2 avril 1970. 
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1482 (XLVIB). Mise en valeur 
des ressources naturelles 

Le Conseil economique et social, 

Reconnaissant !'importance de la creation d'un 
organe intergouvememental dans le domaine des res
sources naturelles, 

Conscient de la necessite d'avoir de plus amples 
consultations, 

Decide en consequence de poursuivre la discussion 
de cette question particuliere a sa quarante-neuvieme 
session, sur la base du projet de resolution qui lui a. 
ete presente a sa quarante-huitieme session4• 

4 E/L.1306/Rev.t. 

16726 seance pleniere, 
3 avril 1970. 
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a) Aider le Conseil a donner des directives pour Ia 
naturelles · programmation et !'execution des activites entreprises par 

les organismes des Nations Unies en ce qui concerne Ia 

1535 (XLIX). Mise en valeur des ressources 

Le Conseil economique et social, 

Rappelant ses resolutions 1287 (XLIII) du 18 decembre 
1967, 1316 (XLIV) du 31 mai 1968 et 1426 (XLVI) du 
6 j~in 1969, et, notamment, sa conviction que Ia coope
ratiOn internationalc par I'cntremisc de !'Organisation 
des Nations Unies doit r:ontinu~r a jouer un role impor.
tant en vue de seconder les efforts des gouvernements dans 
les domaines de l'etuJe, de Ia mise en valeur et de !'utili
sation des ressoun:es naturclles et du developpcment con
nexe de !'infrastructure, 

Rappelant d'autre part Ia resolution 626 (VII) de 
I'Assemblee gcnerale, en date du 21 deccmbre 1952, con
cernant le droit de chaquc pays d'exploitcr librcment ses 
richcsscs et scs ressourccs naturelles, 

Ayant examine lc rapport du Comite specinl charge du 
programme d'etudes pour Ia mise en valeur des ressources 
naturelles sur sa Jeuxiemc session 12 e{ le rapport du 
Secretaire general 13 a cc Comite·, 

Satisfait des activites croissantes et productivcs de 
!'Organisation des Nations Unics dans le domaine de Ia 
mise en valeur des rc~sources naturelles, 

mise en valeur des ressources naturelles, et particuliere
ment Ia mise en valeur des ressources hydrauliques, 
energetiques et minerales, eu egard aux exigences de Ia 
planificatiori de Ia -deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, a Ia necessite de proteger le 
milieu humain et aux progres technologiques dans le 
domaine des ressources naturelles ; 

b) Arrcter des directives concernant Ia fourniture de 
·services consultatifs aux gouvernements des Etats Mem
·brcs ainsi que l'amelio"ration et le renforccmcnt de ces 
services, qui dcvront ctre fournis aux gouvcrnemcnts qui 
Ics sollicitcnt en vue de Ia planification, de Ia mise en' 
valeur et de !'utilisation de leurs ressources naturelles 
dans le cadre de leurs plans generaux de developpemcnt ; 

c) Procedcr a une revision approfondie du programme 
d'etudcs initialement prevu 1', en vue dele reformuler; 

d) Analyser les resolutions existant dans le domaine 
des ressources naturelles, · en vue de recommander Ia 
consolidation et !'unification de !'ensemble des disposi
tions pertinentes ; 

e) Selcctionner et suivre les questions prioritaires con
cernant les problemes et tendances a long terme d'im
portance mondiale dans le domaine des ressources natu-

Convaincu que lcs activites de !'Organisation des relics ; 
Nations Unies dans ce domaine doivent ctre elargies, /) Examiner les rapports concernant les activites 
intensifiees et micux dirigees et oricntees sur le plan ope' rationnelles et de recherche dans lc domaine des, 
intergouverncmental au cours de Ia deuxieme Deccnnie 
des Nations Unics pour le developpement, ressources naturelles, notamment lcs rapports des groupes 

ct des cycles d'etude deja inscrits au programme ou qui 

I. Decide de dissoudre le Co mite special charge du pourront etre organises a cet egard ; 
programme d't~tudes pour Ia mise en valeur des ressources g) Accorder une attention appropriee aux problemes 
naturelles ; de Ia promotion de Ia recherche et de l'echange et de Ia 

2 D d 1 diffusion des donnees d'experiences et des connaissances 
. eci c aussi t e creer un comite permanent des dans les domaines de Ia mise en valeur, de l'utilisation et 

ressources naturelles compose de 27 Etats Membres de de Ia conservation des ressources naturelles; 
!'Organisation des Nations Unies qui seront elus sur Ia 
base d'une repartition geographique equitable par le h) Presenter au Conseil et, par son intermediaire, aux 
Conseil a Ia reprise de sa quarante-neuvieme session, au gouvernemeni's ainsi qu'a d'autres organes, tels que le 
cours de l'automne 1970, les representants des Etats Conseil d'administration du Programme des Nations 
Membres a ce Comite permanent devant etre, dans Ia Unies pour le developpement, des recommandations sur 
mesure du possible, des experts dans le domaine des res- les priorites appropriees, sur !'importance a accorder 
sources naturelles ; aux divers elements d'un programme et sur d'autres 

questions pertincntes dans le domaine de !'exploration et 
3. Decide en outre que le mandat des membres du de l'exploit~tion des ressources naturclles; 

Comite sera de quatre ans, que, toutefois, durant Ia 
e · d .. · 1 13 b i) Aider le Conseil et le Comite du programme et de 

P no e milia e, mem res resteront en fonctions pen- Ia coordination a maintenir Ia liaison necessaire entre les 
dant deux ans et les 14 autres pendant quatre ans, Ia · 
d 

.t activites entreprises dans le domaine des ressources 
urce du mandat de chaque membce etant determinee 

par tirage au sort, et que les membres sortants seront naturelles par les commissions economiques regionales, 
reeligibles ; les institutions specialisees, I' Agence internationale de 

l'energie atomique et les autres organismes qui executent 
4. Decide egalement que le mandat du Comite des des travaux connexes, en vue d'assurer le maximum d'ef

ressources naturelles comportera, compte dument tenu ficacite et Ia plus large cooperation ; 
du concept de Ia souverainete de tous les Etats, les attri- · j) Exercer toutes autres fonctions pertinentes que le 
butions suivantes : Conseil pourra de temps a autre confier au Comite ; 

u E/4797. 
11 E/AC.SS/6. 

u R6solution 1218 (XLII) du Conseil en date du lor juin 1967; 
voir 6galement Documents officie/s du Co.n,seil econo,mir;ue et so_cial, 

1
quarante-deuxieme session, Annexes, pomt 3 de I ortire du JOUr 
'document E/4302. 
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5. Decide egalement que -Ie Comite des ressources 7. Autorise le Co mite a fa ire etablir et distribuer des 
•naturelles se reunira et fera rapport au Conseil au moins comptes rendus analytiques de ses debats; 
tous Jes deux ans ; 

6. Decide en outre que le Comite des ressources 
naturelles donnera une grande priorite, dans son pro
gramme de travail initial, a l'elaboration de recomman
dations appropriees a soumettre au Conseil, en ce qui 
concerne l'alinea d du paragraphe 4 ci-dessus; 

8. Prie Je Secretaire general de prendre les disposi
tions voulues, y compris l'etablissement d'une documen
tation appropriee comportant des etudes et des propo
sitions, pour convoquer le Comite des ressources natu
relles de fa~Yon qu'il puisse presenter son premier rapport 
au Conseil a sa cinquantieme session. 

1718• seance pleniere, 
27 jui/let 1970, 
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AUTRES DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL 
·AU COURS DE SA QUARANTE-NEUVIEME SESSION 

Mise en valeur des ressources natmelles 

-~ sa 17l~e seance, le 27 juillet 1970, le Conseil a 
dec1de de pner le Comite des ressources naturelles cree 
e? vert? de sa resolution 1535 (XLIX) du 27 juillet 1970 
d exammer les recommandations qui figurent dans l'an-

. nexe au rapport du Secretaire general 30 soumis au Conseil 
a s~ quarante-huitil:me session, compte tenu des obser
vatiOns contenues dans l'additif au rapport du Secretaire 
ge~eral 31 , en prenant dument en consideration Ies avis 
qm s:ront don~es par le specialiste des applications des 
techmques spattales nommc par le Secretaire general, et 

80 E/4779 et Corr.3. 

en etroite consultation avec le Comite consultatif sur 
!'application de la science et de Ia technique au develop
pement, le Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique et son Sous-Comite scientifique et 
tech~ique, eu egard en particulier au fait que le Sous
Comtte a procede a un examen preliminaire des recom
mandations du Secretaire general a sa septieme session, 
du 14 au 24 avril 1970 311 , et que, pour le moment, l'un 
des moyens de regler cette question serait que le Sous
Comite continue d'examiner lesdites recommandations. 

11 E/4779/Add.l. 
81 A/AC.lOS/82; voir aussi Documents officiels de l'Assemblee 

generale, vi11gt-cinquieme session, Suppltment n° 20 (A/8020). 
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B. LA cartograJ?hie 

131 (VI). Coordination des services carto
graphiques des institutions spe
cialisees et des organisations inter
nationales 

Resolution du 19 fevrier 1948 
(documents Ej695 et Ef695jCorr.1) 

Considhant que !'existence de cartes exactes 
est une ~ondition prealable d'un developpement 
appropne des ressources mondiales qui, dans de 
nombreux cas, sont situees dans des regions du 
globe relativement inexplorees; 

Considerant que de telles cartes facilitent Ie 
commerce international, favorisent la securite de 
Ia na.vigation, tant aerienne que maritime, et 
fourmssent des renseignements necessaires a 
!'etude des m~sures de reglement pacifique pre
":ues au Chap1tre VI de Ia Charte et a !'applica
tiOn des mesures de securite envisagees au Chapi
tre VII de Ia dite Charte; 

Considerant que Ia co~rdination des services 
cartographiques de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees, ainsi que 
de ceux des Etats Membres, permettra de reali
ser d'importantes economies d'a:rgent, de temps 
et de personnel et contribuera a ameliorer Ia 
technique et Ia valeur de Ia cartographie; 

Considerant que plusieurs Etats Membres ont 
deja fait coimaitre !'interet qu'ils portaient a 
l'etablissement d'un programme coordonne de 
cartographie internationale', 

Le Conseil economique et social, en conse
quence, 

Recommande: 

i) Aux Etats Membres, d'encourager !'execu
tion exacte de leves et de cartes du territoire 
national; 

ii) Au Secretaire general, de prendre les me
sures necessaires, dans la limite des disponibilites 
budgetaires, pour: 

a) Seconder les efforts dans ce sens en favo
risant l'echange de renseignements techniques et 
par d'autres moyens, notamment la preparation 
d'une etude sur les methodes modernes de carto
graphic et !'elaboration de normes internatio
nales uniformes dans ce domaine; 

b ) Coordonner les plans et les programmes 
etablis, en matiere de cartographic, par !'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees, en tenant compte des travaux ac
complis dans ce domaine par les diverses organi
sations intergouvernementales et non gouverne
mentales, et faire rapport sur ces questions au 
Conseil, lors d'une de ses sessions ulterieures; 

c) Etablir une etroite cooperation avec les 
services cartographiques des Gouvernements des 
Etats Membres interesses. 

1 Voir les documents E/257, E/258 et E/483. 



261 (IX). Coordination des services 
cartographiques des institu
tions sptkialisees et des orga
nisations internationales 

Resolutions du 27 juillet 1949 

A 

Le Conseil economique et social, 

Prenant a~te ~u rapport du Secretaire general 
sur !a coor?m~twn des ser~ices cartographiques 
de l Orgamsahon des Natwns Unies des insti
tut~ons speci_ali~ees et des organisations inter
natwnales, ams1 que des communications re~ues 
de Gouvernements Membres de l'etude sur les 
methodes cartographiqu~s ~odernes, du rap
port des experts en matiere de cartographic et 
des recommandations qui s'y trouvent 2, 

G_onsiderant que !'Organisation des Nations 
Umes a un urgent besoin d'un bureau de carto
graphic pour faciliter comme il se doit Ia tache 
de ses principaux organes, de ses commissions 
techniques et de ses commissions regionales et 
pour aider ala coordination de ses services carto
graphiques avec ceux des institutions specia
lisees, 

Se decl~re satisfait du travail accompli par le 
groupe d experts; . 

?rie les Gouvernements Membres de p()ur
smvre Ie~~s effor~s en vue d'encourager, dans 
des conditiOns qm en garantissent !'exactitude 
les !eves topographiques et l'etablissement d~ 
carte~. de leurs territoires nationaux respectifs, 
et d mstaurer dans ce domaine une etroite 
cooperation internationale, notamment entre 
pays voisins; et 

Charge le Secretaire general: 
1. De se concerter avec les Gouvernements 

au sujet de !'organisation, a une date prochaine, 
de reunions regionales consacrees a la carto
graphic et groupant les representants des Gou
vernements qui ont des inten~ts communs dans· 
une m.~me region; 

Voir Ies documents E{1322 .j~ E{1322{Add.r et 2. 
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2. De prendre des qu.e possible les mesures 
mkessaires pour coordonner et developper les 
services cartographiques existants de fac;on a 
constituer un bureau de cartographic capable 
de parer aux besoins actuels et croissants des 
Nations Unies, et de fournir aux institutions. 
specialisees, en collaboration avec des or~,~isa
tions scientifiques internationales, l'aide que ces 
institutions solliciteraient; 

3. De poursuivre les efforts que pourrait 
exiger, dans le domaine de la cartographic, la 
coordination des plans et des programmes de 
!'Organisation des Nations Unies et de ses 
institutions specialisees, et aussi d'offrir son 
aide en vue de la coordination des programmes 
des organisations scientifiques internationales 
interessees; 

4. De constituer le groupe de consultants 
dont la creation est recommandee; et 

5. De publier des bulletins periodiques de 
cartographic qui constitueront un rapport sur 
l'activite deployee, les progres realises et les 
plans elabores dans ce domaine afin, grace a 
l'echange de renseignements methodiquement 
recueillis eta la mise en commun de !'experience 
acquise, de faciliter la coordination des pro
grammes nationaux et d'eviter les experiences 
couteuses qui feraient double emploi. 

B 

Le Conseil economique et social, 
Constatant qu'un certain nombre d'Etats se 

sont declares favorables a !'absorption du 
Bureau central des cartes du monde au millio
nieme par !'Organisation des Nations Unies, ou 
a son integration a ladite Organisation, 

Prie le Secretaire general d'examiner la pos
sibilite d'une telle absorption ou integration 
en tenant compte des decisions du Conseil ton
chant la coordination des services cartogra
phiques. 
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412 (XIII). Organisations inter
gouvernementales 

Resolution du 20 septembre 1951 

A 

RELATIONS DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMEN

TALES AVEC L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Resolution du 20 septembre 1951 164 

II 

Le Conseil iconomique et social, 
Ayant examine le rapport 165 du Secretaire general sur 

les relations avec les organisations intergouvernemen
tales, 

.Soucieux de poursuivre la mise en reuvre de ses reso
lutions 166 relatives a la suppression de certaines organi
sations intergouvernementales, ou a leur integration a 
d'autres organisations, 

lH Voir la 561• seance du Conseil 
m Voir le document E/2022. . 
166 Voir les resolutions 128 (VI) et 171 (VII) du Consell. 

Considerant que !'Organisation des Nations Unies a 
cree un Bureau de cartographie et que ce Bureau est en 
mesure, dans les limites des credits budgetaires actuels, 
de remplir les fonctions dont s'acquittait jusqu'ici le 
Bureau central des cartes du monde au millionieme, 

1. Prie le Secretaire general d'inviter le President du 
Bureau central a demander aux gouvernements qui sont 
demeures en rapport avec le Bureau central depuis la 
fin de la deuxieme guerre mondiale d'accepter que l'on 
confie au Bureau de cartographie de !'Organisation des 
Nations Unies les travaux effectues jusqu'ici par le 
Bureau central; 

2. Invite le Secretaire general, en collaboration avec 
le President du Bureau central, a transferer aussit6t que 
possible au Bureau de cartographie de !'Organisation 
des Nations Unies les archives, documents, cartes et 
avoirs du Bureau central et a faire rapport au Conseil, 
a une prochaine session, sur les mesures qu'il aura prises 
a cet egard; et 

3. Prie le Secretaire general de soumettre au Conseil, 
a une prochaine session, des recommandations touchant 
les moyens qui permettraient de poursuivre et d'achever 
la publication des cartes du monde au millionieme, en 
tenant compte des vues des experts-conseils en matiere 
de cartographie qu'il aura juge bon de consulter. 



(' 
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476 (XV). Cooperation internationale dans le 
domaine de Ia cartographie 

Resolutions du 6 cwril1953r;o 

A 

Le Conseil economique et social 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secn~
taire general sur Ia cooperation internationale dans le 
domaine de Ia cartographie51 et des efforts faits par les 
gouvernements pour stimuler Ia realisation de !eves 
topographiques precis et de cartes precises de leur terri
toire national ; et 

2. Prie le Secretaire general de continuer a consulter 
les gouvernements et les organisations intergouverne
mentales appropriees: i) au sujet de Ia reunion de con~ 
ferences cartographiques regionales et ii) au sujet de 

50 Vo!r le document E/SR.677. 
51 V mr le document E/2362. 
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!'adoption d'une methode uniforme de transcription des 
noms geographiques sur les cartes· et d'adresser au 
Conseil, en temps voulu, un rapport ~ur Ies resultats de 
ces consultations. 

B 
Le C onseil /:conomique et social 
1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre

taire general sur les moyens de poursuivre et d'achever 
la publication de Ia carte du monde au millionieme52, 

ainsi que du rapport sur l'etat des operations de trans
fert a !'Organisation des Nations Unies du Bureau cen
tral de la carte du monde au millionieme53 ; et 

2. Prie le Secretaire general de prendre, une fois 
le Bureau central transfere a !'Organisation des Nations 
Unies, les mesures appropriees pour poursuivre et 
achever la publication de la carte suivant les methodes 
indi.quees dans la conclusion du rapport. 

"' See document E/2.176. 
,. See document E/2366, annex III. 
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5S6 (XVIII). Conference cartographique regionale 
des Nations Unies pour I' Asie et I' Extreme-Orient 

Le Conseil economique et social, 
Rappelant les terrnes de sa resolution 476 A (XV) au .. 

sujet de la reunion de conferences cartographiques 
regionales, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general 70 sur la 
reunion d'une conference cartographique regionaie pour 
1' Asie et l'Extr~me-Orient, 

Prenant note avec satisfaction de !'invitation par 
laquelle l'Inde a propose que la premiere conference 

,regionale pour 1' Asie et l'Extr~me-Orient se tienne sur 
son territoire, 

Considerant l'accueil favorable des gouvernements 

, 70 Voir les documents E/2622 et Add.1 et 2. 

' I 

interesses a la proposition de l'Inde, 
1. Decide de convoquer une conference cartographique 

regionale pour 1' Asie et l'Extr~me-Orient a Dehra Dun 
(Inde) au mois de fevrier ou au debut du mois de mars 
1955; 

2. Approuve a titre preliminaire la liste des questions 
a inscrire a l'ordre du jour provisoire de la conference, 
tel qu'il figure a l'annexe I du rapport du Secretaire 
general; 

3. Prie le Secretaire general de faire le necessaire pour 
envoyer les invitations aux gouvernements interesses et 
pour mettre au point les autres arrangements necessaires 
a la reunion de la conference apres consultation avec les 
institutions specialisees competentes. 

8J8e seance pleniere, 
le 27 fuillet 1954. 
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600 (XXI). Cooperation internationale en matim de 
cartograpbie 

Le Conseil economique et social, 

Ayant ete saisi du rapport du Secretaire general intitule 
« <;ooperation intemationale en matiere de cartogra
phxe » 6 et du rapport de Ia Conference cartographique 
regionale des Nations Unies pour l'Asie et !'Extreme
Orient 7, 

Reconnaissant !'importance que presentent des ren
seignements cartographiques exacts et sOrs, plus spe
cialeme~t en ce qui conceme les projets de developpement 
economxque, 

Natant les resultats des consultations que le Secretaire 
~enera~ a tenues avec les gouvemements et les organisa
tions mtergouvemementales appropriees au sujet de 
!'adoption d'une methode uniforme de transcription des 
noms geographiques sur les cartes, ainsi qu'au sujet des 
moyens qui permettraient d'achever la publication de Ia 
carte intemationale du monde au tnillionieme, 

1. Felicite la Conference du travail qu'elle a accompli; 

2. Appelle /'attention des gouvernements des Etats 
Membres sur le fait qu'ils peuvent demander, au titre 
du Programme elargi d'assistance technique, une assis
tance technique en matiere de cartographic; 

3. Recommande aux comtnissions econotniques regio
nales qui le jugeraient souhaitable d 'etudier Ia possibilite 
de creer des cotnites de cartographic aux fins de 
consultations periodiques entre leurs membres; 

4. Prie Ie Secretaire general: 

a) D'etablir, en cooperation avec les organisations 
internationales interessees et avec le concours d'experts 
lU'il voudrait consulter dans les limites des disponibilites 

• Documents officie/s du Co_nsei/ !conomique et social, vinl!t et 
unieme sessiorz, Annexes, point 6 de l'ordre du jour E/2823 
et Add. I et 2. 

7 Publication des Nations Unies, nD de vente: 1955.1.29. 
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budgetaires, te cadre general d'un programme tendant a 
l'adoption d'une methode intemationale de transcription 
aussi uniforme que possible des noms geographiques, d~ 
communiquer ce programme, en leur demandant de IUJ 
adresser leurs observations, aux gouvernements des Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies ou mem
bres des institutions specialisees, et de rendre compte au 
Conseil a une session ulterieure; 

b) De preparcr, a Ia lumiere des propositions deja 
re~ues, un projet d'amendcments aux specifications 
actuelles de Ia carte internationale du monde au millio
nieme visant a permettre la plus grande soup] esse possible. 
compte tcnu de la necessite de continuer la serie de la 
carte aeronautique mondiale de l'Organisation de l'avia· 
tion civile internationale et Ia scrie de Ia carte inter· 
nationalc du mondc au millionieme, de communiquer cc 
projet d'amendemcnts, en leur demandant de lui adresser 
leurs observations, aux gouvernements des Etats Membref 
interesses, et de rendre compte au Conseil a une sessio11 
ulterieure; 

5. Invite les gouvernements des Etats Membres ~ 
presenter leurs observations sur les propositionu~trecom 
mandations du Secretaire general dont il est question at 
paragraphe 4 ci-dessus; 

6. Prie, en outre, le Secretaire general de prendre lef 
mesures necessaires pour n!unir en 1958, a Tokyo, un' 
seconde conference cartographique regionale pour l'Ash 
et !'Extreme-Orient, et notamment d'etablir un ordre dt 
jour provisoire et d'adresser des invitations aux gou 
vemements des Etats Membres de !'Organisation de~ 
Nations Unies ou membres des institutions specialisees 
ainsi qu 'aux institutions specialisees et aux autre~ 
organisations intergouvernementales. 

922° seance p/eniere, · 
2 mal 1956. 

\' 
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714 (XXVll). Cooperation intemationale en matiere de 
cartographie: question de Ia convocation d'une troi
sieme conference cartographique regionale des Nations 
Unies pour I' Asie et I'Extreme-Orient 

Le Conseil economique et social, 

Notant avec satisfaction !'excellent travail accompli par 
la deuxieme Conference cartographique regionale des 
Nations Unies pour 1' Asie et !'Extreme-Orient, 

Rappelant que la Conference a recommande 22 de 
convoquer, en 1961 au plus tard, une troisieme confe
rence cartographique regionale des Nations Unies pour 
I' Asie et l'Extreme-Orient, 

22 Publication des Nations Unies, n° de vente: 59.1.9, p. 7, reso
lution 2. 

Considerant que les gouvernements sont de plus en 
plus desireux de participer aux travaux de semblables 
conferences, 

Prie le Secretaire general de consulter les gouverne
ments des Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies et les institutions specialisees interessees sur la 
convocation, en 1961 au plus tard, d'une troisieme confe
rence cartographique regionale des Nations Unies pour 
l' Asie et !'Extreme-Orient et sur la date, le lieu et l'ordre 
du jour de cette conference, et de faire rapport au Conseil 
lors de sa vingt-neuvieme session. 

1064e seance pleniere, 
23 avril 1959. 



715 (XXVII). Cooperation intcrnationale en matiere de 
cartographic 

A 

Le Conseil economique el social, 

A rant examim: lc rapport du Secreta ire general sur Ia 
cooperation intcrnationalc en matiere de cartographic 23 , 

Prenantnote du projet de programme tendant a as~urer 
l'uniformite intcrnationalc dan~ Ia transcription des noms 
geographiques 2·I que le Sccretaire general a communique 
aux gouvernemcnts des Etats Mcmhrcs pour ob~erva-

Considerant les observations relatives au projct de pro
gramme qui Ont etc re9ues des gouvernements, 

1. Prie le Secreta ire general: 

a) D'encourager les pays qui n'ont pas d'organisme 
national pour Ia normalisation et Ia coordination des 
noms geographiques a en creer un et a etablir prochaine
ment une nomenclature geographique nationalc, et de 
les conseiller a cette fin; 

b) De prendre les mesures necessaires pour faire 
assurer lcs fonetions de centralisation ci-apres en ce qui 
concerne les noms geographiques: 

i) Rassembler des nomenclatures g~ographiques et 
des renseignements sur les procedes techniques 
que chaque Etat Membre a adoptes pour Ia nor
malisation des noms geographiques nationaux; 

ii) Rassembler des renseignements sur les methodes 
et les systemes employes par chaque Etat ~embre 
pour la translitteration des noms geographiques 
des autres pays; 

iii) Faire connaitre aux Etats Membres et, sur leur 
demande, aux groupes de travail qui pourraient 
etre crees sur des bases linguistiques communes 
tous les documents et les renseignements rassem
bles, en utilisant autant que possible les publica
tions periodiqties existantes de !'Organisation des 
Nations Unies; 

2. Prie en outre le Secretaire general: 

a) De constituer, en tenant dument compte d'une 
repartition geographique equitable ainsi que des differents 
systemes linguistiques du monde. un petit groupe de con
sultants choisis dans les pays ayant Ia plus grande expe
rience des problemes de nomenclature geographique et 
charges des tllches suivantes: 

i) Etudier les problemes techniques de normalisation 
des noms geographiques dans chaque pays, 
notamment etablir un enonce . des problemes 
generaux et regionaux qui se posent, et preparer 
des projets de recommandations concernant les 
methodes qui pourraient etre suivies, principale
ment sur le plan linguistique, pour Ia normalisa
tion des noms geographiques dans chaque pays; 

23
• Documents officiels du Conseil economique et social; yingt

seplleme session, ·.4nnexes, point 6 de l'ordre du jour, documents 
E/3209 et Add. I " 4 .. , . 

~bid., docurnent.E/3209, par. 11. 
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ii) Presenter au Conseil, a Ia session qui conviendra, 
en tenant compte de ses dcliberatio,~s sur tes ~~es
tions ci-dessus un rapport sur 1 mterSt qu tl Y 
aurait a reunir 'une conference internationale po~r 
\'etude de ces questions et A encourager Ia ~ons~t
tution de groupes de travail sur des bases hnguts• 

_______..:ti_ques communes; 
h)~ D'inviter lcs gouverncments des pays interesses qui 

ont deja )'experience de ces quc~tions a dCt'acher, sur sa 
i.icmandc ct ;\ icurs frais, des consultants qui feront partie 
du groupe. 

B 

1064" seance p/Cniere, 
23 avril /959. 

l.r Conseil econvmil/IIC et social, 
Ayant examine lc rapport du Secrctaire general sur Ia 

cooperation intcrnationale en matiere de eartograph~e 23
,' 

Prr·1umt note du projct d'amendements aux spcctfica
tions actuelles de Ia Carte intcrnationale du monde au 
millionicme 26 , que le Secrctaire general a communique 
aux gouvernemcnts intcresscs pour observations, 

Reconnaissant que l'on a de plus en plus bcsoin der 
feuillcs de Ia Carte internationale du mondc au millio·• 
nicme et qu'il est urgent d'en achcver l'ctablissemenl 
sans tarder, 

Prie Ie Secretaire general d'inviter instamment les 
gouvernements a faire connaitre leur avis sur le projet 
d'amcndcments aux specifications actuelles de Ia Carte 
internationale du monde au millionierne et, apres avoir 
examine leurs reponses et consulte les spccialistes qu'il 
faudra, de presenter au Conseil, tors de sa vingt-neuvieme 
session, des reeommandations prceises concernant ces 
amendements. J064e seance pleni~re, 

23 avril 1959. 
c 

Le Conseil economique et social 

Ayant examine Ie ral?port du Secr~~aire general sur 
Ia cooperation internahonale en matiere de cartogra
nhie 23 

Considerant : 

a) Que l'un des objectifs de Ia Carte internationale du 
monde au millionieme est de permcttre de planifier plus 
facilement et avec plus d'exactitude le developpement 
economique et social de tous les pays par l'explqitation 
rationnelle de leurs ressources naturelles. 

b) Que Ia cartographic moderne fondce sur Ia photo
graphic aerienne peut beaucoup aider a atteindre cet 
objectif grltce a !'exactitude des donnees qu'elle fournit. 
c) Qu'il est indispensable de connaitre les ressources 

naturelles, renouvelables d'un pays pour planifier le 
developpement de ces ressources et leur exploitation 
optimum, 

d) Qu'il y aurait interet a ce que les Etats Membres 
'fC90iVent, a intervalles reguliers, Jes renseignements les 
plus recents sur l'etat d'avaneement de Ia Carte, 

u Ibid., par. 21. 
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Prie le Secretaire general de consulter les organisations 
· techniques competentes au sujet de Ia possibilite d'indi
quer au moyen de symboles appropries sur les futures 
editions de feuilles de la Carte internationale du monde au 
millionieme, la couverture vegetale existante en utili
sant une classification simple permettant de distinguer 
les elements tels que forets, zones propres a la culture, 
zones de brousse, paturages, plantations speciales, etc. 
et de faire rapport au Conseil, lors d'une session appro
priee, sur le resultat de ses consultations. 

I064e seance p/eniere, 
23 avri/1959. 
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76.1 (XXIX). Cooperation internationale e 
matiere de cartographie 

A 

CoNvocATION D'UNE TROISIEME CONFERENCE 
CARTOGRAPHIQUE REGIONALE DES NATIONS UNIES 

POUR L'AsiE ET L'EXTREME-0RIENT 

Le Conseil economique et social, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 

resultat de ses consultations avec les gouvernements au 
sujet de la convocation d'une troisieme conference 
cartographique regionale des Nations Unies pour l'Asie 
et l'Extrl\me-Orient 18, conformement a Ia recomman
dation de Ia deuxieme conference cartographique regio
nale qui s'est tenue a Tokyo en 1958, 

N otant Ia grande utilite de ces conferences, qui per
mettent de faire face au besoin de plus en plus urgent 
qu'ont les pays de disposer de donnees cartographiques 
de base et d'executer des travaux de leves pour leurs 
projets economiques et sociaux, 

N otant egalement que le Gouvernement thai1andais a 
offert d'accueillir Ia conference a Bangkok et de fournir 
a cet effet tout son concours a !'Organisation des Nations 
Unies, 

Prie Ie Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires pour convoquer A Bangkok, pendant le 
dernier trimestre de 1961, une troisieme conference 
cartographique regionale des Nations Unies pour l'Asie 
et l'Extrl\me-Orient, et d'assurer notamment l'etablisse
ment d'un ordre du jour provisoire d'apres les propo
sitions rer;ues ainsi que I' envoi d'invitations aux gouver
nements des Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
et aux organisations intergouvernementales interessees. 

B 

J11Je seance pltniere, 
21 avril1960, 

CoNvocATION 
D'UNE CONFERENCE CARTOGRAPHIQUE REGIONALE 

DES NATIONS UNIES POUR L'AFRIQUE 

Le Conseil economique et social, 
Rappelant l'utilite qu'ont eue les deux conferences 

cartographiques regionales des Nations Unies pour 
I' Asie et l'Extrl\me-Orient, 

Sachant que les mcsures neccssaires sont prises en vue 
de convoquer unc troisicme conference dans cette region, 

Notm~t !'importance qu'il y a pour Ie devcloppement 
eeononuque de toute region de disposer de donnees earto
graphiques de base et d'executer des travaux de }eves 

Considlra11t que Ia convocation d'une conferenc; 
cartogrnphiq~e regionnle analogue it cellcs qui sc sont 
tem!~s :n As1e ct en Extreme-Orient prescnterait aussi 
de lmh·rH pour l'Afrique, 

• lJ Docu'!'ents officiels du Conseil eCOf!Omique et social, 
mngt-neuvulme session, point 8 de l'ordre du jour 
documents E/8839 et Add.l, tr~ pan1e. ' 
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Tenant compte des travaux precieux deja eiTectues 
dans ce domaine par les organismes interesses, 

1. Prie le Secretairc general d'entamer des consul
tations avec les gouvernements des Etats membrcs de 
la Commission economiquc pour I' Afrique, ainsi qu'avec 
lcs institutions specialisecs cornpetcntcs ct Ie cas 
echeant, d'autrcs organisations internation~lcs sur' 
l'opportu!li~e de convoqu_er une conference cartogra
pluque. regwna~e ~cs Na~JOns Unies pour I' Afrique et 
sur Ie heu de reumon et I ordre du jour de eette confe
rence; 

2. Prie. egalement le Secretaire general de faire rapport 
au Consed, lors de sa trente et unieme session, sur les 
resultats de ces consultations. 

c 

nne seance plt!niere, 
21 avril1960. 

CARTE INTERNATIONALE DU MONDE AU MILLIONIEME 

Le Conseil economique et social, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general con
cernant la cooperation internationale en matiere de 
cartographic tu, 

Prenant note des observations comrnuniquees par les 
gouvernements au sujct des amendernents que l'on 
envisage d'apporter aux specifications de Ia Carte inter
nationale du monde au millionieme 20, 

Reconnaissant Ia necessite de donner une plus grande 
souplesse aux specifications, notamment en ce qui 
conccrne lcs systemes de projection et de ]ignes de 
raccord, pour faciliter et hater la publication des feuilles 
de Ia Carte, 

Considerant qu'il est souhaitable d'obtenir l'accord 
general des services de publication au sujet des amen
dements a apporter aux specifications, 

Prenant note de Ia recornmandation du Conseil de 
!'Organisation de !'aviation civile internationale selon 
laquelle il serait souhaitable de convoquer une confe
rence internationale qui etudierait les amendements a 
apporter aux specifications, 

Prie le Secretaire general d'entamer les consultations. 
voulues avec les gouvernements interesses et les insti
tutions SP,ecialisees et autres organismes internationaux 
competents au sujet de la convocation, en 1962 au plus 
tard, d'une conference technique internationale qui 
etudierait et, le cas echeant, reviserait les specifications 
de la Carte internationale du monde au millionieme, et 
de faire rapport au Conseil, Iars de sa trente et unieme 
session, sur les 'resultats de ces consultations. 

nne seance pllniere, 
21 avril1960 . 

10 Ibid., documents E/3389 et Add.l. 

so Ibid., 2e partie. 

\', 

/ 

', 
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814 (XXXI). Cooperation internationale en matiere d~; 
normalisation des noms geographiques 

Le Conseil economique et social, 
Ayant examine le rapport du Groupe d 'experts des 

noms geographiques 18, 

Reconnaissant qu'il est necessaire que la cooperation 
internationale se poursuive pour obtenir une normalisa
tion des noms geographiques et notant les recommanda
tions contenues dans le rapport, 

1. Felicite le Groupe d'experts des noms geographiques 
d'avoir presente un excellent rapport sur un probleme 
complexe; 

2. Recommande que les gouvernements des Etats 
Membres : 

a) Adoptent comme il conviendra les recommanda
tions du Groupe d'experts et prennent des mesures pour 
en assurer !'application au plus tot; 

b) Donnent, dans la normalisation des noms de 
localites, une importance particuliere aux enquetes sur 
le terrain et a la verification aupres des autorites locales, 
ainsi qu'a la determination de la position exacte en 
latitude et en longitude correspondant aux noms de 
localites et a leur indication sur les cartes; 

c) Communiquent au Secretaire general des rensei
gnements sur les progres realises dans la normalisation 
des noms geographiques, des copies de repertoires 
.~eographiques, des cartes et des renseignements sur les 

10 E/3441 

procedes techniques utilises pour la nor~alisation -des 
noms geographiques nationaux, des, rensetgnements. s~r 
les methodes et les systemes employes pour la transhtte
ration des noms geographiques des autres pays et, le cas 
echeant, leurs observations sur le rapport du Groupe 
d'experts; 

3. Prie le Secretaire general : 
a) De publier le rapport du Groupe d'experts dans le 

recueil intitule Cartographie mondia/e; 
b) De prevoir un centre pour le rassemb~e~ent des 

renseignements sur les travaux de normahsatton des 
noms geographiques entrepris par les gouvernements des 
Etats Membres et nour la communication periodique 
aux Etats Membres-de renseignements sur la documen
tation re9ue avec !'indication du lieu oil on peut l'obtenir; 

c) D'aider, sur leur demande, les gouvernements des 
Etats Membres a creer des organisations nationales ayant 
pour but la normalisation des noms geographiques et a 
resoudre certains problemes determines concernant des 
noms geographiques, en faisant appel au besoin a des 
specialistes de !'application pratique de la nomenclature; 

d) De cooperer, lorsque la demande en est faite, a la 
creation de groupes de travail composes de representants 
de pays ayant une base linguistique commune; 

e) De faire rapport au Conseil dans les deux annees 
qui vont suivre sur les progres faits par les gouvernements 
des Etats Membres dans la normalisation r..ationale des 
noms geographiques ainsi que sur l'opportunite de reunir 
une conference internationale sur cette question. 

1147e seance p/eniere, 
27 avril 1961. 



815 (XXXI). Convocation d'une · conference technique 
· internationale sur Ia carte internationale du monde 

au millionieme 

Le Conseil economique et social, 
Ayant examine le rapport concernant la convocation 

d 'une conference technique internationale sur Ia carte inter
nationale du monde au millionieme 19 prepare par le Secre
taire general en execution de la resolution 761 C (XXIX) 
du Conseil, en date du 21. avril 1960, 

Constatant que trente gouvernements ont donne une 
reponse favorable ou ont manifeste de !'interet au sujet 
de l'opportunite de convoquer une conference technique 
internationale qui etudierait et, le cas ech6ant, reviserait 
les specifications de la carte internationale du monde au 
millionieme, 

Notant que le Gouvernement de Ia Republique federate 
d'Allemagne a offert de se charger des arrangements 
relatifs a cette conference, conformement a I 'alinea e 
du paragraphe 2 de la resolution 1202 (XII) de l'Assem-

" Documents officiels du Conseil economique et social, trente 
et unieme session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour, docu
ments E/3448 et Add.l et 2. 
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blee generale, en date du 13 decembre 1957, concernam 
les reunions tenues hors du Siege, 

Prie le Secretaire general : 
a) De prendre toutes mesures utiles pour convoquer 

a Bonn, au cours du deuxieme semestre de 1962, une 
conference technique internationale chargee de reviser 
les specifications de Ia carte internationale du monde au 
millionieme; 

b) De consulter les gouvernements des Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions specialisees, ainsi que les institutions specialisees 
interessees elles-memes, au sujet des modifications que 
l'on a propose d'apporter aux specifications de la carte 
internationale du monde au millionieme et de preparer 
un rapport, sur Ia base de ces consultations, en temps 
voulu pour que la conference puisse ]'examiner; 

c) D'inviter les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
ainsi que les institutions specialisees interessees a assiste; 
a la conference. ' 

1147e seance p/eniere, 
27 avril 1961. 

\ 
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816 (XXXI). Convocation d'une conference cartographique 
regionale des Nations Unies pour I' Afrique 

Le Conseil economique et social, 

Ayant examine le rapport du Sec:etaire general co~cer
nant la convocation d'une conference cartographtque 
regionale des Nations Unies pour !'Afrique 20, 

Notant qu'au cours de la troisieme session d!! la 
Commission economique pour 1 'Afrique les Etats 
membres de la Commission ont exprime le desir qu 'une 
telle conference soit convoquee, 

-;;D;;;;;;ents officiels du Conseil economique et s<!cial, trente 
et unteme session, Annexes, point 8 d!l l'ordre du JOUr, docu
ments E/3465 et Add.l. 

Prie le Secretaire general, en cooperation avec le 
Secretaire executif de }a Commission economique pour 
!'Afrique et en consultation avec les institutions specia
lisees interessees, de prendre les mesures necessaires pour 
convoquer, au plus tard ala fin de 1962, une conference 
cartographique regionale des Nations Unies pour 
!'Afrique et, notamment, d'adresser des invitations aux 
membres et aux membres associes de la Commission 
economique pour 1 'Afrique, aux institutions specialisees 
et autres organisations intergouvernementales interessees 
et de dresser un ordre du jour provisoire sur la base de 
celui qui est indique dans le rapport susmentionne. 

JJ47e seance pleniere, 
27 avril 1961. 
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AUTRES DECISIONS PRisES PAR LE CONSEIL AU COURS DE 
SA TRENTE-DEUXIEME SESSION 

Conference cartogrraphique regionale des Nations Unies pour I' Afrique 

A sa 1161 e seance, le 12 juillet 1961, le Conseil a decide, malgre les termes de sa 
resolution 816 {XXXI) du 27 avril 1961, de convoquer h. Conference cartographique 
regionale des Nations Unies pour !'Afrique au cours du deuxieme trimestre de 
1963 so 

90 E/3532. 
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928 (XXXV). Reunion d'une quatrieme Conference carto
graphique regionale des Nations Unies pour I' Asie 
et l'Extreme-Orient 

Le Conseil economique et social, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
troisieme Conference cartographique regionale des Na

-tions Unies pour l'Asie et !'Extreme-Orient 31 qui s'est 
tenue a Bangkok du 27 octobre au 10 novembre 1961, 

Felicitant Ia Conference de l'reuvre importante qu'elle 
a accomplie en favorisant le progres des activites carto
graphiques dans Ia region, 

Notant Ia recommandation de Ia Conference selon 
laquelle une quatrieme Conference cartographique regio
nale des Nations Unies pour l'Asie et !'Extreme-Orient 
doit etre reunie au plus tard en 1964 32, 

Notant egalement que le Gouvernement des Philip
pines a offert, sous reserve de confirmation, d'accueillir 

• • 
81 Documents o/ficie/s du Conseil economique et socwl, trente· 

cinquieme session, Annexes,point 8 de l'ordre du jour, document 

E/3713. 
as Publication des Nations Unies, n° de vente: 62.1.14, p. 8, 

resolution 2. 

ladite conference a Manille durant la deuxieme moitie 
de 1964 et de cooperer entierement avec !'Organisation 
des Nations Unies en cette occasion 33, 

Prie le Secretaire general, en tenant compte des dates 
des autres conferences consacrees a des sujets connexes, 
de prendre les mesures necessaires, Iorsque le Gouverne
ment des Philippines aura confirme son offre, pour 
reunir a Manille durant 1e dernier trimestre de 1964 
une quatrieme Conference cartographique regionale ·des 
Nations Unies pour l'Asie et !'Extreme-Orient, et notam
ment d'entamer des consultations concernant l'etablis
sement de l'ordre du jour provisoire et d'adresser des 
invitations aux gouvernements des Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions specialisees, ainsi qu 'aux institutions specialisees 
competentes et aux autres organisations internationales 
interessees. 

12446 seance pleniere, 

3 avril 1963. 

88 Documents officiels du Conseil economique et social, trente
cinquieme session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour, document 
E/3713/Add.l. ' 



929 (XXXV). Cooperation internationale en matiere de 
normalisation des noms geograpbiques 

Le Conseil economique et social, 

Rappelant sa resolution 814 (XXXI) du 27 avril 1961, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 34, 

Notant les reponses reyues des gouvernements des 
Etats Membres concernant les progres accomplis dans 
le domaine de la normalisation nationale des noms 
geographiques 35, 

Tenant compte du va:u exprime par certains gou
vernements concernant la reunion d 'une conference 
internationale touchant cette question, 

84 Documents officiels du Conseil economique et social, trente· 
cinquieme session, Annexcs,point 8 de l'ordre du jour, document 
B/3718. 
a6 F./3718/Add.l a 8. 
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1. Prie le Secretaire general de rediger, au besoin avec 
le concours de consultants, un expose pceliminaire sur 
la portee, la nature et le projet d'ordre du jour d'une 
telle conference; 

2. Prie en outre le Secretaire general d'entamer des 
consultations avec les gouvernements des Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres d'ins
titutions specialisees, ainsi qu'avec les institutions spe
cialisees interessees, concernant 1' opportunite de reunir 
une telle conference internationale, la date et le lieu de 
reunion de ladite conference et son ordre du jour provi
soire, et de rendre compte au Conseil economique et 
social, lors de sa trente-septieme session, des resultats 
desdites consultations. 

12448 seance pleniere, 
3 avril 1963. 
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966 (XXXVI). Conference technique des Nations Unies 
·sur Ia carte intemationale du monde au millionieme 

Le Conseil economique et social, 
Rappelant sa resolution 815 (XXXI) du 27 avril 1961, 

I 

Ayant examine le rapport du Secretaire general relatif a 
Ia Conference technique des Nations Unies sur la carte 
internationale du monde au millionieroe (CIM) 119 qui s'est 
tenue a Bonn (Republique federate d'Allemagne) du 
3 au 22 aoftt 1962, 

Felicite la Conference sur Ia carte interoationale au 
millionieme de ses tres interessants travaux, en parti
culier des specifications revisees destinees a satisfaire aux 
necessites moderoes et a permettre a toutes les nations 
de participer a l'effort commun de preparation et de 
publication de la carte; 

II 

Reconnaissant que 1a Conference sur la carte interna
tionale au milliooieme a recommande que la serie de la 
carte interoationale au milliooieme (CIM) et celle de Ia 
carte aeronautique du monde (CAM) soient etroitement 
coordonnees, 

ut Documents officiels du Conseil economique et social, trente
sixteme session, Annexes, point 17 de l'ordre du jour, document 
E/3715. 

Appelle /'attention de !'Organisation de l'aviation civile 
interoationale et des gouvernements des Etats membres 
de cet~e organisation, sur l'interet d'etablir, lorsque cela 
est opportuo et possible, une plus grande uniformite 
entre ces deux series; 

III 

Conscient de l'interet qu'il y aurait a ce que Ia Section 
de cartographie de l'Organisation des Nations Unies 
possede uoe serie complete de feuilles CIM, 

Invite les gouveroements des Etats qui, a l'avenir, 
feront paraitre des feuilles CIM etablies seton les nouvelles 
specifications, a envoyer au Secretaire general six exem
plaires de chaque feuille, qui seront places dans les 
archives de Ia Section de cartographie de l'Orgaoisation 
des Nations Uoies; ces feuilles ne pourront etre utilisees 
a des fins cartographiques sans l'accord du ou des pays 
responsables de l'edition; 

IV 
Notant que Ia Conference sur Ia carte internationale 

du monde au millionieme CIM a recommande d'accorder 
une assistance technique pour la publication des feuilles 
CIM des pays en voie de developpement; 

Exprime sa conviction que toute demande d'assistance 
technique dans ce domaine recevra l'attention qu'elle 
merite. 

1296• seance p/eniere, 
25 juillet /963. 



AUTRES DECISIONS PRISES- PAR LE CONSEIL 
AU COURS DE SA TRENTE-SEPTIEME SESSION 

Cooperation intemationale en matiere de cartographie 

A sa 1343e seance, le 6 aoilt 1964, le Conseil a pris acte 
des rapports du Secretaire general sur Ia cooperation 
internationale en matiere de normalisation des noms 
geographiques m et sur Ia premiere Conference carto
graphique regionale des Nations Unies pour l'Mrique 1ao 
Le Conseil a egaleinent decide de convoquer en 1967 
une Conference des Nations Unies sur Ia normalisation 
des noms geographiques. · 

ue Documents officiels du Conseil economique et social, trente
septieme session, Annexes, point 24 de l'ordre du jour, document 
E/3907. 

180 Ibid., document E/3906. 
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AUTRES DECISIONS PRISES PARLE CONSEIL 
AU COURS DE SA TRENTE-NEUVIEME SESSION 

Conference des Nations Unies 
sur Ia normalisation des noms geographiques 

A sa 138Se seance, le 16 juillet 1965, le Conseil a 
approuve les dispositions enoncees dans le memoranclum 
du Secn!taire general 171 en vue de la convocation de la 
Conference des Nations Unies sur la normalisation des 
noms geographiques et a pris note des incidences finan
cieres de la tenut>-de cette Conference. 

171 Documents officiels du Constil economique et social, trente
neuvieme session, Annexes, point 22 de l'ordre du jour, document 
E/4087. 



1070 (XXXIX). Convocation d'une cinquieme Conference 
cartographique regionale des Nations Unies pour I' Asie 
et I'Extreme-Orient 

Le Conseil economique et social, 

Ayant examine le rapport du Secretairc general sur Ia 
quatrieme Conference cartographique n!gionalc des 
Nations Unics pour l'Asie et !'Extreme-Orient 106 qui 
s 'est tcnue a Manille du 21 110V~lll bre au 5 decembre 1964, 

Felicitant !a Conference de Ia contribution utile qu 'elle 
a apportee nux progres des travaux cartographiqucs dans 
Ia region, 

Notant que Ia Conference a recommande qu'une cin
quieme Conference cartographique regionale des Nations 
Unies pour l'Asie ct !'Extreme-Orient soit convoauee au 

Jse Documents officiels du Conseil eco?omique e~ social, trente· 
neuvieme session, Annexes, point 22 de 1 ordre du JOur, document 

E/4057. 

plus tard en mars 1967, 
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Notant aussi avec satisfaction que le Gouvernement 
australien a propose d 'accueillir cette Conference a 
Canberra du 8 au 22 mars 1967 et d'apporter a cet egard 
sa pleine 'cooperation, 

Prie le Secn\taire general de prendre les mcsures neces
saires pour convoquer a Canberra, du 8 au 22 mars 1967, 
une cinquieme Conference cartographique regionale des 
Nations Unies pour l'Asie et !'Extreme-Orient, et notam
ment d'adresser des invitations aux gouvernements des 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies ou 
membres des institutions specialisees ainsi qu'aux institu
tions specialisees interessecs et a d 'autres organisations 
internationales interessees. 

1385• seance p/eniere, 
16 juillet 1965. 
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1313 (XLIV). Convoeation d'une sixieme Confe
renee eartographique regionale des Nations 
Unies pour l'Asie et !'Extreme-Orient 

Lc Co11scil 11ronomique et social. 
A \'alit e.m111in.L1 le r.al?port de la cinquieme Confe

rence cartograpluque regwnale des 1'\ations Unies pour 
J'Asie et l'Extreme-Orient15, qui s'est tenue a Canberra 
du 8 au 22 mars 1967, 

Constatant avec satisfaction que Ia Conference a ap
porte une contribution utile a !'amelioration des travaux 
cartographiques dans les pays de Ia region en vue de 
Ia realisation de leurs projets de developpement eco
nomiqtte et social, 

N otant que Ia Conference a recommande qu'une 
sixieme Conference cartographique regionale des Na
tions Unies pour l' Asie et !'Extreme-Orient soit convo
quee au plus tard pendant le dernier trimestre de 1970, 

N otant cgalement avec satisfaction que le Gouverne
ment iranien a propose d'accueillir \adite Conference 

1:; Publication des Nations Unies, numero de vente : F.68.1.2. 

a Teheran du 24 octobre au 7 novembre 1970 et d'ap
porter a cet egard sa pleine cooperation, 

. 1. Prie le Secretai:e gen~ral d,e prendre les disposi
tions voulues conformement ala resolution 2239 (XXI) 
de 1' Assemblee generale, en date du zo· decembre 1966 
pour convoquer a Teheran, du 24 octobre au 7 no~ 
vembre 1970, la sixieme Conference cartographique 
regiona\e des Nations Unies pour l'Asie et l'Extreme
Orient, et notamment d'adresser des invitations aux 
gouvern~ments ~es Etats Membres de !'Organisation 
des Natwns Umes ou membres d'institutions speciali
sees ainsi qu'attx institutions specialisees interessees 
et a d'autres organisations internationales interessees; 

2. Pric cgalement le Secretaire general de prendre 
d~s mesures pratiques pour appliquer, selon qu'il con
vtendra, \es recommandations de Ia cinquieme Confe
rence cartographique regionale des Nations Unies pour 
l' Asie et \'Extreme-Orient. 

1529" seance pleniere, 
31 mai 1968. 



1314 (XLIV). Normalisation des noms 
geographiques 

Le Conseil economique et social, 

Ayant e.ramine le rapport du Secretaire general sur 
Ia cooperation internationale dans le domaine de Ia 
cartographie16 et Je rapport de Ia Conference des 
Nations Unies sur la normalisation des noms geogra
phiques17, 

N otant les progres realises dans le domaine de. Ia 
cooperation internationale, notamment le fait qu'a Ia 
Conference )'accord s'est fait sur Ia nature des pro
blemes, les conditions a remplir pour les resoudre et 
les voies a suivre pour mener une activite de coopera
tion, 

Reconnaissant que le programme international de 
cooperation repose sur le principe que chaque pays a la 
prerogative en ce qui concerne !a normalisation de ses 
propres noms geographiques, 

Reconnaissant en outre Ia necessite d'une coordina
tion par un organisme tel que le Groupe special d'ex-

1<1 Dowmenfs officicls du Causcil .J~mromique ~~ social, 
quarante-l]!latri,lme scssia11, An11exes, pomt 17 de I ordre du 
jour. document E/4477. . , 

17 Publication des Nations Umes, numero de vente : F.68.I.9. 
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perts pour les noms geographiques cree par la Con
ference18, 

1. Prend acte des reconuuandations de la Confe
rence des Nations Unies sur Ia normalisation des noms 
geographiques ; 

2. Invite le Groupe special d'e;xpe:ts p~ur le~ noms 
geographiques a assurer Ia coord~natwn necessatre des 
activites nationales dans ce domatne; 

3. Approuve comme mandat ?~ Group~ special 
d'experts les questions qui lui ont ete renvoye~s ~~ !a 
Conference et demande que le pro~ramme . d ac~!Vtt~s 
de cooperation approuve par Ia Conference s01t execute ; 

4. Prie le Secretaire general, agissa~t en .consu,tta
tion avec le Groupe special d'exp~.rts, d exammer 1 op
portunite d'organiser tme d.eux;teme conferenc~ des 
Nations Unies sur la normaltsatwn des noms geog;a
phiques et de faire rapport a ce sujet tors d'une ~esston 
appropriee du Conseil, compte tenu de la ~uggesbon du 
Secretaire general selon laque!le Ia Conference ne de
vrait pas avoir lieu avant 1971. 

18 Ibid., p. 8. 

1529" seance p!Cniere, 
31 mai 1968. 

I 
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1315 (XUV). Photographic et photogrammetrie 
aeriennes 

Le C onseil economiqtte et social, 

Considcrant que Ia cinquieme Conference cartogra
phique regionale des Nations Unies pour 1' Asie et 
!'Extreme-Orient a recommande qu'un deuxieme cycle 
d'etudes sur les techniques et le materiel de photo
grammetrie aerienne soit organise des que possible, 

ConsitUrant que, dans le domaine de la cartographie 
moderne, Ia contribution qui peut etre apportee par Ia 
photographie aerienne est essentielle, 

TeMnt compte de l'utilite que presente Ia photogram
metrie aerienne moderne pour les travaux de tout tech
nicien, groupe ou organisme qui s'occupe de cette ques
tion, que ce soit sur le plan local, regional ou mondial, 

Reconnaissant !'importance que presente pour tout 
pays, mais surtout pour les pays en voie de develop
pement, Ia possibilite d'obtenir les renseignements !es 
plus precis sur leur propre geographie en vue de stimu
ler de fac;on plus rapide, plus economique et plus efficace 
le developpement de leurs ressources naturelles et de 
leurs moyens de communications, 

Rappelant le desir maintes fois exprime par les pays 
developpes de cooperer et de faciliter par les moyens 

dont ils disposent !'evolution de l'economie des pays en 
voie de developpement, 

Reconnaissant que, dans certains cas, des pays de
veloppes cooperent deja dans ce domaine avec des pays 
en voie de developpement, 

, 1. Invite les Etats Membres qui ont mis au point 
des techniques avancees dans le domaine de Ia photo
graphie et de Ia photogrammetrie aeriennes a fournir 
aux pays en voie de developpement, a la demande de 
ceux-ci et par accord mutuel, le maximum de coopera
tion dans ce domaine afin que les pays en voie de de
veloppement puissent disposer, au sujet de leur terri
toire, de tous les renseignements disponibles pour les 
aider a resoudre les problemes relatifs a Ia prospection 
de leurs ressources naturelles ainsi qu'a preparer des 
programmes permettant d'ameliorer leurs communica
tions et moyens de transport ; 

2. Demande que Ia question de Ia cooperation men
tionnee au paragraphe 1 ci-dessus soit inscrite a l'ordre 
du jour des conferences, reunions et cycles d'etudes ul
terieurs des Nations Unies sur Ia cartographie, y com
pris celui de Ia sixieme Conference cartographique 
regionale pour 1' Asie et !'Extreme-Orient. 

152~ seance pleniere, 
31 mai 1968. 



AUTRES DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL 
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AU COURS DE LA REPRISE DE SA QUARANTE-HUITIEME SESSION 

Normalisation des noms geographiques 

(Point 11) 

A sa 1676e seance, le 13 mai 1970, le Conseil a pris 
acte du rapport du Secretaire general sur les resultats 
de la deuxieme session du Groupe special d'experts 
pour les noms geographiques69 et a appuye les recom-
mandations de celui-ci au sujet de la reunion d'une 
deuxieme conference des Nations Unies sur la norma
lisation des noms geographiques, en tenant compte des 
observations du Comite du programme et de la coor
dination70 et de l'etat des incidences administratives 
et financieres71 de la reunion d'une telle conference. 

69 E/4812. 

70 Voir Documents officiels du Conseil economique et social 
quarante-huitieme session, Supplement no 9 (E/4846/Rev.l): 
chap'. III. 

71 E/4812/Add.l. 
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I, 

C • L 'energte 

Sourees tr;ditionnelles 

66 (V). Contr&le international des 
ressources petrolieres 

Decision du 12 aout /947 

Le Conseil economique et social 

Prend acte des propositions presentees par 
I' Alliance cooperative intemationalet, et visant 
a la creation d'une Commission petroliere des 
Nations Unies, subordonnee au Conseil econo
mique et social. 

1 Voir les documents E/449 et E/499/Add.l. 
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597 (XXI). Developpement economique des pays sous
develonnes 

B 

ETUDES RELATIVES AU R6LE DE L'ENERGm ATOMIQUE 
DANS LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Le Conseil economique et social, 
Considerant les responsabilites que lui confere l'Ar

ticle 62 de la Charte, 
Reconnaissant que les progres deja realises dans le 

domaine de l'energie atomique et ceux qu'il est permis 
d'attendre peuvent avoir des repercussions profondes dans 
le domaine economique, notamment sur le developpe
ment economique des pays en voie de developpement, 
. Conscient de Ia complexite de la question, de Ia diver

stte des etudes effectuees ou en cours sous divers auspices 
et du besoin qu'il a de recevoir de nouveaux renseigne
ments pour orienter d'apres eux son action future dans 
cet important domaine, 

1. Prie le Secretaire general de rediger, avec Ie concours 
des institutions specialisees competentes, un rapport qu'il 
presente:a ~u Conseil, a sa vingt-quatrieme session, sur 
les appbcatlons possibles de l'energie atomique, notam
ment dans les domaines de l'energie, de l'industrie et de 
1 'agriculture; 

2. Recomma.nde au Secretaire general de tenir compte, 
dans la red~ctlon de ce rapport, des etudes deja parues 
sur la question et des recherches actuellement en cours 
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dans ce domaine et d 'accorder toute !'attention voulue 
a la documentation presentee a la Conference inter
nationale sur !'utilisation de l'energie atomique a des fins 
pacifiques, ainsi qu'aux vues exprimees au cours de la 
vingt et unieme session du Conseil; 

3. Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres des institutions specialisees 
a mettre a la disposition du Secretaire general, pour la 
redaction de son rapport, toute la documentation dont i1s 
peuvent disposer sur la question; 

I 
: 

4. Prie le Secretaire general d'adresser au Conseil, 
a sa vingt-quatrieme session, apres. avoir consulte le 
Comite consultatif mentionne dans la resolution 912 (X) 
de 1' Assemblee generale, en date du 3 decembre 1955, 
et les institutions specialisees competentes, un rapport 
relatif a la possibilite de consacrer le plus possible du 
programme de la deuxieme conference intemationale pour 
l'echange de renseignements techniques sur \'utilisation 
de l'energie atomique a des fins pacifiques aux applica
tions pratiques de l'energie nucleaire propres a favoriser' 
le developpement economique des pays sous-developpes, 
ainsi qu'a l'opportunite de convoquer une conference 
distincte a ce sujet; 

5. Communique au Comite consultatif le compte rendu 
des de bats que le Conseil a consacres a cette question; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de la vingt
quatrieme session du Conseil, aux fins d'un nouvel 
examen, Ia question du r6le de l'energie atomique dans 
le developpement economique. 

9259 seance pleni~re, 
4 mai 1956. 
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6S3 (XXIV). ROle des sources d'enerale dans le 
developpement economlque 

Le Con.seil economique et social, 

Ayant examine le rapport presente par le Secretaire 
general sur Ies applications economiques de l'energie 
atomique, en execution du paragraphe I de Ia resolution 
597 B (XXI), en date du 4 mai 1956 1, son rapport sur 
les sources nouvelles d'energie autres que l'atome en tant 
que facteurs du developpement econom.ique, qui donne 
suite a Ia resolution 598 (XXI), en date du 4 mai 1956 2, 

ainsi que Ie rapport qui repond plus particulierement au 
paragraphe 4 de Ia resolution 597 B (XXI) 3, 

Con.siderant le role fondamental que joue I'energie 
dans le developpement economique, l'accroissement 
de Ia productivite et l'industrialisation, et reconnaissant 
que Ies sources d'energie, classiques ou non, ne sauraient 
Stre isolees l'une de l'autre du point de vue du develop
pement economique, 

Reoffirmant l'interet que porte le Conseil aux moyens 
« d'encourager )'utilisation efficace et continue des res
sources naturelles mondiales en vue de promouvoir le 
developpement economique », selon sa resolution 345 B 
(XII), en date du 9 mars 1951, 

Con.siderant l'a:uvre deja accomplie dans ce domaine 
par le Secretaire general, notamment par l'intermediaire 
des bureaux regionaux, 

I 

I. Felicite le Secretaire general pour les etudes qu 'il a 
preparees en consultation avec les institutions specia
Iisees; 

2. Prie le Secretaire general de continuer a etudier les 
liens qui existent entre toutes les sources d'energie, clas
siques, nucleaires ou autrement nouvelles, et le develop
penient economique, en particulier des pays sous-deve
loppes, dans le cadre des attributions permanentes qui 
~ui ~ont confiees par Ia resolution 345 (XII) du Conseil 
en matiere de conservation et d 'utilisation des ressources 
non agricoles; 

3. Prie en outre le Secretaire general de faire, en consul
tation avec les' institutions specialisees competentes, le 
point des travaux deja entrepris dans Ie domaine des 
ressources energetiques, y compris ceux qui relevent de 
l'assistance technique, et d'adresser au Conseil, a sa 
vingt-septieme session, les recommandations qu 'il jugera 
appropriees concernant les travaux futurs; 

II 

Reconnaissant que les pays sous-developpes ont interet 
a etre tenus pleinement au courant des applications eco
nomiques possibles de l'energie atomique, notamment 
dans les domaines de l'energie, de l'industrie et de )'agri
culture. 

1 E/3005. Publication des Nations Unies, n° de vente: 1957.11.8.2. 
• E/2997. Publication des Nations Unies, n° de vente: 1957.U.B.I. 
3 Documents officiels du Conseil economique et social, vingt-

quatrieme session, Annexes, point S de l'ordre du jour, document 
E/3014. 

I. Invite les gouvernements a utiliser le plus possible 
les ressources fournies par les Nations Unies, notamment 
dans le ca.dre du Programme elargi d 'assistance technique, 
pour Ia formation de personnel scientifique et technique 
en vue de !'utilisation de l'energie atomique a des fins 
pacifiques; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer le rapport 
susmentionne sur les applications economiques de l'ener
gie atomique ' aux commissions economiques regionales 
et aux institutions specialisees interessees, afin qu'elles 
l'etudient et fassent a son sujet les observations qu'elles 
jugeront appropriees; 

3. Prie en outre le Secretaire general de prendre toutes 
mesures utiles pour porter ce rapport a I'attention de Ia 
deuxieme conference internationale pour l'echange de 
renseignements techniques concernant )'utilisation de 
l'energie atomique a des fins pacifiques; 

4. Prie ega/ement le Secretaire general de communiquer 
ce rapport a I' Agence internationale de I 'energie ato
mique, des qu'elle aura ete constituee, afin qu'elle 
l'examine et presente ses observations en ce qui concerne 
les domaines dans lesquels I 'Organisation des Nations 
Unies et l'Agence internationale de l'energie atomique 
peuvent agir conjointement pour s'acquitter des respon
sabilites qui leur incombent a cet egard, soit en vertu de 
Ia Charte des Nations Unies, soit en vertu du Statut de 
I' Agence; III 

Consic/erant, cl'autre part, qu'en ce qui concerne les 
sources nouvelles d'energie autres que l'atome, de nou
veaux progrcs d'ordre technique sont nccessaires avant 
qu'eJles pUI~sent faire !'objet d'applications economiques 
etendues, 

I. Prie le Secretaire general de transmettre le rapport 
sur les sources nouvelles d 'encrgie 5 aux institutions 
specialisees competentes, notamment a !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia 
culture et a I'Organisation des Nations Unies pour 
)'alimentation et !'agriculture, ainsi qu'aux organisa
tions non gouvcrnementales intcressees dotees du statut 
consultatif, a fin d 'encourager de nouvelles etudes scien
tifiques et techniques qui permettraient de donner des 
applications economiques plus etendues aux sources 
~nouvelles d'energie autres que l'atome, en particulier a 
l'energie solaire et a l'energie eolienne; 

2. Prie en outre le Secretaire general d'elaborer, pour 
Ia vingt-septieme session du Comeil, en collaboration 
avec !'Organisation des Nations Unies pour )'education, 
Ia science et Ia culture, )'Organisation des Nations Unies 
pour !'alimentation et !'agriculture, et les autres institu
tions specialisees competcntes, un rapport sur les faits 
nouveaux intervenus dans ces domaines, ainsi que des 
recommandatipns concernant l'ordre du jour d'une 
conference internationale sur les sources nouvelles d 'ener
gie autres que l'atome et sur leurs applications econo
miques, cette conference devant alors etre reunie aussitot 
que possible. 

990e seance pleniere, 
26 iuillet 1957. 

4 E/3005. Publication des Nations Unies. no de vente: 1957.11.:9.2. 
1 E/2997. Publication des Nations Unies, no de vente: 1957.1I.B.l. 



710 (XXVII). Developpement economique des pays sous
developpes: sources d'energie 

A 

Le Conseil economique et social, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general intitule 
«Faits nouveaux intervenus dans le domaine des sources 
nouvelles d'energie et recommandations concernant 
l'ordre du jour d'une conference internationale » 8, 

Affirmant a nouveau !'interet qu'il porte aux ressources 
energetiques non classiques, en tant que facteur pouvant 
etre d'une grande utilite pour le developpement econo
mique de nombreux pays sous-developpes, 

Prenant note des progres realises dans le domaine des 
applications pratiques de l'energie solaire, de l'energie 
eolienne et de l'energie geothermique. 

Estimant que le developpement des recherches dans le 
domaine de !'utilisation de ces sources d'energie a atteint 
le stade oil une mise en commun des resultats acquis, 
grace a la reunion de la conference internationale prevue 
par la resolution 653 (XXIV) du Conseil, en date du 
26 juillet 1957, est susceptible d'apporter des resultats 
particulierement interessants pour les regions pauvres en 
ressources d'energie classiques, 

I. Felicite le Secretaire general de son rapport; 

2. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires a la reunion d'une conference des Nations 
Unies sur l'energie solaire, l'energie eolienne et l'energie 
geothermique, considerees specialement du point de vue 
de leurs applications, qui se tiendra dans le cadre du pro
gramme de !'Organisation des Nations Unies, en 1961 si 
possible et au plus tard en 1962, sur la base de l'ordre du 
jour suggere dans le rapport 9, compte tenu des precisions 
ou modifications sur lesquelles les gouvernements des 
Etats Membres et les institutions specialisees compe
tentes pourraient ulterieurement desirer attirer !'attention 
du Secretaire general ou des modifications qui paraitraient 
souhaitables a l'issue des reunions d'experts mentionnees 
dans le paragraphe 3 ci-dessous; 

3. Prie notamment le Secretaire general de convoquer, 
en consultation avec les gouvernements interesses et les 
institutions specialisees competentes, au plus tard a la 
fin de 1960, des reuniones preliminaires d'experts pour 
l'echange d'informations sur les recherches entreprises 
et les resultats obtenus en ce qui concerne les applications 
de ces nouvelles sources d'energie, en particulier l'energie 
geothermique et l'energie solaire, dont les rapports 
seraient presentes a la conference; 

4. Invite le Secretaire general a faire rapport au 
Conseil, au plus tard lors de sa trentieme session, sur les 
mesures qu'il aura prises pour donner suite a la presente 
resolution. 

10606 seance p/eniere, 
17 avril 1959. 

8 Documents officiels du Conseil economique et social, vingt-sep
tieme session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour, document E/3218. 

0 Ibid., 1 re partie. 

B 
Le Conseil economique et social, 
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Ayant examine Ie rapport du Secretaire general intitule 
« Travaux entrepris et recorp.mandations concernant le 
developpement de l'energie »to, 

Tenant compte de !'experience acquise dans ce domaine, 
grace aux diverses activites d'assistance technique, ainsi 
que des travaux publics a ce jour sur Ies differentes sources 
d'energie et sur leur utilisation, 

Affirmant a nouveau !'importance qu'il attache aux 
ressources energetiques sous toutes leurs formes, clas
siques et non classiques, en tant que facteur essentiel du 
developpement economique, particulierement dans les 
pays sous-develoooes. . 

Considerant que !'aspect econom1que des problemes de 
l'energie a ete parfois neglige dans les recherches et leS' 
trava:ux poursuivis dans ce domaine et que, pour. cette 
raison des lacunes existent, notamment en ce qu1 con-. 
cerne i'evaluation des ressources energetiques et le cofit 
de leur exploitation. . ' e 

Reconnaissant que !'evaluation des ressources energ -
tiques economiquement utilis.ables par un pays sous
developpe est un facteur tres 1mportant de son develop
pement economique, 

Tenant compte de sa resolution 711 A (XXVII) du 
17 avril 1959, 

I. Prend acte du rapport du ~-.::retaire general, qui 
constitue un inventaire utile des activites de !'Organisation 
des Nations Unies et des autres organisations interna
tionales dans le domaine de l'energie; 

2. Prie le Secretaire general d'elaborer une methodo
logie pouvant servir a evaluer, selon des criteres utilement 
comparables, les ressources energetiques par pays, par 
region ou pour tout autre ensemble geographique; 

3. Invite les gouvernements des Etats Membres a 
fournir au Secretaire general, sur sa demande, les infor
mations qui peuvent etre necessaires pour !'elaboration 
de cette methodologie; 

4. Prie en outre le Secretaire general d'assurer, a Ia 
demande des gouvemements des Etats Membres inte
resse&, la preparation de cycles d'etudes sur le plan 
regional, ou seton toute autre procedure appropriee, afin 
de faire mieux connaitre les problemes economiques que 
pose l'amenagement des ressources energetiques dans les 
pays sous-developpes, en tenant compte des travaux 
realises par les organisations et institutions gouverne~ 
mentales, intergouvernementales et non gpuvememen
tales; 

5. Decide que des personnes qualifiees appartenant a 
des institutions scientifiques ou aux branches interessees 
de l'industrie -dans les pays participants pourront prendre 
part a ces cycles d'etudes, si leur gouvernement le 
demande. 10606 seance pleniere, 

17 avril 1959. 

1o Ibid., documents E/3212 et Add.l. 
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711 ~xvm. Developpement economique des pays sous
developpes: industrialisation et energie 

A 

Le Conseil economique et social, 

Ayant examine le rapport du Secn!taire general intitule 
« Travaux entrepris et recommandations concernant le 
developpement de l'energie » 10, Ie rapport du Comite 
consultatif charge d'examiner le programme de travail 
dans le domaine de !'industrialisation 6 et le rapport 
du Secretaire general concernant les progres accomplis 
dans !'execution du programme de travail sur l'indus
trialisa ti on o, 

Prie le Secretaire general de presenter au Conseil eco
nomique et social, Iors de sa vingt-huitieme session, un 
rapport sur Ia possibilite et l'utilite de rassembler, d'ana
lyser et de diffuser les donnees d'experience obtenues a 
!'occasion des projets d'assistance technique multilate
raux, regionaux, bilateraux ou nationaux et des activites 
connexes dans le domaine de !'industrialisation et des 
ressources en energie. 

B 

1060e seance p/eniere, 
17 avril 1959. 

Le Conseil economique et social, 

Rappelant Ia resolution 1319 (XIII) de l'Assemblee 
generale, en date du 12 decembre 1958, 

10 Documents officiels du Conseil economique et social vifll!t-seo
tieme session, Annexes, point 5 d.., l'ordre du jour, doc~ents E/3212 
et Add. I. 

11 Publication des Nations Unies, n° de vente: 59.II.F.3, 
tre partie. 

Prenant acte du rapport du colloque sur Ia mise en 
valeur des ressources petrolieres de I' Asie et de !'Extreme
Orient 11, que mentionne cette resolution, 

Estimant que le colloque a montre !'interet qu'il y a 
pour les gouvernements a echanger des renseignements, 
sur 1e plan technique, au sujet de Ia mise en valeur de 
leurs ressources petrolieres, 

Estimant en outre que !'Organisation des Nations Unies, 
certaines institutions specialisees et Ies services charges 
de leurs programmes d'assistance technique devraient 
continuer a prendre des mesures concretes pour aider Ies 
gouvernements interesses a obtenir des conseils sur Ia 
mise en valeur efficace et rationnelle de leurs ressources 
petrolieres, 

Considerant que les discussions et les conclusions de 
ce colloque ont souligne Ia necessite d'etudes plus poussees 
sur les questions petrolieres comme facteur important du 
developpement economique des pays sous-developpes, 

Sachant que de nombreux pays sous-developpes s'inte
ressent a Ia prospection et a !'exploitation du petro1e et 
souhaiteraient obtenir ou fabriquer le materiel necessaire, 

Notant que, si les etudes et recommandations speci
fiques presentees dans le rapport du colloque interessent 
avant tout les pays de Ia region de Ia Commission eco
nomique pour I' Asie et !'Extreme-Orient, les methodes 
suivies pour organiser et diriger le colloque presentent 
un interet plus general, 

Transmet aux commissions economiques regionales le 
rapport du colloque sur Ia mise en valeur des ressources 
petrolieres de I' Asie et de !'Extreme-Orient ainsi que les 
comptes rendus des debats que le Conseil a consacres a 
cette question lors de sa vingt-septieme session. 

J06oe seance p/eniere, 
17 avril 1959. 
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740 (XXVID). Developpement economique des pays sous
developpes 

B 

Le Conse11 economique et social, 
Rappe/ant sa resolution 710 B (XXVII) du 17 avril1959, 

concernant les moyens de faire mieux connaitre les 
problemes economiques que pose aux pays sous-develop
pes Ia mise en valeur de leurs ressources pour repondre 
a leur besoin croissant d'energie, 

Rappelant en outre sa resolution 711 B (XXVII) du 
17 avril1959, concernant les moyens par lesquels l'Orga
nisation des Nations Unies, certaines institutions spe
cialisees et les services charges de leurs programmes 
d'assistance technique pourraient continuer a prendre 
des mesures concretes pour aider les gouvernements inte
resses a obtenir des conseils sur la mise en valeur efficace 
et rationnelle de leurs ressources petrolieres, 

Reconnaissant que, bien que les ressources en capital 
et les ressources techniques necessaires doivent venir 
de sources nombreuses et diverses, les gouvernements 
qui s'interessent au developpement de Ia production 
petroliere peuvent avoir besoin des conseils techniques 
de I' Organisation ·des Nations Unies et des institutions 
specialisees sur les possibilites de decouvrir des gisements 
de petrole et de commencer ales mettre en valeur, 

Rappe/ant sa resolution 345 A (XII) du 9 mars 1951 
et notant que, conformement a l'alinea c du paragraphe 1 
de cette resolution, le Secretaire general est autorise a 
etudier les demandes presentees par des gouvernements 
pour obtenir une assistance technique en ce qui concerne 
!'organisation et Ia planification des etu~es et des inve~
taires des ressources naturelles non agncoles, y compns 
les reserves de petrole, entreprises sur le plan national, 
ainsi qu'en vue de Ia formation du personnel pour ces 
etudes et inventaires, 

1. Invite le Secretaire general a informer le Conseil, 
si possible a sa vingt-neuvieme session, des etudes qll:e 
!'Organisation des Nations Unies et ses organes subsl
diaires auront entreprises a cette date en ce qui concerne 
Ia mise en valeur des ressources petrolieres dans les pays 
sous-developpes et a faire figurer, dans son rapport, une 
liste des projets relatifs aux questions petrolieres qui 
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auront ete entrepris en vertu des programmes de deve
loppement et d'assistance technique des Nations Unies 
et des institutions specialisees; 

2. Invite le Secretaire general a mettre a la disposition 
des gouvernements participants interesses des renseigne
ments sur les moyens par lesquels les programmes etablis 
sous les auspices des Nations Unies peuvent aider a Ia 
mise en valeur des ressources petrolieres des pays sous
developpes; 

3. Decide d'envisager, a une session ulterieure, compte 
t~11u des renseignements qui seront fournis conformement 
aux paragraphes precedents et des demandes adressees 
par les Etats Membres, s'il y a lieu d'accorder aux 
gouvemements une assistance complementaire dans ce 
domaine, dans le cadre des activites actuelles de develop
pement et d'assistance technique des Nations Unies 
et des institutions specialisees. 

c 
Le Conseil economique et social, 

1089- seance p/eniere, 
31 juillet 1959. 

Rappelant sa resolution 711 A (XXVII) du 17 avril1959, 

Prenant acte de Ia note sur !'analyse et la diffusion des 
donnees d'experience obtenues grAce a l'assistance 
technique dans le domaine de 1 'industrialisation et 
des ressources en energie u, 

Charge le Secretaire general d'entreprendre, tout 
d'abord sur une base selective et a titre d'essai, seton 
les grandes lignes indiquees au paragraphe 8 de ladite 
note, le rassemblement, l'analyse et Ia diffusion de 
donnees sur !'experience acquise en ce qui concerne !'as
sistance technique multilaterale, regionale, bilaterale et 
nationale dans le domaine de 1 'industrialisation et des 
ressources en energie, et de faire rapport periodiquement 
au Consei:I sur l'etat d'avancement des travaux. 

1089- seance p/eniere, 
31 juillet 1959. 

"' Documents officiels du Conseil economique et social, vingt· 
huitieme session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour, document 
E/3273. 
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758 (XXIX). Developpement economique des 
pays sous-developpes : ressources petrolieres 

Le Conseil economique et aocial, 

Rappelant les resolutions 1819 (XIII) et 1425 (XIV) 
de l'Assemblee generale, en date des 12 decembre 1958 
et 5 decembre 1959, ainsi que les resolutions 711 B 
(XXVII) et 740 B (XXVIII) du Conseil, en date des 
17 avril et 81 juillet 1959, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general concernant les ressources petrolieres 10, 

Tenant compte de !'importance que presente pour le 
developpement economique des pays sous-developpes 
Ia mise en valeur de toutes les ressources energetiques, 
y compris le petrole, 

1. Note avec satisfaction que !'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees ont ete en 
mesure de donner suite aux demandes adressees jus
qu'ici par les Etats Membres concernant des etudes ou 
des reunions consacrees 11.. des problemes communs, ainsi 
qu'aux demandes d'assistance technique ou d'assistance 
directe de nature plus particuliere visant a hater Ia mise 
en valeur des ressources petrolieres dans les pays sous
developpes; 

2. Constate avec satisfaction que le Secretaire general 
a donne, dans son rapport, !'assurance que l'Organi· 
sation des Nations Unies et les institutions specialisees 
sont en mesure de continuer a repondre aux demandes 
d'assistance de cet ordre formulees par les Etats Mem
bres: 

10 .Documents ojficiels du Conseil economique et social, vingr
neuvil!me session. Anne:11es, point 6 · de l'ordre du jour, 
docQ.lllent EJBSM. 

8. Prend acte des conclusions du rapport selon 
lesquelles les Etats Membres jugeront pe"ut-~tre utile 
d'accorder nne attention accrue Ala mise en valeur des 
ressources petrolieres dans les pays sous-developpes, 
ainsi qu'a Ia formation plus poussee de techniciens du 
petrole, A Ia fourniture de laboratoires et d'autres 
moyens de formation et aux problemes de !'utilisation 
rationnelle des combustibles; 

4. Note que les commissions economiques regionales, 
lorsqu'elles l'ont juge approprie, et ala demande de leurs 
membres, ont inscrit !'etude desdits problemes a leurs 
programmes de travail passes ou a venir; 

5. Invite le Secretaire general et le President-Direc
teur du Bureau de I' assistance technique a continuer de 
fournir une assistance aux gouvernements qui le deman
deront, dans les m~mes conditions qu'actuellement, et 
a organiser des cycles d'etude sur les techniques de Ia 
mise en valeur des ressources petrolieres, avec Ia 
cooperation des institutions specialisees; 

6. Exprime l'espoir que les organisations non gouver
nementales et les organisations privees competentes 
seront invitees a participer aces cycles d'etude, afin que 
leur experience technique reconnue puisse ~tre mise au 
service des Etats Membres; 

7. Prie le Secretaire general de porter al'attention du 
Conseil toute augmentation sensible du volume des 
del\landes de services d'experts petroliers presentees par 
des pays sous-developpes et auxquelles les moyens et 
programmes existants ne permettent pas de repondre 
d'une maniere satisfaisante. 

nne seance pleniere, 
21 avril1960. 
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886 (XXXIV). Ressources en petrole 

Le Conseil economique et social 

1. Prend acte de !'etude du Secretaire general Besoins 
en capitaux pour [a recherche du petrole et methodes de 
financement 9 ; 

2. Prie le Comite du developpement industriel ct·exa
miner, a sa troisieme session, les modifications et addi
tions qui seraient eventuellement necessaires pour 
accroitre l'utilite de !'etude, en tenant compte des 
travaux du cycle d\~tude des Nations Unies sur Ies 
ressources en petrole et des debats du Conseil a sa 
trente-quatrieme session. 

1230" seance pleniere, 
24 juillet 1962. 

'Publication des Nations Unies, numcro de vente : 62.II.ll.3. 
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1053 (XXXIX). Relations avec !'Organisation des pays 
exportateurs de petrole 

Le Conseil economique et social, 

Ayant examine Ia demande presentee par six Etats 
Membres et tendant a l'etablissement de relations entre 
Ie Conseil econoll}ique et social et 1 'Organisation des 
pays exportateurs de petrole, 

Tenant compte de I 'importance du · petrole pour le 
developpement economique et social des pays en voie 
de developpement, 

Rappelant que Ia Conference des .Nations Unies sur le 
commerce et le developpement a recommande, dans sa 
redommandation A.VI.2 160, que l'on reconnaisse et que 
l'on encourage les organisations internationales groupant, 

110 E/CONF.46/141, Vol. I, Publication des Nations Unies, 
n• de vente: 64,II,B.ll. 

pour Ia defense de leurs inten~ts, les pays en voie ae 
developpement principaux exportateurs de produits 
naturels non renouvelables, 

Decide d'etablir des r.elations avec !'Organisation des 
pays exportateurs de petrole et, a cette fin, prie le Secre
taire general de prendre les mesures appropriees pour 
assurer: 

a) L'echange de renseignements et de documentation; 
b) La representation de !'Organisation des pays 

exportateurs de petrole aux reunions des organes des 
Nations Unies traitant de questions d'interSt mutuel; 

c) La consultation et Ia cooperation technique entre 
!'Organisation des pays exportateurs de petrole et 
!'Organisation des Nations Unies sur les questions 
d'interSt commun. 

1365' seance p!eniere, 
30 juin 1965. 



1318 (XUV). Ressources en petrole et en gaz 
naturel 

Le Conseil economique et social 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur les 
ressources en petrole et en gaz naturel21• 

15306 seance pteniere, 
31 mai 1968. 

21 Ibid., quarante-quatrieme session, Annexes, point 3 de 
l'ordre du JOUr, document E/4465. 
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Nouvtll • aowcee 

598 (XXI). Etude des sources nouvelles d'cnerrle autre'! 
que J'atome en tant que facteur du dcveloppemcnt 
cconnmique 

Lc Consci/ ,;conomiquc ct snr·ia/, 
Tenant compte drs rcsponsabilites que lui confere 

!'Article 62 de Ia Chartc, 
Cun1·idc;ront que l'<lll!'tl1entation de Ia population mon

dialc, lc dcvcloppcmcnt cconomique et !'elevation du 
niveau de vic exigent. -.pccialcmcnt dam les pay~ en voie 
de d,~veloppemcnt. un accroissemcnt constant des 
rcs~ourccs d'cncrgi.:, 

ronsidc!rmzt les travanx entrepris par !'Organisation de~ 
Nation~ Unies et le~ in!>titutinm sp0cialisccs tant sur lcs 
sources d;cncrgie dites convcntionnelles que sur rcnergie 
atomique, 

Con.lich:rant que le5 Nations Unies doivent porter le 
mfme interet :\ toutc~ les sources nouvelles d'cnergie 
pour en encourager !'etude thcorique et lcs applications 
pratiqucs, 

1. Pric le Secretaire general, en consultation avec les 
institutions spccialisecs intcrcssees: 

a) De preparer, pour ctre soumis au Conseil a sa 

vmgt-quatrieme session, compte tcfm de l'ctat actuel et 
de !'evolution prcvi .. ible des connaissances dans lcs 
divers domainc<> envisar;c5, un rapport sur lcs perspectives 
d 'utilisation pratique des source<; d 'cncrgic tcllcs que· 
I 'cncrgic solaire, 1 '0nergie colicnne, l'cncrgie de'> mun~cs 
l'encrgie gcothcrmiquc cL 1 'cncrgic thermiq ue des mcrs; 

b) D'etublir, en pr\·paranl ce rapport, une bibliogra
phic succinctc des ctmks et des recherches actuellcment 
en cours; 

c) De consulter, a cctte fin, les gouvernements qui ont 
unc experience spccialc ou un interet particulier en Ia 
matiere, Irs pay~ ~ou>-dcvcloppc·<;, lc5 institution<; ~pc
cialisces, les orprmi,mc> intcrgouvcrnementaux compc
tents et, le ca<; 0ch6ant, lc<; organisations non gouvcrne
mcntalcs intctessccs, ct d 'oblenir d 'eux toute documenta
tion utile; 

2. D,lcidc d'in'>crire a l'ordre du jour de sa vingt
quatricme 'session Ia quc.,tion des sources nouvelles 
d'cnergie autres qnc l'atome ct de leur utilisation nux 
fins de developpl'lllcnt cconomique, en vue d 'etudicr les 
conditions de Ia reunion d 'unc conference internationale. 

925° seance p/cflziere, 
4 mai 1956. 



119 (XXX). Conference des Nations Unies sur les 
sources nouvelles d'energie (energie solaire, energie 
eolienne, energie geothermique) 

Le Conseil economique et social, 

Considerant !'importance qui s'attache a exploiter de 
nouvelles sources d 'energie, afin de les utiliser notam
ment dans les pays insuffisamment developpes qui man
quent de ressources en formes classiques d'energie pour 
developper leur economie, 

Sachant que des progres considerables ont ete realises 
dans !'utilisation de l'energie solaire, de l'energie eolienne 
et de l'energie geothermique, 

. Rappelant ses resolutions 653 III (XXIV) du 26 juillet 
1957 et 710A(XXVII) du 17 avril1959, et notamment 
Ia decision qu'il a prise de convoquer une conference des 
Nations Unies sur l'energie solaire, l'energie eolienne et 
l'energie geothermique, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les 
mesures preparatoires prises en vue de Ia convocation 
d'une conference des Nations Unies sur les sources 
nouvelles d'energie 10, 

19 
., Docu;rzents officiels d~ Conseil economique et social, tren

tzeme sesszon, Annexes, pomts 2 et 4 de l'ordre du jour, docu-
ments E/3371 et Add.2. 
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Ayant pris connaissance de l'offre faite par ie Gouver
nement de l'Italie d'accueillir Ia conference, 

1. Felicite le Secretaire general pour le rapport qu'il a 
presente et prend note avec satisfaction des resultats des 
reunions d'experts sur l'energie solaire, l'energie eolienne 
et l'energie geothermique 20 ; 

2. Approuve les dispositions que le Secretaire general 
a propose de prendre en vue de la convocation d'une 
conference des Nations Unies sur lesdites formes d'ener
gie, du 21 au 31 aotlt 1961; 

3. Accepte avec satisfaction l'offre faite par le Gou· 
vernement de l'Italie d'accueillir la Conference; 

4. Appelle !'attention des gouvernements des Etats 
Membres et tout specialement celle des gouvernements 
des pays insuffisamment developpes sur les facilites que 
leur offre le programme d'assistance technique des 
Nations Unies pour !'octroi de bourses et d'autres formes 
d'assistance qui leur permettraient de tirer profit de Ia 
Conference ; 

5. Invite le Secretaire general a faire rapport au Con
seil lors de sa trente-troisieme session sur les travaux et 
les resultats de Ia Conference. 

20 E/3371/Add.l. 

11 32• seance pleniere, 
3 aout 1960. 
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885 (XXXIV). Ressources natureDes 

NOUVELLES SOURCES D 'ENERGIE ': 

ENERGIE SOLAIRE, ENERGTE EOLIENNE. 
ENERGIE GEOTHERMIQUE 

Le Conseil economique et social, 
Considerant que : 

a) La demande qui s'exerce sur les sources classiques 
d'energie s'accroit tres rapidement et que des sources 
!louvelles d'energie promettent d'apporter un appoint 
Important aux ressources energetiques et a Ia croissance 
6conomique dans ·tes annees a venir, 

b) Les progres de )'industrialisation rev8tent une 
grande importance pour le developpement economique 
et social des pays en voie de developpement, 

c) La plupart des pays en voie de developpement 
souffrent d'une penurie grave d'energie sous une forme 
qui soit facilement utilisable, 

· Constatant que les travaux de Ia Conference des 
~ations Unies sur les sources nouvelles d'energie, qui 
s est tenue a Rome en aoOt 1961, ont abouti aux conclu
sions qui suivent : 

a) La recherche scientifique et technique, notamment la 
r~~~rc~e fondamentale, est indispensable pour etendre 
1 utlbsabon et accroitre Ie rendement de ces nouvelles 
formes d'energie et il est egalement indispensable d'adapter 
les procedes et de faire des essais pratiques dans des 
conditions qui correspondent a celles des pays en voie de 
developpement, 

b) n serait possible de coordonner beaucoup mieux 
les travaux de recherche ainsi que d'utiliser plus effitace
ment et d'accroitre les ressources financieres et le person
nel specialise deja affectes aux recherches sur l'energie 
solaire, 

c) n est necessaire de reunir des renseignements plus 
complets sur les ressources disponibles, en energie solaire, 
en energie eolienne et en energie geothermique, ainsi que 
sur les autres sources possibles d'energie, le stockage de 
l'energie et )'utilisation combinee de diverses formes 
d'energie, 

d) n est n6cessaire de normaliser les mesures, les 
instruments et le materiel pour favoriser Ia generali
sation des techniques d'utilisation des nouvelles formes 
d'energie, 

e) Pour realiser des progres importants dans l'utili
sation des formes nouvelles d'energie, et notamment de 
l'energie solaire et de l'energie eolienne, il est necessaire 
d'etablir des stations pilotes et des centres experimentaux 
dans les regions peu developpees qui n'ont pas de sources 
classiques d'energie exploitables, mais qui ne manquent 
ni de soleil ni de vent, 

Constatant egalement les progres encourageants qui 
ont ete realises ces demieres annees dans !'experimen
tation et les applications pratiques de l'energie solaire, 
de l'energie geothermique et de l'energie eolienne, et qu'a 
reveles la Conference des Nations Unies sur les sources 
nouvelles d 'energie, 

Tenant compte de l'interet qu'il y a, etant donne Ia 
penurie de capitaux dans les pays en voie de developpe
ment, a utiliser toutes les formes d'energie dont on peut 
facilement disposer, et en particulier celles qui peuvent 
etre exploitees dans des conditions relativement peu 
one reuses, 

Invite Ie Secretaire general : 
a) A assurer une large diffusion au rapport de Ia Confe

rence des Nations Unies sur les sources nouvelles d'ener
gie 8 et a faciliter la consultation des documents scienti
fiques presentes a cette Conference ; 

b) Compte tenu du rapport de Ia Conference des 
Nati~ns Unies sur les sources nouvelles d'energie, a 
examiner, notamment du point de vue de l'approvision
nement en energie des pa-ys en voie de developpement, 
les methodes permettant de coordonner et de faciliter les 
recherches sur les sources nouvelles d'energie, en parti
culier l'energie solaire, l'energie eolienne et l'energie 
geothermique et les applications de ces formes d'energie. 
en consultant au cours de cet examen les organes compe
tents de )'Organisation des Nations Unies, les institutions 
specialisees et l'Agence intemationale de l'energie ato
mique ainsi que, le cas echeant, d'autres organismes 
intemationaux et nationaux qui exercent leurs activites 
dans ce domaine ; 

c) A presenter au Conseil, a sa trente-septieme session, 
un rapport sur l'etat d'avancement de cet examen. 

1230e seance pleniere, 
24 juillet 1962. 

1 Publication des Nations Unies, numero de vente : 62.1.23. 
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1033 (XXXVII). Developpement des ressources naturelles 

ll 

Nouvn.u.s sontns D'l-.:m<,rr 

Lc Colllt'il (;conoiiWJUC ct wcia/, 

Rappd.mt ,a r0-,olutllll1 :-;ss (X XXIV) du 24 juill~t 1962 
relad\'<: au:\ nouwlk' 'ourccs d'cncrglc qu1 m<:nt1onn:ut 
tout pa1 t11.:uhi:n.:mcnt lc-, Je-,ultat> encouragc.mh et lc'i 
consequences importantes de Ia Conference des Nations 
Unic~ <;Ur ll's >ourccs nouvelles d'energie, tenuc a Rome 
en aout 1961, 

R,;a/Tinnant Ies considerations enumcrces dans le pre
mier J'·ll agraphe du prcambule de ladite resolution, a 
savoir qu<:: 

a) La Jemande qui -,'excrce <;ur les sources cla~siques 
d'energ1c ~:accroit tii:'> rapidcmcnt et que de:; sources 
nouvelles d'cnergie promcttcnt d'apporter un appoint 
important aux n:,,ources cncrg~tiqucs et it Ia croi,sance 
cconllmique dans Ics annccs a venir. 

b) L~:> progrc<; de l'indu<;trialisation revetcnt une 
grande importance pour lc dcvcloppement economiqw.: 
et socwl de' pa) s en voic de devcloppemcnt, 

c) La plupart de' pay<; en voic de dcvcloppement 
snufTrcnt J'ut1c pcnuric !!rave d'cncrg1e sou> une forme 
qui ,,1it f.tcilcmcnt utili,ablc, 

P1cnm11 ucte du rappnrt du Sccretaire general sur les 
recent' faits nouveau:\ intcrc'iSant les sources nouvelles 
d'~ncrgie Jt, 

Tcn<1nt compte des vucs, en Ia matiere, du Comite 
con-,ultatifsur !'application de Ia science et de Ia tcchmque 
au dc\eloppemcnt 32, 

at v,., unl<·nts oj]Jcil'is du Conseil ''conomique et ,ocial, /rente· 
5,·put!mc ~t·s~tun, Amll'xrs, point 14 de l'ordre du jour, document 
E/3903. 

'a• Ibid., E/3866, Annexe Ill. 
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I. ApprOUI'e Ia propositiOn de Ia Commission eco
nonll.:jllC pour !'Afrique a l'efTct de crcer au Niger un 
centre ex penmen tal de rcnergic ~olaire 33

; 

2. Fait sicnnt's les rccornmandations contenucs dans 
le rapport Ju s~.·crctaire gcncrul; 

3. !'ric Ic Secrctairc general de prcparer des rapports 
pcnodique' :-urIc-, nouvclh:, 'ource' d'energic; 

4. /'ric le Secretaire general, en cooperation avec lc~ 
in'>titution~ '>p~ciali,~e'> intere:,,ce'>. de continuer a 
encnural.!er k' etudes '>Ur J'enen~ie cohcnne en VUC de 
mettre ~~u point lk noll\elk-, tc~lmique" et un nouvel 
~qt11pement ct de dcgagcr de nouvelle:, applications pour 
eettc form~d\:nergic; 

~·- II/IUrl.\i' Jc ~-Cretam; genera] a proccdcr COIJ1tnC il le 
~U!!1!ere dan'> 'c' rccomm<Jndation'> "', compte tcnu de~ 
hc~~llll'> et priontc~ cxpnrnc" par lcs pays en voic de 
d~Vcl<lJ1J1Clllellt : 

a) l:n utibant lc' rc-;,ourcc~ disponiblc~ du Secretariat 
ct. dans lcs ca~ appropric,, cclk' du programme ordinairc 
ct du Programm~: darJ!i tl'a.,-,i:,tance technique ct cdlcs 
du I ond~ :,p..:cial, eonformcmcnt ~1 Ia politiquc el ctux· 
procedure' admlllt:,tratiH"• norm<dC'i de ccs programmes; 

h) En comultant le~ [tah !\1crnbrc'> et lcs institution-; 
qui '>e rattachcnt :·1 l'Organi'>atinn de, Nations Unic' ~ur 
I' opport unite de rcuni r lc' colloq ue> cnvi-,agc~ et en pn.:nant 
-,i bl..''oin e'>t lc·; me-,ure~ appeJCe, par e'"' consultation~; 

(J. Dt'lllllllrk in.lttlllllncnt aux Etats Mcmbres de fairc 
tout n: qui c~t en leur pouvuir, tant it \'cgard des activit\!-. 

mences par 1c SccrOai r c [!tncral que par d'autres moycns 
appropric-;, en vue de facilit(~f lc~ cchange~ d'infor~atio~s 
ct !'extension de l'a~si,tancc dans lcs domatnes de I'energrc 
solaire, de l'cnergic colienm: ct de I'encrgic geothermiquc. 

135()< seance plcniere, 
14 aout 1964. 

""ibid .. Supp/emell/ no /0 (E/3864/Rev.l), troisieme partie, reso
lution 113 (VI). 

a~ Ibid., Annexes, point 14 de l'ordre du jour, document E/3903, 
quatricme p.utic. 
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1205 (XLU). Nouvellea eourcea d'energie 

Le C onseil economique et S'Qcial, 

Rappelant sa resolution 1033 B (XXXVII) du 14 
aotit 1964. 

Ayant examine le rapport du Secn!taire general sur 
l'etat des travaux relatifs aux sources nouvelles 
d'energie~, 

Conscient du role important que peut jouer le Se
cretariat pour ce qui est de promouvoir la mise en 
valeur de sources nouvelles d'energie, notamment dans 
l'inter~t des pa:ys. ~n yoi~ de developpement, parallele
ment a ses act1v1tes mteressant les sources classiques 
d'energie, 

Consi~crant qu'il est souhaitable que !'Organisation 
des Nations Unies assume en ce domaine un role actif 
de coordination, 

Tenant compte egalement de Ia note explicative du 
Secretaire generaF concernant Ia mise en reuvre de 

u Documents officiels du Conseil economique et social, qua
rallte-deuxieme session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, 
clr ,, 11111<'111 J~(-\.103. 

7 1/>id. r\11•'\llllCI\1 I· 1\.1113, \d II. 

ses recommandations, 
N otant en outre qu'un centre experimental de l'ener

gie solaire a ete cree a Niamey, au Niger, 
Conscient de !'importance de ce centre pour les pays 

de Ia zone aride, 
.1. P_re?'d acte a,v_ec satisfaction du rapport du Secre

taire general sur I etat des travaux relatifs aux sources 
nouvelles d'energie; 

2. Fait siennes ses recommandations dans Ia mesure 
ou il sera possible de disposer des fonds necessaires ; 

?· Reco11mumde aux Etats Membres de faire tout ce 
q~1 est en leur pouvoir pour faciliter l'echange de ren
sel~nements et Ia fourniture de moyens pour !'organi-
sation de colloques dans domaine; 

4. Pro pose que les organes competents du Pro
gram~;ne des Nations U nies pour le developpement 
examment Ia possibilite de renforcer encore davantage 
le. centre experi~ental de l'energie solaire cree a 
Nmme~, au cas ou les gouvernements interesses pre
senteratent une demande dans ce sens. 

1469• seance p!Cniere, 
26 mai 1967. 
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346 (XII). Cooperation internationale en matiere 
de regularisation et d'utilisation des eaux 

Resolution du 9 mars 19519 

Le C onseil economique et social, 
Considerant qu'il est souhaitable de coordonner les 

mesures prises sur le plan international dans le domaine 
general de la regularisation et de !'utilisation des eaux, 
et que cette coordination doit se faire dans le cadre de 
!'Organisation des Nations Unies, 

C onsiderant que l' Assemblee generate, dans sa reso
lution 402 (V), a. recommande que le Secretaire gene-

&Voir Ia 464eme seance du Conseil. 

L'eau 
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ral prepare pour l'examen du Conseil, a sa quatorzieme 
session, un rapport sur les mesures pratiques prises pour 
I'etude des problemes des zones arides, ainsi que sur les 
moyens techniques et financiers mis en reuvre a cet 
effet par les institutions specialisees, 

1. Invite le Secretaire general a considerer, lorsqu'il 
preparera ce rapport, !'ensemble de la question de Ia 
regularisation et de !'utilisation des eaux, dans ses 
rapports avec Ies problemes des zones arides ; 

2. Invite en outre le Secretaire general a presenter au 
Conseil, en consultation avec les institutions specialisees, 
un rapport sur les travaux des institutions specialisees 
et des autres organisations internationales qui s'in
teressent a Ia question de Ia regularisation et de l'utilisa
tton. 

I 

/ 
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4.17 (XIV). Cooperation internationale en ma· 
tiere de regularisation et d'utilisation des 
eaux et en matiere de mise en valeur des 
terres arides 

Resolution du 2 juin 19529 

Le Conseil economique et social, 

Ayant pris acte des rapports du Secn!taire general 
intitules "Cooperation intemationale en matiere de 
regularisation et d'uti!isation des eaux"10 et "Mise en 
valeur des terres arides" 11 , 

Considerant que l'utilisation et Ia n§gularisation ra
tionnelles des ressources hydrauliques offrent une 
grande importance pour le developpement economique, 

Considerant Ia grande impoPtance d'une utilisation 
rationnelle des ressources hydrauliques pour Ia solution 
des problemes que souleve Ia mise en valeur des terres 
arides, 

ConsidJrant que, pour utiliser au mieux ces ressour
ces, il b,J..!t generalement coordonner !'irrigation avec 
Ia production d' energie, Ia regularisation des eaux, Ia 
navigation et !'utilisation des eaux pour les services 
publics, pour l'industrie ainsi qu'a d'autres fins, 

C~nsidcra?tf flUe l'amenagement des paturages ·et des 
bassms fluv1aux, Ia lutte contre Ia pollution, !'exploi
tation des pecheries, !'amelioration des pratiques agri
coles et le developpement industriel sont lies a Ia mise 
en valeur des ressources hydrauliq:ues, 

Considerant Ia cooperation que les Etats Membres 
peuvent etablir dans le domaine de Ia reg-ularisation 
et Ia mise en valeur des ressources hydra'uliques des 
regions limitrophes, 

Considcrant que les organisations internationales 
aussi bien gouvernementales que non gouvernementales: 
ont contribue, et peuvent contribuer de plus en plus, a 
!'utilisation et a Ia regularisation rationnelles des res
sources hydrauliques en mettant !'ensemble des con
naissances et de !'experience acquises dans le monde 
entier a Ia disposition de reux qui entreprennent des 
projets et des travaux sur le plan national et local, 

Considerant que les activites des organisations inter
nationales touchant les divers aspects des ressources 
hydrauliques sont etroitement liees et qu'il faudrait Ies 
envisager de telle sorte que Ia mise en valeur de ces 
ressources contribue au maximum au developpement 
economique general de chaque pays, 

Considerant que !'Organisation des Nations Unies 
el1~-meme devrait etr~ chargee d'encourager Ia coope
ratiOn entre les orgamsations internationales qui s'inte
ressent a Ia mise en valeur des ressources hydrauliques, 
afin que les res~ources financieres et le personnel dont 
el_les .disposent .soi~nt utilises, au miel!x, et que l'Orga
msat!On devra1t etre chargee de determiner Ies do
maines ou l'activite internationale est encore insuffisante· 
et de preparer les mesures a prendre, afin d'accorder 
toute !'attention voulue aux problemes importants et 
aux regions geographiques actuellement negligees, 

e Voir les documents E/2246 et E/SR.586. 
10 Documents E/2205 et Corr.l et Add.l. 
11 Documents E/2191 et Add.l et 2. 

1. Prie Je Secretair:e general, en consultati~n ::vee 
Ies institutions• specialisees et les autres orgamsatwns 
interessees: 

t,~) De se charger d'encourager ~t de coor~onner 
!'action internaticmale dans le domame de Ia mtse en 
valeur des ressources hydrauliques, ainsi que Ia. co?pe
ration entre les autorites nationales et les orgamsatwns 
internationales en vue de contribuer au maximum au 
developpcment economique grace a Ia mise en valeur, 
a la regularisation et a !'utilisation rationnelles des 
ressources hydrauliques; 

'b) D' encourager 1' etablissement de donnees de base 
plus nombreuses sur les ressources hydrauliques pour 
atteindre ces objec~ifs et mettre en ceuvre Ia resolu
tion 345 (XII) du Conseil, de favoriser l'echange, sur 
le plan international des renseignements et de !'expe
rience acquis dans ce domaine, et, a cet egard, de faire 
rapport sur l'activite des organisations internationales 
et des autorites nationales touchant les ressources hy
drauliques ; 

c) De preparer pour le Conseil des rapports perio
diques sur les progres accomplis par les organisations 
internationales dans Ie domaine des ressources hydrau
Iiques; dans ces rapports devront figurer des recom
mandations tendant a mieux coordonner et a developper 
progressivement l'activite de ces organisations; 

d) De preparer pour le Conseil des recommandations 
tendant a encourager Ia cooperation et !'action inter
nationales, dans les domaines et dans les regions geo
graphiques ou l'activite des organisations internationales 
serait insuffisante, en accordant une attention toute 
particuliere aux problemes que pose !'integration des 
ressources hydrauliques ; et 

e) Dans l'accomplissement de ces taches: 

i) D'examiner Ies suggestions faites par les Etats 
Membres; 

ii) De s'assurer Ia cooperation des commissions eco
nomiques regionales lorsqu'il s'agira de problemes de 
caractere essentiellement regional; 

iii) De demander !'avis d'experts lorsque cela sera 
necessaire; 

iv) De collaborer avec !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, Ia science et Ia culture, !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'alimentation et' 
I' agriculture et les autres institutions specialisees inte- · 
ressees en ce qui concerne !'etude des problemes que 
soul event les zones arides ; 

v) De conclure, par l'entremise du Comite adminis
tratif de coordination et, le cas echeant, du Bureau de 
!'assistance technique, des arrangements entre institu
tions permettant de poursuivre les consultations avec 
les institutions specialisees, et, le cas echeant, avec 
les associations scientifiques et techniques et avec les 
aut:res organisations qui exercent des fonctions impor
tantes dans des domaines connexes, ont une grande 
experience en Ia matiere, ou s'interessent a ces ques
tions; 



2. Recommande aux Etats Membres, aux institutions 
specialisees et aux autres organisations interessees de 
collaborer avec le Secretaire general pour assurer 
1' execution de ce programme ; 

3. Decide: 

i) De continuer a etudier la question de Ia coope
ration internationale dans le domaine de Ia mise en 
valeur des ressources hydrauliques ; 

ii) D'inscrire cette question a l'ordre du jour de Ia 
session appropriee en 1954; et 

iii) De contint1er a suivre avec attention les travaux 
des institutions specialisees touchant Ia mise en valeur 
:les terres arides. 
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533 (XVIII). Cooperation internationale en matiere 
de mise en valeur des ressources hydrauliques 

Le Conseil economique et social, 
Ayant pris acte du rapport du Secretaire general 

intitute «Mise en valeur et utilisation des ressources 
hydrauliques n 16, 

Cmtsidhant que Ia cooperation technique intcrnationalc 
I'll n• qui corwPrtH' l.t mi-;t• I'll va!Pur et l'utilbation des 
res~otli<'t'~ hydr auliqut·~ d Ia mi~c> en valt:>ur dl'<> tnr!'s 
arid•·s e~t important<.: pour le dt'·vcloppcmcnt ecfJnomique 
dans dr nomlJrrux pays ct n'·gions, 

L A ppc!!c l'attcn(wn des gouvcrncments sur lcs pro
hlt'·mrs •urgent'i qtH' cr!·e Ia fort•· demande de res;,ourccs 
hydrauhqucs clall'i (P monde, provoquf.c par Ia pression 
dt-mographique accrue et par lr be;,oin cl'eau pour le 
devcloppcm<'nt agricole ct inclu'itrid; 

2. Recommande aux gouvcrnements d'dudier Jc 
rappor.t du Secrctaire g(·neral en vue de mettre it profit 
Ies suggr'itions qui leur parai%ent appropriees et utiles 
pour faciliter Ia solution des problernes hydrauliques 
nationaux et intern a tionaux, consicleres so us leurs aspects 
techniques et economiques; 

3. Recommandc aux gouverncments et aux organisa
tions compCtellte~ des Nation., Unies d'accorder une 
attention particulit\re aux probl(•mes suivants: 

a) H.assemblemcnt de<; donnC>es hydrologiques; 
b) Technique de l'amenagement des bassins hydrogra

phiqucs, au sens le plus large; 
c) Utilisation dorncstique, urbainc, agricolc et indus

trielle des caux, et notamment conservation des eaux par 
la Iutte contre Ia pollution; 

11 Voir le document E/2603. 

4. lm•ite le SecrCtaire general, les commiSSIOns econo
miques regionales et les institutions specialisees interes
Sl'CS a prendre, en collaboration avec les gouvernements, 
dans Ie cadre de leurs budgets actucl5 et dans Ie sens 
des conclusions dy rapport du Secretaire general, toutes 
mcsures pratirpit·s·, telles que !'organisation de voyages 
d'expcrts, Ia reunion de conferences techniques et tous 
autres moyens mentionnes dans le rapport, qui pour
raient renforcer Ia cooperation technique internationale 
en cc 'qui concerne Ia mise en valeur et !'utilisation des 
ressources hydrauliques; 

5. Invite le Bureau de !'assistance technique et le 
Comite de !'assistance technique a accorder une atten
tion partlculiere aux demandes d'assistance technique 
touchant Ia mise en valeur et !'utilisation de ressources 
hydrauliques; 

6. Prie lc Secrctaire general: 

a) De poursuivre dans le sens•indique dans son rapport 
lcs efforts faits en vue de ~;"enforcer la cooperation tech
nique internationale dans le domaine des ressources 
hydrauliques et d'ameliorer la coordination des activites 
connexes de tous les organismes interesses; 

b) De consulter les_gouvernements qm ont urie. expe
rience speciale en Ia matiere, ies organismes intergouver
nementaux competents et, le cas echeant, les organisa
tions non gouverncmentall!s interessees, sur' les moyens 
d'atteindre cet objectif; 

c) De presenter au Conseil, en 1956 au plus tard, un 
rapport sur les resulta.ts de ces consultations et de for
muler des recommandations relatives aux mesures que 
pourraient prendre ulterieurement les organisations fai
sant partie des Nations Unies. 

82Je seance pteniere, 
le 2 aoat 1954. 



599 (XXI). Cooperation intemationale en matiere de mise 
en valeur des ressources hydrauliques 

Le Conseil economique et social, 

Ayant pris connaissance du rapport du SecnStaire gene
ral intitule « Cooperation interna:tionale pour la mise en 
valeur des ressources hydrauliques » 6, 

Sensible aux progres que les reunions ·periodiques 
interorganisations sur les ressources hydrauliques ont fait 
faire a la cooperation internationale, 

Faisant sienne Ia recommandation, formulee par le 
Secretaire general, de s'attacher avant tout a remedier 
aux lacunes des donnees hydrologiques et a aider au 
developpement integre des bassins fluviaux, 

Considerant que, d 'une fa~on generale, les Nations 
Unies se sont de plus en plus preoccupees de la coopera
tion internationale pour la mise en valeur des ressources 
hydrauliques et de l'etude des terres arides, 

Considerant !'importance croissante que presente !'uti
lisation des eaux saum~tres et salees, demineralisees ou 
non, pour le developpement economique des regions ou 
les ressources en eau douce deviennent insuflisantes, 
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vant leur action, !'Organisation des Nations Unies et 
les organisations qui lui sont associees tiennent dOment 
compte des rapports mutuels des problemes qu'elles 
cherchent a resoudre; 

4. Appelle /'attention des gouvernements sur !'impor
tance de la demineralisation de l'eau salee et de !'utilisa
tion des eaux souterraines, et les invite a s 'informer 
mutuellement des resultats des recherches faites en vue de 
resoudre ces problemes; 

5. Appelle /'attention des gouvernements sur les avan
tages qu'il y aurait a faire un usage plus etendu des 
facilites accordees par !'assistance technique, tout par
ticulierement en ce qui concerne la formation du 
personnel dans ce do maine; 

6. Prie le Secretaire general: 
a) De prendre les mesures appropriees pour assurer 

le rassemblement, l'analyse et la diffusion de renseigne
ments relatifs aux faits recents survenus dans le domaine 
des entreprises et recherches hydrologiques et des travaux 
connexes: . . . . 

b) D'entreprendre, en cooperatiOn avec les msbtutions 
specialisees competentes et les gouvernements interesses, 
une enquete preliminaire sur les services hydrologiques 

Estimant que, tant economiquement que socialement, existants, les projets faits en vue de leur extension et les 
il importe de plus en plus de tirer le meilleur parti possible conditions d'execution de ces projets; 
de ces ressources hydrauliques, etant donne le rythme 
auquel s'accroit la population mondiale, la necessite de c) De constituer un college d'experts de renommee 
relever le niveau de vie des peuples du monde et les mondiale qui examineraient, avec le concours du Secre
progres rapides de !'industrialisation, tariat de !'Organisation des Nations Unies, les incidences 

administratives, economiques et sociales du developpe-
1. Confirme ses resolutions 417 {XIV), du 2 juin 1952, ment integre des bassins fluviaux, et qui suggereraient 

et 533 (XVIII), du 2 aoOt 1954; des mesures - notamment, s'ils le jugent souhaitable, 
2. Felicite le Secretaire general et les institutions spe- la reunion d'une conference internationale - propres a 

cialisees de l'esprit de cooperation dont temoignent les assurer l'echange mondial des donnees de base et des 
consultations qui ont deja eu lieu sur les ressources resultats de !'experience dans des domaines connexes; 
hydrauliques; d) De faire rapport au Conseil, au plus tard a sa 

3. Invite le Secretaire general et les institutions specia- vingt-~inquieme session, sur les progres realises dans. ces 
lisees a continuer ces consultations afin que en poursui- 1<iomames, en recomma~daJ?-t les mesur~s que p~mrratent 

· ' encore prendre l'Orgamsatwn des NatiOns Umes et les 
' Documents officiels du Co11seil economique et social, vingt et organisations qui lui sont associees. 

unieme session, Annexes, point 7 de l'ordre dujour, document E/2827. 
924e seance p/eniere, 

3 mai 1956. 
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675 (XXV). Developpement economique des pays 
sous-developpes: ressources bydrauliques 

Le Conseil economique et social, 

Rappelant ses resolutions 417 (XIV) du 2 juin 1952, 
533 (XVIII) du 2 aoftt 1954 et 599 (XXI) du 3 mai 1956, 

I 

1. Felicite le college d'experts de son rapport intitule 
Developpement integre des bassins fluviaux 12, qui ras
semble les renseignements et principes fondamentaux 
concernant Ia planification et le developpement integre 
des bassins fluviaux; 

2. Signale le rapport et les recommandations qu'il 
contient a !'attention des Etats Membres et des institu
tions specialisees competentes; 

3. Note avec interet les efforts entrepris pour for
muter des principes juridiques applicables aux usagers 
des cours d'eau internationaux, et notamment ceux 
qui sont mentionnes au chapitre 4 du rapport; 

II 

1. Felicite le Secretaire general et !'Organisation 
meteorologique mondiale du rapport intitule « Enquete 
preliminaire sur les services hydrologiques existants » 13 ; 

2. Prend note des recommandations relatives aux 
fonctions de !'Organisation meteorologique mondiale 
dans le domaine de I 'hydrologie; 

3. Invite !'Organisation meteorologique mondiale a 
etudier le rapport et a prendre a son sujet les mesures 
voulues, compte tenu des debats de la vingt-cinquieme 
session du Conseil et de la necessite d'eviter tout double 
emploi avec les travaux de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees; 

III 

1. Felicite le Secretaire general du rapport intitule 
Utilisation industrielle des eaux 14, qui contribue utile
n1ent a mieux faire comprendre ce probleme d'une 
importance croissante; 

2. Signale le ra'!lport a !'attention des Etats Membres 
et des institutions specialisees competem:es; 

3. Signale, en particulier qu'il importe de Iutter contre 
la pollution des eaux, notamment dans les pays indus
trialises, et d'empecher la pollution des eaux dans les 
pays qui en sont aux premiers stades de leur industriali
sation, et recommande ace sujet que l'on tienne compte 
de !'experience acquise par la Commission economique 
pour 1 'Europe et par les institutions specialisees qui 
apportent leur collaboration dans ce do maine; 

n E/3066. Publication des Nations Unies, n° de vente: 58.11.8.3. 
1' Documents officiels du Conseil economique et social, vingt

clnqui~me session, Annexes, point S de l'ordre du jour, document 
E/3070. 

16 E/30S8. Publication des Nations Unies, n° de vente: SS.II.B.l. 

IV 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general intitule 
« Cooperation internationale en matiere de mise en valeur 
aes ressources hydrauliques » 15 et note en particulier 
l'activite utile des commissions economiques regionales 
decrite au chapitre III de ce rapport; 

2. Felicite le Secretaire general et les institutions 
specialisees de poursuivre en collaboration leurs series 
de consultations sur les problemes que posent les res
sources hydrauliques; 

3. Prie le Secretaire general de faire le necessaire pour 
creer, au Secretariat, un centre qui favoriserait une 
action coordonnee en vue de Ia mise en valeur des res
sources hydrauliques et, a cette fin, de faciliter le ras
semblement coordonne de renseignements sur ces res
sources et sur leur utilisation; 

4. Prie en outre le Secretaire general d'accorder 
!'attention voulue aux demandes des gouvernements qui 
solliciteront une assistance pour le developpement des 
bassins fluviaux, y compris le developpement en com
mun des .cours d'eau internationaux; 

5. Fait sienne Ia recommandation formulee, en ce 
qui concerne les ressources hydrauliques, par le college 
d'experts en matiere de developpement integre des bas
sins fluviaux, recommandation selon laquelle !'Organi
sation des Nations Unies et les institutions specialisees 
devraient tout particulierement s'attacher a stimuler et 
a faciliter les echanges internationaux de renseignements, 
y compris les renseignements recueillis par les organisa
tions non gouvernementale~ dotees du statut consultatif 
au pres du Conseil; 

6. Prie le Secretaire general et les institutions speciali
sees d'etudier de fac;on suivie les problemes interdepen
dants que posent les ressources hydrauliques et, a cette 
fin, de mettre au point un programme d'etudes concer
nant ces problemes, en donnant la priorite, en vu.! d'une 
action concertee, aux questions enumerees au chapitre IV 
du rapport susvise ainsi qu'au developpement integre 
des bassins fluviaux, et prie en outre le Secretaire general 
de presenter au Conseil, lors de sa vingt-neuvieme ses
sion, un rapport sur les progres accomplis a cet egard, 
tant a }'echelon national qu'a }'echelon international, 
en faisant les recommandations voulues concernant les 
mesures supplementaires que pourraient prendre le 
Conseil et les institutions specialisees; 

7. Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies a accorder !'attention voulue aux ques
tions relatives aux ressources hydrauliques dans leurs 
programmes nationaux et dans les projets regionaux 
ou interregionaux, qu'il s'agisse du Programme elargi 
d'assistance technique des Nations Unies ou du pro
gramme entrepris en vertu d'autres arrangements multi
lateraux ou d'arrangements bilateraux. 

102Je seance pleniere, 
2 mai 1958. 

1& Documents ojficiels du Conseil economique et social, vingt
cinquieme session, Annexes, point S de l'ordre du jour, document 
E/3071. 



693 (XXVI). Concentration des activites de I'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spechdisees dans 
Ies domaines economique et social et dans celui des 
droits de l'homme 

B 

* 
ANNEX£ 

TEXT£ DE L'ANNEXE AU RAPPORT DU COMITE DE COORDINATION SUR 

LA CONCENTRATION DES ACTIVITES DE t.'ORGANISATION DES' 

NATIONS UNIES ET DES. INSTIT!.JTIONS SPECIALISEES DANS LES 

DOMAINES ECONOMIQUE ET SOCIAL ET DANS CELUI DES DROITS 

DE L'HOMME" 

* * * 
V. ~ Questions economiques 

12. Le Conseil insiste sur !'importance des travaux que doit 
entreprendre Ie Secretariat dans Ie domaine de !'industrialisation et 
dans celui des ressources hydrauliques. En ce qui concerne l'in· 
dustrialisation, le Conseil estime que les travaux doivent etre orientt\s 
de maniere a stimuler !'action pratique, en t\troite cooperation avec 
les institutions spt\cialisees interessees, et que le comite d 'experts 
vise au paragraphe 12 de Ia resolution 674 A (XXV) au Conseil, en 
date du 1•r mai 1958, devrait etre compost\ de maniere a tenir 
compte de Ia diversite des situations qui se presentent dans les 
differentes regions. En ce qui concerne !'extension et l'accelt\ration 
des travaux relatifs au developpement des ressources hydrauliques, 
le Conseil souligne !'importance de ces travaux et exprime le vreu 
que le centre qui sera cree au sein clu Secretariat en vertu du para· 
graphe 3 de Ia section IV de Ia resolution 675 (XXV) du Conseil, 
en date du 2 mai 1958, sera en mesure de jouer un role important 
dans le domaine du dt\veloppement des ressources hydrauliques, y 
compris le developpement et !'utilisation de ces ressources sur le 
plan regional et Ia mise en valeur des eaux souterraines. 

* * 
104Je seance pleniere, 

31 juillet 1958. 

" Documents oJficiets du Conseil ecolWmique et social, vingt
sixieme session, Annexes, point 3 de l'ordredujour, document E/3149. 
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743 (XXVIII). Developpement et coordination de l'en
semble des programmes et activites de )'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees dans 
Ies domaines economique et social et dans celui des 
droits de l'homme 

A 

ACTION CONCERTEE 

Le Conseil economique et soc!al, 

Rappelant sa resolution 675 (XXV) du 2 mai 1958, 

Notant avec satisfaction que le Centre d'amenagement 
des ressources hydrauliques a ete etabli au Siege de 
]'Organisation des Nations Unies et qu'il ~st .de~enu 
l'organe ou s'elabore )'action concertee des mst1tut10ns 
des Nations Unies dans le domaine des ressources hydrau
liques, 

Considerant que l'hydrologie est un domaine ou l'~c
tion concertee peut avoir d'utiles resultats pour la nuse 
en valeur des ressources hydrauliques, 

Prenant acte avec inter~t de la resolution 19 (CG-III) 
adoptee par !'Organisation meteorologique mondiale le 

20 avril 1959 ct de sa decision de creer une nouvelle 
Commission technique de meteorologic hydrologique, 

I. Felicite !'Organisation meteorologique mondiale 
d'avoir constitue cette commission; 

2. Exprlme r espoir que les gouvemements des Etats 
Mcmbres de !'Organisation des Nations Unies et mem
bres des institutions specialisees auront recours de fa~on 
appropriee au Centre d'amenagement des ressources 
hydrauliques etabli par !'Organisation des NatiOJ,ts Unies 
et apporteront leur entiere collaboration audit centre 
ainsi qu'aux travaux de !'Organisation meteorologique 
mondiale et de sa nouvelle Commission technique de 
meteorologic hydrologique; 

3. Invite les agences et organismes competents des 
Nations Unies a informer periodiquement le Centre 
d'amenagement des ressources hydrauliques des demandes 
reyues des Etats Membres au sujet du developpement de 
leurs ressources hydrauliques; • 

4. Prie le Comite administratif de coordination de 
poursuivre ses efforts en vue de mettre au point des 
programmes d'action concertee dans le domaine de la 
mise en valeur des ressources hydrauliques. 

1089e seance p/eniere, 
31 juillet 1959. 



759 (XXIX). Developpement economique des 
pays sous-developpes : ressources hydrau
liques 

Le Conaeil economique et social, 

Rappelant ses resolutions 675 (XXV) du 2 mai 1958 
et 748 A (XXVIII) du &1 juillet 1959, 

f. Prend acte avec satisfaction du premier rapport 
biennal du Centre de mise en valeur des ressources 
hydrauliques 11; 

u Documents olficiels du G_onseil economique et social, 
vingt-neuvieme session, Supplement special (E/ 881D). 
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2. Felicite le Centre de ses premiers travaux; 
8. Approuve l'ordre de priorite des travaux futurs · 

expose au chapitre IV du rapport; 
4. Maintient tgalement l'ordre de priorite prevu dans 

la resolution 675 (XXV) du Conseil; 
5. Recommande au Centre de faire une place, dans son 

programme de travail, ~ l'ela_boratio~ de normes et. de 
criteres pour Ia mise au pomt et I etude de proJets 
relatifs aux ressources hydrauliques. 

liJJe seance pUniere, 
21 avril1960.• 
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876 (XXXIII). Centre de mise en valem 
des ressources hydraQ).iques 

Le Conseil economique et social, 
Ayant examilfe le deuxieme rapport bienn~l du 2~entre de mise en valeur des ressources hydrauhques , 
Rappelant ses resolutions 675 (XXV) du 2 mai 1958, 

743 A (XXVIII) du 31 juillet 1919 et 759 (XXIX) du 
21 avril 1960, 

Considerant 1 'importance croissante que 1~ mise e!l 
valeur coordonnee des ressources hydrauhques pre
sente pour les pays en voie de developpement, en par
ticulier Ies pays nouvellement independants, 

Notant Ies vues exprimees par Ie Comite adminis
tratif de coordination sur !'importance d'un centre fort 
et independant, 

Notant en outre avec satisfaction Ie rl>le croissant que 
le Centre est appele a jouer en conjoncti~n avec 
!'expansion rapide des activites du ~onds special dans 
le domaine des ressources hydrauliques, 

Prenant en consideration les incidences de la Decen
nie des Nations Unies pour le developpement et le rl>le 
important que Ie Centre peut jouer dans ce contexte, 

1. Prend acte avec satisfaction du deuxieme rapport 

aa Documents officiels du Conseil econot_nia.ue et social, trente
troisUme session, Supplement special (E/3587). 

biennal du Centre de mise en valeur des ressources 
hydrauliques; 

2. Reaffirme le soutien qu'il accorde au Centre; 
3. Prend note avec satisfaction de Ia proposition du 

Secretaire general tendant a revoir les arrangements 
actuels relatifs au Centre; 

4. Prie Ie Comite administratif de coordination de 
faire figurer, dans Ie rapport qu'il presentera au Conseil 
Iors de sa trente-quatrieme session, des propositions 
concretes sur Ies mesures envisagees a cet effet; 

5. Prie Ie Secretaire general et les chefs des secre
tariats des institutions specialisees interessees de faire 
en sorte que le Centre soit en mesure de s'acquitter 
de ses fonctions, et de lui preter leur concours a cette 
fin, notamment en detachant du personnel selon les 
besoins; 

6. Demande que le Centre formule aussitl>t que pos
sible, avec le concours des divers organes interesses, 
des propositions concernant un programme prioritaire 
d'action coordonnee dans le domaine des ressources 
hydrauliques a entreprendre dans le cadre de la Decen
nie des Nations Unies pour le developpement; 

7. Compte recevoir, lors de sa trente-cinquieme ses
sion, un rapport contenant de telles propositions. 

12046 seance p/eniere, 
16 avril 1962. 



978 (XXXVI). Propositions touchant un programme prio
ritaire d'action coordonnee dans le domaine des res
sources hydrauliques 

Le Conseil economique et social, 
Rappelant ses resolutions 876 (XXXIII) du 17 avril 

1962 et 916 (XXXIV) du 3 aout 1962, 
Reaffirmant que Ia mise en valeur des ressources 

hydrauliques est d'une importance fondamentale pour 
le developpement economique et peut jouer un grand 
role pendant Ia Decennie des Nations Unies pour le 
developpement et ulterieurement, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport 34 que le 
Centre de mise en valeur des ressources hydrauliques 
de !'Organisation des Nations Unies a etabli pout: donner 
suite a ladite resolution 876 (XXXIII), ainsi que des 
n;~.esures prioritaires proposees a titre provisoire dans ce 
rapport et qui doivent consister, au cours d'une premiere 
etape preparatoire aux travaux plus importants de mise 
en valeur necessaires pour faire face aux besoins crois
sants, a proceder a : 

a) Des enquetes preliminaires par pays sur les besoins 
en eau et les ressources hydrauliques; 

b) Des enquetes preliminaires sur les bassins fiuviaux 
internationaux presentant un interet pour les pays en 
voie de developpement; 

c) Une etude approfondie des nappes souterraines 
prealablement a leur .mise en valeur; 

2. Prie le Secretaire general d'etudier ces propositions 
plus avant, en collaboration avec les institutions specia
lisees competentes et l'Agence internationale de l'energie 
atomique, par l'intermediaire du Comite administratif de 

84 Documeflts officiels du Conseil economique et social, trente
sixibne session, Annexes, point 6' de l'ordre du ioUI. document 

E/3760. 
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coordination, et de soumettre ses recommandations a la 
session de 1964 du Consei~; 

3. Invite entre-temps le Secretaire general, agissant au 
Siege et dans les commissions economiques regionales, 
conformement a Ia resolution 955 (XXXVI) du Conseil, 
en date du 5 juillet 1963, sur la decentralisation des 
activites de !'Organisation des Nations Unies dans les 
domaines economique et social, ainsi que les chefs de 
secretariats des insti~utions specialisees interessees et de 
I' Agence internationale de l'energie atomique, agissant 
en collaboration avec le Centre de mise en valeur des 
ressources hydrauliques de !'Organisation des Nations 
Unies, a continuer a prendre les mesures necessaires 
pour fournir aux gouvernements, sur leur demande, des 
services appropries en vue de !'execution de projets dans 
le domaine de Ia mise en valeur des ressources liydrau
liques, notamment pour Ia formation du personnel 
technique local; 

4. Appe/le !'attention des gouvernements des Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies sur ces 
propositions preliminaires d'action et, a cet effet, recom
mande qu'il soit tenu compte de !'interet qui s'attache 
a faire une place plus grande a Ia mise en valeur adequate 
des ressources hydrauliques dans les demandes d'assis
tance adressees au Fonds special et autres demandes 
d'assistance technique, etant entendu que cette assistance 
sera recherchee, en tant que de besoin, aupres du Centre 
de mise en valeur des ressources hydrauliques de !'Orga
nisation des Nations Unies ou aupres d'organismes 
regionaux ou autres; 

5. Prie le Centre de fournir au Conseil, dans ses 
rapports biennaux, des renseignements sur les progres 
realises en Ia matiere. 

1302• seance p!eniere, 
Jtr aout 1963. 
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1033 (XXXVII). Developpement des ressources naturelles 

A 

DESSALEMENT DE L'EAJI 

Le Conseil economique et social, 
A.yant pris acte du rapport sur Je dessalement de l'eau 29, 

Tenant compte de l'inter~t grandissant et de !'importance 
croissante du dessalement de l'eau, notamment comme 
moyen de reduire, lorsque la situation s'y pr8te, Ia 
penurie d'eau dans les regions arides .et semi-arides des 
pays en voie de developpement et de faciliter ainsi le 
developpement economique de ces regions, 

Notant avec satisfaction !'entente intervenue entre le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique et !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques sur la cooperation 
en matiere de dessalement de l'eau, specialement dans 
le contexte du probleme du developpement economique 
des.. oavs ep voie de develoo.Dem!lnt. . ) 

Reconnazssant que Ies applicatiOns prat1ques et l'ewde 
du dessalement de l'eau posent un certain nombre de 
problemes techniques et economiques et que des sources 
d'energie diverses peuvent Stre utilisees pour dessaler 
l'eau de mer ou l'eau saumdtre, 

Tenant compte des vues, en Ia matiere, du Comite 
consultatif sur !'application de Ia science et de la technique 
au developpement ao, 

1. Appel/e /'attention des Etats Membres sur le rapport 
et sur les possibilites qu'offre !'assistance technique 
de !'Organisation des Nations Unies, d'etudier les pers
pectives d'une application economique des procedes de 
dessalement dans les regions qui manquent d'eau; 

2. Recommande que le Secretaire general, en consul
tation avec les institutions specialisees et avec l'Agence 
internationale de l'energie atomique, poursuive et inten
sifie les travaux du Secretariat des Nations Unies dans le 
domaine du dessalement de l'eau; 

3. Prie le Secretaire general de soumettre le rapport 
sur le dessalement de l'eau dans les pays en voie de deve
loppement A la Troisieme Conference internationale des 
Nations Unies sur !'utilisation de l'energie atomique A des 
fins pacifiques, qui doit se tenir A Geneve, pour qu'elle 
examine ce rapport en liaison avec les utilisations pos
sibles de l'energie atomique dans les procedes de dessa
lement; 

4. Prie egalement le Secretaire general de s'interesser 
de fa~on suivie aux activites auxquelles les institutions 
gouvernementales et non gouvernementales et les entre
prise& privees se livrent dans le domaine du dessalement 
de l'eau; d'etudier les moyens que l'on pourrait envisager 
pour favoriser Ia cooperation dans ce domaine, pour 

' promouvoir des echanges de renseignements sur !'evo
lution de Ia situation afin de faciliter Ia satisfaction des 
besoins en eau et en energie des pays en voie de develop
pement et de faire rapport sur ces questions au Conseil 
le moment venu. 

135()e seance pteniere, 
14 aout 1964. 29 Le dessalement de l'eau dans /es pays en voie de developpement 

Puj)lication des Nations Urfies, n° de vente: 64.II.B.5. ' 
80 Documents officiels du Conseil economique et social, trente

septieme session, Annexes, point 14 de l'ordre du jour, document 
~/3866, Annexe III. 

D 

MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

Le Conseil economique et social, 
Ayant examine la note du Secretaire general concernant 

l'avenir du Centre de mise en valeur des ressources hydrau
liques de !'Organisation des Nations Unies, le troisieme 
rapport biennal de ce Centre et les propositions concer
nant un programme prioritaire d'action coordonnee 
dans le domaine des ressources hydrauliques, dans le 
cadre de la Decennie des Natjons Unies pour le develop
pement 88, 

Rappelant ses resolutions 675 (XXV) du 2 mai 1958, 
743 A (XXVIII) du 31 juillet 1959, 876 (XXXIII) du 
16 avril 1962, 916 (XXXIV) du 3 ao\\t 1962 et 978 
(XXXVI) du ter ao\\t 1963, 

Reconnaissant !'importance vitale de l'eau pour le 
developpement economique general des pays en voie de 
developpement et Ia necessite de programmes nationaux 
et internationaux coordonnes et equilibres de mise en 
valeur des ressources hydrauliques dans !'ensemble du 
monde, 

Conscient de !'interet de l'activite croissante que les 
commissions economiques regionales deploient dans ce 
domaine, comme en temoignent leurs rapports annuels au 
Conseil, 

Prenant en consideration les opinions et recommanda
tions presentees par le Comite administratif de coordina
tion sur les arrangements propres A faciliter une coordina
tion efficace et sur le role du Centre de mise en valeur des 
ressources hydrauliques 87, 

1. Prend note avec satisfaction du troisieme rapport 
biennal du Centre de mise en valeur des ressources 
hydrauliques; 

2. Approuve le rapport et les recommandations relatifs 
aux propositions concernant le programme prioritaire 
d'action coordonnee dans le domaine des ressources 
hydrauliques dans le cadre de Ia Decennie des Nations 
Unies pour le developpement prepare par le Centre et 
presente par le Secretaire general; 

3. Fait siennes les propositions du Secretaire general 
concernant l'avenir du Centre de mise en valeur des 
ressources hydrauliques, le mandat et Ia reorganisation 
du statut de ce Centre 88 ; 

4. Approuve la recommandation du Comite adminis
tratif de coordination tendant A ce que les reunions 
interorganisations en matiere de mise en valeur des res
sources hydrauliques servent desormais A assurer la 
coordination entre les organisations participantes, et A 
ce qu'elles fassent fonction de sous-comite du Comite 
administratif de coordination et soient comph~tees par des 
consultations speciales sur les projets importants et par 
l'echange permanent de renseignements sur le plan 
techniaue ~ et demande que les rapports adresses au 

a a Documents officiels du Conseil economique et social, trente· 
septibne session, Annexes, point 14 de l'ordre du jour, documents 
E/3894/Rev.l, E/3881, E/3863. 

87 Ibid., point 6 de l'ordre du jour, E/3886, section X. 
88 Ibid., point 14 de l'ordre du jour, document E/3894/Rev.l. 



Conseil par le Comite administratif de coordination 
contiennent desormais une section exposant les progres 
accomplis dans ce domaine; 

5. Invite I.e Secretaire general a etablir, grlice a ces 
nouveaux arrangements, une coordination plus efficace 
avec les institutions specialisees et 1' Agence internationale 
de l'energie atomique pour les travaux relatifs a la mise 
en valeur des ressources hydrauliques. 

135()# seance pleniere, 
14 aout 1964. 
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.AUTRES DECISIONS PRISES ·PAR LE CONSEIL 
.\.U COURS DE SA TRENTE-HUITIEME SESSION 

Ordre du jour provisoire de Ia trente-neuvieme 
session 

A sa 1358eme seance, le 24 mars 1965, le Conseil 
a decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-neuvieme session les points enumeres dans le 
document E/4010 en y ajoutant le point intitule "Des
Ealement de l'eau dans les pays en voie de developpe
ment" et en modifiant le texte de la rubrique b du 
point 18 pour qu'il soit ainsi libelle "Rapport sur les 
programmes et les objectifs dans le domaine social pour 
la seconde moitie de la Decennie du developpement". 



1069 (XXXIX). Dessalement de l~eau dans les pays 
· en vole de developpement 

Le Conseil economique et social, 

Rappelant et reaffirmant sa resolution 1033 A (XXXVII) 
du 14 aoQt 1964, 

Ayant examine Ie rapport sur le dessalement de l'eau 
dans Ies pays en voie de developpement 9, notamment en 
ce qui concerne le calcul du prix de revient et ayant pris 
note de I' etude etablie a l'.appui par le Secretariat 10, ainsi 
que des vues exprimees par le Comite consultatif sur 
!'application de la science et de la technique au develop
pement 11, 

Reconnaissant qu'une diffusion plus large de la somme 
croissante de connaissances existant sur la question du 
dessalement de l'eau et sur !'utilisation de l'energie 
nucleaire et de l'energie de type classique dans le processus 
de dessalement serait avantageuse pour tous les Etats 
Membres qui s'interessent au dessalement de l'eau, 

Prenant en consideration !'interet grandissant que suscite 
le dessalement de l'eau en tant que moyen de faciliter le 
processus du developpement economique dans les regions 
qui manquent d'eau, 

Prenant note avec satisfaction des activites du Secretariat 
de !'Organisation des Nations Unies, des institutions 
specialisees et de l'Agence internationale de l'energie 
·atomique dans le domaine du dessalement de l'eau, 

Tenant compte de la necessite de renforcer la coopera-

• Documents officiels du Conseil economiqne et social. trente· 
neuvieme session,Annexes, point 21 de l'ordre du jour, document 

E/4006. 
10 Dessalement de I' eau, calcul du prix .de ~evient et aut;es conslfle· 

rations techniques et economiques, Publication des Nations Urnes, 
n° de vente: 65.II.B.S. 

11 Documents officiels du Conseil economique et social, trente· 
neuvieme session, Supplement no 14 (E/4026), par. 28 a 36. 
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tion entre les diverses institutions qui s'occupent -des 
problemes de dessalement et de stimuler des echanges de 
renseignements techniques a mesure que se produisent des 
faits nouveaux. 

1. Attire /'attention des Etats Membres sur le rapport 
et !'etude precites, ainsi que sur l'utilite de cette derniere 
etude comme instrument de travail des cadres d~ direction 
et des ingenieurs qui s'occupent des problemesde dessale
ment de l'eau; 

2. Invite Ie Comite consultatif sur !'application de la 
science et de la technique au developpement a prendre 
aussi ce travail en consideration; 

3. Prie Ie Secretaire general: 
a) De prendre les dispositions necessaires pour deve

lopper le role du Secretariat en tant que centre d'echanges 
de renseignements et en tant que point de convergence de 
la cooperation dans le domaine general du dessalement 
de l'eau, tout en recoilnaissant le role specialise d'autres 
organisations ; 

b) D'analyser, en en faisant l'objet d'un rapport, les 
etudes et les projets relatifs au dessalement qui ont ete 
executes ou sont en cours d'execution dans les Etats 
Membres, qu'il s'agisse de projets ou d'etudes d'initiative 
gouvernementale, internationale ou privee; 

c) De presenter !edit rapport a l'examen d'une future 
session du Conseil, en vue de sa distribution ulterieure 
aux Etats Membres; 

d) De rechercher, en consultation avec les institutions 
specialisees interessees et avec l'Agence internationale de 
l'energie atomique, d 'autres possibilites de Mter le 
progres de !'ensemble des efforts deployes en ce qui 
concerne le dessalement de l'eau et leur application pra
tique dans les regions qui manquent d'eau, et de faire 
rapport au Conseil a ce sujet. 

1385• seance p!eniere, 
16 juil/et 1965. 

l':. 
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ll ii (XL). Action concertee dans le do maine des 
ressources hydrauliques 

Le C onseil economique et socwl 
1. Prend acte avec satisfaction du quatrieme rapport 

biennal sur la mise en valeur des ressources hydrau
liques11; 

2. Demande que la publication de rapports de ce 
genre soit poursuivie. 

1417eme seance pleniere, 
7 mars 1966. 

11 Do~uments pfficiels du Conseil econom · ue et · l 
quarantleme scsston, Supplement No 3 (E/4!~). socla, 



1114 (XL). Dessalement de l'eau 

Le Conseil economique et social, 
Rappelant ct rcaffirmattt ses r~solutions 1033 A 

(XXXVII) du 14 aoiit 1964 ct 1069 (XXXIX) du 
16 juillet 1965, 

Ayant examine le rapJi10rt du Secretaire general. ~e
latif aux faits nouveaux tntervenus en 1965 en mattere 
de dessalement de l'eau14

, 

N otant lcs progres accomplis dans la cooperation 
intcrnationalc grace aux organismes des Nations Unies, 
en particulier le Departement des affaires economiques 
et sociales du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies et l'Agence internationale de l'energie atomique, 
ainsi que par Ia voie bilaterale, 

N otant egalement !'intensification de I' aide fournie 
au titre du Programme des Nations Unies pour le 
developpement et les nouveaux echanges· de renseigne
ments auxquels ont donne lieu le premier Colloque 
international sur le dessalement de l'eau et le Cycle 

H. Docltmcnts officirls dll Consril economiqllt el social, 
<Juarantictue session, Annexes, point 7 de l'ordre du jour, 

document E/4142. 
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d'etudes des Nations Unies sur !'utilisation economique 
du dessalement, 

, Estim~nt qu'ii est. s?~thaitable qe donner encore plus 
d extens10n aux acttvttes entrepnses dans ce domaine 
afin de repondre aux besoins des pays en voie de deve
lot;pement pauvres en eau et du monde en general, et 
qu tl faut dtsposer des ressources voulues a cet effet, 

1. Approuve le programme de travail propose dans 
le rapport du Secretaire generaPII; 

2. ~rie.le Secretaire general de prendre des mesures 
pour reumr les ressources necessaires a !'execution de 
ce progra~me de . travail, et notamment de prendre 
conta~t, ~ tl y a ltet~, avec les gouvernements et Ies 
orga_ntsatt?ns suscepttbles de fournir a leurs frais des 
servtces d experts et de consultants ainsi que d'autres 
rcssources ; 

3. ~r!e ~galement le Secretaire general de faire rap
port penodtq~temcnt sur les faits nouveaux intervenus 
dans le domame du dessalement. 

15 Ibid., par. 2'1 a 30. 

1417eme seance pleniere, 
7 mars 1966, 

'i 
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1204 (XUI). Dessalement de l'eau 

Le c Oftseil ecoftomique et social, 

Rappekmt et reaffirtnallt ses resolutions 1033 A 
(XXXVII) du 14 aout 1964, 1069 (XXXIX) du 16 
juillet 1965 et 1114 (XL) du 7 mars 1966, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le dessalement de l'eau, portant notamment sur les 
faits saillants de 19663 , 

N otant les progn!s continuels de Ia cooperation in
ternationale et des applications du dessalement de l'eau, 

Reconnaissant Ia necessite d'entreprendre les nou
velles etudes mentionnees par le Secretaire general dans 
son rapport et d'intensifier !'assistance directe ainsi qUe 
!'effort de coordination dans tous les organismes des 
Nations Unies, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur les progres realises en matiere de 
dessalement de l'~us; 

2. Approuve les additions au programme de travail 
proposees dans ledit rapport4 ; · 

-av;;;ments officiel.s dtl Conseil 
quarante-devsume session, Annests, 

jour, document E/4307. 
• Ibid., par. 49. 

lconomiqve et social, 
point 3 de l'ordre du 

3. Invite les Etats Membres a s'associer a ceux qui 
ont deja fourni leur appui a ce programme de travail5 , 

y compris des services d'experts, ainsi qu'a considerer 
le besoin, pour taus les interesses, de cooperer en vue 
d'echanger des renseignements par le truchement d~ 
!'Organisation des Nations Unies, et de recherc~er s'tl 
convient de recourir au dessalement dans certams cas 
ou le besoin d'eau se fait sentir, grace a des projets du 
Programme des Nations Unies pour_le devel?ppement 
(element Fonds special) et a une asststance dtrecte; 

4. Prie le Secretaire general, agissant en coopera
tion avec les institutions specialisees et 1' Agence inter
nationale de l'en,ergie atomique,, d'inten~ifier les act_iyi
h~s de !'Organisation des Nat10ns Umes en matiere 
de dessalement de l'eau, compte tenu en particulier des 
problemes que pose aux pays en voie de developpement 
!'application des techniques de dessalement de l'eau; 

5. Invite les Etats Membres qui possedent les 
connaissances techniques necessaires dans le domaine 
du dessalemerit de l'eau d'avoir recours dans toute la 
mesure possible aux 11!-ecanismes des Nations ~nies 
pour fournir leur asststance aux pays en vote de 
developpement. 

1469- seance pleniere, 
26 mai 1967. 

II Ibid., quarantiemt session, Annexes, point 7 de l'ordre du 
jour, document E/4142, par. 27 a 30. • 



1317 (XLIV). Mise en valeur des ressources 
hy'arauliques 

Le Conseil economique et social 

1. Prend acte avec satisfaction du cinquieme rapport 
biennal sur la mise en valeur des ressources hydrau
liques20; 

2. Souligne !'importance d'une action concertee dans 
le domaine des ressources hydrauliques ; 

3. Demande que la publication de semblables rap
ports soit poursuivie sur une base triennale conforme
ment a la resolution 1154 (XLI) du Conseil economi
que et social, en date du 4 aotit 1966. 

15308 seance p/eniere, 
31 mai 10~<!J. 

20 Document~. officiels. du Cofi.Seil economique et social, 
guorante-quatncme sesSIOII, Supplement no 3 E/4447). 
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E. I§ mer 

illl2 (XL). Ressources non agricoles 

Le C onseil economiqtte et social, 
C onsiderant que les ressources minerales et les res~ 

sources alimentaires, autres que le poisson, que renferme 
la mer au-dela de la plate-forme continentale, consti
tuent des. reserves de matii~res premieres qui ne sont 
pas encore completement utilisees et qu'il importe au 
plus haut point pour tous les pays d'utilis.er ces res
sources de fac;on rationnelle en vue d'assurer le rende
ment optimum et le minimum de gaspillage, 

C onscient du fait que la mise en valeur efficace de 
ces ressources pourra elever le niveau economique des 
peuples du monde entier, en particulier des pays en 
voie de developpement, 

Tenant comptP des· etudes que !'Organisation des 
Nations Unies, !'Organisation des Nations Unies pour 
l'educatioq, Ia science et Ia culture et d'autres institu
tions specialisees, les gouvernements des divers pays 
ainsi que des organismes prives ont faites ou sont en 
train de faire, 

C onsiderant en outre qu'il est indispensable de ras
sembler les renseignements disponibles sur les res
sources connues et les techniques propres a !'exploitation 
de ces ressources pour permettre aux pays en voie 
de developpement d'ametiorer leurs programmes d'ex
traction des richesses de Ia mer ou de mettre ces pro
grammes a execution, 

Prie 1e Secretaire general, agissant en cooperation 
avec le Comite consultatif sur ]'application de Ia science 
et de Ia technique au developpement et les institutions 

specialisees, en particulier !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, Ia science et la culture, ainsi 
qu'avec les gouvernements des Etats Membres intt~
resses, en evitant tout chevauchement ou double emploi 
avec les programmes existants des organismes des 
Nations Unies dans ce domaine et en ayant recours 
notamment aux services benevoles qui pourront etre 
offerts: 

a) De proceder a une enquete, qui serait coordonnee 
avec celles que !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et d'autres in$titu
tions specialisees ont deja effectuees ou sont en train de 
preparer, sur l'etat actuel de Ia connaissance de ces 
ressources de Ia mer au-deJa de Ia plate-forme conti
nentale et sur les techniques propres a leur exploitation ; 

b) De s'efforcer, dans Ie cadre de cette enquete, 
d'identifier Ies ressources considerees actuellement 
comme susceptibles d'une exploitation rentable, parti
cu!ierement dans !'interet des p::~ys en voie de deve
loppement; 

c) De determiner, dans les connaissances actuelles, 
toutes lacunes meritant d'etre examinees au plus tot 
en raison de leur importance pour Ia mise en valeur 
des ressources oceaniques et compte tenu de Ia pos
sibilite d'une mise en valeur rapide ; 

d) De faire rapport au Conseil, Iors d'une prochaine 
~ession, sur l'etat d'avancement de cette enquete. 

1417eme seance pteniere, 
7 mars 1966. 



1380 (XLV). Ressources de Ia mer 

Le Conseil economique et social, 

A yant examine le rapport sur les ressources de Ia mer 
au-dela du plateau continental 37 , etabli par le Secre
taire general en application a Ia resolution 1112 (XL) du 
Conseil, en date du 7 mars 1966, 

Se rendant compte pleinement de l'importance que 
presente Ia mise en valeur des ressources minerales et 
biologiques de Ia haute mer au-deJa du plateau continen
tal dans !'interet de toute I'humanite ei tout particuliere
ment des pays en voie de developpement, 

Conscient de !'interet croissant que Ia communaute 
mondiale porte aux problemes concernant les oceans et 
leurs ressources, comme l'a recemment demontre l'adop
ti0n. par l'Assemblee generale, des resolutions 2172 
(XXI) du 6 decembre 1966 et 2340 (XXII) du 
18 decembre 1967, 

Reconnqssant que de nouveaux progres dans Ia mise 
en valeur et !'utilisation des ressources de Ia mer depen
dront pour beaucoup d'une connaissance plus precise des 
diverses caracteristiques du milieu marin, 

Tenant compte des vues exprimees par le Comite con
sultatif sur )'application de la science et de Ia technique 
au developpement 38 , 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general, qui fournit un tableau preliminaire de 
l'etat actuel de Ia connaissance des ressources de Ia mer 
au-dela du plateau continental, des techniques utilisees 

31 E/4449 et Add. 1 et 2. 
38 E/4492. 
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pour leur mise en valeur et des problemes connexes ; 

2. Recommande que le rapport soit complete par des 
informations en provenance d'autres Etats Membres de 

)'Organisation des Nations Unies ou membres des insti
tutions specialisees qui possedent une experience valable 
dans ce domaine, et que !'on envisage par Ia suite l'op
portunite de le publier en tant que document des Nations 
Unies destine a Ia vente ; 

3. Invite le Secretaire general, en cooperation avec 
les divers organismes interesses des Nations Unies et en 
particulier !'Organisation des Nations Unies pour ]'edu
cation, Ia science et Ia culture, et sa Commission oceano
graphique intergouvernementale, )'Organisation des Na
tions Unies pour !'alimentation et l'agriculture et son 
Coniite des pecheries et )'Organisation neteorologique 
mondiale et son Comite des aspects meteotologiques de 
!'ocean, a continuer a encourager de nouvelles investi
gations systematiques visant a developper Ia connaissance 
du milieu marin ; 

4. Prie Ie Secretaire general Je £uivre de pres les faits 
nouveaux qui pourraient se produire dans les domaines 
de !'exploration, de !'evaluation et de l'exploitation des 
ressources minerales marines au-dela du plateau conti· 
nental, ainsi que les incidences possibles de ces faits nou
veaux, et de faire rapport au Conseil en temps op
portun; 

5. Invite !'Organisation des Nations Unies pour l'ali· 
mentation et !'agriculture a continuer a etudier )es faits 
nouveaux qui pourraient se produire dans le domaine 
des ressources alimentaires de Ia mer au-dela du plateau 
continental. 

I56Ie seance pleniere, 
2 aout I968. 

I ' 
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1381 (XLV). Programme a long tenne 
pour l'exploration de Ia mer 

Le Consei/ economique et social, 

Reconnaissant que !'ocean promet de devenir une 
source plus importante d'aliments et de mineraux pour 
un monde en rapide developpement, et que Ia connais
sance qu'a l'homrpe de !'ocean et de ses ressources est 
extremement limitee, 

Ayant examine le rapport sur les ressources de Ia mer 
au-dela du plateau continental 39, present€ par le Secn~
taire general en application de Ia resolution 1112 (XL) 
du Conseil, en date du 7 mars 1966, et le rapport sur les 
sciences et techniques de la mer 40, presente par le Se
cretaire general en application de Ia resolution 2172(XXD 
de l'Assemblee generate, en date du 6 decembre 1966, 

,Tenant compte des activites en matiere de recherche, 
d'exploration et de description des oceans qu'entrepren
nent actuellement l'Organisation des Nations Unies, 
}'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et Ia culture et sa Commission oceanographique 
intergouvernementale, !'Organisation des Nations Unies 
pour ]'alimentation et ]'agriculture et son Comite des 
pecheries, l'Organisation meteorologique mondiale et son 
ComM des aspects meteorologiques de l'ocean, d'autres 
institutions specialisees et organisations intergouverne
mentales interessees, divers gouvemements, universites, 
institutions scientifiques et techniques, et d'autres orga
nisations non gouvernementales, 

Conscient de la complexite et de la variabilite du mi
lieu marin et sachant qu'il faudra des enquetes scienti
fiques d'une grande envergure pour ameliorer la connais
sance de ce milieu de fa~n substantielle dans un delai 
relativement bref, 

Convaincu que les nations du monde doivent unir 
leurs efforts, avec un juste respect des juridictions natio
nales existantes, dans un programme concerte et a long 
terme d'exploration de l'ocean en tant que source po
tentielle de richesses qui pourraierit un jour etre utilisees 
pour satisfaire les besoins de toute l'humanite, compte 
dOment tenu de ceux qes pays en voie de developpe
ment, 

311 E/4449 et Add. I et 2. 
40 E/4487 et Corr.l et 2. 

Natant que le Bureau et le Conseil consultatif de Ia 
Commission oceanographique intergouvernementale. a 
:Sa huitieme reunion tenue a Londres du 10 au 13 juin 
1968, ont approuve l'idee d'un programme elargi, acce
Iere, a long terme et soutenu d'exploration des oceans et 
de leurs ressources, comprenant des programmes inter
nationaux elabores et coordonnes a l'echelle du monde, 
un echange international elargi d'echange de donnees 
provenant des programmes nationaux, et des efforts sur 
le plan international pour renforcer la capacite de re
cherche de toutes les nations interessees, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur les sciences et techniques de la mer et 
de l'annexe V du trente-quatrieme rapport du Comite 
administratif de coordination, concernant les sciences de 
Ia mer et leurs applications 41 , 

2. Prend note aussi des mesures en cours d'adoption, 
sous les auspices de Ia Commission oceanographique in
tergouvernementale de !'Organisation des Nations Unies 
pour J'education, la science et la culture, pour etudier Ia 
structure administrative et financiere de la Commission, 
ainsi que le contenu d'un programme elargi d'explora· 
tion des oceans et de leurs ressources ; 

3. Transmet le rapport du Secretaire general sur les 
sciences et techniques de Ia mer a 1' Assemblee generate 
pour qu'elle l'examine a son wur a sa vingt-troisieme 
session; 

4. Prie l'Assemblee gem!rale de faire sienne l'idee 
d'un programme coordonne et a long terme de recher
ches oceanographiques visant a accroitre, dans !'interet 
du developpement economique mondial, les ressources 
de tous les peuples du monde, en tenant compte notam
ment d'initiatives telles que Ia proposition de decennie 
internationale de l'exploration oceanographique et des 
divers programmes internationaux deia examines. ao
prouves et adoptes par Ia Commission oceanographiqu(i 
intergouvernementale pour etre executes, dans certains 
cas, en cooperation avec d'autres institutions specia
lisees. 

1561• seance pleniere, 
2 aout 1968. 

41 Documents otficiels du Conseil economique et social, 
quarante-cinquieme session, Annexes, point 23 de l'ordre du 
jour, document E/4486/ Add. I. 



1382 ()t.L V). Sciences et techniques de Ia mer 

Le Conseil economique et social, 

Considerant !'importance que les sciences d tech
niques de Ia mer revetwt pour une meilleure exploitation 
des ressources naturelles du monde, 

Se rendc. . , lllpte que l'un des principaux obstacles 
au progres des sciences et techniques de Ia mer est le 
manque d'experts et de personnel competent, surtout 
dans les pays en voie de developpement, 

Convaincu que, pour mieux faire comprendre cette 
discipline, il faut en encourager Ia diffusion dans le pu
bPc en f!6neral. et dans Ia jeunesse. qui formera les cadres 
futurs de techniciens et de chercheurs, en particulier, 

Estimant qu'il importe, a cette fin. que les connais-
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sances elementaiTes relatives a Ia mer soient dispensees a . 
une etape .de l'enseignement anterieure a l'universite, 

Prenant note avec satisfaction des propositions sur 
l'enseignement et Ia formation dans le domaine des 
sciences de Ia mer, contenues dans le rapport du Secn!
taire general 42 , 

Invite !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, Ia science et la culture, a etudier les moyens qui 
permettraient de dispenser, dans le cadre des pro
grammes d'enseignement secondaire, des connaissances 
plus etendues sur Ia mer et ses ressources. 

42 E/4487 et Corr.l et 2. 

1561" seance pteniere, 
2 aout 1968. 
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AUTRES DECISIONS PRISES PARLE CONSEIL 
AU COURS DE SA QUARANTE-SEPTlEME SESSION 

Kessources minerales de Ia mer 

A sa 163Qe seance, le 5 ao\lt 1969, le Conseil a decide 
que le rapport du Secretaire general intitule « Les res
sources minerales de Ia mer » 35 soit distribue comme 
publication des Nations Unies, apres suppression des 
onze derniers paragraphes et adjonction d'une annexe 
presentant un expose detaille des decisions prises par 

81 E/4680 

I' Assembtee generate au cours des deux dernieres annees 
sur les questions relatives a Ia mer. 

Oceanographie 

A sa 163Qe seance Ie 5 aofit 1969, Ie Conseil a decide 
de prier Ie Secretair: general de rendre compte reg~liere
ment au Conseil des progres realises dans le domame de 
l'oceanographie, en collaboration avec les institutions 
specialisees et les organisations interessees. 



1470 (XLVD). La mer : ape~u detaille d'un pro· 
gramme elargi et a long terme de recherches 
oceanographiques 

Le Conseil economique et social 

1. Prend acte avec satisfaction du schema general 
d'un programme elargi et a long terme de recherches 
oceanographiques11; 

2. Communique ce schema a 1' Assemblee generate, 
pour examen; 

3. Appelle l'attention de l'Assemblee generate sur 
les commentaires et observations formules sur cette 
question par les membres du Conseil12• 

1648• seance pleniere, 
17 novembre 1969. 

11 Voir A/77SO, annexe. . 
12 Voir Documents of!iciels de l'AssembUe glnerale, vmgt

quatrieme session, Supplement n• 3A (A/7603/ Add.l), chap. VI. 
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1537 (XLIX). Cooperation en matiere oceanographlque 

Le Conseil economique et social, 

Rappelant la resolution 2580 (XXIV) de 1' Assemblee 
generate, en date du 15 decembre 1969, et la decision qu'il 
a prise a sa quarante-huitieme session 47 de char~r le 
Comite du programme et de la coordination d'etudier la 
necessite de passer en revue toutes les activites en cours 
des organismes des Nations Unies concernant les mers et 
les oceans, compte tenu des besoins presents et pro~hains· 
des Etats Membres, 

Notant la partie du rapport du Comite du programme 
et de la coordination sur sa sixieme session concernant 
cette question 48, , 

Rappelant les rapports· anterieurs qui lui ont ete prb
sentes au sujet de !'exploitation de la mer, y compris en 
particulier les rapports du Secn!taire general sur les res
sources de la mer au-dela du plateau continental ' 9 et sur 
les sciences et techniques de la mer 50 , 

Considerant qu'il importe d'accroitre la cooperation 
internationale en ce qui concerne }'exploration et !'exploi
tation des ressources de la mer, eu egard aux besoins et 
aux interets particuliers des pays en voie de develop
pement, 

1. Prie le Secretaire gt:neral de preparer, en consulta
tion avec les organismes des Nations Unies ainsi qu'avec 
d'autres sources reconnues de conseils scientifiques et 
techniques qui ne sont pas rattachees aux organismes des 
'Nations Unies, une etude generate mais concise d'une 
cinquantaine de pages sur : 

" Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
quarante-huitieme session, Suppliment n° 1 (E/4832), p. 7. 

" Ibid., quarante-neuvieme session, Suppliment nO 10 (E/4877) 
chap. VIII, sect. A. ' 

" E/4449 et Add. I et 2. 
10 E/4487 et Corr.l et 2. 

a) Les tendances des diverscs utilisations tradition
nelles des mers et oceans, sous rubriques diverses telles 
que : peche, transports maritimes, exploitation minerale ; 

. h) ~s n~mvelles utilisations previsibles, ainsi que 
l'mtensificat!On probable des utilisations actuelles d'ici 
a la deuxieme moitie des annees 70 ; ' 

c) L'effet probable de ces utilisations ainsi que des 
autres progres technologiques sur le mifieu marin ; 

d) Les conflits qui peuvent etre prevus sur le plan des 
utilisations techniques ; 

cette etude d'ensemble etant preparee a l'aide de toute 
la documentation deja disponible a l'Organisation des 
N~tions Unies et d~ns les institutions specialisees (y·com
pns la documentatiOn en cours de preparation pour la 
Conference sur le milieu humain), ainsi que de la docu
mentation provenant d'autres sources comme le Conseil 
international des unions scientifiques ; 

2. Prie aussi le Secretaire general de communiquer 
cette ~tude aux gouvernements des Etats Membres lors
qu'elle sera terminee ; 

3. Prie egalement le Secretaire general d'inviter alors 
les gouvernements des Etats Membres a lui transmettre 
toutes propositions q~.I'ils. jugero~t bon de faire pour 
renforcer la cooperatiOn mternat10nale dans le milieu 
oceanographique ; 

4. Prie en outre le Secretaire general de presenter au 
Conseil, apres avoir obtenu les vues des gouvernements 
des Etats Membres conformement au paragraphe 3 
ci-dessus et les observations des autres organismes des 
Nations Unies, et compte tenu des resultats de la Confe
renc~ sur le milieu humain, un rapport succinct sur la 
ma~tcre dont on. pourrait renforcer fa cooperation inter
nattonale en matiere oceanographique dans les domaines 
ou eel a parQit necessaire. 

1719' seance pleniere, 
27 juillet 1970. 
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II. RESOLUTIONS DE L 'ASSEMBIEE GENERALE 

A. Les ressources naturelles 

523 (VI). Developpement economique integre et 
accords commerciaux 

L' Assemblee generate, 

Consi<ierant que les pays insuffisamment developpes 
ont le droit de disposer librement de leurs richesses 
naturelles et qu'ils doivent utiliser ces richesses de 
maniere a se mettre dans une position plus favorable 
pour faire progresser davantage !'execution de leurs 
plans de developpement economique conformement a 
leurs inten!ts nationaux, et pour encourager le deve
loppement de l'economie mondiale, 

Considerant que la forte augmentation actuelle de Ia 
demande de matieres premieres, y compris la demande 
pour Ia constitution de reserves, a eu pour consequence 
une hausse des prix de plusieurs matieres premieres et 
a suscite des fluctuations dans les prix des autres ; a 
ete dans de nombreux cas accompagnee de hausses des 
prix et' a rarH!(! l'offre de categories importantes de 
machines d'outillages, de biens de consommation et de 
matieres 'premieres industrielles necessaires au deve
loppement des pays insuffisamment developpes; a fait 
naitre des pressions inflationnistes et provoque la regie
mentation des prix de differents produits a differents 
niveaux relatifs, et a ainsi entraine des difficultes eco
nomiques nouvelles ou accrues pour un grand nombre 
de pays insuffisamment developpes, 

Reconnaissant que les pressions inflationnistes per
sistantes, tant interieures qu'exterieures, si elles ne sont 
pas enrayees, risquent d'avoir une influence facheuse 
sur le rythme et sur Ia structure meme du developpe
ment economique des pays insuffisamment developpes, 

Consciente que l'un des moyens d'obtenir les ressour
ces necessaires a la realisation des plans de deve
loppement economique dans les pays insuffisamment 
developpes est de creer des conditions qui permettent a 
·ces pays de se procurer plus facilement des machines, 
de l'outillage et des matieres premieres industrielles en 
echange des marchandises et des services qu'ils expor
tent, 

I. Recommande que, dans le cadre de leur politique 
economique generate, les Etats Membres de l'Organi
satien des Nations Unies 

a) Continueat a ne negliger aucun effort pour 
mettre en ceuvre les recommandations enoncees dans 
les paragraphes 1, 2, 3 et 4 de la partie A de la resolu
tion 341 (XII) du Conseil economique et social en 
date du 20 mars 19Sla; 

• Les paragraphes 1, 2 3 et 4 de Ia partie A de Ia resolu
tion 341 (XII) du Con'seil economique et social s'enoncent 
comme suit: 

"1. Recommande a tous les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies, tant que durera Ia penurie generale 
des marchandises, de prendre des mesures .speciales pour assu
rer une production suffisante et une repartition equitable, sur 
le plan international, des biens d'equipement. des biens de 

b) Examinent la possibilite de faciliter par des 
accords commerciaux: · 

i) Le mouvement de machines, d'outillage et de 
matieres premieres industrielles dont les pays 
insuffisamment developpes ont besoin pour 
leur developpement economique et pour ame
liorer le niveau de vie de leur population, et 

ii) La mise en valeur des ressources naturelles 
qui peuvent etre utilisees pour les besoins 
internes des pays insuffisamment developpes, 
ainsi que pour les besoins du commerce 
international, 

etant entendu toutefois que ces accords commerciaux 
ne comporteront aucune condition d'ordre economique 
ou politique qui violerait les droits souverains des pays 
insuffisami;Ilent developpes, y compris le droit qu'ils ont 
d'arreter leurs propres plans de developpement eco
no~ique; 

2. Prie le Conseil economique et social et ses 
commissions economiques regionales d'encourager les 
efforts entrepris par les gouvernements conformement 
a la recommandation enoncee au paragraphe precedent 
et de faciliter ces efforts par toutes mesures que le 
Conseil jugerait appropriees; 

3. Prie le Secretaire general de continuer a effec
tuer Ies etudes qui permettront aux gouvernements, au 
Conseil economique et social et a ses commissions eco
nomiques regionales de donner efiet amc recommanda
tions contenues dans la presente resolution ; -

4. Prie tous Ies Membres des Nations Unies de 
faire rapport au Conseil economique et social, pour sa· 
quatorzieme session, sur les mesures qu'ils pourraient 
avoir prises en execution de Ia presente resolution et 
de Ia partie A de Ia resolution 341 (XII) du Conseil. 

360eme seance pleniere, 
le 12 ianvier 1952. 

consommation essentiels, et des matieres premieres qui sont 
particulierement indispensables au maintien de Ia paix et de 
Ia securite internationales, a Ia preservation des niveaux de 
vie et au progr~s du ·developpement economique; 

"2. Rccommande a tous les Etats Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies de prendre, pendant Ia periode de 
pression inflationniste gene(ale, des mesures directes ou indi
rectes pou"r reglementer a des niveaux et dans des rapports 
equitables les prix des produits essentiels qui font !'objet des 
echanges internationaux, notamment les biens d'equipement, 
les biens de consommation essentiels et les matieres premieres; 

"3. Recommande que Ia reglementation des prix et Ia 
repartition equitable dont il est question dans les paragra
phes 1 et 2 ci-dessus soient maintenues tant que de fortes 
pressions inflationnistes continueront a se faire sentir, de 
fac;on a reduire au minimum les changements qui pourraient 
intervenir dans le pouvoir d'achat a !'importation qu'assurent 
les benefices courants provenant des exportations et les avoirs 
monetaires ; 

"4. Recommande en outre a tous les Etats Membr~ de 
!'Organisation des Nations Unies de prendre toutes les lhesu
res en leur pouvoir pour prevenir le developpement de pres
sions infla tionnistes et, ce fa is ant, empecher les profits 
speculatifs et maintenir le pouvoir d'achat des elements les 
plus modestes de Ia population." 
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626 (VU). Droit d'es.ploiter librement le. 
rieheues et• les reuoureea natureDe. 

L' Assemblee generaJe, 
Considerant qu'il i~p~rte d'en~ourager le~ pays .in

suffisamment developpes a mettre a profit et a exploiter 
comme il convient leurs richesses et leurs ressources 
naturelles, 

Considero:nt que le developpeme~t economiqu~. des 
pays insuffisamment developpes est .1 ~me d.es cond1tions 
essentielles du renforcement de la pauc umverselle, 

Consciente du fait que le droit des peuples d'utiliser 
et d'exploiter librement l~urs ~ichesses et le~rs ~es
sources naturelles est inherent a leur souveramet~ et 
conforme aux buts et prindpes de 1a Charte des Nations 
Unies, 

1. Recommande a tous les Etats Membres, lorsqu'ils 
exerceront leur droit d'utiliser et d'exploiter librement 
leurs richesses chaque fois qu'ils le jugent souhaitable 
pour leur progres et leur developpement economique, de 
prendre dument en consideration, dans Ia mesure com
patible avec leur souverainete, Ia necessite de maintenir 
le courant des capitaux dans des conditions de securite 
et dans une atmosphere de confiance mutuelle et de 
cooperation economique entre les nations; 

2. Recommande en outre a tous les Etats Membres 
de s'abstenir de tout acte, direct ou indirect, destine a 
empecher un Etat quelconque d'exercer sa souverainete 
sur ses ressources naturelles. 

41Ume seance pleni"e, 
le 21 decembre 1952. 



1314 (XIII). Reeommandations concernant I.e 
respect, sur le plan international, du dr01t 
des peuples el des nations a disposer d'eux
memes 

L' Assemblee generale, 
N otant que le droit des peuples et des nations a dis

poser d'eux-memes, tel qu'il est proclame dan.s l~s deux 
projets de pactes10 elabores pa~. la. CommiSSIOn. de~ 
droits de l'homme, comprend un drott de souveramete 
permanent sur leurs richesses et leurs ressources natu
relles", 

Estimant qu'il lui est indispensable de disposer de 
renseignements complets sur l'etendue et la nature ef
fective de cette souverainete, 

1. Decide de creer une Commission, composee de 
!'Afghanistan du Chili, des Etats-Unis d'Amerique, du 
Guatemala, d~s Pays-Bas, des Philip~ine~ •. de la R~pu
blique arabe unie, de la Suede et de l Umon .des Repu
bliques socialistes sovietiques, ~arg~e de pro~e~er a 
une enquete approfondie sur la s1tuat10n de cet element 

10 DocumnJ11 o/ficill1 tlu Con~til lconomique et 1ociol, dix
h114tihM 1mion, Supplimnlt No 7 (E/2573), annexe I. 

E/C.7/ll 
Fran~ais 
page 97 

fondamental du droit des peuples et des nations a dis
poser d'eux-memes et de' formuler_. le cas echeant, des 
recommandations tendant a renforcer ce droit. et de
cide en outre que, dans l'enquete approfondie relative 
a la question de la souverainete permanente des peuples 
et des nations sur leurs richesses et leurs ressources 
naturelles, il sera dument tenu compte des droits et des 
devoirs des Etats conformement au droit international 
et du fait qu'il importe d'encourager la cooperation in-. 
ternationale en matiere de developpement economique 
des pays sous-developpes; 

2. Invite les commissions economiques regionales et 
les institutions specialisees a collaborer avec la Com
mission dans !'execution de sa tache; 

3. Prie la Commission de presenter un rapport au 
Conseil economique et social, lors de sa vingt-neuvieme 
session; 

4. Prie le Secretaire general de fournir a la Commis
sion le personnel et les services necessaires. 

788eme seance pUniere, 
12 decembre 1958. 
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1401 (XIV). £tudee prillmiDalret aar lee pro
blemett juridlquee que poaeat l'exploltatioa 
et l'utilisatlon dee tleuvea iaternatlonaux 

L' Auemblee generale, 
Considmmt qu'il est souhaitable d'entreprendr'e .des 

etudes pYetitninaires sur les ptoblemes jutidiques que 
posent l'exploitation et !'utilisation des tleuves inter .. 
nationaux, atin de determiner si Ia question se prete a 
codification, 

Prie le Secretaire general de preparer et de commu
niquer aux Etats Membres un rapport contenant: 

t:J) Les renseignements foumis par les Etats Mem
bres ~~ sujet de leu! l~gislation en vigueur dans ce 
domatne ou, le cas ecbeant, un resume de ces ren
seignements ; 

b) U n resume des traites bilateraux et ptUltilateraux 
en vigueur; 

c) _Dn res!lme des decisio!ls rendues par les tribu
naux tnternationaux, y compns les sentences arbitrates ; 

d) Un tableau d'e1;1semble des etudes qu'ont etlec
tuees ou qu' effectuent presentement les organisations 
non gouvernementales s'occupant du droit international 

842ffl«e seance pliniere, 
21 novembre 1959. 



1515 (XV). Action concertt~e en vue du deve· 
loppement ecouomique des pays economi· 
quemcnt I•eu developpes 

L' Assemblee generate, 

Estimant que les principes enonces dans la Charte de,; 
Nations Unies en ce qui concerne la cooperation inter
nationale dans les domaines economique et social de
vraient etre reaffirmes alors que tant d'Etats viennent 
d'etre admis a !'Organisations des Nations Unies, 

Considerant !'engagement solennel inscrit dans la 
Charte de recourir aux institutions internationales pour 
favoriser le progn!s economique et social de tous les 
peuples, 

Rappelant egalement que l'un des objectifs principaux 
des Nations Unies est d'instaurer de meilleures con
ditions de vie et que les Etats Membres se sont engages 
a prendre, conjointement ou separement, des mesures 
en vue d'atteindre ce but, 

1. Reaffirme que l'un des premiers devoirs des 
Nations Unies est d'accelerer le progres economique et 
social des pays peu developpes, contribuant ainsi a 
sauvegarder leur independance et a supprimer l'ecart 
entre les niveaux de vie des pays tres developpes et des 
pays peu developpes ; 

2. ReconnaU qu'il est necessaire, afm d'assurer ce 
progres economique et social, de developper et de diver
sifier les activites economiques, c'est-a-dire d'ameliorer 
les conditions de commercialisation et de production des 
denrees alimentaires et d'industrialiser les economies 
qui sont largement tributaires de !'agriculture de sub
sistance ou de !'exportation d'un petit nombre de produits 
primaires; 

3. Estime que, dans les conditions actuelles; i1 im
porte notamment, pour atteindre ces buts : 

a) De maintenir a un niveau eleve l'activite econo
mique et les echanges multilateraux et bilateraux gene
ralement avantageux libres de restrictions artificielles, 
afin que les pays peu developpes et les pays tributaires 
de !'exportation d'un petit nombre de produits primaires 
puissent vendre des quantites accrues de leurs produits 
a des prix stables et remunerateurs sur des marches 
en voie d'expansion et soient ainsi de plus en plus en 
mesure de financer leur propre developpement econo
mique grace a leurs recettes en devise,') ; 

b) D'assurer !'octroi a des conditions acceptables, 
par les pays avances a ceux qui le sont mains, de capi
taux publics et prives de plus en plus eleves, notamment 
par l'entremise d'organisations internationales et au 
moyen d'accords bilateraux ou multilateraux librement 
negocies; 

c) D'amplifier la cooperation technique entre les pays 
a taus les stades de developpement, en vue d'aider les 
populations des pays sous-developpes a accroitre leur 
connaissance des techniques modernes et a devenir 
mieux en mesure de les utiliser ; 

d) D'assurer la cooperation scientifique et culturelle 
et d'encourager la recherche; 

e) De ,tenir dument compte des aspects humains et 
sociaux di.t developpement economique; 

4. Recommanae, compte tenu de ces objectifs: 
a) Que les Etats Membres et les organismes interna

tionaux interesses continuent d'urgence a rechercher et 
a appliquer les moyens d'eviter a la fois des fluctuations 
excessives du commerce des produits primaires et les 
pratiqucs ou mesures restrktives ayant des e{fets defa
vorables sur le commerce des produits de base des pays 
peu developpes et des pays tributaires de !'exportation 
d'un petit nombre de produits primaires, et a developper 
les echanges de ces produits ; 

b) En particulier, que le Conseil economique et social 
etudie avec soin et de fa<;on approfondie les problemes 
relatifs au commerce des produits de base et les recom
mandations de la Commission du commerce international 
des produits de base visant a les resoudre, en ce qui 
concerne notamment des mesures telles que les mesures 
financieres de compensation destinees a contrebalancer 
les effets de larges fluctuations ; 

c) Que !'assistance consacree a la formation tech
nique, a !'education et au preinvestissement, qu'elle 
emane d'organisations internationales ou de gouverne
ments pris individuellement, soit consideree comme un 
element important du developpement economique des 
pays sous-developpes et, notamment, que l'appui le plus 
large soit donne au Programme elargi d'assistance tech
nique, au Fonds special et aux autres programmes des 
Nations Unies finances par des contributions benevoles 
et ayant ces memes objectifs; 

d) Que !'assistance technique et l'offre de capitaux 
pour le developpement, qui s'accroissent, soient accrues 
davantage encore- qu'elles proviennent d'organisations 
et d'institutions internationales existantes ou futures ou 
d'autres sources-, soient, par leur nature et la forme 
sous laquel!e elles se presentent, conformes aux vreux 
des beneficiaires et ne soient pas subordonnees a des 
conditions inacceptables, de caractere politique, econo
mique, militaire ou autre ; 

c) Que les groupements economiques regionaux 
soient con<;us de maniere a offrir a toutes les nations, 
lorsqu'elles font du commerce, la possibilite de profiter 
d'un marche en expansion, compte tenu des interets 
des tiers; 

5. Recommande egalement le respect du droit sou~ 
verain de chaque Etat de disposer de ses richesses et 
de ses ressources naturelles, conformement aux droits 
et devoirs des Etats en droit international; 

6. Prie le Conseil economique et social et le Secre
taire gem!ral, les institutions specialisees, 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique et les gouvernements 
des Etats membres de ces organisations de prendre acte 
de la presente resolution et leur demande de contribuer 
effectivement a en appliquer les principes et a en servir 
le~ fins dans !'interet general et commun de l'humanite. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

I 
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1720 (XVI). Souverainete pennanente 
sur let ·reuources naturelles 

L' Assemblie generale, 
Rappelant sa resolution 1314 (XIII) du 12 decembre 

1958, 
Dlsireuse d'aider a renforcer la souverainete perma

nente des peuples et des nations sur leurs riehesses et 
leurs ressources naturelles, 

1. Remercie le Secretariat de son etude revisee con
cernant l'etat de la question de 1a souverainete perma
nente sur les richesses et les ressources naturelles 111 ; 

118A/AC.97/S/Rev.l et Cort.l et Add.l. 

2. Demande que des dispositions soient prises d'ur
gen<:e pour la publication de cette etude et du rapport 
de la Commissron pour la souverainete permanente sur 
les ressources naturelles 27, afin que ces documents 
puissent etre mis a la disposition de tous ceux qui sou
haiteraient les consulter pour les renseignements utiles 
qu'ils contiennent; 

3. Decide que les travaux de l'Organisation des 
Nations Unies relatifs a 1a souverainete pennanente 
sur les richesses et les ressources naturelles doivent etre 
poursuivis et recommande que priorite soit donnee a 
Ia discussion de cette question par la Deuxieme Com
mission lors de sa procbaine session. 

1084' seance plhlUr-e, 
19 decembre 1961. 

27 Do~ts offie!.els du Consei~ economique et social, 
trente-detuteme sesnon, Annexes, pOmt 9 de l'ordre du jour 
.document E/3511. ' 



1803 (XVII). Souverainete permanente 
sur les ressources naturelles 

L' Assembtee generale, 
Rappelant ses resolutions 523 (VI) du 12 janvier 

1952 et 626 (VII) du 21 dtkembre 1952, 
Tenant compte de sa resolution 1314 (XIII) du 

12 decembre 1958, par laquelle elle a cree Ia Com
mission pour Ia souverainete permanente sur les res
sources naturelles et I'a chargee de proceder a une 
enquete approfondie concernant la situation du droit 
de souverainete permanente sur les richesses et Ies 
ressources naturelles, element fondamental du droit 
des peuples et des nations a disposer d'eux-memes, 
et de formuler, Ie cas echeant, des recommandations 
tendant a renforcer ce droit, et a en outre decide que, 
dans I'enquete approfondie relative a Ia question de 
Ia souverainete permanente des peuples et des nations 
sur leurs richesses et leurs ressources naturelles, il 
serait dument tenu compte des droits et des devoirs 
des Etats, conformement au droit international, et du 
fait qu'il importe d'encourager Ia cooperation inter
nationale en matiere de developpement economique des 
pays en voie de developpement, 

Tenant compte de sa resolution 1515 (XV) du 
15 decembre 1960, par laquelle elle a recommande le 
respect du droit souverain de chaque Etat de disposer 
de ses richesses et de ses ressources naturelles, 

c onsiderant que toute mesure prise a cette fin doit 
se fonder sur Ia reconnaissance du droit inalienable 
qu'a tout Etat de disposer librement de ses richesses 
et de ses 1 essources naturelles, co11formement a ses 
inten!ts nationaux et dans Ie respect de l'independance 
economique des Etats, 

C onsiderant que rien dans le paragraphe 4 ci-dessous 
ne porte atteinte de quelque maniere que ce•soit a Ia 
position d'un Etat Membre concernant tout aspect de 
la question des droits et obligations des Etats et gou
vernements successeurs en ce qui concerne les biens 
acquis avant !'accession a Ia pleine souverainete des 
pays qui etaient anciennement des colonies, 

N otant que Ia question de Ia succession d'Etats et de 
gouvernements est actuellement examinee, en priorite, 
par la Commission du droit international. 

f:onsiderant qu'il est souhaitable de favoriser Ia co
operation internationale en vue du developpement eco
nomique des pays en voie de developpement et que Ies 
accords economiques et financiers entre pays deve
loppes et pays en voie de developpement doivent se 
fonder sur les principes de l'egalite et du droit des 
peuples et des nations a disposer d'eux-memes, 

C onsiderant que Ia fourniture d'une assistance eco
nomique et technique, les prets et !'augmentation des 
investissements etrangers ne doivent etre soumis a 
aucune condition qui lese les interets de l'Etat qui 
les rec;oit, 

c onsiderant l'utilite que presentent les echanges de 
donnees techniques et scientifiques de nature a £avo
riser Ia mise en valeur et !'utilisation de ces riche3ses 
et ressources, ainsi que le role important que !'Or
ganisation des Nations Unies et d'autres organisations 
internationales ont a jouer a cet egard, 
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Attachant une importance particuliere a l'encoura
gement du developpement economique des pays en 
voie de developpement et a l'affermissement de leur 
independance economique, 

Natant que l'exercice et le renforcement de Ia sou
verainete permanente des Etats sur leurs richesses et 
ressources naturelles favorisent l'affermissement de leur 
independance economique, 

Souhaitant que les Nations Unies examinent plus 
avant Ia question de Ia souverainete permanente sur 
les ressources naturelles dans un esprit de cooperation 
internationale en matiere de developpement econo~ 
mique, en particulier dans les pays en voie de 
developpement, 

I 

Declare ce qui suit: 
1. Le droit de souverainete permanent des peuples et des 

nations sur leurs richesses et leurs ressources naturelles doit 
s'exercer dans !'interet du developpement national et du bien
etre de Ia population de l'Etat interesse. 

2. La prospection, Ia mise en valeur et Ia disposition de ces 
ressources ainsi que !'importation des capitaux etrangers 
necessaires a ces fins devraient etre conformes aux regles 
et conditions que les peuples et nations considerent en toute 
liberte comme necessaires ou souhaitablcs pour ce qui est 
d'autoriser, de limiter ou d'interdire ces activites. 

3. Dans les cas ou une autorisation sera accordee, les 
capitaux importes et les revenus qui en proviennent seront 
regis par les termes de cette autorisation, par Ia loi nationale 
en vigueur et par le droit international. Les benefices obtenus 
devront etre repartis dans Ia proportion librement convenue. 
dan~ chaquc c:1~, cntrc l<'s inv<''tisseurs et I'Etat oil its 
invcstissent, etant entcndu qu'on V<'ilkra :i IIC pas rc~treindrc, 
pour 1111 motif quckonqnc, I<' th oit de ~ouv(•raindc du<lit Etat 
sur scs rkhc;;es l't scs rcssources naturcllcs. 

4. La natinnalisation, !'expropriation on Ia rcqui~ition dcvront 
sc fonder Mtr des rai>llllS ou des motifs d'utilitc puhliqu<·, de 
set·uritc OU d'iutcr(,t n.ltioua), reCOII!lll> CUilllllC primant Jcs 
simpks intcrcts partieuhers on privt'·s, taut natiunaux qu't'·tran
I!;Crs. Dans cc< ca,, lc proprictairc rcccvra unc in<!emnis.ltion 
adequate, confDrmcmmt aux n\g)c, <'11 vigucur dans I"Etat 
qui prcnd ces mcsurcs dans l'exercicc de :-.a souveraiuctc ct 
en conformitc du droit mtcrnational. !Jans tout cas oi1 Ia 
question de l'indemnisation <lonncrait lieu a une controvCr>c, 
les voics de recours mtionalcs de I'Etat qui prcnd lcsditcs 
llll'>urc·s <lc\ rout Ctrc cpui,cc·s. Toutdoi>, :-.ur accord de-; Etats 
>nuvcrains ct au~rcs jlarties intercs,cc<;, le diff.,rend dc.-rait 
ctre SOUilllS a l'aru:trage ou a llll regkment judiciaire inter
national. 

5. L'cxerricc libre et profit:-~hlc de Ia souverainete des peuples 
ct de> n:-~tion<; ;ur leurs rcs>ources naturellcs doit etre encourage 
par le rt';pcct mutuel des Etats, fonde sur leur egalite 
SOUVCI aillC. 

6. La cooperation intcrnationale en vue du devcloppement 
cconomiquc des pays t'll voic de dcvcloppcmcnt, qu'elle prcnne 
Ia fcH·mc d'invc>ti,scments de capitaux, publics ou prives, 
d'echangcs de marchandiscs ou de services, d'assistancc tech
nique ou d'echangcs de donnees scientifiques, dmt fav<Jriscr le 
devcloppcmcnt natinnal indcpcndant de ces pays et sc fonder 
sur lc respect de leur souveraincte sur leurs nchesses et leurs 
ressources naturelles. 

7. La violatio~ d!!s droits souverains des peuplcs et des 
nations sur leurs richesses et leurs ressources naturelles va 
a l'encontre de !'esprit et des principes de Ia Charte des 
Nations Unies et gene le developpement de Ia cooperation 
intcrnationale et le maintien de Ia paix. 
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8. Les accords relatifs aux investissement:. etrangers libre
ment conclus par des Etats souverains ou entre de tels Etats 
seront rcspectcs de bonne foi; les Etats et les organisations 
internationales doivent respecter strictcment et consciencieuse
ment Ia souverainete des peuples et des nations sur leurs 
richcsses et leurs ressources naturelles, conformement a Ia 
Charte et aux principes enonces dans Ia pn~sente resolution. 

II 
Accueille avec satisfaction la decision de la Com

mission du droit international d'accelerer ses travaux 
sur la codific:-ttion de 1~ ·question de la responsabilite 
des Etats au:x. rins d'examen par 1' Assemblee generale1 ; 

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, dix-septieme 
session, Supplement No 9 (A/5209). 

III 
Prie le Secretaire general de poursuivre l'etude des 

divers aspects de la souverainete permanente sur lcs 
rcssources naturelles, en tenant compte du desir des 
Etats Membres d'assurer la protection de leurs droits 
souverains tout en encourageant le cooperation inter
natiomle dans le domaine du developpement economi
que, et de faire rapport sur cette question au Conseil 
economique et social et a 1' Assemblee generale, si 
possible Jors d...: sa dix-huitieme session. 

1194eme seance p!eniere, 
14 decembre 1962. 
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1831 (XVII). Developpemont eeonomique 
e\ conservation de Ia nature 

L' Assemblec gencralc, 
N otant Ies mesures prises par le Conseil. economique 

et social dans sa resolution 810 (XXXI) du 24 avril 
1961 notamment en ce qui concerne les pares nationaux 
et rJserves analogues, ainsi que Ia demande qu'il a 
formulee dans sa resolution 910 (XXXIV) du 2 aout 
1%2 en vue de la preparation d'un rapport sur les 
mesures proposees pour la conservation et l'ameliora
tion des milieux naturels, 

N otant avec satisfaction I' initiative prise par I' Orga
nisation des Nations Unies pour l'education, la science 
et Ia culture en ce qui concerne la conservation de Ia 
nature, dans la resolution adoptee par sa conference 
generate de 1962, et notamment !'avis de cette organisa
tion seton lequel, pour etre efficaces, les mesures de con
servation des ressources naturelles, de Ia flore et de Ia 
faune doivent etre prises le plus tot possible, tandis que 
se poursuit le developpement economique, y compris 
!'industrialisation et '!'urbanisation, 

Considerant que les ressources naturelles, la flore et 
Ia faune peuvent etre d'une importance considerable pour 
le developpement economique futur des pays et 
presenter une utilite pour leurs populations, 

Consciente de Ia mesure dans laquelle le developpe
ment economique des pays en voie de developpement 
peut nuire a leurs ressources naturelles, a leur flore 
et a leur faune qui, dans certains cas, ne peuvent etre 
reconstituees si ce developpement se poursuit sans que 
l'on accorde toute !'attention voulue a leur conser
vation et a leur reconstitution, 

1. Fait sienne la decision prise par !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture dans Ia resolution susmentionnee et exprime 
l'espoir que des mesures seront prises sans tarder, en 
particulier dans les pays en voie de developpement, sur 
Ia base des principes preconises dans cette resolution 
ou l'on recommande, au paragraphe 1, des mesures 
visant a: 

I .l 
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a) Preserver, reconstituer, enrichir et exploiter ra
tionnellement les ressources naturelles et accroitre la 
productivite ; 

b) Assister l'Union internationale pour Ia conserva
tion de la nature et de ses ressources et les organisa
tions intemationales qui visent des buts analogues ; 

c) Respecter les conventions et traites internationaux 
en vigueur sur Ia preservation de Ia flore et de Ia faune 
mondiales; 

d) Faciliter l'echange des renseignements, ainsi que 
des savants et des specialistes de la question; 

e) Adopter, sur le plan national, un systeme efficace 
de lois visant a eliminer !'exploitation irrationnelle de 
la terre, des cours d'eau, de la flore et de Ia faune, en 
prenant les mesures appropriees contte Ia pollution des 
ressources naturelles et pour la protection des paysages, 
et etablir et appliquer un programme d'enseignement 
adequat a tous les niveaux ; 

f) Organiser des campagnes nationales, notamment 
par l'intermediaire des etablissements d'enseignement, 
de la presse, de Ia radio, de Ia television et de tous les 
autres moyens de diffusion possibles, pour obtenir la 
cooperation des populations a la realisation de ces 
objectifs; 

g) Associer .a cet effort de protection de Ia flore et 
de Ia faune tous les departements ministeriels interesses; 

2. Invite le Secretaire general, les institutions spe
cialisees et les autres organisations internationales et 
nationales interessees, pour appuyer la resolution sus
mentionnee de !'Organisation des Nations Unies poUt' 
!'education, Ia science et Ia culture, a continuer de 
preter tout le concours possible et de fournir une 
assistance technique aux pays en voie de developpement, 
sur leur demande, pour la conservation et Ia recons
titution de leurs ressources naturelles, de leur flore et 
de leur faune. 

1197eme seance pleniere, 
18 decembre 1962. 

\ 
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2158 (XXI). Souverainete permanenle sur les 
ressources naturelles 

C Assemblfe generate, 
Raf'l'elant ses resolutions 523 (VI) du 12 janvier 

1952. 626 (VII) du 21 decembre 1952 et 1515 (XV) 
du 15 decembre 1960, 

Rappclant en outre sa resolution 1803 (XVII) du 
14 decembre 1962 relative a Ia souverainete permanente 
sur les ressources naturelles, 

Reconnaissant que les ressources naturelles des pays 
en voie de developpement sont a Ia base de leur deve
loppement economique en general et de leur progres 
industriel en particulier, 

Tenant compte du fait que les ressources naturelles 
sont 1imitees et. dans de nomtreux cas, epuisahles, et 
que leur exploitation rationnelle conditionne le deve
loppement economique des pays en voie de developpe
ment tant dans Ie present que dans l'avenir, 

Considcrant que, pour sauvegarder !'exercice de la 
souverainete permanente sur !es ressources naturelles, 
il est essentiel que leur exploitation et leur commer
cialisation visent a assurer aux pays en voie de deve
loppement le taux de croissance le plus eleve possible, 

c onsiderant en outre que cet objectif peut etre atteint 
plus facilement si les pays en voie de developpement 
sont en mesure d'exploiter et de commercialiser eux
memes leurs ressources naturelles afin de pouvoir exer
cer leur liberte de choix dans les divers domaines lies 
a !'utilisation des ressources naturelles dans les con
ditions les plus favorables, 

Tenant compte du fait que les capitaux etrangers, 
tant publics que prives, fournis sur Ia demande des pays 
en voie de developpement, peuvent jo.uer un role impor
tant dans Ia ~1esure ou ils viennent renforcer les efforts 
que ces pays entreprennent pour exploiter et mettre 
en valeur leurs ressources naturel!es, a condition que 
ces capitaux soient soumis a une surveillance gouver
nementa!e visant a en assurer !'utilisation dans !'interet 
du developpement national, 

I 

1. Reaffirme le droit inalienable de tous les pays 
d' exercer leur souverainete permanente sur leurs res
sources naturelles dans !'interet de leur developpement 
national, conformement a !'esprit et aux principes de 
Ia Charte des Nations Unies et tel qu'il est reconnu 
dans Ia resolution 1803 (XVII) de I' Assemb!ee 
generale; 

2. Declare, en consequence, que !'Organisation des 
Nations Unies devrait faire un effort concerte maxi
mum pour orienter ses activites de maniere a permettre 
a tous les pays d'exercer pleinement ce droit; 

3. Estime qu'un tel effort devrait aider les pays en 
voie de developpement a realiser la mise en valeur Ia 
plus grande possible de leurs ressources naturelles et 
a renfo;cer leur aptitude a entreprendre eux-memes 
cette m1se en valeur de sorte qu'ils puissent exercer 
effectivement leur choix en decidant de Ia maniere dont 
leurs ressources naturelles doivent etre exploitees et 
commercialisees : 

4. Confirme que !'exploitation des ressources natu
relles de chaque pays doit toujours etre conforme a ses 
lois et reglements nationaux ; 

5. ReconnaU le droit de tous les pays, et en parti
culier des pays en voie de developpement, de s'assurer 
une participation accrue a la gestion des entreprises 
dont !'exploitation est assuree totalement ou partielle
ment par des capitaux etrangers et d'avoir une part plus 
grande des avantages et des benefices provenant de cette 
exploitation, sur une base equitable, compte dument 
tenu des besoins et des objectifs des peuples interesses 
en matiere de developpement ainsi que des pratiques 
contractuelles mutuellement acceptables, et engage les 
pays d'ou ces capitaux sont originaires a s'abstenir de 
toute action qui pourrait faire obstruction a l'exercice 
de ce droit; 

6. C onsid ere que, lorsque les ressources naturelles 
des pays en voie de developpement sont exploitees par 
des investisseurs etrangers, ces derniers devraient se 
charger de Ia formation appropriee et acceleree de per
sonnel national a tous les niveaux et dans tous les 
domaines touchant a cette exploitation; 

7. Fait appel a tous les pays developpes pour qu'ils 
fournissent aux pays en voie de developpement, sur leur 
demande, une assistance, y compris des biens d'equipe
ment et des connaissances techniques, pour exploiter 
et commercialiser leurs ressources naturelles afin d'ac
celerer leur developpement economique et. pour que 
lcsdits pays developpes s'abstiennent d'ecouler sur le 
marche mondial des stocks non commerciaux de pro
duits de base qui pourraient avoir un effet defavorable 
sur les recettes en devises des pays en voie de deve
loppement; 

8. Reconnait que les organisations nationales et 
internationales creces par les pays en voie de developpe
ment pour mettre en valeur et commercialiser leurs 
ressources naturelles contribuent de fa<;on significative 
a assurer l'exercice de b souverainete permanente de 
ces pays dans ce domaine et, a ce titre, doivent etre 
encouragees; 

9. Recommande a Ia Commission economique pour 
I'Asie et l'E.xtreme-Orient, a la Commission econo
mique pour !'Amerique latine, a Ia Commission econo
mique pour !'Afrique et au Bureau des affaires econo
miques et sociales de !'Organisation des Nations Unies 
a Beyrouth de suivre, dans l'exercice de leurs fonctions, 
Ia question de Ia souverainete permanente des pays de 
ces ·regions sur leurs ressources naturelles, ainsi que le 
probleme de !'utilisation economique de ces ressources 
dans !'interet national des peuples de ces pays; 



II 

Prie le Secretaire general : 
a) De coordonner les activites du Secretariat dans 

le domaine des ressources naturelles avec celles d'autres 
organes et programmes des Nations Unies, notamment 
Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, les commissions economiques re
gionales, le Bureau des affaires economiques et sociales 
de Beyrouth, les institutions specialisees et 1' Agence 
internationale de l'energie atomique et, particulierement, 
avec celles de !'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel ; 

' ' ! 
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b) De prendre les mesures necessaires pour faciliter, 
grace aux travaux du Centre de Ia planification, des 
projections et des politiques relatives au developpement, 
de Ia Conference des Nations U nies sur le commerce et 
le developpement, de !'Organisation des Nations Unies 
pour le develo)?pement industriel et du Comite consul
tatif sur l'apphcation de Ia science et de la technique 
au developpement, !'integration de !'exploitation des 
ressources naturelles· des pays en voie de developpe
m~nt dans, ?e~ programmes de developpement econo
mtque accelere; 

c) De presenter a l'Assemblee generate, tors de sa 
vingt-troish~me session, un rapport sur l'etat de la mise 
en reuvre de Ia presente resolution. 

1478• seaw:e pleniere, 
25 novembre 1966. 
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2173 (XXI). Mise en valeur des reasources na· 
turelles 

L' Assemb/Ce generale, 
Rappelant les resolutions 1113 (XL) et 1127 (XLI) 

du Conseil economique et social, en date des 7 mars et 
26 juiiiet 1966, concernant Ia mise en valeur des res
sources naturelles, 

Exprimant sa satisfaction de !'initiative que le Secre
taire general a prise en soumettant au Conseil econo
mique et social un programme d'etudes de cinq ans 
pour Ia mise en valeur des ressources naturelles, qui 
comprend neuf etudes portant sur certaines ressources 
naturelles et qui est decrit dans le rapport du Secn~
taire general en date du 18 janvier 1966 18, 

18 Documents of!iciels du Conseil economique ct social, 
quarantieme session, Annexes, point 7 de l'ordre du'jour, 
documenf E/4132, chap. V. 

1. Note avec satisfaction les pro~res que Ie Comite 
consultatif sur !'application de la sc1ence et de Ia tech
nique au developpement, le groupe d'experts consulte 
par le Secretaire general et le Conseil economique et 
social ont accomplis dans Ia mise au point d'un pro
gramme d' etudes a long terme dans le domaine des 
ressources naturelles; 

2. ApproU'tle Ia poursuite, par le Conseil economique 
et social, de !'etude des moyens de mettre en reuvre un 
programme d'etudes de cinq ans pour Ia mise en vale~ 
des ressources naturelles, visant a consolider les 
assises et l'independance economiques des pays en voie 
de developpement; 

3. Invite le Secretaire general a examiner les inci
dences financieres et techniques que pourrait avoir Ia 
preparation d'etudes relatives aux ressources en petrole 
et en gaz nature! dans les pays en voie de developpe~ 
ment et a soumettre des proposltlons concretes a ce 
sujet au Conseil economique et social. 

14856 seance pteniere, 
6 decembre 1966. 
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Autre• dechioru 

Mise en valeur des ressources naturelles 
(Point 43) 

A sa 1626& seance pleniere, le 12 decembre 196!, l' Assemblee generale, s~r 
recommandation de la Deuxieme Commission 41

, a pn~ ,acte du ral?port du Seer~ 
taire general sur la mise en reuvre d'un programme ? etud~s de .cmq ans pour 
mise en valeur des ressowrces naturelles 42 et de la declaratton fatte pour le s.~us
Secretaire aux affaires economiques et sociales a la 1165" seance de la Deuxteme 
Commission, le 4 decembre 1967. 

41 Documents officiels de r Assemblee generale, vingt-deuzieme session, Annexes, point 43 
(ie l'ordre du jour, document A/697~. ~ar. 5 . . 

•2 Documents officiels du Consed economsque et social, quarante-deuxieme session, An-
nexes, point 3 de l'ordre du jour, document E/4302. 
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2386 (XXIll). Souverainete permanente 
sur les ressourees naturelles 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 523 (VI) du 12 janvier 
1952, 626 (VII) du 21 decembre 1952, 1515 (XV) du 
15 decembre 1960 et 1803 (XVII) du 14 decembre 
1962, 

Reaffirmant les principes et recommandations con
tenus dans sa resolution 2158 (XXI) du 25 novembre 
1966, 

Prenant acte du rapport interimaire du Secretaire 
general relatif a Ia souverainete permanente sur les 
ressources naturelles 2 et de sa suggestion concernant 
Ia possibilite de soumettre un nouveau rapport, 

2 Documents offiqiels de l'Assemblee generate, '1/ingt-troisieme 
session,.Annexes, point 39 de l'ordre du jour, document A/7268. 

Considerant que le plein exercice de Ia souverainete 
permanente sur les ressources naturelles jouera un role 
important dans la realisation des objectifs de la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour Ie develop
pement, 

Considerant que la resolution 2158 (XXI) contient 
des directives au Secretaire general pour !'elaboration 
du rapport demande a l'alinea c de la section II de 
cette resolution, 

1. Prie le Secretaire general de faire dans son 
nouveau rapport un expose complet de Ia fac;on dont 
sont appliques les principes et recommandations. 
enonces dans Ia resolution 2158 (XXI) de I'Assemblee 
generale, en particulier aux paragraphes 5, 6 et 7 de 
Ia section I ; 

2. Decide d'examiner le rapport du Secretaire 
general a sa vingt-cinquieme session. 

1723e seance pleniere, 
19 novembre 1968. 
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2386 (XXIII). Souverainete pe1·manente 
sur les ressources naturelles 

L' Assemblce generate, 

Rappelant ses resolutions 523 (VI) du 12 janvier 
1952, 626 (VII) du 21 decembre 1952, 1515 (XV) du 
15 decembre 1960 et 1803 (XVII) du 14 decembre 
1962, 

Reaffirmant les principes et recommandations con
tenus dans sa resolution 2158 (XXI) du 25 novembre 
1966, 

Prenant acte du rapport interimaire du Secretaire 
general relatif a Ia souverainete perman~nte sur les 
ressources naturelles 2 et de sa suggestion concernant 
la possibilite de soumettre un nouveau rapport, 

2 Documents offi.ciels de l'Assemblee generale, 'llingt-troisieme 
session, Annexes, point 39 de l'ordre du jour, document A/7268 

Considerant que le plein exercice de la souverainete 
permanente sur les ressources naturelles jouera un role 
important dans la realisation des objectifs de la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement, 

Considerant que la resolution 2158 (XXI) contient 
des directives au Secretaire general pour l'elaboration 
du rapport demande a l'alinea c de la section II de 
cette resolution, 

1. Prie Ie Secretaire general de faire dans son 
nouveau rapport un expose complet de la fac;on dont 
sont appliques les principes et recommandations 
enonces dans la resolution 2158 (XXI) de l' Assemblee 
generate, en particulier aux paragraphes 5, 6 et 7 de 
la section I ; 

2. Decide d'examiner le rapport du Secretaire 
general a sa vingt-cinquU:me session. 

17236 seance pteniere, 
19 novembre 1968. 
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B. L'merge 

810 (IX). Cooperation intemationale pour l'utl
lisalion de l'energie atomique a des fiu pacl· 
fiques 

L' Assemblee generaJe, 
Estinwnt qu'il convient de faire profiter l'humanite 

des bienfaits qui decoulent de Ia decouverte capitate de 
1' energie atomique, 

De.sirant promouvoir avec ardeur }'utilisation de re
nergie atomique afin qu'elle serve wtiquement aux en
treprises pacifiques de l'humanite et a l'amelioration de 
ses cond.it\ons de vie, 

Reconnaissant !'importance et l'urgence, pour contri
buer a faire reculer 1a faim, 1a misere et 1a maladie, de 
Ia cooperation intemationale en vue de developper et 
d'etendre !'utilisation de l'energie atomique a des fins 
pacifiques, 

Estinwnt aus.ri que toutes les nations devraient coope
rer pour faciliter Ia diffusion des connaissances en ma
tiere de technique nucteaire appliquee a des fins paci
fiques, 

A 
AGENCE INTE:RNATIONALE DE L'tNE:RGI~ ATOMJQUE 

Rappelant !'initiative prise par le President des Etats
Unis d'Amerique dans son discours du 8 decembre 
1953 6, 

N otant que des negociations sont en cc-ur:;, et consta
tant que !'intention s'est manifestee de les poursuivre, 
en vue de creer aussi rapidement que possible une agence 
intemationale de 1' energie atomique chargee de faciliter 
l'utilisation, dans le monde entier, de l'energie atomique 
a des fins pacifiques et d'encourager 1a cooperation inter
nationale en vue du developpement accru de l'energie 
atomique et de son application pratique au profit de 
l'humanite, 

1. Exprime r espoir que l'agence internationale de 
l'energie atomique sera creee sans retard; 

2. Sugg~re qu'une fois creee, l'agence negocie un 
accord approprie avec l'Organisation des Nations Unies; 

3. Communique aux Etats qui participent a Ia crea
tion de l'agence, aux fins d'examen attentif, les comptes 
rendus des debats consacres a cette question a 1a pre
sente session de 1' Assemblee generate ; 

4. Suggere que les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies soient tenus informes des progres qui 
seront accomplis touchant Ia creation de l'agence et que 
les vues des Membres qui auraient manifeste leur interet 
soient examinees de fac;on approfondie ; 

8 Voir Proces-verbau.x officiels ~u. Conseil de slcu.ritl, 
huitiatne seuion, 47Gane Hanc:e pl&nhe. 

B 

CONJ'E:RENCE INTERNATIONALE SUR L'UTILl'SATION DB 
L'4NE:RGIE ATOMIQ~ J.. DES :PINS PACWIQUES 

1. Declare qu'il est conforme aux preoccupations et 
a Ia volonte de 1' Assemblee generate d'encourager par 
tous .tes moyens les applications pacifiques de l'energie 
atomtque; 

2. Decide qu'une conference internationale technique 
de caractere ~uvernemental se tiendra sous les aus
pices de !'Organisation des Nations Unies, pour recher
~er les. moyens de developper, grace a la cooperation 
tnternatJOnale, les utilisations de l'energie atomique a 
des fins pacifiques et, en particulier, pour etudier le de
veloppement de la production de l'energie atomique et 
pour examiner d'autr<'s domaines techniques - tels que 
ceux de Ia biologie, de 1a medecine, de Ia protection 
contre les radiations, ainsi que de la science pure -
dans lesquels Ia cooperation internationale peut etre 
realisee avec le plus d'efficacite; 

3. Invite tous Jes Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres des institutions specia
lisees a participer a Ia Conference et a designer parmi 
leurs representants des experts ayant competence en 
matiere d'energie atomique; 

4. Suggere que la Conference internationale se tienne 
en aout 1955 au plus tard, en un lieu qui sera fixe par le 
Secretaire general et le Comite consultatif prevu au 
paragraphe 5 ci-apres ; 

5. Prie le Secretaire general, sur avis d'un comite 
restreint compose de representants du Bresil, du Canada 
des Etats-Unis d'Amerique, de la France, de l'Inde d~ 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et de !'Union des Republiques socialistes sovietiques de 
lancer les invitations a cette conference d'etablir' un 
ordre du jour detaille et de le faire distrib~er a tous inte
resses, et de fournir le personnel et les services neces
saires; 
. 6. Sf!ggere que, lorsqu'ils organiseront 1a Conference 
mternat10nale, le Secretaire general et le Comite consul
tatif susmentiortne se concertent avec les institutions 
specialisees competentes, en particulier avec l'Organisa
tton d~s Nati?ns. Unies po.ur l'alimentatiD? et !'agricul
ture, 1 Orgamsatton mond1ale de la sante et !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education, Ia science et 
Ia culture; 

7. Invite Ies institutions spedalisees interessees a se 
faire representer a la Conference ; 
. 8. Pri_e le Secretaire general de faire distribuer, pour 
mformabon, un rapport sur Ia Conference a tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies . . , ' amst qu aux gouvernem_ents des autres Etats et aux ins-
titutions specialisees qui participeront a cette conference. 

503eme seance pleniere, 
le 4 decembre 1954. 
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912 (X). Utilisation de l'energie atomique a dee 
tine pacifique& 

L' Assembtee generale, 

Desirant que l'humanite soit mise a meme d'utiliser 
le plus completement possible l'energie atomique a des 
fins pacifiques, 

Desirant promouvoir avec ardeur !'utilisation de 
l'energie atomique afin qu'elle serve uniquement aux 
entreprises pacifiques de l'humanite et a !'amelioration 
de ses conditions de vie, 

Reconnaissant le grand interet que tous les Membres 
de !'Organisation des Nations Unies portent a la n!ali
sation de ces objectifs, 

Rappelant sa resolution 810 (IX), du 4 decembre 
1954, relative a !a cooperation internationale pour !'utili
sation de l'energie atomique a des fins pacifiques et 
constatant que, conformement a cette resolution, d'im
portants progn!s sont accomplis actuellement dans le 
developpement de Ia cooperation internationale a cette 
tin, 

Ayant examine le rapport4 que le Secretaire general 
a presente, en application du paragraphe 8 de Ia section 
B de ladite resolution, sur Ia Conference internationale 
sur !'utilisation de l'energie atomique a des fins paci
tiques, tenue a Geneve du 8 au 20 aout 1955,_ 

Reconnaissant la necessite de faire en sorte que les 
installations et services de I' Agence internationale de 
l'energie atomique et les matieres tissiles qui pourront 
etre mises a sa disposition ne soient pas utilises ou de
tot:trnes a des fins autres que des fins pacifiques, 

Persuadee que poursuivre la cooperation internatio
nale est essentiel pour continuer a developper et a t"ten
dre l'utilisation de l'energie atomique a des fins paci
fiques, 

I 

CoNFERENCES INTERNATIONALES SUR L'UTILISATION 

DE L'ENERGIE ATOMIQUE A DES FINS PACIFIQUES 

1. Exprime sa satisfaction des travaux de la Con
ference internationale sur !'utilisation de l'energie ato
mique ~ des fins pacifiques, convoquee en application 
de Ia resolution 810 (IX) de I'Assemblee' generale, et 
felicite les participants a cette conference pour Ia haute 
qualite scientifique des documents et des discussions, 
ainsi que pour !'esprit de cooperation qui a regne a la 

·Conference; 

2. Note les resultats remarquables obtenus par la 
Conference en facilitant le libre mouvement de con
naissances scientifiques sur Ia production de 1\~nergie 
atomique et son utilisation a des fins pacifiques, et en 
jetant les bases d'tm echange plus complet de rensei
gnements sur le developpement de l'energie atomiCJUe 
pour le bien-etre de l'humanite; 

3. Felicite le Secretaire general et le Comite consul
tatif, cree en vertu du paragraphe 5 de !a section B 
de la resolution 810 (IX), de leurs travaux pour Ia 
preparation et !'organisation de Ia Conference; 

' Documents of/iciels de l'AssembUe generale, dixieme ses
lion, Annexes, point 18 de l'ordre du jour, document A/2967. 

4. Recommande qu'une seconde conference inter
nationale pour l'echange de renseignements techniques 
corr~ernant !'utilisation de l'energie atomique a des fins 
pac1fiques se tienne sous les auspices de !'Organisation 
des Nations Unies dans un delai de deux a trois ans; 

5. Prie le Secretaire general, sur avis du Comite 
consultatif vise au paragraphe 7 de Ia section I de la 
pn~sente resolution et apres s'etre concerte avec les 
institutions specialisees competentes, de fixer un lieu 
et une date appropries, de lancer les invitations a cette 
conference conformement aux paragraphes 3 et 7 de 
Ia section B de Ia resolution 810 (IX), d'etablir et de 
faire distribuer un ordre du jour, et de fournir le per
sonnel et les services necessaires ; 

6. Invite les institutions specialisees a se concerter 
avec le Secretaire general et le Comite consultatif, 
afin d'assurer la coordination voulue entre la confe
rence visee au paragraphe 4 ci-dessus et les conferences 
techniques que ces institutions, ou les organisations 
scientifiques non gouvernementales qui leur sont ratta
chees, pourraient convoquer pour !'etude d'aspects par
ticuliers de !'utilisation de l'energie atomique a des 
fins pacifiques; 

7. Decide de maintenir en fonctions le Comite con
sultatif cree en vertu du paragraph~ 5 de la section B 
de la resolution 810 (IX), afin que le Comite puisse 
aider le Secretaire general a mettre en reuvre Ies dis
positions de Ia presente resolution; 

II 

AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

1. Note avec satisfaction que d'importants progres 
out ete accomplis dans Ia voie de Ia negociation d'un 
projet de statut portant creation d'une Agence inter
nationale de l'energie atomique et que ce projet a ete 
distribue aux gouvernements pour examen et obser
vations; 

2. Accueille avec satisfaction !'intention annoncee 
par Ies gouvernements promoteurs de l'Agence d'inviter 
tous les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies ou membres des institutions specialisees a pren
dre part a une conference SUr Je texte definitif du St?.tUt 
de I' Agence internationale de I' energie atomique; 

3. Accueille, en outre, avec satisfaction le fait que 
les Gouvernements du Bresil, de l'Inde, de Ia Tcheco
slovaquie et de !'Union des Republiques socialistes sovie
tiques ont ete invites, en tant que gouvernements inte
resses, a prendre part avec les gouvernements promo
teurs initiaux aux negociations relatives au projet de 
statut de I'Agence internationale de l'energie atomique; 

4. Recommande aux gouvernements interesses de 
tenir compte des vues exprimees au sujet de l'Agence 
au cours de Ia presente session de l'Assemblee generale, 
ainsi que des observations communiquees directement 
par les gouvernements, et de prendre toutes mesures 
possibles pour creer I'Agence sans retard, en tenant 
compte des dispositions de Ia presente resolution; 



5. Prie 1e Secn!taire general d'etudier, en consul
tation avec le Comite consultatif vise au paragraphe 7 
de Ia section I de Ia pn!sente resolution, comment 
I'Agence internationale de l'energie atomique peut etre 
reliee a !'Organisation des Nations Unies, et de com
muniquer les resultats de cette etude aux gouverne
ments interesses avant Ia convocation de Ia conference 
visee au paragraphe 2 de la section II de Ia presente 
~~~oo; • 
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· 6. Prie les gouvernements interesses de faire rap
port a I' Assembh!e generate lorsqu'il y aura lieu· 

I ' 

7 . . Suggere que l'Agence internationale de l'energie 
atomtque, lorsqu'elle sera creee, examine s'il serait 
opportun de publier un periodique international con
sac~e a }'utilisation de l'energie atomique a des fins 
pactfiques. 

SSOeme seance pleniere, 
3 decembre 1955. 
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1344 (XIII). Rapport du Seeretaire general eon· 
eenumt Ia deuxieme Conference internatio· 
nale des Nations Unies sur l'utiliution de 
l'energie atomique a des fins paeifiques 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 810 (IX) du 4 decembre 

1954 et 912 (X) du 3 decemQre 1955, relatives aux 
deux conferences internationales sur !'utilisation de 
l'energie atomique a des fins pacifiques, a l'Agence 
internationale de l'energie atomique et au Comite con· 
sultatif qui assiste le Secretaire general dans ce do
maine, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general' 
concernant 1a deuxieme Conference internationale des 
Nations Unies sur \'utilisation de l'energie atomique a 
des fins pacifiques, qui s'est tenue a Geneve du 1er au 
13 septembre 1958, 

N otant que le Secretaire general indique dans ce 
rapport que le concours tec~nique du C~mtte ~onsulta
tif, dote d'un mandat elarg1, demeure necessatre, 

Reconnaissant l'utilite d'une evaluation approfondie 
de la deuxieme Conference pour determiner la neces
site, la nature et les dates de conferences analogues 
·dans ce domaine, 

1. Exprime sa satisfaction de .\a contribution que la 
deuxieme Conference internationale des Nations Unies 
sur }'utilisation de l'energie atomique a des fins paci
fiques a apportee au libre echange international de 
renseignements scientifiques et techniques et a la co
operation internationale elargie dans le domaine de 
\'utilisation de l'energie atomique a des fins pacifiques; 

• Documents officiel.r de l'A.rstmblie gir~irale, trtiliime st.•· 
riofl, AMtxts, point 66 de l'ordre du jour, document A/39· 

2. Remercie le Secretaire general, le Comite consul
tatif, le Secretaire general de la Conference et les par
ticipants ala Conference du concours qu'ils ont apporte 
a la preparation, a 1' organisation et a la bonne marche 
de la Conferen~e; 

3. Decide que le Comite consultati£ cree en vertu du 
paragraphe 5 de la section B de la resolution 810 (IX), 
et maintenu en fonctions en vertu du paragraphe 7 de 
la section I de la resolution 912 (X), sera proroge tel 
quel en tant que Comite consultatif scientifique des Na
tions Unies, et qu'il conseillera et aidera dorenavant le 
Secretaire general, sur sa demande, en ce qui concerne 
toutes les questions relatives a l'utilisation de l'energie 
atomique a des fins pacifiques qui peuvent interesser 
!'Organisation des Nations Unies; 

4. Prie le Secretaire general et le·Comite consultatif 
scientifique des Nations Unies de proceder, en consul
tation avec l'Agence internationale de l'energie ato
mique et les institutions specialisees interessees, a une 
evaluation approfondie de Ia deuxieme Conference, eu 
egard a Ia necessite, a l_a nature et aux dates de confe
rences analogues dans ce domaine; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a 1' Assem
blee generale un rapport interimaire, tors de sa quator
zieme session, et un rapport sur les resultats de cette 
etude, lors de sa quinzieme session. 

791eme seance pUniere, 
13 decembre 1958. 



1425 (XIV). Possibilites de cooperation interna
tionale en matiere de developpement de l'in· 
dustrie petroliere dans les pays sous-deve
loppes 

L' AssemblCe generale, 
Rappelant sa resolution 1319 (XIII) du 12 decembre 

1958 ainsi que les resolutions 711 B (XXVII) et 
740 B (XXVIII) du Conseil economique et social, en 
date des 17 avril et 31 juillet 1959, 

Rappelant en outre sa resolution 626 (VII) du ~.1 
decembre 1952, dans laquelle ~lle a reconnu qu tl 
importe d'encourager les, pays .msuffisamm.ent d~ve
loppes a mettre a profit et a explOiter comme tl convtent 
leurs richesses et leurs ressources naturelles, 

C onsiderant !'importance que presente pour de nom
breux pays sous-developpes Ia mise en valeur efficace 
de leurs ressources petrolieres, 

Reconnaissant que les debats du colloque sur Ia mise 
en valeur des ressources petrolieres qui a eu lieu a 
New Delhi sous les auspices de Ia Commission econo
mique pour 1' Asie e~. l'Extre!lle-Ori~~!· ainsi 9-ue les 
debats des vingt-septleme et vmgt-hmtleme sess10ns du 
Conseil economique et social, ont montre aue de nom
breux pays sous-developpes s'intt~ressent au developpe
ment de leur industrie petroliere, 
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N otant les dispositions prises par le ~?pseit ~no
mique et social qui, lors de sa vmgt-huttteme se~s10n, 
a invite le Secretaire general a fournir des rens~gn~
ments sur Ia fac;on precis~ dont l~s programm~s eta~lis 
sous les auspices des Nations Umes peuvent atder a la 
mise en valeur des ressources petrolieres, 

Rappelant que le Secretaire general est a~torise .a 
inclure Ia question du developpement de. 1 mdust:te 
petroliere dans les programmes des Na,ttons l!mes 
relatifs au developpement des pays sous-develoJ?pes ~ 
matiere d'industrialisation et. de ressources ~n energte, 

1. Prie le Secretaire general de communiq~er pour 
examen au Conseil economique et social ,les dtffere!'ts 
avis exprimes a ce sujet au cours de Ia prese~te sesston 
de 1' Assemblee generate, notamment en ce qut concerne 
les aspects financiers ; 

2. Ex prime l' espoir que les rensei~n~ments . que le 
Secretaire general fournira :"u Cons_etl e~onomtque et 
social permettront a ce dermer de determmer, en con
formite de sa resolution 740 B (XXVIII), !'assistance 
complementaire qu'il y a lieu d'accorder aux gouverne
ments dans le cadre des activites actuelles de deve
loppement et d'assistance technique de !'Organisation 
des Nations Unies et des institutions speciaJisees. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 
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1770 (XVII). Troisieme Conference internatio· 
nale sur !'utilisation de l'energie atomique 
a des fins pacifiques 

L' Assembtee generate, 

Notant que la Conference gent!rale de l'Agence inter
nationale de l'energie atomique a emis !'avis, le 26 sep
tembre 1962, qu'il y aurait lieu de· reunir une troisieme 
Conference internationale sur !'utilisation de l'energie 
atomique a des fins pacifiques, 

Rappelant les avantages retires des deux Confe
rences internationales sur !'utilisation de l'energie ato
mique a des fins pacifiques, organisees par les Nations 
Unies et reunies a Geneve en 1955 et en 1958,-

Estimant qu'il convient d'encourager activement l'ap
plicatiott rapide et efficace de l'energie atomique a des 
fins pacifiques, 

Reconnaissant que les reunions internationales sont 
un moyen utile de diffuser des renseignements de carac
tere scientifique sur !'application de l'energie atomique 
a des fins pacifiques, 

Notant qu'en 1%4 six ans se seront ecoules depuis 
la derniere Conference internationale sur !'utilisation 
de l'energie atomique a des fins pacifiques, 

Rappelant le rapport du Secretaire generaJ16 donnant 
une evaluation de la deuxieme Conference interna
tionale sur !'utilisation de l'energie atomique a des fins 
pacifiques eu egard a la reunion de conferences ana
logues dans l'avcnir, et notamment les vues exprimees 
par le Comite consultatif scientifique des Nations Unies 
au paragraphe 15 dudit rapport, 

C onvaincue que, par suite d'une meil!eure diffusion 
des connaissances relatives a !'utilisation de !1energie 
atomique a des fins pacifiques, il suffirait d'une confe
rence technique d'une importance beaucoup plus limitee 
que celles de 1955 et 1958, et organisee a de bien 
moindres frais, 

16Documents officiels de l'Assemblee gb1erale, quinzieme 
session, Amuxcs, point 25 de l'ordre du jour, documents A/4391 
et Add.l . 

Croyant qu'une telle conference serait actuetlement 
souhaitable, 

1. Se declare toujours soucieuse de favoriser !'ap
plication de l'energie atomique a des fins pacifiques; 

2. Declare qu'une troisieme Conference internatio
nale sur !'utilisation de l'energie atomique a des fins 
pacifiques aiderait a atteindre ces objectifs et devrait 
done etre reunie sous l'egide de !'Organisation des 
Nations Unies; 

3. Prie le Secretaire general, agissant avec !'assis
tance du Comite consultatif scientifique des Nations 
Unies, de concert avec l'Agence internationale de 
l'energie afomique et en consultation avec les institu
tions specialisees interessees : 

a) De dresser des plans et de prendre des disposi
tions en vue d'une troisieme Conference internationale 
sur !'utilisation de l'energie atomique a des fins paci
fiques, qui se reunirait a Geneve, a l'automne de 1964, 
pour une duree de dix jours consecutifs; 

b) D'envisager une conference d'une importance 
beaucoup plus limitee que celles de 1955 et 1958 et 
organisee de fa<;On a n'imposer aux Nations Unies 
qu'un minimum de frais; 

c) De rendre compte a 1' Assembh!e generale, lors 
de sa dix-huitieme session, de sorte que les credits 
necessaires a cette conference puissent etre approuves 
et inscrits au budget de !'Organisation des Nations 
Unies; 

4. Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
ou de 1' Agence internationale de l'energie atomique a 
participer a la Conference et a comprendre dans leur 
delegation des experts competents en matiere d' energie 
atomique. 

1179eme seance pte.niere, 
29 novembre 1962. 



2309 (XXll). Question de Ia reunion d'une 
quatrieme conference internationale sur 
!'utilisation de l'energie atomique a des fins 
pacifiques 

L' Assemblee generale, 
N otant que le Comite consultatif scientifique des 

Nations Unies a recommande a l'unanimite qu'une 
quatrieme conference internationale sur les utilisations 
de l'energie atomique a des fins pacifiqttes se n!unisse 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies, 
avec la participation la plus complete possible de 
l'Agence internationale de l'energie atomique 3 , 

Rappelant les avantages retires des trois precedentes 
conferences internationales sur !'utilisation de l'energie 
atomique a des fins pacifiques, organisees par les 
Nations Unies et tenues a Geneve en 1955, 1958 et 
1964, 

Reconnaissant les grands progres realises dans le 
domaine de l'energie atomique et de ses applications 
depuis la troisieme Conference internationale sur !'uti
lisation de l'energie atomique a des fins pacifiques, 

Estimant qu'il serait approprie de reunir une confe
rence d'une importance, d'un coftt et d'une duree plus 
limites que celles qui se sont tenues en 1955, 1958 et 
1964, 

Convaincue que, en raison de !'extension des applica
tions pratiques' de l'energie atomique et .de la necessite 
d'assurer une large diffusion de ces applications, il 
serait souhaitable de rettnir une conference dont l'ordt:e 
du jour interesserait autant les hommes politiques, les 
economistes et les planificateurs que les technologues, 

s Voir Documents ojjiciels de f Assemblee generale, vingt
deuxieme session, Annexes, point 27 de l'ordre du jour, docu
ment A/6886, annexe. 

E/C.7/ll 
Franc;ais 
:pe.ge 115 

1. Se declare toujours soucieuse de favoriser l'appli- . 
cation de l'energie atomique a des fins pacifiques; 

2. Declare qu'une quatrieme conference internatio
nale sur les utilisations de l'energie atomique a des 
fins pacifiques aiderait a atteindre ces objectifs et 
devrait done etre reunie sous l'egide de !'Organisation 
des Nations Unies, avec la participation la plus com
pU:te. possible de 1' Agence internationale de l'energie 
atom1que; 

3. Prie le Secnhaire general, agissant avec !'assis
tance du Comite consultati£ scientifique des Nations 
Unies, de concert avec 1' Agence internationale de 
l'energie atomique et en consultation avec les instf
tutions specialisees interessees : 

a) De dresser des plans en vue d'une quatrieme 
conference internationale sur les utilisations de l'energie 
atomique a des fins pacifiques, qui se reunirait en 1970 
ou en 1971; 

b) D'envisager une conference d'une duree quelque 
peu reduite par rapport a celles qui se sont tenues en 
1955, 1958 et 1964; 

c) D'elaborer pour la conference un ordre du jour 
qui interesserait autant les hommes politiques, les eco
nomistes et les planificateurs que les technologues; 

d) De rendre compte a I' Assemblee generate lors 
de sa vingt-troisieme session ; 

4. Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
ou de l'Agence internationale de l'energie atomique 
a participer a la conference. 

16298 seance pleniere, 
13 decembre 1967. 

/ 
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2406 (XXIII). Quatrieme Conference interna
tionale sur !'utilisation de l'energie ato
mique a des fins pacifiques 

L'Assembtee generate, 
Reaffirmant sa resolution 2309 (XXII) du 13 

decembre 1%7 concernant la reunion de Ia quatrieme 
Conference internationale sur !'utilisation de l'energie 
atomique a des fins pacifiques, 

A)•ant examine le rapport du Secretaire general 11 

ou figurent des propositions concernant le sujet, la date, 
le lieu de reunion, la portee· et le programme de la 
Conference, 

1. Fait siennes les propositions contenues dans le 
rapport du Secretaire general ; 

2. Prie le Secretaire general, agissant avec !'assis
tance du Comite consultati£ scientifique des Nations 
U nies, en collaboration etroite avec 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique et en consultation avec 
les institutions specialisees interessees : 

11 'Documents officiels d.e l' Assemblee .Qenerale vingt-troisieme 
session, Annexes, point 21 de l'ordre du jour, 'document A/7186. 

a) D'entreprendre les preparatifs de la quatrieme 
Conference intemationale sur les utilisations de l'energie 
atomique a deS' fins pacifiques, qui se reunira a Geneve, 
en 1971, pendant huit ou neuf jours ouvrables et a des 
dates appropriees; 

b) De prevoir une conference qui puisse atteindre 
pleinement les objectifs fixes dans la resolution 2309 
(XXII) de l'Assemblee generate, mais dont l'ampleur et 
le cout soient moindres que dans le cas de la conference 
de 1964, et qui entraine un' minimum de depenses pour 
!'Organisation des Nations Unies; 

3. Prie le Secretaire general de rendre compte a 
l' Assemblee generate, tors de sa vingt-quatrieme session. 
des preparatifs entrepris en vue de la Conference, ainsi 
que des previsions de depenses, de fa,.on que l'on puisse 
envisager !'inscription des credits necessaires a ]a 
Conference dans le budget de !'Organisation des Nations 
Unies. 

1743e seance pteniere, 
16 decembre 1968. 



2456 (XXIII). Conference d'Etats non dotes 
d'armes nucleaires 

A 

L' Assemblee generale, 
N otant que, conformement a sa resolution 2346 B 

(XXII) du 19 decembre 1967, la Conference d'Etats 
non dotes d'armes nucleaires s'est tenue a Geneve du 
29 aout au 28 septembre 1968 et que quatre-vingt-douze 
Etats non dotes d'armes nuclt!aires et quatre Etats 
dotes d'armes nuclt~aires -les Etats-U nis d' Amerique, 
Ia France, le Rovaume-Uni de Grande-BretaS"ne et 
d'Irlande du Nord et l'Union des Republiques soctalistes 
sovietiques - ont assiste a ladite Conference, 

Ayant e.ramine le Document final de la Conference 
d'Etats non dotes d'armes nudeaires 22, 

M esurant I' importance du fait que les participants 
a la Conference ont examine les problemes que pose 
l'etablissement d'une paix universelle et, en particulier. 
la securite des Etats non dotes d'armes nucleaires, la 
cessation de la course aux armements nucleaires, le 
desarmement general et complet et !'utilisation de 
l'energie nudeaire exclusivement a des fins pacifiques, 

N otant que la Conference a adopte la Declaration de 
la Conference d'Etats non dotes d'armes nucleaires et 
quatorze resolutions contenant diverses recommanda
tions 23, 

S e felicitant des propositions constructives adoptees 
par la Conference, 

C onsiderant que, pour atteindre les buts de la 
Conference, il faut assurer la mise en ceuvre de ces 
propositions, ce qui exigera une action appropriee de la 
part des organismes internationaux et des gouverne
ments interesses, 

N otant en particulier la decision de la Conference 
invitant l'Assemblee generate a examiner, lors de sa 
vingt-troisieme session, les meilleurs moyens de mettre 
en ceuvre les decisions de la Conference et d'assurer 
la continuite de l'ceuvre entreprise, 

1. Fait sienne la Declaration de la Conference 
d'Etats non dotes d'armes nucleaires; 

2. Prend acte des resolutions adoptees par la 
Conference ; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer les 
resolutions et la Declaration aux gouvernements des 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies ou 
membres d'institutions specialisees ou de l'Agence 
internationale de l'energie atomique et aux organismes 
internationaux interesses pour qu'ils les examinent 
soigneusement; 

4. Invite les institutions specialisees, l' Agence inter
nationale de l'energie atomique et les autres organismes 
internationaux interesses a faire rapport au Secretaire 
general sur les mesures prises par eux concernant les 
recommandations qui figurent dans les resolutions 
respectives de la Conference; 

5. Invite la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement, le Programme des Nations 
Unies pour le developpement et l' Agence internationale 
de l'energie atomique a poursuivre. en consultation avec 

22 Dowments officiels de l'Assembtee gb1erale, vingt-troisih11e 
session, point 96 de l'ordre du jour, document A/7277. 

28Jbid., p. 17. 
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leurs Etats membres, l'etude des recommandations 
interessant ces organisations qui figurent dans la · 
resolution J de la Conference; 

6. Prie le Secretaire general de presenter un rapport 
complet fonde sur les renseignements fournis par les 
interesses au sujet des progres realises dans la mise en 
ceuvre de Ia presente resolution, aux fins d'examen par 
I' Assemblee generate a sa vingt-quatrieme session; 

7. Prie en outre Ie Secretaire general d'inscrire a 
l'ordre du jour provisoire de Ia vingt-quatrieme session 
de l'Assemblee generate la question de Ia mise en 
ceuvre, compte tenu des rapports de la Conference du 
Comite des dix-huit puissances sur le desarmement et 
de 1' Agence internationale de 1' energie atomique, des 
resultats de Ia Conference d'Etats non dotes d'armes 
nucleaires, y compris: 

a) La question de Ia convocation, au debut de 1970, 
d'une reunion de Ia Commission du desarmement de 
!'Organisation des Nations Unies pour etudier Ia 
question du desarmement et la question connexe de la 
securite des nations ; 

b) La question du renforcement de la cooperation 
internationale dans le domaine des utilisations pacifiques 
de l'energie nucleaire, une attention particuliere etant 
accordee aux besoins et interets speciaux des pays en 
voie de developpement; 

8. Prie en outre le Secretaire general, conformement 
a la resolution G de Ia Conference, de nommer un 
groupe d'experts, choisis a titre personnel, pour etablir 
un rapport complet sur toutes les contributions que Ia 
technologic nucleaire peut apporter a l'avancement 
economique et scientifique des pays en voie de 
developpement; 

9. Fait sienne la recommandation tendant a ce que 
Ie Secretaire general signale au groupe d'experts que, 
pour l'etablissement de ce rapport, il y aurait lieu de 
tirer parti de 1' experience acquise par l' Agence inter
nationale de I' energie atomique;. 

10. Prie le Secretaire general de communiquer !edit 
rapport aux gouvernements des Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions specialisees ou de 1' Agence internationale de 
l'energie atomique suffisamment tot pour en permettre 
l' examen par 1' Assemblee generale a sa vingt-quatrieme 
session. 

c 
L'Assemblee generale, 

17 S()e seance pleniere, 
20 decembre 1968. 

Ayant examine le Document final de Ia Conference 
d'Etats non dotes d'armes nucleaires 26, 

N otant que !'utilisation de dispositifs nucleaires 
explosifs a des fins pacifiques est appelee a prendre 
une importance extraordinaire, ainsi qu'il ressort des 
documents techniques etablis a !'intention de Ia 
Conference a Ia demande du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies, 

26Jbid . t .. , . 
d ., vmg -tro~.neme sessJoll, point 96 de I'ordre du 1• our 
ocument A/7277. ' 
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Rappelant les declarations faites a la 1577e seance 
de la· Premiere Commission par 'les representants des 
copresidents de la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement, seton lesquelles il 
conviendrait de commencer promptement les travaux 
preparatoires en vue de determiner les principes et les 
procedures internationaux appropries qui pourraient 
etre adoptes pour qu'il soit possible de profiter des 
avantages potentiels de toute application pacifique des 
explosions nucleaires, compte dument tenu des besoins 
des regions en voie de developpement du monde, 

1. Prie !e Secretaire general d'etablir, en consultation 
avec les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies ou membres d'institutions specialisees ou de 

I' Agence internationale de 1' energie atomique, et avec 
la cooperation de cette derniere et des institutions 
specialisees qu'il jugera competentes, un rapport sur 
Ia creation, dans le cadre de 1' Agence internationale de 
l'energie atomique, d'un service international des 
explosions nucleaires a des fins pacifiques, sous controle 
international approprie; 

2. Prie en outre le Secretaire general de transmettre 
ce rapport aux gouvernements des Etats mentionnes au 
paragraphe 1 ci-dessus suffisamment a l'avance pour 
qu'il puisse etre examine par 1' Assemblee generate a 
sa vingt-quatrieme session. 

1750• seance pleniere, 
20 decembre 1968. 



2575 (XXIV). Quatrieme Conference interna· 
tionale sur l'utllisation de l'energie atomi· 
que a des fins pacifiques 

L'Assemblee gbrerale, 
Reatfirmant sa resolution 2406 (XXIII) du 16 dC

cembre 1968, concernant Ia reunion de Ia quatrieme 
Conference internationale sur !'utilisation de l'energie 
atomique a des fins pacifiques, 

Ayant examine Ie rapport du Secretaire general 18, 

1. Fa it siennes les propositions contenues dans le 
rapport du Secretaire general; 

2. Approuve les depenses proposees pour 1970 par 
le Secretaire general dans son rapport; 

3. Prend note des previsions de depenses etabli~ 
par Ie Secretaire general pour 1971 et 1972 et le .Pne 
d'informer l'Assemblee generate, lors de sa vmgt
cinquieme session, de toute modification qui pourrait 
etre apportee a ces previsions; 

4 Attend avec interet le projet d'ordre du jour du 
Co~ite consultatif scientifique des Nations Unies; 

lBDocumenJs officiels de l'Assemblee ,qenerole, vingt-quatrieme 
session, Annexes, point 22 l'ordre du jour, document 
A/7823/Rev.2. 
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5. Prie le Secretaire general, agissant avec !'assis
tance constante du Comite consultatif scie.qtifique des 
Nations Unies, en collaboration etroite avec 1' Age~ce 
intemationale de l'energie , atomique et en consultation , 
avec Ies institutions specialisees interessees, de pour
suivre Ies preparatifs de la quatrieme Conference tnter
nationale sur !'utilisation de l'energie atomique a des 
fins pacifiques, qui se reunira a Geneve, en 1971, pen
dant huit ou neuf jours ouvrables et a des dates appro
prices; 

6. Prie le Secretaire general: 
a) De transmettre a l'Assemblee generate, lors de 

sa vingt-cinquieme session, le proje~ d'o~dre. du jour , 
propose par le Comite consultatif sctentifique des 
Nations Unies, ainsi que toutes suggestions et obser
vations qu'il jugerait appropriees; 

b) De faire rapport a 1' Assemblee gene~ale, lors ~e 
sa vingt-cinquieme session, sur les preparatifs entrepns 
en vue de la Conference. 

1833• seance pleniere, 
15 decembre 1969. 

\'' 

) 
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2605 (XXIV). Conference d'Etats non dotes 
d'armes nueleaires 

A 

L'Assembtee generale, 
Rappelant sa resolution 2456 A (XXIII) du 20 

decembre 1968, dans laquelle elle a invite les institutions 
specialisees, l'Agence intemationale de l'energie ato
mique et les autres organismes internationaux inreresses 
a faire rapport au Secretaire general sur les mesures 
prises par eux concernant les recommandations qui 
figurent dans les resolutions respectives de la Conference 
d'Etats non dotes d'armes nucleaires 88, 

Rappelant aussi que, dans Ia meme resolution, elle 
priait le Secretaire general de nommer un groupe 
d'experts pour etablir un rapport complet sur toutes Ies 
contributions que la technologie nucleaire peut apporter 
a l'avancement economique et scientifique des pays en 
voie de developpement, 

Mesurant !'importance d'assurer Ia mise en ceuvre des 
propositions de la Conference par des mesures appro
priees prises par les organismes internationaux et les 
gouvernements interesses, afin de promouvoir une 
meilleure cooperation internationale pour les utilisation& 
pacifiques de l'energie nucleaire dans l'interet d'un 
developpement mieux harmonise des relations entre 
Etats dotes d'armes nucleaires et Etats non dotes 
d'armes nucleaires, 

Ayant examine le rapport complet presente par le 
Secretaire general 39 sur la base. des rapports de I' Agence 
internationale de l'energie atomique et des institutions 
specialisees interessees relatifs aux mesures qu'elles ont 
prises pour mettre en ceuvre les resultats de la Confe
rence, 

Notant avec satisfaction que: 
a) L'Agence internationale de l'energie atomique a 

deja en train ou a entame plusieurs activites qui donnent 
directement suite a plusieurs resolutions adoprees par 
Ia Conference, 

b) La Conference generale de 1' Agence interna
tionale de l'energie atomique, Iars de sa treizieme session 
ordinaire, a approuve !'intention du Conseil des gou
verneurs de l'Agence de poursuivre l'examen de !'article 
VI du Statut de l' Agence en tant que question urgente 
et a prie le Conseil des gouverneurs de faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour presenter un projet d'amen
dement en temps voulu pour qu'il puisse etre examine 
par la Conference generale de 1' Agence Iors de sa 
quatorzieme session ordinaire •o, 

c) La question d'un fonds de produits fissiles spe
ciaux a ete examinee par la Conference generale de 
l'Agence internationale de l'energie atomique, lors de 
sa treizieme session ordinaire, et que quelques Etats 
membres de }' Agence qui produisent des produits fissiles 
speciaux se sont declares prets, en principe, a envisager 
de faire d'autres contributions au fonds deja existant 
lorsque cela sera necessaire •1, 

88 Voir Documents officiels de l'A.ssembUe generale, vingt
troisieme session, point 96 de l'ordre du jour, document A/7277, 
par. 17. 

89 A/7677 et Corr.l et Add.l et 2. 
40 Voir A/7677 I Add.2, chap. III, resolution GC(XIII) I 

RESI261. 
41lbid .. chap. IV. 

Notant egalement les observations r~ues de l'Agence 
internationale de l'energie atomique et de Ia Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpement 
sur Ia question des dispositions actuelles concernant le 
financement de projets nucleaires, 

Ayant etudie le rapport du Secretaire general sur les 
contributions que Ia technologie nucleaire peut apporter 
a l'avancement economique et scientifique des pays en 
voie de developpement 42, 

Consciente de la contribution que l'energie atomique 
peut apporter pour stimuler le progres technique et 
economique dans le monde entier, 

Observant que Ia Conference generale de 1' Agence 
internationale de l'energie atomique, lors de sa treizieme 
session ordinaire, a ado pte Ia resolution GC(XIII) I 
RES/256 du 29 septembre 1969, dans laquelle elle a 
prie le Directeur general de 1' Agence de proceder a une 
etude complete des investissements en capitaux et en 
devises qu'exigeront probablement les projets nucleaires 
dans les pays en voie de developpement au cours de Ia 
prochaine decennie, ainsj que des moyens d'assurer le 
financement de ces projets par des sources interna
tionales et autres a des conditions favorables, 
notamment sous forme de dons ou de prets a long 
terme a faible interet, et de presenter des suggestions 
quant a I a possibilite pour I' Agence de jouer un role 
actif dans ce domaine, 

Sachant qu'une evaluation valable des projets dans 
ce domaine de l'energie atomique ne doit pas se limiter 
a Ia determination de leur valeur economique indivi
duelle mais doit aussi tenir _compte de la contribution 
que ces projets apporteront a long terme au develop
pement technologique et economique d'un pays, 

1. Invite l'Agence internationale de l'energie ato
mique, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, Ia Banque internationale pour la recons
truction et le developpement et les institutions 
specialisees interessees a prendre d'autres mesures 
appropriees concernant les recommandations de la 
Conference d'Etats non dotes d'armes nucteaires lors 
de Ia preparation et de !'execution de leurs attivites; 

2. Accueille avec satisfaction le rapport du Secre
taire general sur les contributions que Ia technologie 
nucleaire peut apporter a l'avancement economique et 
scientifique des pays en voie de developpement; 

3. Appelle l'attention des sources internationales de 
financement sur la recommandation figurant dans le 
rapport susmentionne, ou l'on exprime l'espoir qu'elles 
reconsidereront !'attitude qu'elles ont adoptee a l'egard 
des perspectives, des criteres et des conditions de finan
cement des grandes installations nucleaires, compte tenu 
non seulement des profits immediats qui decouleront 
des projets initiaux mais aussi des contributions a long 
terme que de tels projets pourraient apporter aux pays 
en voie de deve1oppement 43 ; 

4. Recommande a l'Agence internationale de 
l'energie atomique, aux diverses itl$titutions interna
tionales et regionales de financement, y compris le Pro
gramme des Nations Unies pour Je developpement et 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement, de cooperer en vue de trouver des 
moyens de financer des projets nucleaires valables, 

'2A,I.7S68. 
ts Ibid., par. 262. 



compte tenu de la contribution que ces projets peuvent 
apporter au developpement economique et technique, 
non seulement dans l'immediat mais aussi a long terme; 

5. Appelle /'attention des Etats membres de l'Agence 
intemationale de l'energie atomique sur les appels que 
Je Directeur general de I' Agence a lances pour que 
soient augmentes les fonds mis a la disposition de 
l'Agence pour !'assistance multilaterale dans le domaine 
nuclt!aire; 

6. Note avec satisfaction les mesures prises jusqu'ici 
par l'Agence internationale de l'energie atomique en ce 
qui concerne le fonds de produits fissiles speciaux et 
prie 1' Agence de poursuivre ses efforts vis ant a as~urer 
la fourniture aux Etats membres, en cas de besom et 
sur une base reguliere et a long terme, de ces produits, 
y compris des produits destines aux reacteurs de 
puissance; 

7. Invite les institutions specialisees, l'Agence inter
nationale de l'energie atomique et les autres organis~es 
intemationaux interesses a faire rapport au Secretatre 
general sur les mesures supplementaires qu'ils ont prises 
au sujet des recommandations figurant dans les reso
lutions de la Conference d'Etats non dotes d'armes 
nucleaires, qui leur out ete communiquees par le Secre
taire general en application de la resolution 2456 A 
(XXIII) de l'Assemblee generate; 

8. Prie le Secretaire general de presentee un rapport 
interimaire, fonde sur les renseignements fournis par 
les interesses au sujet des progres realises dans Ia mise 
en reuvre desdites resolutions, aux fins d'examen par 
l'Assemblee generale lors de sa vingt-cinquieme session; 

9. Prie en outre le Secretaire general d'inscrire a 
l'ordre du jour provisoire de la vingt-cinquieme session 
de 1' Assemblee generate Ia question de Ia mise en reuvre 
des resultats de la Conference d'Etats non dotes d'armes 
nucleaires. 

B 

L'Assemblee generale, 

18366 seance pleniere, 
16 decembre 1969. 

Rappelant sa resolution 2456 C (XXIII) du 20 
decembre 1968, par laquelle elle a prie le Secretaire 
general d'etablir, en consultation avec les Etats Me~br~s 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres d'mstl
tutions specialisees ou de l'Agence internationale de 
l'energie atomique et avec la cooperation de cette der
niere et des institutions specialisees qu'il jugera com
petentes un rapport sur la creation, dans le cadre de 
1' Agen~ intemationale de l'energie atomiqqe, d'un 
service international des explosions nucieaires a des fins 
pacifiques, sous controle international approprie, 

Ayant examine le rapport du Secre!aire ge?eral sur 
la creation, dans le cadre de l'Agence mternatlonale de 
l'energie atomique, d'un service international des exp!o
sions nucleaires a qes fins pacifiques, sous controle 
international approprie 44, etabli en application de la 
resolution susmentionnee. 

Notant qu'au cours de l'annee ecoulee l'Agence inter
nationale de l'energie atomique a etudie, avec la parti
cipation active de nombreux Etats membres, le role que 
l'Agence pourrait jouer dans ce domaine, et que le 

44 A/1678 et Add.l a 4. 
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rapport du Conseil des gouverneurs de I' Agence, repro
duit dans le rapport du Secretaire general 45, a ete 
approuve sans opposition par la Conference ~enerale 
de l'Agence intemationale de l'energie atomique lors de 
sa treizieme session ordinaire 46, 

Notant egalement que, parmi les conclusions du 
rapport du Conseil des gouvemeurs de 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique, i1 est notamment 
declare que les fonctioD;s envisagee~ pour l'Agence d~s 
le domaine des explostons nucleatres a des fins pact
fiques entrent dans le cadre de ses objectifs et attri
butions statutaires qui consistent a hAter et accroitr-e la 
contribution de l'energie atomique a la paix, la sante 
et Ia prosperite dans le monde entier, 

Consciente de ce que les fonctions envisagees pour 
I' Agence intemationale de l'energie atomique dan$ ce 
domaine devront etre definies de maniere progressive 
en fonction de l'etat encore experimental de la techno
logic, 

Reconnaissant que l'Agence intemationale de l'ener
gie atomique poursuit a l'heure actu~lle. l'execu!io~ de 
certains programmes, tels que l'organtsatton de reumons 
d'experts, visant a assurer une connaissa.nce pl~s large 
de l'etat de cette technologic, et que certams Etats dotes 
d'armes nucleaires ont communique a 1' Agence des ren
seignements utiles sur l'etat de leurs programmes expe
rimentaux dans ce domaine, 

1. Exprime sa satisfaction des etudes recemment 
effectuees par Ie Secretaire general et I' Agence inter
nationale de l'energie atomique sur ce sujet; 

2. Invite instamment tous les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies·a faire part de toutes 
autres opinions qu'ils pourraient avoir sur ce sujet a 
l'Agence internationale de l'energie atomique pour per
mettre a celle-ci d'en tenir compte dans ses etude~ 
futures; 

3. Invite les Etats dotes d'armes nucleaires a con
tinuer de communiquer a l'Agence internationale de 
l'energie atomique des renseignements complets et a 
jour concernant la technologic de l'emploi des ex
plosions nucleaires a des fins pacifiques, au profit de 
tous ses membres; 

4. Invite l'Agence intemationale de l'energie ato
mique a suivre en permanence !'evolution de cette 
technologic et, en particulier, a prendre des mesures 
pour assurer Ie plus large echange de renseignements 
possible au sujet des. faits nouveaux qui seraient enre: 
gistres dans ce domame, notamment des avantages ,qut 
peuvent etre retires d'explosions nucleaires a des fins 
pacifiques; 

5. Suggere que l'Agence internationale de l'energie 
atomique continue, pendant l'annee a venir, a accorder 
une attention particuliere a !'organisation d'autres 
reunions techniques ou seraient examines l~s aspects 
scientifiques et techniques de cette technologte, et que 
l'Agence entreprenne des etudes sur la nature de !'obser
vation internationale qu'elle pourrait effectuer confor
mement a !'article V du Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires, signe le Jer juliet 1968; 

411 A/1678, chap. III. 
46 Voir A/7678/Add.2, chap. II, resolution GC(XIII)/ 

RES/258. 
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6. Invite l'Agence internationale de l'energie ato
mique a presenter au Secretaire general, le ter octobre 
1970 au plus tard, un rapport special sur l'etat d'avan
cement de ses etudes et activites nouvelles dans ce 
domaine, rapport qui sera examine par l'Assemblee 
generate lors de sa vingt-cinquieme session; 

7. Note que le caractere et Ia teneur de !'accord 
international special ou des accords internationaux 
speciaux qui doivent etre conclus conformement aux 
dispositions de l'article V du Traite sur la non
proliferation des annes nucleaireg pourront faire l'objet 

. I 

d'un examen approprie et de consultations plus 
pouss6es; 

8. Prie le Secretaire general d'inscrire a l'ordre du 
jour provisoire de la vingt-cinquieme session de 
l'Assemblee generale Ia question mtitulee "Creation, 
dans le cadre de l'Agence internationale de l'energi~ 
atomique, d'un service international des explosions 
nucleaires a des fins pacifiques, sous controle inter
national approprie". 

18368 seance pleniere, 
16 decembre 1969. 
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2172 (XXI). Ressources de Ia mer 

L'Assemblee generate, 

c. 

Reconnaissant Ia necessite d'une meilleure connais
sance des oceans et des possibilites qui s'offrent pour 
}'utilisation de leurs ressources biologiques et miherales, 

Convaincue que !'exploitation et le developpement 
efficaces de ces ressources peuvent elever le niveau 
economique des peuples d&ns le monde entier, notam
ment dans les pays en voie de developpement, 

Prenant note avec satisfaction des activites qu'entre
fJrennent actuellement, dans le domaine des ressources 
de Ia mer, !'Organisation des Nations Unies, !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education, Ia science et 
Ia culture et n~tamment sa commission oceanographique 
intergouvernementale, !'Organisation des Nations Unies 
pour !'alimentation et !'agriculture et notamment son 
comite des peches, !'Organisation meteorologique mon
diale, le Comite consultatif sur !'application de la science 
et de la technique au developpement, les autres organi
sations intergouvernementales interessees, les divers 
gouvernements, universites, institutions scientifiques et 
techniques, ainsi que les autres organismes interesses, 

Considerant qu'il £aut intensifier au maximum l'action 
internationale concertee en vue de developper davantage 
les sciences et les techniques de Ia mer et eviter les 
doubles emplois ou le chevauchement des efforts dans 
ce domaine, 

1. Fait sienne Ia resolution 1112 (XL) du Conseil 
economique et social, en date du 7 mars 1966, par 
laquelle le Secretaire general est prie de proceder a 
une enquete sur l'etat actuel de la connaissance des 
ressources de Ia mer, autres que le poisson, au-dela du 
plateau continental et sur les techniques propres a leur 
exploitation; 

2. Prie le Secretaire general- agissant en c.;>ope
ration avec !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture et notamment 
sa commission oceanographique intergouvernementale, 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
!'agriculture et notamment son comite des peches, }'Or
ganisation meteorologique mondiale, les autres organi
s~tions intergouvernementales interessees et les gou
vernements des Etats Membres interesses, et en utili
sant notamment les services benevoles qui pourraient 
etre efferts- d'entreprendre, outre l'enquete demandee 
par Ie Conseil economique et social, une etude complete 
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des activites menees dans le domaine des sciences et def 
techniques de Ia mer, y compris les activites menees 
dans le domaine du developpement des ressources mine
rales, par l'Organis'l.tion des Nations Unies et les insti
tutions qui lui sont reliees, par divers Etats Membres 
et par les organisations intergouvernementales interes
sees, ainsi que par les universites, institutions scienti
fiques et techniques, et autres organismes interesses; 

3. P.rie le Secretaire general, agissant en cooperation 
avec !'Organisation des. Nations Unies pour !'education, 
Ia science et Ia culture, notamment sa commission 
oceanographique intergouvernementale, et avec !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'alimentation et !'agri-
culture, notamment son comite des peches, et prenant 
en consideration !'etude complete mentionnee ci-dessus, 
de formuler des propositions tendant a : 

a) Assurer que les dispositions les plus efficaces 
seront prises en vue de I'etablissement d'un programme 
elargi de cooperation internationale destine a promou
voir une meilleure comprehension du milieu marin 
grace a la science,' ainsi que !'exploitation et le deve
loppement des ressources de la mer, compte tenu de la 
m!cessite de preserver les reserves de poisson; 

b) Instituer et renforcer des programmes d' etudes 
et de formation dans le domaine des sciences de la mer, 
eu egard aux etroites relations d'interdependance exis
tant entre les sciences de la mer et d'autres sciences; 

4. Prie le Secretaire general de creer un petit groupe 
d'experts, choisis autant que possible dans les institu
tions specialisees et les organisations intergouverne~ 
mentales interessees, qui l'aiderait a preparer !'etude 
complete demandee au paragraphe 2 ci-dessus et a 
formuler les propositions dont il est question au para
graphe 3 ci-dessus; 

5. Demande que !'etude et les propositions elaborees 
par Ie Secretaire general soient soumises, pour obser
vations, au Comite consultati£ sur !'application de la 
science et de la technique au developpement; 

6. Prie le Secretaire general de soumettre son etude 
et ses propositions, ainsi que les observations du Comite 
consultatif, a l'Assemblee generale lors de sa vingt
troisieme session, par l'intermediaire du Conseil econo
mique et social. 

14856 seance pteniere, 
6 decembre 1966. 
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2340 (XXII). Examen de Ia question de l'a:ffec· 
tatiou a des fins exclusivement pacifiques 
du lit des mers et des oceans ainsi que de 
leur sons-sol, en haute mer, au-dela des 
limites de Ia juridiction nationale actuelle, 
et de !'exploitation de leurs ressources dans 
!'interet de l'humanite 

L' Assemblee generale, 
Ayant e.xamin~ le point intitule "E:camen de Ia. ques

tion de l'affectatton a des fins exclustvement pactfiques 
du lit des mers et des oceans ainsi que de leur sous
sol, en haute mer, au-dela des limites de la juridiction 
nationale actuelle, et de !'exploitation de leurs res
sources dans !'interet de l'humanite", 

N otant que le progres technique rend le lit des mers 
et des oceans, ainsi que leur sous-sol, accessibles et 
exploitables a des fins scientifiques, economiqttes, mili
taires et autres, 

Reconnaissant !'interet que presente pour toute l'hu
manite le lit des mers et des oceans, qui constitue la 
plus grande partie de la superficie de la planete, 

Reconnaissant en outre que !'exploration et }'exploi
tation du lit des mers et des oceans ainsi que de leur 
sous-sol, tels q u'ils sont vises dans le libelle de cette 
question, devraient se faire conformement aux buts et 
aux principes de la Charte des Nations Unies, dans 
l'interet du maintien de la paix et de la securite inter
nationales, et au profit de l'humanite tout entiere, 

Ayant presentes d l' esprit les dispositions et la prati
que du droit de la mer relatives a cette question, 

Ayant present. a l' esprit egalement I; fait ~u'~l importe 
de preserver le ht des mers et des oceans amst que leur 
sous-sol, tels qu'ils sont vises dans le libelle de cette 
question, d'actes et d'utilisations qui risquent de nuire 
aux interets de !'ensemble de l'humanite, 

Desireuse de favoriser une cooperation et une coordi
nation internationales plus grandes dans la poursuite 
de !'exploration et d~ l'~xploitation pacifiques du lit ~;s 
mers et des oceans ams1 que de leur sous-sol, tels qu ds 
sont vises dans le libelle de cette ·question, 

Rappelant les utiles travaux qu'ont accomplis et que 
continuent d'accomplir sur des questions relevant de ce 
domaine les orgimes competents de !'Organisation des 
Nations Unies, les institutions specialisees, l'Agence 
internationale de l'energie atomique et d'autres orga
nisations intergouvernementales, 

Rappelant en outre que le Se<;ret'!-ire general. prep~re 
actuellement des etudes en apphcat10n de Ia resolut10n 
2172 (XXI) de 1' Assemblee generate, en date du 
6 decembre 1966, et de la resolution 1112 (XL) du 
Conseil economique et social, en date du 7 mars 1966, 

1. Decide decreer un Comite special charge d'etu?ier 
les utilisations pacifiques du lit des mers et des oceans 
au-dela des limttes de la juridiction nationale, compose 
de !'Argentine, de l'Australie, de l'Autriche, de 1a 
Belgique, du Bresil, de Ia Bulgarie, du Canada, de 
Ceylan, du Chili,, ~'El Salvador, de l'Equa~eur, des 
Etats-Unis d'Amenque, de la France, de 1 In~e,, ?e 
l'Islande, de l'Italie, du Japon, <lu Kenya. du Ltbena, 

de la Libye, de Malte, de Ia Norvege, du Pakistan, du 
Perou, de la Pologne, de la Republique arabe unie, de 
la Republique-Unie de Tanzanie, de la Roumanie, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, du Senegal, de la Somalie, de la Tchecoslovaquie, 
de Ia Thailande, de !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques et de Ia Yougoslavie, qui aura pour tache 
d'etudier la portee et les divers aspects de cette 
question; 

2. Prie Ie Comite special d'etablir, en cooperation 
avec le Secretaire general, une etude qui sera soumise 
a 1' Assemblee generate lors de sa vingt-troisieme session 
et qui comprendra : 

a) Un examen des activites passees et presentes de 
!'Organisation des Nations Unies, des institutions spe
cialisees, de l'Agence internationale de l'energie ato
mique et d'autres organismes intergouvernementaux 
concernant le lit des mers et des oceans, ainsi que des 
accords internationaux en vigueur relatifs a ces do
maines; 

b) Un expose des aspects scientifiques, techniques, 
economiques, juridiques et autres de cette question; 

c) Une indication quant aux moyens pratiques de 
favoriser Ia cooperation internationale dans les domaines 
de }'exploration, de Ia conservation et de !'exploitation 
du lit des mers et des oceans ainsi que de leur sous-sol, 
tels qu'ils sont vises dans le libelle de cette question, 
et de leurs ressources, compte tenu des opinions expri
mees et des suggestions avancees par les Etats Membres 
pendant la discussion de cette question a Ia vingt
deuxieme session de I' Assemblee generale ; 

3. Prie le Secretaire general : 
a) De communiquer le texte de Ia presente reso

lution aux gouvernements de tous les Etats Membres, 
afin de connaitre leur opinion en la matiere ; 

b) De communiquer au Comite special les proces
verbaux des debats que Ia Premiere Commission a 
consacres a cette question ; 

c) De fournir toute }'assistance voulue au Comite 
special, et notamment de lui communiquer les resultats 
des etudes entreprises en application de la resolution 
2172 (XXI) de l'Assemblee generale et de Ia resolution 
1112 (XL) du Conseil economique et social, ainsi que 
la documentation pertinente que pourront fournir sur 
cette question !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et sa Commission 
oceanographique intergouvernementale, !'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation ma
ritime, !'Organisation des Nations Unies pour !'alimen
tation et l'agriculture, !'Organisation meteorologique 
mondiale, !'Organisation mondiale de Ia sante, l' Agence 
internationale de l'energie atomique et d'autres orga
nismes intergouvernementaux. 

4. Invite les institutions specia1isees, l'Agence inter
nationale de l'energie atomique et les autres organismes 
intergouvernementaux a cooperer pleinement avec le 
Comite special pour la mise en ceuvre de Ia presente 
resolution. 

163SJe seance pleniere, 
18 deccmbre 1967. 



2413 (XXIII). Exploitation et conservation 
des ressources biologiques de Ia mer 

LJ Assembtee generale J 
Rappelant sa resolution 2172 (XXI) du 6 decembre 

1966, par laquelle elle a prie le Secretaire general de 
preparer des propositions tendant a assurer que les 
dispositions les plus efficaces seraient prises en vue de 
l'etablissement d'un programme elargi de cooperation 
internationale destine a promouvoir une meilleure 
comprehension du milieu marin grace a la science, 
ainsi que le developpement des ressources de la mer, 
compte tenu de la necessite de preserver les reserves 
de poisson, 

Ayant examine le rapport intitule "Les ressources 
de la mer au-dela du plateau continental" 28, etabli par 
le Secretaire general conformement a la resolution 
1112 (XL) du Conseil economique et social, en date 
du 7 mars 1966, et le rapport intitule "Sciences et 
techniques de la mer: etude et propositions" 29, etabli 
par le Secretaire general conformement a la resolution 
2172 (XXI) de l'Assemblee generate, 

Rappelant la resolution 1381 (XLV) du Conseil 
economique. et social, en date du 2 aout 1%8, 

Tenant compte du travail precieux et considerable 
qu'ont deja accompli et que poursuivent dan~ ce 
domaine !'Organisation des Nations Unies pour !'ali
mentation et !'agriculture et son Comite des peches, 
d'autres institutions specialisees et les organisations 
intergouvernementales interessees, qui s'efforcent d'ac
croitre Ia production alimentaire mondiale, 

Projondhnent inquiete de constater qu'une forte 
proportion de la population mondiale continue a souffrir 
de malnutrition et notamment du manque de proteines, 

Consciente de !'importance des ressources biologiques 
de la mer qui representent l'une des principales res
sources alimentaires de l'humanite, 

28 E/4449 et Add.l et 2. 
29 E/4487 et Corr.l a 3 et 5 et 6, et Add.l. 
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Realisant !'importance croissante de porter au maxi
mum le preU~vement tolerable sur les ressources biolo
giques de la mer, grace a des mesures de conservation 
et de developpement rationnel, 

Consciente du grave danger de surexploitation et 
d'appauvrissement de ces ressources, auquel contribue 
le progres rapide des techniques de la peche, 

1. Invite les gouvernements des Etats Membres a 
accroitre la cooperation internationale dans le d<!naine 
du developpement et de !'exploitation des ressources 
biologiques de la mer au-dela des limites de la juri-
diction nationale, eu egard aux besoins et aux interets 
particuliers des pays en voie de developpement, en 
insistant particulierement sur la necessite d'exploiter 
rationnellement et de preserver les reserves de poisson, 
compte tenu du travail precieux qu'effectuent l'Orga
nisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
l'agriculture et son Comite des peches ainsi que les 
organismes regionaux et autres organismes specialises 
en matiere de peche; 

2. Prie instamment les institutions specialisees des 
Nations Unies et les autres organisations intergouver
nementales interessees de prendre des mesures pour 
ameliorer encore Ia collaboration internationale dans 
le domaine du developpement de la peche et de la 
protection des reserves de poisson et !'assistance tech~ 
nique fournie aux pays en voie de developpement sur 
leur demande ; 

3-. Prie Ie Secretaire general, agissant en collabo
ration avec le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture et en 
consultation avec les gouvernements des Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies et les autres orga
nisations internationales interessees, de faire rapport 
au Conseil economique et social a sa quarante-neuvieme 
session sur les mesures concretes qui auront ete prises 
par les gouvernements des Etats Membres ainsi que 
par Ies organisations internationales interessees pour 
mettre en reuvre la presente resolution et prie le Conseil 
economique et social de faire rapport a ce sujet a 
1' Assemblee generate tors de sa vingt-cinquieme session. 

1745• seance pleniereJ 
17 decembre 1968. 
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2414 (XXDI). Cooperation internationale 
pour les questions relatives aux oceans 

L'Assemblee generale, 
Reaffirmant les considerations emises dans sa reso

lution 2172 (XXI) du 6 decembre 1966, 
Considerant !'interet croissant que Ia communaute 

mondiale porte aux problemes relatifs aux oceans qui 
promettent de fournir a un monde qui se developpe 
rapidement les ressources dont il a de plus en plus 
besoin, 

Consciente du fait que les connaissances sur les 
oceans et leurs ressources ainsi que sur le milieu marin 
sont actuellement limitees et incompletes, 

Reconnaissant la necessite de travaux d'exploration 
et de recherche etendus afin de ,mettre en valeur les 
richesses de la mer dans !'interet de l'humanite tout 
entiere, queUe que soit la situation geographique des 
Etats, compte tenu des besoins et des interets parti
culiers des pays en voie de developpement, 

Ayant examine de fa~on preliminaire le rapport 
intitule "Sciences et techniques de la mer: etude et 
propositions" 30, etabli par le Secretaire general confor
mement a Ia resolution 2172 (XXI) de l'Assembtee 
generale, 

Prenant note des commentaires du Comite consultatif 
sur !'application de Ia science et de Ia technique au 
devf!loppement sl, 

Rappelant les resolutions 1380 (XLV), 1381 (XLV) 
et 1382 (XLV) du Conseil economique et social, en 
date du 2 aotit 1%8, 
Rappelant 1e rapport du Comite special charge d'etu

dier les utilisations pacifiques du lit des mers et des 
oceans au-dela des limites de la juridiction nationale-32, 

Tenant compte des activites entreprises actuellement 
dans ce domaine par ]'Organisation des Nations Unies, 
!'Organisation des Nations Unies pour }'education, la 
science et la culture et sa Commission oceanographique 
intergouvernementale, !'Organisation des Nations Unies 
pour !'alimentation et l'agriculture et son Comite des 
peches, !'Organisation meteorologique mondiale et son 
Comite des aspects meteorologiques de !'ocean, !'Orga
nisation intergouvernementale consultative de Ia navi
gation maritime, l'Agence internationale de l'energie 
atomique et d'autres institutions specialisees ainsi que 
par des organisations intergouvernementales, par divers 
gouvernements, par des universites, des instituts scien
tifiques et techniques, et d'autres organisations non 
gouvernementales, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general intitule "Sciences et techniques de Ia mer: 
etude et propositions" ; 

2. Prie le Conseil economique et social de continuer 
l'examen de ce rapport a sa q\larante-septieme session, 
compte tenu des vues qui pourraient etre exprimees 
par les gouvernements des Etats Membres, par le 
Comite consultatif sur !'application de Ia science et de 

no Et4487 et Corr.l a 3 et S et 6, et Add. I. 
8~pocuments ojficiels de l'Assembtee generate vingt-troisieme 

ses.non, Annexes, point 41 de l'ordre du jour, d~ument A(l264. 
32 Ibid., vingt-troisieme session, point 26 de l'ordre du jour 

document A/7230. ' 

Ia technique au developpement et par le Comite des 
utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans 
au-dela des Iimites de Ia juridiction nationale 83; 

3. Fait sienne !'idee d'un programme coordonne et 
a long terme de recherches oceanographiques visant a 
favoriser une meilleure comprehension du milieu marin 
grace a la science et a accroitre, dans !'interet du 
developpement economique mondial, les ressources de 
tous les peuples du monde ; 

4. Prie le Secretaire general de presenter au. Conseil 
economique et social, lors de sa quarante-septieme 
session, un apen;u detaille de la portee de ce programme 
a long terme, compte tenu des recommandations scien
tifiques qui pourraient etre formulees par Ia Commission 
oceanographique intergouvernementale de !'Organisa
tion des Nations Unies pour !'education, la science et 
la culture dans le cadre de son mandat et en coo,Peration 
avec d'autres organisations internatioriales interessees; 

5. Recommande que !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture et sa 
Commission oceanographique intergouvernementale 
examinent la possibilite de renforcer les programmes 
actuels d'enseignement et de formation dans le domaine 
des sciences de la mer et d'instituer de nouveaux 
programmes dans Ie cadre de !'execution du programme 
a long terme de recherches oceanographiques ; 

6. Recommande d'ameliorer encore la cooperation 
internationale en ce qui concerne le developpement et 
la conservation des pecheries, compte tenu du role 
important joue par !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture et son Comite des 
peches ainsi que des travaux des organismes regionaux 
et autres organismes specialises en matiere de peche ; 

7. Invite les Etats Membres et les organisations qui 
s'occupent de Ia pollution des mers, notamment !'Orga
nisation intergouvernementale consultative de Ia navi
gation maritime et I' Agence internationale de l'energie 
atomique, a encourager !'adoption des accords inter
nationaux effectifs qui pourraient etre necessaires pour 
prevenir Ia pollution des mers et pour y faire face; 

8. Reconnait !'importance des aspects meteorologi
ques de l'oceanographie et invite instamment !'Orga
nisation meteorologique mondiale a poursuivre ses 
activites dans ce domaine en etroite cooperation avec 
les autres organisations interessees; 

9. Invite le Secretaire general, agissant en consul
tation avec le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, a envisager la possibilite d'accorder aux 
gouvernements d'Etats Membres qui en feraient la 
demande des services d'assistance technique relatifs a 
Ia mise en valeur des ressources minerales de leur 
plateau continental ; 

10. Prie Ie Secretaire general de poursuivre Ia tache 
de rassembler et de diffuser les informations disponibles 
sur les ressources minerales et autres du fond des mers 
et des oceans au-dela des Iimites de la juridiction 
nationale et sur Ies techniques appropriees pour les 
mettre en valeur, et de fournir !'assistance que pourrait 

33 Cree par l'Assemb!ee generale le 21 decembre 1968 aux 
termes de sa resolution 2467 (XXIII). Voir Documents ojficiels 
de l'AssembUe generale, vingt-troisieme session, Deuxieme 
Commission, 1246" seance, par. 3. 



solliciter le Comite des utilisations pacifiques du fond 
des mers et des oceans au-dela des limites de la 
juridiction nationale pour la solution des problemes 
connexes; 

11. Prie 1e Secretaire general, agissant en coope
ration avec ]'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et sa Commission 
oceanographique intergouvcrnementale, l'Organisation 
des Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture 
et son Comite des peches, ]'Organisation meteorolo
gique mondiale, !'Organisation intergouvernementale 
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consultative de la navigation maritime, 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique et Ies autres organi
sations interessees, de faire rappbrt au Conseil econo-· 
mique et social ainsi qu'a I' Assemblee generate lors 
de sa vingt-cinq.uieme session, par les voies appropriees, 
sur les progres accomplis dans !'application de la 
presente resolution. 

17458 seance pleniere, 
17 decembre 1968. 
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2467 (XXIll). Examen de Ia question de l'af· 
fectation a des fins exclusivement paei
fiques du fond des mers et des oceans ainsi 
que de leur sous-sol, en haute mer, au-dela 
des limites de Ia juridiction nationale ac· 
tuelle, et de }'exploitation de leurs res· 
sources dans }'interet de l'humanite 

A 

L' Assemblee generale, 
Rappelant le point intitule "Examen de Ia question 

de !'affectation a des fins exclusivement pacifiques du 
lit des mers et des oceans ainsi que de leur sous-sol, 
en haute mer, au-dela des limites de Ia juridiction 
nationale actuelle, et de !'exploitation de leurs ressources 
dans I' interet de l'humanite", 

Ayant presente a /'esprit sa resolution 2340 (XXII) 
du 18 decembre 1967 relative aux problemes qui se 
posent dans Je domaine auquel se refere le titre de cette 
question, 

Reaffirmant les objectifs formules dans ladite reso
lution, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport elabore par 
le Comite special charge d'etudier les utilisations 
pacifiques du lit des mers et des oceans au-dela des 
limites de Ia juridiction nationale 28, ayant presentes a 
l'esprit les vues exprimees au cours de ses travaux et 
benefidant de son experience, 

Rec01maissant qu'il est de !'interet de l'humanite tout 
entiere de favoriser !'exploration et !'utilisation a des 
fins pacifiques du fond des mers et des oceans et de 
leur sous-sol au-dela des limites de Ia juridiction 
nationale, 

Estimant qu'il importe de promouvoir Ia cooperation 
internationale touchant !'exploration et !'exploitation 
des ressources dans ce domaine, 

Convaincue qu'une telle exploitation doit se faire au 
profit de l'humanite tout entiere, independamment de 
Ia situation geographique des Etats, compte tenu des 
interets et des besoins particuliers des pays en voie de 
developpement, 

Estima11t qu'il importe d'etablir dans le cadre de 
!'Organisation des Nations U nies et des organisations 
qui lui sont reliees un centre qui scrait· charge d'elaborer 
des mesures souhaitables de cooperation internationale, 
compte tenu des diverses utilisations existantes et 
eventuelles de ce domaine, et de coordonner les activites 
des organisations internationales en cette matiere, 

1. Cree un Comite des utilisations pacifiques du fond 
des mers et des oceans au-dela des limites d~ Ia 
juridiction nationale, compose de quarante-deux Etats; 

2. Charge le Comite : 
a) D'etudier !'elaboration des principes et des 

normes juridiques susceptibles de favoriser la coope
ration internationale dans le domaine de !'exploration 
et de !'utilisation du fond des mers et des oceans et 
de leur sous-sol au-dela des limites de la juridiction 
nationale et d'assurer }'exploitation des ressources de 
ce domaine au profit de l'humanite, ainsi que les 

~8 Docummts officiels de l' Asscmblee gbterale, vmgt-troisteme 
session, point 26 de l'ordre du Jour, document A/7230. 

exigences d'ordre economique et autre auxquelles un 
tel regime doit satisfaire pour repondre aux interets de 
l'humanite tout entiere ; 

b) D'etudier les voies et moyens de promouvoir 
]'exploitation et !'utilisation des ressources de ce 
domaine, ainsi que Ia cooperation internationale a cet 
effet, compte tenu du developpement previsible de la 
technique ainsi que des incidences d'une telle exploi
tation sur le plan economique, en ayant present a I' esprit 
le fait que cette exploitation doit se faire au profit de 
l'humanite tout entiere; 

c) De passer en revue les etudes effectuees en 
matiere d'exploration et de recherche dans ce domaine 
et tendant a intensifier la cooperation internationale et 
a stimuler I'echange et la dissemination la plus large 
possible des connaissances scientifiques acquises sur ce 
sujet; 

d) D'examiner les mesures proposees de cooperation 
a adopter par la communaute internationale contre les 
risques de pollution marine pouvant resulter de !'explo
ration et de !'exploitation des ressources de ce domaine; 

3. Invite egalement le Comite a etudier plus avant, 
dans Ie contexte du titre de la question et compte tenu 
des etudes et des negociations internationales entreprises 
en matiere de desarmement, !'affectation exclusive a des 
fins pacifiques du fond des mers et des oceans sans 
prejudice des limites qui pourraient etre convenues a 
cet egard; 

4. Prie le Comite: 
a) De travailler en etroite collaboration avec les 

institutions specialisees, l'Agence internationale de 
l'energie atomique et les organismes intergouverne
mentaux s'occupant du probleme don:t il est question 
dans la presente resolution, pour eviter tout double 
cmploi ou chevauchement; 

b) De faire des recommandations a l'Assemblee 
generate sur les questions mentionnees aux paragraphes 
2 et 3 ci-dessus; 

c) En cooperation avec le Secretaire general, de 
presenter a 1' Assemblee generate des rapports sur ses 
activites lors de chaque session ulterieure ; 

5. Invite les institutions specialisees, 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique et les autres organismes 
intergouvernementaux, y compris Ia Commission 
oceanographique intergouvernementale de !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education, Ia science 
et Ia culture, a cooperer pleinement avec le Comite en 
vue de Ia mise en ceune de la presente resolution. 

B 
L' Assemblee generaTe, 

17526 seance pteniere, 
21 dece1nbrz 1P68. 

Reconnaissant que tous les pays ont un interet 
commun a ce que !'exploration et }'exploitation des 
ressources du fond des mers et des oceans et de leur 
sous-sol se £assent de fa<;on a eviter toute atteinte aux 
autres interets et aux droits etablis des pays en ce qui 
concerne Ies utilisations de la mer, 

Ayant presente a l'esprit Ia menace que constitue 
pour le milieu marin Ia pollution et d'autres effets 
dangereux et nefastes pouvant resulter de !'exploration 
et de !'exploitation des regions considerees, 



Desirant promouvoir des mesures efficaces pour 
prevenir et contenir cette pollu~ion et at~e.nuer Ies ~raves 
dommages que pourrait subir le milieu mann, en 
particulier les ressources biologiques de Ia mer, qui 
sont I'une des ressources alimentaires les plus precieuses 
de l'humanite, 

Reconnaissant la complexite du probleme qui consiste 
a assurer une coordination effective dans le vaste 
domaine de Ia pollution du milieu et dans celui, plus 
specifique, de Ia prevention d~ Ia pollution des mers et 
de Ia Iutte contre cette pollution, 

N otant avec satisfaction I' action entreprise par 
!'Organisation intergouvernementale consultative de Ia 
navigation maritime en v;te de prevenir et de cont~nir Ia 
pollution des mers en preparant de nouveaux proJets de 
convention et d'autres instruments a cet eftet, 

Rappelant a ce propos les progres realises en vue 
d'une action concertee des organismes intergouverne
mentaux et Ia creation, par !'Organisation des Nations 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture, par !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education, la science 
et Ia culture et sa Commission oceanographique inter
gouvernementale, par !'Organisation intergouvernemen
tale consultative de Ia navigation maritime et par 
!'Organisation meteorologique mondiale, d'un groupe 
mixte d'experts charge d'etudier Ies aspects scientifiques 
de Ia pollution des mers, 

Rappelant m outre Ia competence des autres orga
nisations intergouvernementales interessees et !'utile 
concours qu'elles ne cessent de fournir, 

1. Accueille avec satisfaction !'adoption par les Etats 
de mesures appropriees pour prevenir Ies ~isques d~ 
pollution et les autres effets dangereux et nefastes qui 
pourraient resulter de !'exploration et de !'exploitation 
des ressources du fond des mers et des oceans et de 
leur sous-sol au-dela des Iimites de Ia juridiction 
nationale, notamment des mesures concretes de coope
ration internationale en vue d'atteindre cet objectif; 

2. Considere que, a !'occasion de !'elaboration des 
principes devant servir de base aux accords interna
tionaux qui pourraient etre adoptes dans l'avenir 
concernant Ia region en question, il conviendrait de faire 
une etude en vue de preciser tous Ies problemes_que pose 
Ia protection des ressources biologiques et autres du 
fond des mers 'et des oceans, des eaux sus-jacentes et 
des littoraux adjacents contre les consequences de la 
pollution et d'autres effets dangereux et nefastes 
resultant de diverses methodes d'exploration et d'exploi
tation; 

3. 'Considere en outre qu'une telle etude devrait tenir 
compte du fait qu'il est important de limiter les in!er
ferences entre les nombreux moyens pouvant etre 
employes pour recolter les richesses des oceans, et 
qu'elle devrait inclure l'examen des circonstances dans 
Iesquelles Ies Etats pou~raient prendre des. me~ures 
visant a assurer Ia protectiOn des ressources biologiques 
et autres des regions oil une pollution prejudiciable a 
ces ressources s'est produite ou est imminente; 

4. Prie le Secretaire general d'entreprendre, en 
cooperation avec l'organisme ou Ies organismes appro
pries et competents qui poursuivent actuellement des 
activites coordonnees dans le domaine de la lutte contre 
Ia pollution des mers, !'etude visee aux paragraphes 
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2 et 3 ci-dessus et de presenter un rapport a ce sujft 
a 1' Assemblee generate et au Comite des utilisations 
pacifiques du fond des mers et des oceans au-deJa des 
limites de la juridiction nationale. 

c 
L'Assembtee generate, 

17 52" seance pleniere, 
21 decembre 1968. 

Ayant examine Ie point intitule "Examen de Ia 
question de !'affectation a des fins exclusivement paci
fiques du lit des mers et des oceans ainsi que de leur 
sous-sol, en haute mer, au-deJa des Iimites de Ia 
juridiction nationale actuelle, et de !'exploitation de 
leurs ressources dans l'inten!t de l'humanite", 

Reaffirmant que !'exploration et !'exploitation des 
ressources du fond des mers et des oceans et de leur 
sous-sol doivent se faire au profit de l'humanite tout 
entiere, compte tenu en particulier des interets et des 
besoins des pays en voie de developpement, 

Rappelant que Ia cooperation internationale dans ce 
domaine est de la plus haute importance, 

Ayant presentes a l' esprit la resolution A ci-dessus 
portant creation du Comite des utilisations pacifiques du 
fond des mers et des oceans au-deJa des limites de Ia 
juridiction nationale et Ia tache qu'elle a confiee a ce 
comite, 

1. Prie Ie Secretaire general d'entreprendre une 
etude sur la question de la creation en temps voulu d'ui 
mecanisme international approprie en vue de favoriser 
!'exploration et !'exploitation des ressources de cette 
zone et !'utilisation de ces ressources dans !'interet de 
I'humanite, independamment de la situation geogra
phique des Etats, et compte tenu en particulier des 
interets et des besoins des pays en voie de developpe
ment, et de presenter un rapport sur cette question au 
Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et 
des oceans au-dela des limites de la juridiction nationale, 
pour qu'il !'examine au cours d'une de ses sessions de 
1969; 

2. Invite le Comite a presenter un rapport sur cette 
question a l' Assemblee generale lors de sa vingt
quatrieme session. 

D 

L' Assemblee generale, 

1752• seance pleniere, 
21 decembre 1968. 

Convaincue que les pays du monde devraient unir 
leurs efforts, compte dument tenu des juridictions 
nationales, dans un programme commuq a long terme 
d' exploration des oceans consideres comme une source 
potentielle de ressources, lesquelles devront en definitive 
servir a satisfaire Ies besoins de I'humanite tout entiere, 
ceux des pays en voie de developpement etant dument 
pris en consideration, et independamment de Ia situation 
geographique des Etats, 

Rappelant egalement que dans sa resolution 2172 
(XXI) du 6 decembre 1966 elle a prie le Secretaire 
general d'elaborer des propositions tendant a assurer 
que les dispositions Ies plus efficaces soient prises en 
vue de l'etablissement cfun programme elargi de 



. '' .~ ' 
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cooperation internationale destine a promouvoir une 
meilleure comprehension du milieu marin grace a la 
science et a instituer et a renforcer des programmes 
d'etudes et de formation dans le domaine des sciences 
de Ia mer, 

Rappelm%t en outre les propositions que le Secretaire 
general a formult!es dans son rapport 29, en application 
de la resolution 2172 (XXI) de l'Assemblee generate, 
ainsi que les diverses opinions exprimees sur cette 
question lors de son examen par 1' Assemb!t!e gem!rale 
a sa vingt-troisieme session, 

N otant que le Bureau et le Conseil consultatif de Ia 
Commission oceanographique intergouvernementale de 
l'9rganisation des Nations Unies pour l'education, la 

. sctence et Ia culture ont estime que Ia proposition 
1 touchant }'institution d'une decennie internationale de 
!'exploration oceanographique etait une initiative utile 
aux fins de - J' expansion . et de l' acceleration des 
recherches oceanographiques, ainsi que du renforcement 
de la cooperation internationale, 

Faisant siens les objectifs enonces dans les resolutions 
1380 (XLV), 1381 (XLV) et 1382 (XLV) du Conseil 
economique et social, en date du 2 aout 1968, et rappe
lant notamment que l' Assemblee generate y est priee de 
faire sienne l'idee d'un programme coordonne et a long 
terme de recherches oceanographiques, en tenant compte 
d'initiatives telles que la proposition touchant !'institu
tion d'une decennie internationale de l'exploration 
oceanographique et les programmes internationaux deja 
examines, approuves et adoptes par Ia Commission 
oceanographique intergouvernementale pour etre exe
cutes en cooperation avec d'autres institutions speciali
sees, 

Consciente de !'interet que le Comite special charge 
d'etudier les utilisations pacifiques du lit des mers et 
des oceans au-dela des limites de la juridiction nationale 
a porte a cette proposition en raison de la contribution' 
qu'apporterait Ia decennie internationale de !'exploration 
oceanographique ala recherche scientifique eta !'explo
ration des fonds marins et oceaniques, en tant 
qu'element important d'un programme international 
coordonne et a long terme de recherche oceanographique, 

Soucieuse d'enrichir le fonds de connaissances de 
toute l'humanite en encourageant Ia libre communication 
a tous les Etats des informations scientifiques touchant 
les oceans, 

1. Accueille avec satisfaction l'idee d'une decennie 
internationale de !'exploration oceanographique qui 
s'inscrirait dans le cadre d'un programme a long terme 
de recherche et d'exploration, et notamment de recher
che scientifique et d'exploration des fonds des mers et 
des oceans, entrepris sous l'egide de !'Organisation des 
Nations Unies, etant entendu que, dans tous les cas 
ou ces activites relevent de la juridiction nationale d'un 
Etat, elles seront subordonnees au consentement preala
ble de cet Etat conformement au droit international ; 

211 E/4487 et Corr.l a 3 et S et 6, et Add.l. 

2. Invite les · Etats Membres a formuler des propo
sitions concernant les activites concertees et pro
grammes scientifiques nationaux et internationaux qui 
devraient etre entrepris pendant la decennie internatio
nale de !'exploration oceanographique compte dtiment 
tenu des interets des pays en voie de developpement, a 
communiquer ces _propositions. a !'Organisation. des 
l\Jattons On1es pour l'education, la science et la culture 
a !'intention de sa Commission oceanographique inter
gouvernementale a temps pour commencer Ia decennie 
en 1970 et a mettre en train ces activites aussitot que 
faire se pourra ; 

3. Prie instamment Ies Etats Membres de publier 
aussitot qu'ils le pourront les resultats de toutes les 
activites qu'ils auront entrepris.es dans le cadre de la 
decennie internationale de }'exploration oceanogra
phique en tant qu'element d'un programme a long terme 
de recherche scientifique et d'exploration mis en reuvre 
sur une base de cooperation, et de les communiquer en 
meme temps a Ia Commission oceanographique inter
gouvernementale; 

4. Demande a !'Organisation des Nations Unies 
pour }'education, Ia science et Ia culture que sa Com
mission oceanographique intergouvernementale: 

a) Intensifie, dans le cadre de son mandat et en 
cooperation avec d'autres organismes interesses, ses 
activites dans le domaine scientifique, en particulier en 
ce qui concerne Ia coordination des aspects scientifiques 
d'un programme elargi et a long terme d'exploration 
mondiale des oceans et de leurs ressources, dont la 
decennie internationale de I' exploration oceanographique 
sera un element important, comprenant des programmes 
executes par des organismes internationaux, un echange 
international elargi de donnees provenant des pro
grammes nationaux ainsi qu'une action internationale 
visant a renforcer les moyens de recherche de tous les 
pays interesses, compte tenu en particulier des besoins 
des pays en voie de developpement; 

b) Coopere avec le Secretaire general, conformement 
au paragraphe 4 de la resolution 2414 (XXIII) de 
l'Assemblee generate, en date du 17 decembre 1968, 
relative aux ressources de la mer, pour mettre au point 
un apen;u general de la portee du programme a long 
terme de recherches oceanographiques, dont Ia decennie 
internationale de !'exploration oceanographique consti~ 
tuera un element important, en lui communiquant ses 
vues sur les relations qui devraient exister entre les 
divers programmes internationaux deja examines, 
approuves et adoptes par la Commission oceano
graphique intergouvernementale, Ia decennie et le 
programme a long terme; 



c) Tienne le Secretaire general au courant de toutes 
les pr~P?~itions, de tous l~s programmes et de toutes 
les activttes dont elle sera mformee conformement aux 
paragraphes 2 et 3 ci-dessus, et lui fasse part de toutes 
observations qu'elle jugera appropriees; 

* 

Compte tenu de fa decision prise par la Premiere Commission 
d sa J648e seance, le 19 decembre 1968, le Comite des utilisations 
pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des limites de 
Ia jt4ridiction 11ationale, cree en vertu du paragraphe 1 de la 
resolution A ci-dessus, se composera des Etats Membres sui
~·ants: ARGENTINE, AUSTRALIE, AUTRICHE, BELGIQUE, BRESil., 
BuLGARIE, CAMEROUN, CANADA, CHILI, CEYLAN, EL SALVADOR, 
ETATs-U:Nrs D'AMERIQUE, FRANCE, !NDE, lsLAN'DE, lTALIE, 

* 
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d) Fasse rapport, par les voies appropriees, a 
1' Assemblee generate lors de sa vingt-quatrieme session 
sur les progres accomplis dans !'application de Ia 
presente resolution. 

* 

1752• seance pteniere, 
21 decembre 1968. 

]APON, KENYA, KowEi'T, LIBERIA, LIBYE, MADAGASCAR, MA
LAISIE, MALTE, MAURITANIE, MEXIQUE, NIGERIA, NoRVEGE, 
PAKISTAN, PiRou, PoLOGNE, RiPuBLIQUE ARABE UNIE, RkPu

BLIQUE-UNIE DE TANZANIE, RouMANIE, RovAUME•UNI DE· 

GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NoRD, SIERRA LEONE, 
SOUDAN, TCHEcoSLOVAQUIE, THAILANllE, TRINITE-ET-TOBAGO, 
UNION liES REPUBLIQUES socrALisTEs soVIETIQUEs et You
r.osLAVIE. 
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2560 (XXIV), Sciences de Ia mer 

L'Assemblee generale, 
Rappelant les considerations exposees dans sa reso

lution 2172 (XXI) du 6 decembre 1966, 
Ayant pris acte avec satisfaction du rapport du 

Secretaire general intitule "Sciences et techniques de 
Ia mer: etude et propositions" 19, presente comme suite 
a Ia resolution 2172 (XXI), 

Prenant acte egalement de Ia note du Secretaire 
general sur Ia creation d'un comite intersecretariats 20

, 

qui fait suite a une proposition mise en avant par le 
Secretaire general dans son rapport sur les sciences et 
techniques de Ia mer, 

Reconnaissant que Ie monde est de plus en plus 
conscient de !'importance des oceans pour le progres de 
l'humanite, 

Consciente de Ia necessite de recueillir plus de ren
seignements au sujet des oceans et de leurs ressources, 

Rappelant la demande qu'elle a formulee dans sa 
resolution 2414 (XXIII) du 17 decembre 1968, tendant 
a ce que le Secretaire general presente un aper<;u de
taille de Ia portee d'un programme elargi et a long 
terme d'exploration et de recherches oceanographiques, 
dont Ia decennie internationale de !'exploration oceano
graphique sera un aspect important, compte tenu des 
recommandations de Ia Commission oceanographique 
intergouvemementale de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, Ia science et Ia culture et en 
cooperation avec d'autres organisations internationales 
interessees, 

Rappelant egalement Ia demande qu'elle a formulee 
dans sa resolution 2467 D (XXIII) du 21 decembre 
1968, tendant a ce que la Commission oceanographique 
intergouvernementale intensifie ses activites dans le 
domaine scientifique, coopere avec le Secretaire general 
pour Ia mise au point de l'aper~u detaille et fasse 
rapport a 1' Assemblee generate, lors de sa vingt
quatrieme session, sur Ies progres accomplis dans I' appli
cation de ladite resolution, 

Prenant note de la resolution 1470 (XLVII) du Con
seil economique et social, en date du 17 novembre 1969, 
par laquelle le Conseil a transmis l'aper<;u detaille a 
l'Assemblee generale, . 

1. Prend note avec satisfaction de l'aper~u detaille 
de la portee d'un programme elargi et a long terme 
d'exploration et de recherches oceanographiques, dont 
Ia decennie internationale de !'exploration oceanogra
phique sera un aspect important, aper~u qui a ete 
transmis au Secretaire general par le President de la 
Commission oceanographique intergouvernementale de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 

19 E/4487 et Corr.l a 3, S et 6, et Add;l et 2. 
2o A/C.21247. 

·~ctence et la culture et dont Ie texte figure en annexe 
a une note du Secretaire general sur cette question 21 ; 

2. Reaffirme sa conviction que toute recherche ou 
exploration effectuee dans le cadre du programme elargi 
et a long terme sera de nature exclusivement scientifique 
et que, dans tous les cas ou ces activites relevent de la 
juridiction nationale d'un Etat, elles seront subor
donnees au consentement prealable de cet Etat confor
mement au droit international; 

3. Prie !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et sa Commission 
oceanographique intergouvemementale de tenir ce pro
gramme a jour et d'envisager son execution par etapes 
appropriees, en cooperation avec d'autres organisations 
interessees et plus particulierement avec !'Organisation 
des Nations Unies, !'Organisation des Nations Unies 
pour !'alimentation et !'agriculture, l'O;I"ganisation 
meteorologique mondiale et !'Organisation intergouver
nementale consultative de la navigation maritime; 

4. Prie instamment les Etats Membres de cooperer 
avec Ia Commission oceanographique intergouvememen
tale pour !'execution de ce programme par etapes 
appropriees; 

5. Se felicite des etroites relations de travail qui se 
sont etablies entre la Commission oceanographique 
intergouvernementale et !'Organisation des Nations 
Unies, !'Organisation des Nations Unies pour !'alimen
tation et !'agriculture, !'Organisation meteorologique 
mondiale et !'Organisation intergouvernementale consul
tative de Ia navigation maritime, et notamment de la 
creation du Comite intersecretariats des programmes 
scientifiques relatifs a l'oceanographie, qui se compose 
de representants de ces organisations et sera charge de 
promouvoir, en consultation avec le President de Ia 
Commission oceanographique intergouvernementale, les 
aspects communs des travaux de la Commission oceano
graphique intergouvernementale et des organisations 
susmentionnees; 

6. Prie la Commission oceanographique intergou
vernementale et les organisations mentionnees au para
graphe 5 ci-dessus de continuer a travailler en etroite 
collaboration a Ia realisation de leurs objectifs com
muns, dans le cadre de leur mandat; 

7. Prie le Secretaire general de rendre compte au 
Conseil economique et social des progres accomplis en 
ce qui concerne Ia mise a jour et !'execution de ce 
programme. 

21A/7750. 

18326 seance pleniere, 
13 decembre 1969. 



2566 (XXIV). Encouragement de mesures effi· 
eaces pour prevenir Ia pollution des mers 
et y faire face 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2414 (XXIII) du 17 de

cembre 1968, par laquelle elle priai~ le Secretaire 
general de faire rapport a l'Assemblee generale, lors ~e 
sa vingt-cinquieme session, notamment sur les pro~es 
accomplis par les Etats Membres e,t par l~s orgamsat10ns 
interessees en vue d'encourager 1 adoption des accords 
internationaux effectifs qui pourraient etre necessaires 
pour prevenir la pollution des mers et pour y faire face, 

Rappelant egalement sa resolution 2467 B (XXIII) 
du 21 decembre 1968, relative a la prevention de la 
pollution du milieu marin qui pourrait resulter de !'ex
ploration et de !'exploitation des ressources du fond des 
mers et des oceans, 

Notant qu'un groupe mixte d'experts charge d'etudier 
les aspects scientifiques de la pollution des mers a ete 
cree par !'Organisation des Na!io~s Unies pou_r l'alim~n
tation et !'agriculture, ~'Orgamsation des ~at1ons. U~1es 
pour I' education, la science et la culture, 1 Orgamsat10n 
meteorologique mondiale et !'Organisation intergouver
nementale consultative de la navigation maritime, afin 
de conseiller ces institutions en Ia matiere, 

Tenant compte du "Schema general sur la portee du 
programme elargi et a long terme d'exploration et de 
recherche oceaniques" 27, qui envisage une serie d'etudes 
scientifiques dont l'objet serait d'examiner l'etat de 
l'ocean et de ses ressources sous l'angle de la pollution 
et d'en prevoir les tendances a long terme, afin d'aider 
les gouvernements a prendre, individuellement ou 
collectivement, les mesures necessaires pour en com
battre les effets, 

Ayant eresentes a l'esprit les dispositions prises par 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
!'agriculture en vue de convoquer a Rome, en decembre 
1970 une conference technique sur la pollution des 
mers 'et ses effets sur les ressources biologiques et la 
peche, 

Rappelant sa resolution 2398 (XXIII) du 3 decembre 
1968, par laquelle elle a decide de reunir en 1972 une 
Conference des Nations Unies sur le milieu humain, 
et le rapport du Secretaire general sur les problemes 

27 A/7750, annexe. 
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du milieu humain 28 ou il souligne notamment les pro
blemes relatifs a la pollution du milieu marin, 

Prenant note de la resolution A.l76 (VI) sur la 
pollution des mers, adoptee le 21 octobre 1969 par 
l' Assemblee de !'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime, par laquelle il 
a ete decide de convoquer en 1973 une conference inter
nationale en vue d'elaborer un accord intern-ational 
approprie visant a imposer des limites a la pollution 
de Ia mer, des terres et de !:atmosphere par les navires, 
bateaux ou tout autre materiel exploite dans le milieu 
marin, 

Considerant que, en depit des efforts soutenus 
deployes a l'heure actuelle, de nombreux aspects de la 
pollution du milieu marin n'ont pas encore ete examines 
ou n'ont pas ete entierement pris en consideration et 
que des accords supplementaires en la matiere peuvent 
s'imposer, 

1. Prie le Secretaire general de completer comme 
suit, en collaboration avec les institutions specialisees 
et les organisations intergouvernementales interessees, 
les rapports et les etudes en preparation, compte tenu 
notamment de Ia prochaine Conference des Nations 
Unies sur le milieu humain: 

a) En dressant la liste des substances chimiques 
nocives, des matieres radioactives et autres agents et 
dechets nuisibles qui peuvent dangereusement compro
mettre la sante et les activites economiques et culturelles 
de l'homme dans le milieu marin et les regions cotieres; 

b) En passant en revue les activites des pays et celles 
des institutions specialisees et des organisations inter
gouvernementales qui s'occupent de prevenir la pollution 
du milieu marin et d'y faire face, et en formulant 
notamment des suggestions concernant une action plus 
complete et une meilleure coordination dans ce 
dom"aine; 

c) En demandant !'avis des Etats Membres sur 
l'opportunite et la possibilite pratique d'elaborer un 
traite international ou des traites internationaux sur 
ce sujet; 

2. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, ainsi qu'au Comite pre
paratoire de la Conference des Nations Unies sur le 
milieu humain, selon qu'il conviendra dans le cadre des 
travaux preparatoires en vue de la Conference. 

28E/4667. 

1832• seance pleniere, 
13 decembre 1969. 
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2574 (XXIV). Question de !'affectation a des 
fins .exclusivement pacifiques du fond des 
mers et des oceans ainsi que de leur SOU8• 

sol, en haute mer, au-dela des limites de Ia 
juridiction nationale actuelle, et de l'ex
ploitation de leurs ressources dans l'interet 
de l'humanite 

A 

L'Assembtee generale, 
Rappelant ses resolutions 2340 (XXII) du 18 de

cembre 1967 et 2467 (XXIII) du 21 decembre 1968, 
Tenant compte de ce que les problemes relatifs ala 

haute mer, aux eaux territoriales, aux zones contigues, 
au plateau continental, aux eaux sous-jacentes et au fond 
des mers et des oceans au-dela des limites de la juri
diction nationale sont etroitement lies, 

Considerant que Ia definition du plateau continental 
contenue dans Ia Convention sur le plateau continental 
du 29 avril 1958 2 n'indique pas avec suffisamment de 
precision les limites de Ia zone sur laquelle un Etat 
riverain exerce des droits souverains aux fins de !'explo
ration et de !'exploitation des ressources naturelles, et 
que le droit international coutumier en Ia matiere ne 
tranche pas cette question, 

Notant que les progres techniques rendent Ia totalite 
du fond des mers et des oceans peu a peu acce~sible 
et susceptible d'exploitation a des fins scientifiques, 
economiques, militaires et autres, 

Affirmant qu'il existe une zone du fond des mers et 
des oceans, ainsi que de leur sous-sol, qui est situee 
au-dela des limites de Ia juridiction nationale, 

Affirmant en outre que cette zone devrait etre utilisee 
exclusivement a des fins pacifiques et ses ressources 
employees au profit de l'humanite tout entiere, 

Convaincue de la necessite urgcnte de mettre cette 
zone a l'abri de tout empietement,•ou de !'appropriation 
par un Etat que! qu'il soit, lesquels seraient incompa
tibles avec !'interet commun de l'humanite, 

Notant que !'institution d'un regime international 
equitable pour cette zone aiderait a determiner les 
limites de Ia zone a laquelle ce regime doit s'appliquer, 

Notant en outre les efforts que continue de deployer 
Ie Comite des utilisation& pacifiques du fond des mers 
et des oceans au-dela des limites de Ia juridiction 
nationale pour elaborer un tel regime conformement aux 
dispositions de l'alinea a du paragraphe 2 de Ia reso
lution 2467 A (XXIII), 

1. Prie le Secretaire general de s'enquerir des vues 
des Etats Membres sur l'opportunite de convoquer a une 
date rapprochee une conference sur le droit de Ia mer, 
qui serait chargee de revoir les regimes de Ia haute mer, 
du plateau continental, de la mer territoriale et de la 
zone contigue, de Ia peche et de Ia conservation des 

' ressources biologiques de Ia haute mer, afin notamment 
d'aboutir a une definition claire, precise et acceptee sur 
le plan international de Ia zone du fond des mers et des 
oceans qui se trouve au-dela des limites de la juridiction 
nationale, dans le contexte du regime international qui 
s'appliquera a cette zone; 

2 Nations Unies, Recudl des Traites, vol. 499, 1964, no 7302. 

- .. l 

2. Prie le Secretaire general de rendre compte des 
resultats de ses consultations a l'Assemblee generale lors 
de sa vingt-cinquieme session. 

B 

L'Assembtee generale, 

18336 seance pteniere, 
15 decembre 1969. 

Rappelant ses resolutions 2340 (XXII) du 18 de
cembre 1967 et 2467 (XXIII) du 21 decembre 1968, 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisation& 
pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des 
limites de la juridiction nation ale s, 

Se telicitant de Ia participation et de la contribution 
aux travaux du Comite de l'Agence intemationale de 
l'energie atomique, de !'Organisation intemationale du 
Travail, de !'Organisation des Nations Unies pour !'ali
mentation et !'agriculture, de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et Ia culture et de sa 
Commission oceanographique intergouvemementale, et 
de !'Organisation intergouvemementale consultative de 
Ia navigation maritime, ainsi que de !'assistance offerte 
par le Secretaire general, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comite 
des utilisation& pacifique& du fond des mers et des oceans 
au-deli\ des limites de la juridiction nationale; 

2. Invite le Comite a examiner plus avant les ques
tions dont !'etude lui a ete confiee aux termes de la 
resolution 2467 (XXIII) de l'Assembtee generale en vue 
de formuler des recommandations au sujet de ces ques
tions, a la lumiere des rapports et des etudes qui doivent 
etre mis a sa disposition et compte tenu des opinions 
exprimees a l'Assemblee lors de sa vingt-quatrieme 
session; 

3. Prend note avec interet de l'enonce synthetique 
figurant a Ia fin du rapport du Sous-Comite juridique 4, 

qui donne la mesure du travail accompli pour parvenir 
a la formulation de principes susceptible& de favoriser 
la cooperation intemationale dans le domaine de !'explo
ration et de !'utilisation du fond des mers et des oceans, 
ainsi que de leur sous-sol, au-deli\ des limites de Ia juri
diction nationale et d'assurer !'exploitation des res
sources de ce domaine au profit de l'humanite, indepen
damment de Ia situation geographique des Etats, compte 
tenu des interets et des besoins particuliers des pays en 
voie de developpement, qu'il s'agisse de pays sans littoral 
ou de pays cotters; 

4. Prie Ie Comite de hater ses efforts en vue d'ela
borer un enonce complet et equilibre de ces principes 
et de presenter un pro jet de declaration a 1' Assemblee 
generate lors de sa vingt-cinquieme session; 

5. Prend note des suggestions figurant dans le rap
port du Sous-Comite economique et technique 5 ; 

6. Prie le Comite de formuler des recommandations 
relatives aux conditions economiques et techniques ainsi 
qu'aux regles d'exploitation des ressources de cette zone 
dan$ le cadre du regime a creer. 

18338 seance pleniere, 
15 decembre 1969. 

3 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-quatrieme 
session, Supplement n° 22 (A/7622) et Supplement n• 22A 
(A/7622/Add.l et Corr.l). 

4 Ibid., Supplement n• 22 (A/7622), deuxieme partie. 
5 Ibid., troisieme partie. 



c 
L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2467 (XXIII) du 21 de

cembre 1968, 
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comite 

des utilisations pacifiques du fo,nd des mers et des oceans 
au-dela des limites de Ia juridiction nationale 6, 

Prenant note avec satisfaction de !'etude concernant 
un mecanisme international preparee par le Secretaire 
general, qui figure en annexe audit rapport 7, 

Ayant presente a l'esprit la recommandation du 
Comite selon laquelle le Secretaire general devrait etre 
prie de poursuivre et d'approfondir cette etude, 

1. Prie le Secretaire general de preparer une nouvelle 
etude portant sur divers types de mecanismes interna
tionaux, et en particulier une etude approfondie sur le 
statut, la structure, les fonctions et les pouvoirs d'un 
mecanisme international ayant competence en ce qui 
concerne les utilisations pacifiques du fond des mers 
et des oceans, ainsi que de leur sous-sol, au-dela des 
limites de la juridiction nationale, y compris le pouvoir 
de reglementer, de coordonner, de superviser et de con
troler toutes les activites relatives a !'exploration et a 
!'exploitation de leurs ressources, au profit de I'huma
nite tout entiere, independamment de Ia situation geo
graphique des Etats, compte tenu des interets et des 
besoins particuliers des pays en voie de developpement, 
qu'il s'agisse de pays sans littoral ou de pays cotiers; 

2. Prie le Secretaire general de presenter son rap
port sur cette question au Comite des utilisations paci
fiques du fond des mers et des oceans au-dela des 
limites de la juridiction nationale, pour que celui-ci 
puisse !'examiner au cours de l'une de ses sessions 
en 1970; 

6 Ibid., Supplement n• 22 (A/7622) et Supplement n• 22A 
(A/7622/Add.l et Corr.l). 

7 Ibid., S~pplbnent n• 22 (A/7622), annexe II. 
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3. Invite le Comite a presenter un rapport sur cette 
question a 1' Assemblee generale lors de sa vingt
cinquieme session. 

D 

L'Assemblee generale, 

1833• seance pleniere, 
15 decembre 1969. 

Rappelant sa resolution 2467 A (XXIII) du 21 
decembre 1968, seton laquelle !'exploitation des res
sources du fond des mers et des oceans, ainsi que de 
leur sous-sol, au-dela des limites de Ia juridiction na
tionale doit se faire au profit de l'humanite tout entiere, 
independamment de Ia situation geographique des Etats, 
compte tenu des interets et des besoins particuliers des 
pays en voie de developpement, 

Convaincue qu'il est essentiel, pour atteindre cette 
fin, que ces activites soient entreprises dans le cadre 
d'un regime international comprenant un mecanisme 
international approprie, 

Notant que cette question est examinee par le Comite 
des utilisations pacifiques du fond des mers et des 
oceans au-dela des limites de Ia iuridiction nationale, 

Rappelant sa resolution 2340 (XXII) du 18 d~mbre 
1967, seton laquelle il importe de preserver le fond des 
mers et des oceans, ainsi que leur sous-sol, au-dela 
des limites de la juridiction nationale d'actes et d'utili
sations qui pourraient etre prejudiciables aux interets 
communs de l'humanite, 

Declare qu'en attendant la mise en place du regime 
international susmentionne: 

a) Les Etats et les personnes, physiques ou morales, 
sont tenus de s'abstenir de toute activite d'exploitation 
des ressources de Ia zone du fond des mers et des 
oceans, ainsi que de leur sous-sol, au-deta des limites de 
la juridiction nationale; 

b) Aucune revendication portant sur une partie 
quelconque de cette zone ou de ses ressources ne sera 
admise. 

1833• seance pleniere, 
15 decembre 1969. 
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2580 (XXIV). Coordination des activites 
oceanographiques 

L'Assemblee gerterale, 

Ayant examine le rapport definitif du ComiteS elargi 
du programme et de Ia coordination 58, 

Notant que Ie Comite elargi n'a pas ere en mesure, 
dans Ie temps dont il disposait, de proceder a un 
examen approfondi d'une proposition tendant a coor
donner plus systematiquement Ies activites suivies des 
organismes des Nations Unies relatives aux mers et 
aux oceans, 

Consciente de Ia complexire de la coordination des 
activites internationales existantes concernant l'oceano
graphie et ses applications, et de ce que le domaine de 
l'oceanographie n'est qu'un aspect seulement des acti
vites existantes des organismes des Nations Unies 
relatives aux mers et aux oceans, 

Notant que !'utilisation par les Etats du milieu marin 
s'intensifie et se diversifie rapidement, 

Prenant note avec satisfaction des travaux effectues 
dans ce domaine par les organismes des Nations Unies, 

58 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
quarante-septieme session, document E/ 4748/Rev.l, 

Craignant que le dispositif international actuel ne 
permette pas de repondre promptement, effi.cacement et 
avec souplesse aux besoins actuels et futurs des Etats 
Membres, 

Reconnaissant que, afin d'eviter le chevauchement et 
le double emploi des programmes ainsi que les lacunes 
de competence, il peut etre necessaire de proceder 
d'urgence a un examen complet des activites existantes 
des organismes des Nations Unies relatives aux mers 
et aux oceans, 

1. Prie le Conseil economique et social, lors' de ses 
seances d'organisation des travaux de janvier 1970, 
d'envisager de charger le ComiteS du programme e~ de 
la coordination, apres qu'il aura ere reconstitue, 
d'examiner la necessire d'un examen complet des acti
vites existantes des organismes des Nations Unies re~a
tives aux mers et aux oceans, compte tenu des besoms 
actuels et futurs des Etats Membres, afin que les 
recommandations du Comite soient pretes pour la 
quarante-neuvieme session du Conseil; 

2. Prie le Secretaire general de pr8ter son concours 
au Comite du programme et de la coordination dans 
l'accomplissement de sa tache; 

3. Invite les institutions specialisees et les organismes 
intergouvernementaux interesses a apporter au Comite 
du programme et de la coordination une cooperation 
et une assistance sans reserve. 

1834" seance pleniere, 
15 decembre 1969. 
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D. L'espa.ee extra ataospherigue 

2600 (XXIV). Cooperation intemationale tou· 
chant les utilisation& pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique 

L' Assemblee · gbzerale, 
Rappelant sa resolution 2453 (XXIII) du 20 de

cembre 1968, • 
Tenant compte du rapport du Comite des utilisations 

pacifiques de l'espace extra-atmospherique 8, et plus 
particulierement des recommandations faites par le 
Sous-Comite scientifique et technique a sa sixieme 
session en ,ce qui conceme la promotion des applications 
des techniques spatiales 0, 

Rappelant la resolution 1426 (XLVI) du Conseil 
economique et social, en date du 6 juin 1969, ou le 
Conseil, notamment, a exprime sa conviction que Ia 
cooperation intemationale par l'entremise de !'Organi
sation des Nations Unies doit continuer a jouer un r6le 
important en vue de seconder les efforts des gouver
nements dans les domaines de !'etude et de !'utilisation 
des ressources naturelles non agricoles, 

Consciente de l'urgente necessite d'une compre
hension plus complete du milieu humain, 

Reconnaissant que les techniques spatiales peuvent 
jouer un r6Ie appreciable dans cette comprehension, 

Exprimant le desir que soient institues des pro
grammes de recensement des ressources de Ia terre par 
satellite propres a recueillir des renseignements pour 
la communaute intematianale tout entiere, 

s Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-quatrieme 
session,, Sup_plement no 21 (A/7621) et Supplement no ZiA 
(A/7621/ f.dd.i). 

D Ibid., Supplement flo 21 (A/7621), annexe II, sect. B. 

Desireuse d'encourager !'etude de programmes de 
recensement des ressources de la terre notamment des 
programmes faisant appel aux techniq~es de releobser
vation, ainsi que la participation a Ia mise au point de 
ces programmes dans la mesure ou cela est possible et 
n!alisable, 

1. Invite I~s Etats Membres ay,:mt une experience 
dans le domame du recensement a distance des res
sources de la terre a communiquer cette experience 
aux autres Etats Membres qui ne Ia possedent pas et 
ales encourager a se familiariser avec ce domaine; 

2. Invite les Etats Membres a s'associer pour etudier 
les divers problemes que posent !'analyse des donnees 
obtenues au moyen des techniques de recensement des 
ressources, de la ~erre, leur d!ffusion et leur application, 
de fa~on a accrmtre au maxunum les avantages a tirer 
de ces donnees compte tenu des inter~ts et des besoins 
particuliers des pays en voie de developpement; 
, 3. ~nvite le, Secre~aire general a porter Ia presente 

res~l~tion ~ 1 attention ~ tous les organismes des 
Nation~ UD!es dont I~ objectifs ou Ies programmes 
poumuent etre favonses par ces techniques nouvelles; 

4. Prie le Comite des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmospherique de poursuivre ses etudes tou
~hant I~ possibilite d'une continuation de la cooperation 
mtema~onale, ~otamment d~s le cadre des organismes 
des Nations Umes, en ce qu1 conceme la mise au point 
et !'application des techniques du recensement a dis
~ce des ressources de la terre, afin de garantir que, 
a mesure que les avantages pratiques de ces techniques 
nouvelles se concretiseront, ils seront accessibles aussi 
bien aux pays en voie de developpement qu'aux pays 
developpes. 

18366 seance pleniere, 
16 decembre 1969. 
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2601 (XXIV). Cooperation internationale tou
ehant lee utilisations paclfiques de l'espace 
extra-atmospherique 

A 
L'Assemblee genirale, 
Rappelant sa resolution 2453 (XXIII) du 20 d6-

cembre 1968, 
Ayant examine le rapport du Comite des utilisations 

pacifiques de l'espace extra-atmospberique 10, 

Rea[firmant qu'il est de !'interet commun de l'huma
nite de favoriser !'exploration et !'utilisation de l'espace 
extta-atmospberique a des fins pacifiques, 

Convaincue de Ia necessite d'intensifier les efforts 
pour promouvoir les applications d~s techniques spa
tiales dans !'interet des puissances non spatiales, et 
particulierement des pays en voie de developpement, 

Estimant que les avantages retires de !'exploration 
spatiale peuvent profiter aux Etats, quel que soit 'leur 
stade de developpement economique et scientifique, si 
les Etats Membres executent leurs programmes spatiaux 
de maniere a susciter le maximum de cooperation inter
nationale et des echanges d'informations aussi larges 
que possible dans ce domaine, 

1. Fait siennes les recommandations et decisions 11 

contenues dans le rapport du Comite des utilisation& 
pacifiques de l'eSpace extra-atmospberique; 

2. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospberique de poursuivre !'etude des 
questions relatives a la definition de l'espace extra
atmospherique et a !'utilisation de l'espace extra
atmospherique et des corps celestes, y compris les 
diverses consequences des communications spatiales.. 
ainsi que des observations qui peuvent etre portees a 
son attention par les institutions specialisees et 1' Agence 
intemationale de l'energie atomique a Ia suite de 
l'examen par ces organisations des problemes que pose 
ou peut poser !'utilisation de l'espace. extra-atmosphe
rique dans les domaines qui relevent de leur competence; 

3. Invite les pays qui ne sont pas encore parties au 
Traite sur les principes regissant les activites des Etats 
en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
extra-atmoS'pberique, y compris Ia Lune et les autres 
corps celestes et a 1' Accord sur le sauvetage des astro
nautes, le retour des astronautes et Ia restitution des 
objets lances dans l'espace extra-atmospherique a etu
dier la possibilite d~ ratif~r ces instruiDents ou d'y 
adherer, de maniere a leur donner le maximum d'effet; 

4. Reaffirme sa conviction, deja exprimee dans sa 
resolution 1721 D (XVI) du 20 decembre 1961, que 
les nations du monde doivent pouvoir des que possible 
communiquer au moyen de satellites sur une base mon
diale et non discriminatoire, et r~commande aux Etats 
parties a des negociations tendant a la conclusion d'ac
cords internationaux en matiere de communications par 
satellite de garder constamment ce principe a !'esprit 
de fa~on a ne pas en compromettre Ia realisation finale; 

1o Voir Documents officiels de fAssembUe generale, vingt
Q.uqtrieme sessiQn, Supplement n° 21 {A/7621) et Supplement 

no 21A (A/7621/Ad:d.ll. 
11 Ibid., Supplement no 21 (A/762\), ~hap. II. 

5. Trend acte avec satisfaction des rapports du 
Groupe de travail des satellites de radiodiffusion directe 
sur sa premiere 12 et sa deuxieme _session 13 et prie Ie 
Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique d'etudier, a sa premiere session de 1970, 
l'ordre du jour de la session que le Groupe de travail 
tiendra en 1970 et qui doit etre consacree aux conse
quences de l'utilisation des satellites de radiodiffusion 
directe sur les plans social, culture!, juridique et autres; 

6. Accueille avec satisfaction la decision du Comite 
des utilisation& pacifiques de l'espace extra-atmosphe
rique, indiquee au paragraphe 15 de son rapport ainsi 
qu'aux paragraphes 22 a 31 du rapport du Sous-Comite 
scientifique et technique 14' de promouvoir plus energi
quement les applications des techniques spatiales; 

7. Accueille avec satisfaction la decision du Secre
taire general 15 de soumettre prochainement au Comite 
des utilisation& pacifiques de l'espace exira-atmosphe
rique un rapport sur les dispositions prises par le Secre
tariat dans le domaine de l'espace extra-atmospherique, 
compte tenu de la necessite de coordonner au mieux 
les activites du Secretariat en vue de promouvoir la 
cooperation en matiere d'utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique; 

8. Approuve la recommandalion du Comire des 
utilisatioils pacifiques de l'espace extra-atmospherique 
tendant a ce que le Secretaire general nomme une per
sonne qualifiee qui se consacrerait entierement a pro
mouvoir les applications pratiques des techniques 
spatiales 16; 

9. Accueille avec satisfaction les efforts de certains 
Etats Membres pour faire participer a l'entreprise 
spatiale d'autres Etats Membres interesses et pour par
tager avec eux les avantages pratiques qui pourront 
decouler de leurs programmes de techniques spatiales; 

10. Accueille avec satisfaction les efforts de certains 
Etats Membres pour tenir le Comire des utilisation& 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique pleinement 
au courant de leurs activites et invite tous les Etats 
Membres a faire de meme; 

11. Approuve l'idee que !'Organisation des Nations 
Unies, conformement a la resolution 1802 (XVII) de 
l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1962, 
accorde son patronage a la station CELPA Mar del 
Plata 17, et recommande · aux Etats Membres d'envisager 
d'utiliser cette installation pour y eflectuer des re
cherches spatiales appropriees; 

12. Approuve l'idee que !'Organisation des Nations 
Unies continue de patronner la station equatoriale de 
lancement de fusees de Thumba, et recommande aux 
Etats Membres d'envisager d'utiliser cette installation 
pour y effectuer des recherches spatiales appropriees; 

13. Note avec satisfaction que, conformement aux 
dispositions de la resolution 1721 B (XVI) du 20 d6-
cembre 1961, le Secretaire general continue a tenir un 
registre public des objets lances sur une orbite ou sur 
une autre trajectoire extra-atmospherique, en se fondant 
sur les renseignements 'fournis par les Etats Membres; 

12Jbid.: Supplement n° 21A (A/7621/Add.l), annexe III. 
13 Ibid., annexe IV. 
14 Ibid.; Supplement no 21 (A/7621), annexe II. 
15 Ib~d., Supplement n° 21A (A/7621/ Add.1), amte..'te II. 
16 Ibid., Supplement no 21 (A/7621), par. 12. 
17 Ibid., Supplement no 21A (A/7621/Add.l), par. 9 a 11. 



14. Prie !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture, !'Union interoa
tionale des telecommunications et les autres institutions 
specialisees interessees, les · Bureaux internationaux 
reunis pour Ia protection de Ia propriete intellectuelle, 
ainsi que les organismes de radiodiffusion du type 
mentionne au paragraphe 45 du rapport du Groupe de 
travail des satellites de radiodiffusion directe sur sa 
deuxieme session, d'etablir les rapports suggeres par le 
Groupe de travail pour lui servir de documents de base 
lors de sa session de mai 1970; 

15. Prie les institutions specialisees et l'Agence 
intemationale de l'energie atomique d'etudier les pro
blemes particuliers que pose ou peut poser !'utilisation 
de l'espace extra-atmospherique dans les domaines de 
leur competence et qui, a leur avis, devraient etre portes 
a !'attention du Comite des utilisation& pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, et de faire rapport au 
Comite sur ces problemes pour qu'il les etudie, confor
mement aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus; 

16. Invite les institutions speciatisees interessees et 
1' Agence intemationale de l'energie atomique a fournir 
au Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique des rapports sur l'avancement de leurs 
travaux dans le domaine des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique; 

17. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique de poursuivre ses travaux 
conformement aux dispositions de Ia presente resolution 
et des resolutions anterieures de 1' Assemblee generate, 
et de faire rapport a 1' Assemblee lors de sa vingt
cinquieme session. 

L'Assemb/ee gbtirale, 

B 

18366 seance pleniere, 
16 decembre 1969. 

Reconnaissant !'importance de la cooperation inter
nationate pour l'etablissement de Ia primaute du droit 
dans le domaine de !'exploration et des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, 

Confirmant le mandat assigne au Comite des utili
sation& pacifiques de l'espace extra-atmospherique dans 
Ia resolution 1721 E (XVI) de 1' Assemblee generate, 
en date du 20 decembre 1961, 

Rappelant que, dans ses resolutions 1963 (XVIII) 
du 13 decembre 1963, 2130 (XX) du 21 decembre 
1965 et 2222 (XXI) du 19 decembre 1966, elle a prie 
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le Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique d'elaborer un projet d'accord sur la 
responsabilite pour les dommages causes par des ol>jets 
lances dans l'espace extra-atmospherique, 

Rappelant egalement que, dans sa resolution 2345 • 
(XXII) du 19 decembre 1967, dans laquelle elle se 
felicitait de !'Accord sur le sauvetage des astronautes, 
le retour des astronautes et la restitution des objet$ 
lances dans l'espace extra-atmoepherique, elle a ega .. 
lement prie le Comite des litilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique d'achever d'urgence !'ela
boration du projet d'accord sur la responsabilite, 

RaP.pelant aussi sa resolution 2453 B (XXIII) du 
20 decembre 1968, par laquelle elle a prie le Comite 
d.es utilisations pacifiques de !'~space ext;ra-atmosph6-
nque d'achever d'urgence la m1se au pomt du projet 
d'accord sur Ia responsabilite, 

Notant que diverses propositions ont ete presentees 
au Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospberique et que !'accord s'est fait au sein de son 
Sous-Comite juridique sur un nombre considerable de 
dispositions, 

1. Regrette que le Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosph6rique n'ait pas pu achever 
!'elaboration d'une convention sur Ia responsabilite, 
tAche que I' Assemblee generate lui assigne de puis six 
ans; 

·2. Prend note avec satisfaction des efforts faits par 
le Comite des utilisations paeifiques de l'espace· extra
atmosph6rique a sa douzieme session pour achever 
!'elaboration de ce projet en vue de le presenter a 
I' Assemblee generale lors de sa vingt-quatrieme session; 

3. Note qu'un certain rapprochement de vues a ete 
realise au cours des negociations relatives au projet de 
convention sur Ia responsabilite qui ont eu lieu en 1969; 

4. Exprime sa profonde deception devant le fait que 
les efforts entrepris pour achever Ia convention n'ont 
pas ete couronnes de succes et, en meme temps, prie 
instamment le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique d'achever le projet de 
convention sur Ia responsabili.te suffisamment tot pour 
que 1' Assemblee generale puisse I' examiner a titre defi
nitif lors de sa vingt-cinquieme session; 

5. Souligne que Ia convention a pour but d'enoncer 
des regles et procedures intemationales concernant Ia 
responsabilite pour les dommages causes par le Ian
cement d'objets dans l'espace extra-atmospherique et 
d'assurer, en particulier, une indemnisation prompte 
et equitable en cas de dommages. 

18366 seance pleniere, 
16 decembre 1969. 

. I 
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Liste chronologinue_qes reso~utions du Con~eil economioue et social 

Resolution 

32 (IV) 

66 (V) 

109 (VI) 

131 (VI) 

141 (VII) 

261 (IX) 

271 (X) 

345 (XII) 

346 (XII) 

376 (:nn) 

412A, II 
(i~III) 

Conservation et utilisation des ressources 28 mars 1947 
naturelles 

Controle international des ressources 12 aout 1947 
petrolieres 

Conference scientifique des Nations Unies 11 fevrier 1948 
pour la conservation et l 1utilisation 
des ressources naturelles 

Coordination des services cartographiques 19 fevrier 1948 
des institutions specialisees et des 
organisations internationales 

Conference scientifi~ue des Nations Unies 19 aout 1948 
pour la conservation et 1 1utilisation 
des ressources naturelles 

Coordination des services cartographiques 27 juillet 1949 
des institutions specialisees et des 
organisations internationales 

Conference scientifique des Nations Unies 13 fevrier 1950 
pour la conservation et 1 1utilisation des 
ressources naturelles 

Rapport sur la conservation et 1 1utilisation 9 mars 1951 
des ressources naturelles presente par le 
Secretaire general en e:;~ecution de la 
resolution 271 (A) du Conseil: mesures a 
prendre sur le plan international en ce 
qui concerne la conservation et 
l 1utilisation des ressources non agricoles 

Cooperation internationale en matiere de 9 mars 1951 
regularisation et d'utilisation des eaux 

l'iesures prises par le Secretaire general en 13 septen1bre 1951 
execution de la resolution 345 (XII) du 
Conseil relative a la conservation et a 
1 1utilis?tion des ressources non agricoles 

Organisations intergouvernementales 20 septemiJre 1951 

I . .. 
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Resolution 

417 (XIV) Cooperation internationale en matiere de 
regularisation et d 1utilisation des eaux 
et en l!latiere de mise en valeur des 
terres arides 

2 juin 1952 

463 (XV) l1esures a prendre sur le plan international 17 avril 1953 
pour la conservation et l 1utilisation 
des ressources non agricoles et des 
ressources hydrauliques 

476 (XV) Cooperation internationale dans le domaine 6 avril 1953 
de la cartographie 

533 (XVIII) Cooperation internationale en matiere de 2 aout 1954 
mise en valeur des ressources hydraulioues 

556 (XVIII) Conference cartographicue regionale des 27 juillet 1954 
Nations Unies pour l 1Asie et l'~reme-
Orient 

597B C::XI) Developpement economic ue des pays so us- 4 mai 19 56 
developpes 

598 (XXI) Etude des sources nouvelles d 1energie autres 4 mai 1956 
aue l 1 atome en tant oue facteur du 
developpement economic;ue 

599 Ua.I) Cooperation internationale en matiere de 1,1ise 3 mai 1956 
en valeur des ressources hydraulioues 

600 (AXI) Cooperation internationale en matiere de 
cartographie 

614 C(XXII) Situation economique mondiale 

653 ()~IV) Role des sources d'energie dans le 
developpement economique 

675 (~(V) Developpement economiQue des pays sous-
developpes: ressources hydrauliques 

693B (]\:XVI) Concentration des activi tes de 1 1 Organi
sation des Nations Unies et des 
institutions specialisees dans les 
domoines economicue et social et dans 
celui des droits de l 1homme 

710 (~~VII) Developpement econominue des pays sous
developpes: sources d 1 energie 

2 mai 1956 

9 aout 1956 

26 juillet 1957 

2 mai 1958 

31 juillet 1958 

17 avril 1959 



1'tesolution 

711 ( .JCVII) 

714 ( ~JCVII ) 

715 (:;c~vn) 

740B et C 
(XXVIII) 

743A 
(li.XVIII) 

754 (XXIX) 

758 (XXIX) 

759 (xxi~n 

761 c~~I:A) 

779 (XXX) 

814 (XXXI) 

815 (XXXI) 

816 CCXXI) 

Titre 

Developpe1uent economigue des pays sous
developpes: industrialisation et energie 

Cooperation internationale en matiere de 
cartoc-raphie: question de 1a convocation 
d 1une troisieme conference cartographique 
regionale des Nations Unies pour 1 1Asie 
et l'~treme-Orient 

Cooperation internationa1e en matiere de 
cartographie 

Developpement economique des pays sous
developpes 

Deve1oppement et coordination de l'ensemble 
des programmes et activites de 
l'Organisation des Pations Unies et des 
institutions specialisees dans les 
domaines economic:ue et social and dans 
celui des droits de 1 1homme 

Rapport de la Co1.1mission rour la 
souverainete permanente sur les 
ressources naturelles 

Developpement economique des pays sous
developpes: ressources petrolieres 

Dfrveloppement economique des pays sous
developpes: ressources hydrau1iques 

Cooperation internationale en matiere de 
cartographie 

Conference des I'Jations Unies sur les 
sources nouvelles d 1 energie (energie 
solaire, energie eolienne, enerEie geo
thermique) 

Cooperation internationale en Jnatiere de 
normalisation des noms geographiques 

Convocation d'une conference techni~ue 
internationale sur la carte inter
nationale du monde au millionieme 
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17 avril 1959 

23 avril 1959 

23 avril 1959 

31 juillet 1959 

31 juillet 1959 

19 avril 1960 

21 avril 1960 

21 avril 1960 

21 avril 1960 

3 aout 1960 

27 avril 1961 

27 avril 1961 

Convocation d'une conference cartographique 27 avril 1961 
regionale des Nations Unies pour l 1Afrique 

'l' 
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Resolution 

ll6le seance 
(:Ji.XII) 

847 (XXXII) 

876 (XXXIII) 

877 (XXXIII) 

885 (XXXIV) 

886 (Y>..XXIV) 

928 (XXXV) 

929 (:XXXV) 

966 CJOCVI) 

97 8 ( ~;xxvi ) 

1343e seance 
(XXXVII) 

l343e seance 
(1J,XVII) 

1033 (.L'JCCVII ) 

l358e seance 
( ~vJCVIII) 

Conference cartographique regionale des 
Nati•ns Unies pour l1Afrique 

Rapport de la Con@ission pour la 
souverainete permanente sur les 
ressources naturelles 

Centre de mise en valeur des ressources 
hydrauliques 

Travaux dans le domaine des ressources 
non agricoles 

Ressources naturelles - I,iOUVLLLi..B SOUHCLS 
o 1 I.:.n . .RGI:E.: ~N.wRGI:..., SOLi.L!l,, Ll\.wRGIL 
LOLILI~r~=.., bMRGE.J G10THJ\.l·il(,:UE 

Ressources en petrole 

Reunion d 1une quatrieme Conference 
cartographi~ue regionale des Nations 
Unies pour l 1Asie et l 1Lxtreme-Orient 

Cooperation internationale en matiere 
de normalisation des noms geographiques 

Conference technique des Nations Unies 
sur la carte internationale du monde 
au millionieme 

Fropositions touchant un progran@e 
prioritaire dlaction coordonnee dans 
le domaine des ressources hydrauliques 

Cooperation internationale en matiere 
de cartographie 

Souverainete permanente sur les 
2ssources naturelles 

Developpement des ressources naturelles 
A. Dessaler11ent de l I eau 
B. Nouvelles sources d'energie 
C. Ressources non agricoles 
D. liise en valeur des ressources 

hydrauliques 

Ordre du jour provisoire de la trente
neuvieme session 

12 juillet 1961 

3 aout 1961 

16 avril 1962 

16 avril 1962 

24 juillet 1962 

24 juillet 1962 

3 avril 1963 

3 avril 1963 

25 j"t,J.il1et 1963 

l aout 1963 

6 aout 1964 

6 aout 1964 

14 aout 1964 

24 mars 1965 



Resolution 

1053 (XX:A.IX) 

1385e seance 
(10JCIX) 

1069 (XXXIX) 

1070 (XXXIX) 

1111 (XL) 

1112 (XL) 

1113 (XL) 

1114 (XL) 

1127 (XLI) 

145le seance 
. ~XLI) 

1204 (XLII) 

1205 U~LII) 

1218 (XLII) 

1287 (XLIII) 

1313 (XLIV) 

1314 (XLIV) 

1315 (XLIV) 

1316 (XLIV) 

1317 (XLIV) 

Relations avec llOrganisation des pays 
exportateurs de petrole 

Conference des Nations Unies sur la 
normelisation des noms geographiques 

Dessalement de 1 1eau dans les pays en 
voie de developpement 

Convocation dlune cinquieme Conference 
cartographi0ue regionale des Nations 
Unies pour lTAsie et llExtreme-Orient 

Action concertee dans le domaine des 
ressources hydrauliques 

Ressources non agricoles 

Nise en valeur des ressources non agricoles 

Dessalement de lleau 

hise en valeur des ressources naturelles 

hise en oeuvre d 1un programme d 1 etudes de 
cinq ans pour la mise en valeur des 
ressources naturelles 

Dessalement de l'eau 

Nouvelles sources d 1 energie 

~rogranme d'etudes pour la mise en valeur 
des ressources naturelles 

~rogrrumne d'etudes pour la rrdse en valeur 
des ressources naturelles 

Convocation d'une sixieme Conference 
cartoe;raphic;ue regionale des Nations 
Unies pour l'Asie et l 1 Lxtreme-Orient 

Normalisation des noms geographiques 

Photographie et photogrammetrie aeriennes 

Ressources non agricoles 

hise en valeur des ressources hydrauliques 
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30 juin 1965 

16 juillet 1965 

16 jui11et 1965 

16 jui1let 1965 

7 mars 1966 

7 mars 1966 

7 mars 1966 

7 mars 1966 

26 juillet 1966 

17 novembre 1966 

26 mai 1967 

26 mai 1967 

1 juin 1967 

18 decembre 1967 

31 mai 1968 

31 mai 1968 

31 mai 1968 

31 mai 1968 

31 mai 1968 

"' 
' ' 
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Resolution 
/ 

1318 (XLIV) Ressources en petrole et en gaz naturel 31 mai 1968 

1380 (XLV) Ressources de la mer 2 aout 1968 

1381 (XLV) Programme a long terme pour 1 1 exploration 2 aout 1968 
de la mer 

1382 (XLV) Sciences et technioues de la mer 2 aout 1968 

1426 (XLVI) Utilisation des ressources naturelles 6 juin 1969 

l630e seance Ressources minera~es de la mer 5 aout 1969 
(XLVII) 

1630e seance Oceanographie 5 aout 1969 
(XLVII) 

I, 

1470 (XLVII) La mer: aper~u detaille d 1un programme elargi 17 novembre 1969 
et a long terme de recherches oceanographigues 

1480 (XLVIII) Satellites pour l 1 etude des ressources 2 avril 1970 
naturelles 

1481 (XLVIII) Programme d 1 etudes pour la mise en valeur 2 avril 1970 
des ressources naturelles 

1482 (XLVIII) ~use en valeur des ressources naturelles 3 avril 1970 

1676e seance 
(' (XLVIII)' 

Normalisation des noms geographigues 13 mai 1970 

1535 (XLIX) ]\lise en valeur des ressources naturelles 27 juillet 1970 

1537 (XLIX) Cooperation en matiere oceanoe:raphigue 27 juillet 1970 

l719e seance ]\use en valeur des ressources naturelles 27 juillet 1970 
(XLIX) 



Resolution 

523 (VI) 

626 (VII) 

810 (IX) 

912 (X) 

1314 (XIII) 

1344 (XIII) 

1401 (XIV) 

1425 (XIV) 

1515 (XV) 

1720 (XVI) 

r -

Annexe II 

Liste chronologique des resolutions de 
l'Assemblee Generale 

Titre 

Deve1oppement economique integre et accords 
commerciaux 

Jroit d'exp1oiter librement les richesses 
et 1es ressources nature11es 

Cooperation internationale pour l'uti1isa
tion de 1'energie atomique a des fins 
pacifiques 

Utilisation de 1'energie atomique a des 
fins pacifiques 

Recommendations concernant le respect, 
sur le plan international, du droit des 
peuples et des nations a disposer d'eux-

A memes 

Rapport du Secretaire general concernant 1a 
deuxieme Conference internationale des 
Nations Unies sur l'utilisation de l'energie 
atomique a des fins pacifiques 

Etudes preliminaires sur les problemes juri
diques que posent l'exploitation et l'utili
sation des fleuves internationaux 

Possibi1ites de cooperation internationale 
en matiere de developpement de l'indus
trie petro1iere dans 1es pays sous-deve-
1oppes 

Action concertee en vue du deve1oppement 
economique des pays economiquement 
peu deve1oppes 

Souverainete permanente sur 1es ressources 
naturel1es 
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late 

J:2 janvier 1952 

21 dec~mbre 1952 

3 decembre 1955 

13 decembre 1958 

21 novembre 1959 

5 decembre 1959 

15 decembre l96C 

19 decembre 1961 
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Resolution 

1770 (XVII) 

1803 (XVII) 

1831 (XVII) 

, 2158 (XXI) 

2172 (XXI) 

2173 (XXI) 

l626e seance 
(XXII) 

Titre 

Troisieme Conference internationale sur 
l'utilisation de l'energie atomique 
a des fins pacifiques 

Souverainete permanente sur les 
ressources naturelles 

•eveloppement economique et conservation 
de la nature 

Souverainete permanente sur les ressources 
naturelles 

Ressources de la mer 

Mise en valeur des ressources natu
relles 

Mise en valeur des ressources natu
relles 

Date 

29 novembre 1962 

14 decembre 1962 

18 aecembre 1962 

25 novembre 1966 

6 decembre 1966 

6 decembre 1966 

12 decembre 1967 

2309 (XXII) Question de la reunion d'une quatrieme 13 decembre 1967 
conference internationale sur l'uti-
lisation de l'energie atomique a des 
fins pacifiques 

2340 (XXII) Examen de la question de l'affectation a 18 decembre 1967 
des fins exclusivement pacifiques du lit 
des mers et des oceans ainsi que de leur 
sous-sol, en haute mer, au-dela des limites 
de la juridiction nationale actuelle, et 
de l'exploitatLon de leurs ressources dans 
l'interet de l'humanite 

2386 (XXIII) Souverainete permanente sur les ressources 19 novembre 1968 
naturelles 

2416 (XXIII) Quatrieme Conference internationale sur 16 decembre 1968 
l'utilisation de l'energie atomique a 
des fins pacifiques 

2413 (XXIII) Exploitation et conservation des res
sources biologiques de la mer 

17 decembre 1968 



Resolution Titre 

2414 (XXIII) Cooperation internationale pour les questions 
relatives aux oceans 

2456 (XXIII) Conference d'Etats non dotes d'armes 
nucleaires 

2467 (XXIII) 

2560 (XXIV) 

2566 (XXIV) 

2574 (XXIV) 

2575 (XXIV) 

2580 (XXIV) 

2600 (XXIV) 

2601 (XXIV) 

2605 (XXIV) 

Examen de la question de l'affectation a des 
fins exclusivement pacifiques du fond des 
mers et des oceans ainsi que de leur sous
sol, en haute mer, au-dela des limites de 
la juridictiJn nationale actuelle, et de 
l'exploitation de leurs ressources dans 
l'interet de l'humanite 

Sciences de la mer 

Encouragement de mesures efficaces pour 
prevenir la pollution des mers et y faire 
face 

Question de l'affectation a des fins exclu
sivement pacifiques du fond des mers et des 
oceans ainsi que de leur sous-sol, en haute 
mer, au-dela des limites de la jurid1ction 
nationa1e actuelle, et de l'exploitation 
de leurs ressources dans l'interet de 
l r humani te 

Quatrieme Conference internationale sur 
l'utilisation de 1'energie atomique a des 
fins pacifiques 

Coordination des activites oceanographiques 

Cooperation internationa1e touchant 1es uti
lisations pacifiques de 1'espace extra
atmospherique 

Cooperation internationa1e touchant 1es uti
lisations pacifiques de 1'espace extra
atmospherique 

Conference d'Etats non dotes d'armes 
nucl-3aires 

EjC.7/ll 
Franc.;ais 
Annexe II 
page 3 

Date 

17 decembre 1968 

20 decembre 1968 

21 decembre 1968 

13 decembre 1969 

13 decembre 1969 

15 decembre 1969 

15 decembre 1969 

15 decembre 1969 

16 decembre 1969 

' 16 decembre 1969 

16 decembre 1969 
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Index par sujet des resolutions et decisions du Conseil economique 
et social et de l'Assemblee generale 

NarE EXPLICATIVE 

L'objet du present index par sujet est de fournir au Cemite des ressources 
naturelles une liste exhaustive et facile a se procurer des resolutions et deci
sions portant sur certains domaines et aspects particuliers de la mise en valeur, 
de l'utilisation et de la conservation des ressources naturelles. Les resolutions 
du Conseil econ4mique et social et de l'Assemblee generale sont greupees par sujet 
classes selon l'ordre alphabetique. A l'interieur de chaque grande categorie~ 
les subdivisions correspendent a des aspects plus particuliers de la mise en 
valeur des reSSJUrces naturelles a propos desquels le Conseil economique et social 
ou l'Assemblee generale ont pris des decisions. A l'interieur de chaque sub
division~ les resolutions sont classees dans l'ordre chronologique. 

La mention "ECOSOC" indique que la resolution ou decision a ete adoptee 
par le Conseil economique et social; la mentien "AG" qu'elle a ete prise par 
l'Assemblee generale. Le chiffre romain indique entre parentheses correspond 
a la session au cours de laquelle la resolution a ete adoptee. 

LES RESSOURCES NATURELLES 

Comite des ressources naturelles 

Conference scientifique des Nations 
Unies pour la conservation et 
utilisation des ressources naturelles 

Espace extra atmospherigue 

Exploration et utilisations pacifiques 

Resolution/Decision 

ECOSOC 1482 (XLVIII) 
ECOSOC 1535 (XLIX) 

ECO~OC Dec. 1719eme seance 
pJeriiere (XLIX) 

ECOSOC 1'09 (VI) 
ECOSOC ~141 (V-ti) 
ECOSOC 271 , , (X) 

' -AG,-2600: "(XXIV) 
A.cs: ~2601-, vOxxiv) 

26 
27-28 
29 

4 
5 
6 

137 
138-139, 
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Mise en valeur, utilisation et conservation 

Programme d~tudes de cinq ans 

c:>mite special 

Resolution/Decision 

ECOSOC 32 (IV) 
ECOSOC 109 (VI) 
ECOSOC 141 (VII) 
ECOSOC 271 (X) 
ECOSOC 345 (XII) 
ECOSOC 376 (XIII) 
ECOSOC 463 (XV) 
ECOSOC 693B Annexe V 

(XXVI) 
ECOSOC 877 (XXXIII) 
ECOSOC 1033C(XXXVII) 
ECOSOC 1113 (XL) 
ECOSOC 1127 (XLI) 
ECOSOC 1218 (XLII) 
ECOSOC 1287 (XLIII) 
ECOSOC 1315 (XLIV) 
ECOSOC 1316 (XLIV) 
ECOSOC 1382 (XLV) 
ECOSOC 1426 (XLVI) 
ECOSOC 1535 (XLIX) 

AG 523 (VI) 
AG 1515 (XV) 
,,.... 
lkr 1831 (XVII) 
I_G 2173 (XXI) 
AG r·cc. 1626eni.e 

seance p1eniere~XXII) 
2574A XXIV) 

ECOSOC 1127 (XLI) 
ECOSOC Dec. 145leme 

seance p1eni~retXLI) 

Page 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

11 

14 
16 
17 
18 
20 
21 
52 
22 
91 
23 
27-28 
95 
99 

103 
106 
107 

134 

18 
19 

ECOSOC 1218 (XLII) 20 
ECOSOC 1287 (XLIII) 21 
ECOSOC 1481 (XLVUI) 25 

AG Dec. ·1626eme 107 
seance p1eniere(~II) 

ECOSOC 1218 (XLII) 
ECOSOC 1481 (XLVIII) 
ECOSOC 1535 (XLIX) 

20 
25 
27 



Satellites 

Souverainete permanente 

Tribune des ressources naturelles 

Ci\RTOGR/\PHIE 

Carte du monde au millionieme 

conference internationale 

Carte du monde au mi~!l9nieme, Bureau central 

Cartographie mondi~le 
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Resolution/Q~ci~ion Page 

ECOSOC 1480 (XLVIII) 24 
ECOSOC Dec. 1719eme seance 29 

pleniere (XLIX) 

ECOSOC 754 (XXIX) 12 
ECOSOC 847 (XXXII) 13 
ECOSOC Dec. 1343eme seance 15 
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